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MANDEMENT

A L'oOOASION du OINQUANTlkMK ANNIVERSAIRE D'ÉPISCOPAT DB NOTRI SAINT-PÈRE

LE PAPE LiON ZIII.

ELZÉAR-ALEXANDJ^ TASCHEREAU, Cardinal Prêtrb
OB LA Sainte Église RjpnNE, du titre de Sainte Marie de la

Victoire, par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique,

Archevêque de Québec,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Relicynses et à tous

les Fidèles du diocèse de Québec, Salut et Bénédictim en Notre

Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Le 19 février prochain, Sa Sainteté Léon XIII complétera son

demi-siècle d'épiscopat. En ce mémorable anniversaire, s'élè-

vera de tous les cœurs des fidèles un hymne de reconnaissance,

un chant de gloire et d'amour, pour remercier Dieu d'avoir donné

à son Église un pontife dont la doctrine puissante a jeté tant de

lumière sur les questions les plus difficiles et les plus discutées,

et qui la gouverne avec tant de prudence, de sagesse et de succès

au milieu des périls sans nombre qui l'environnent.

A la mort de Pie IX, le grand Pape de l'Immaculée Concep-

tion, du Concile du Vatican et de l'Infaillibilité, le trône pon-

tifical était de toutes parts assailli par des ennemis puissants qui

en prophétisaient la ruine.

La science, enorgueillie par ses progrès et ses découvertes,
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rlonnant un nouvel exemple de ce que peut l'homme quand

Dieu le délaisse, aflirmait impudemment que le catholicisme

était une religion arriérée, qu'il fallait apprendre à se passer du

Christ tout en le remerciant « des services provisoires qu'il avait

rendus dans le passé.»

Les grands, les puissants de la terre, avaient o\iblié que leur

autorité est nulle si elle ne s'appuie sur Dieu, et ils aflectaient

de ne montrer que de l'inditférence, quand ce n'était pas de la

haine, pour le représentant de Celui sans lequel ils ne peuvent

rien.

Le peuple, les pauvres, pervertis et aveuglés, étaient prêts à

brandir l'arme de l'ingratitude, à secouer le joug léger de la

seule religion qui soit toute de miséricorde et d'amour, de la

seule religion qui ait des entrailles pour les pauvres.

La plus grande tempête était déchaînée contre l'Église et il

fallait choisir un pilote prudent, ferme et expérimenté. Le

monde civilisé était dans l'anxiété : le choix des cardinaux

réunis en conclave ne se fit pas longtemps attendre, et le vingt

février 1878, le cardinal Pecgi montait sur le trône pontifical.

Tous avaient facilement remarqué en lui les qualités nécessaires

au successeur de Pie I"X. i

Le cardinal Pecci avait donné des preuves évidentes de fer-

meté lorsque, à peine âgé de 27 ans, il avait purgé le territoire

de Bénévent des brigands qui l'infestaient. Il s'était acquis l'es-

time, il avait gagné les bonnes grâces de Léopold premier,

durant son passage à la nonciature de Bruxelles. Sa science,

son érudition, étaient incontestables. Quelques-uns môme des

mandements qu'il avait publiés pendant les trente-deux années
qu'il avait dirigé le diocèse de Pérouse, avaient été traduits en
plusieurs langues et avaient excité l'admiration par la largeur
des vues, la profondeur des pensées et la vaste érudition qu'on

y remarquait. Les fidèles de Pérouse étaient prêts à témoigner
de son grand amour de Dieu et de l'Église, de sa charité admi-
rable.

Léon XIII ceignit la tiare et ne perdit pas en montant sur le

trône les nobles qualités qui avaient fait de \m un grand évoque.
Au contraire, le champ qu'il devait maintenant cultiver s'étant

agrandi, son amour de la religion et de la science, son amour
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de Dieu et du procha'n, s'accrut et l'âme du Pontife éprouva

l'irrésistible besoin de le traduire par des œuvres.

Le général qui veut jeter son armée sur le chemin de la vic-

toire doit d'abord étudier la position qu'il occupe, connaître les

forces dont il dispose, les armes dont il veut faire usage et tracer

ensuite à ses soldats une ligne de conduite qu'ils devront suivre

fidèlement.

C'est ce qu'a résolu de faire Léon XIII en prenant la direction

de l'Église.

Dans une de ses premières encycliques • Quod apostotici mune-

rish, il veut dénoncer comme aussi dangereux pour la société

civile que pour la société religieuse, ces sectaires qui ont nom
socialistes, nihilistes, communistes, et il met au ban de la raison

et de la révélation les théories de ces monstres humains sur ia

religion, sur l'éducation, sur la famille et sur les fondements de

toute société.

C'est au nom de la philosophie que les sectes attaquent l'Église
;

c'est de cette science si belle, si féconde, lorsqu'elle suit les

données de la révélation, que les perturbateurs de tout ordre

social tirent ces princip^f) faux dont ils se servent pour semer

dans les esprits le trouble et la confusion, pour remplir les cœurs

de désespoir. Léon XIII suit ses ennemis sur le terrain qu'ils

ont choisi ; il s'adresse à cette science ; il lui emprunte des

armes contre ceux qui se couvrent de son nom pour pallier leurs

monstrueuses erreurs, et dans sou admirable encyclique • Merni
Patris», il demande à ses enfants d'étudier les ouvrages des Pères

de l'Église, de revenir à la Philosophie de Saint Thomas ; elle est

la seule qui par la solidité de ses principes, par la force de ses

raisonnements, a décidé toutes les questions, éclairci toutes les

difficultés, terrassé toutes les erreurs et vengé toutes les vérités.

Les sectaires s'adressent à l'histoire pour lui emprunter des

arguments contre la divinité de l'Église et la sainteté de ses

pontifes. Léon XIII ordonne d'ouvrir aux savants de tous les

pays les archives du Vatican, ces vieilles archives capables de

jeter de la lumière sur les époques les plus obscures et d'anéan-

tir les calomnies atroces qu'on cherche à répandre sur l'Église

du Christ.
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Léon XIII s'est donc d'abord occupé de l'individu et lui a

montré les sources où il doit aller puiser ce dont il a besoin

pour la formation de son intelligence et de son cœur. Mais il

n'a pu s'occuper de l'individu sans penser aux différentes sociétés

dont il doit faire partie, et la première de toutes les sociétés est

la famille, société qui, de quelque manière qu'on l'envisage, est

d'institution divine, société qui a toujours été consacrée par la

main des prêtres dans l'enceinte des temples.

C'est ce cachet de la divinité, c'est ce caractère religieux et

sacré qu'on veut enlever au mariage depuis un siècle. Léon

XIII, dans son encyclique -< Arcanum », rappelle à ses enfants les

divins enseignements de l'Église sur ce contrat qui n'a jamais

été placé sur le pied des contrats vulgaires, qui n'a jamais été

envisagé comme une affaire purement civile. La religion doit

bénir cette union indissoluble de l'homme et de la femme, et

partout où on a voulu séculariser le mariage, le divorce, au gré

des contractants, est devenu de mode. Cette encyclique restera

toujours comme l'exposé le plus net, le plus précis des ensei-

gnements de la foi et de la raison sur l'origine et la nature

du mariage, sur les devoirs des époux envers eux-mêmes et

envers leurs enfants, et sur les devoirs de ceux-ci envers leurs

parents.

Léon XIII passe ensuite facilement de la société domestique à

la société civile qui est toute à refaire. Ce grand Pontife s'aper-

çoit que la société civile est malade, qu'elle se meurt parce

qu'elle est empoisonnée, parce que, quoique faite par Dieu pour

être nourrie de la substance catholique, depuis longtemps déjà

elle n'a pris comme aliment que la substance rationaliste. Léon
XIII a reconnu la maladie qui appelle ses soins ; il a pitié de ceux

qui l'outragent et, oubliant leur indignité, il les prie de revenir

à la lumière. Leur guérison va être la préoccupation de tous

les jours de sa vie, l'objet de sa constante sollicitude et le thème
de ses dernières encycliques.

Les nombreuses erreurs sur l'origine et la nature du pouvoir
civil ont été la cause de presque toutes les perturbations sociales

dont notre siècle semble si friand
; Léon XIII publie l'encyclique

« Diulumum^t dans laquelle il oppose la vraie doctrine catholique
aux différentes erreurs qui ont trait au pouvoir politique, et il
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montre que cette doctrine est non seulement conforme aux

données de la raison, à la saine philosophie, mais encore qu'elle

est la seule qui puisse résoudre les grands problèmes de la

société et rendre compte des droits et des devoirs réciproques

des rois et des sujets.

Les ennemis de l'autorité civile et de l'autorité religieuse sont

les mômes. Léon XIII veut rendre évidente pour tous cette

vérité si nécessaire. Aussi publie-t-il la mémorable encyclique

tiHumanum genusn contre les francs-maçons et tous ceu.x qui for-

ment partie des sociétés secrètes, lo fléau de notre siècle. Il

engage tous les catholiques à s'unir dans l'amour de la religion

et de la patrie ; il conseille de s'enrôler sous la bannière du

Tiers-Ordre, de former partie de la société Saint-Vincent de

Paul, de devenir membres de ces «corporations ouvrières des-

tinées à protéger, sous la tutelle de l'Église, les intérêts du

travail et les mœurs du travailleur.!

Après toutes ces encycliques qui ont préparé le terrain, dis-

posé les esprits, Léon XIII, avec la hardiesse que donne le sen-

timent d'une noble cause à défendre, d'un bien à faire, d'un

mal à réparer, veut montrer à tous ce que doit être la société

civile si elle veut atteindre son but et faire le bonheur des

peuples ; il publie sa Lettre itsur la constitution des États.n

Pie IX, dans le syllabus, avait ébauché le code des relations

entre l'Église et l'État, en déclarant ce qu'il n'est pas ; Léon XIII

le complète en déclarant et en définissant ce qu'il est. Le pre-

mier avait condamné toutes les erreurs modernes comme con-

traires à la foi et à la raison ; le second expose et définit les

principes sains de la foi et de la raison enseignés par l'Église

du Christ. •

Jamais on n'a entendu dans l'Église une parole plus magis-

trale, plus lumineuse, sur un sujet plus hérissé de diflicultés.

Jamais Pontife n'a fait voir avec plus de clarté les bienfaits

répandus par le christianisme, qui dans le passé a arraché le

monde aux étreintes de la barbarie et qui seul pourra le sauver

dans l'avenir. Jamais on ne trouvera un exposé plus net de la

nature des sociétés civile et religieuse, qui doivent rester unies

et que l'ont veut absolument séparer.
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Qu'il est be..ti, Nos Très Ghers Frères, le langage plein de

charité de ce père pleurant sur l'ingratitude de ses enfants 1

Qu'il est touchant l'appel que le Souverain Pontife fait à tous de

quitter la voie qui conduit à l'abîme! Qu'elles sont concluantes

les preuves qu'il apporte pour démontrer que les enseignements

de l'Église bien compris ne sont pas en opposition avec les vrais

intérêts, avec les légitimes aspirations des États modernes 1

Qu'il est évident le plaisir qu'il éprouve de ramener au bien et

par conséquent au bonheur, les individus et les sociétés I

Léon XII 1, après avoir publié l'encyclique « Immortale Dei»^

pouvait mourir; son œuvre était complète. L'individu, la famille,

l'État, connaissaient la voie à suivre; ils avaient reçu la puis-

sante direction dont ils avaient besoin. Mais Dieu voulait con-

server à son Église un chef que ses ennemis mômes regardent

comme un génie, que ses enfants aiment comme un père et

vénèrent comme un saint.

De sa plume, ou plutôt de son cœur, sont tombées un grand

nombre d'autres encycliques qui feront regarder Léon XIII

comme un des plus illustres successeurs de saint Pierre. Toutes

dénotent chez ce grand Pontife non seulement une étonnante

largeur de vues ef une profonde connaissance des besoins de

notre époque, mais aussi un humaniste fin et délicat.

Dans une encyclique adressée aux évoques d'Italie, Léon XIII

disait : « Depuis que Dieu Nous a appelé à régir sur la terre son

Église, Nous Nous sommes efforcé de mettre en œuvre tous les

moyens qui sont en Notre pouvoir et que Nous avons réputés

les plus propres à la sanctification des âmes et à l'extension du
règne de Jésus-Christ. Nous n'avons exclu de nos sollicitudes

quotidiennes jfticune nation, aucun peuple, sachant bien que le

Rédempteur a répandu pour tous sur la croix son sang précieux

et qu'il a ouvert à tous le règne de la grâce et de la gloire. »

Léon XIII a aimé tous les peuples, il s'est dévoué pour tous
ses enfants Aussi, dans cette année de son Jubilé Épiscopal,
tous veulent lui témoigner leur gratitude et comme gage des
bons sentiments qui les animent, ils font ériger dans la ville

éternelle une église dédiée à saint Joachim, patron de Sa Sain-
teté. Nous venons vous prier, Nos Très Chers Frères, de



— 11—
prendre part à cette bonne œuvre, de mettre une pierre à cet

édifice élevé par la reconnaissance des fidèles. Nous connais-

sons trop votre esprit de foi, Nous avons eu trop souvent occa-

sion de profiter de votre générosité, pour ne pas être persuadé

que vous vous rendrez à Notre appel et que vous vous joindrez

aux catholiques du monde entier pour donner au Souverain

Pontife glorieusement régnant, avec vos prières, un souvenir

auquel il ne pourra manquer d'être bien sensible.

Vous vous associerez, Nos Très Chers Frères, d'esprit et de

cœur, aux fêtes solennelles qui auront lieu à Rome pour célébrer

le grand événement du Jubilé Épiscopal de Notre Saint Père le

Pape Léon XIII, et vous adresserez à Dieu, dans la ferveur

de votre foi et de votre piété, cette prière que la Sainte Église

met sur nos lèvres lorsqu'elle nous fait prier pous ses pontifes :

Dominus conservet eum, et vivificet eum, et beatum faciat eum in

terra : et non tradat eum in animam inimieorum ejus : Que le Sei-

gneur conserve Notre Pontife bienaimé et lui donne une longue vie ;

qu'il le rende heureux sur la terre et qu'il ne le livre pas au désir

de ses ennemis.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous réglons ce

qui suit :

1° Le 19 février prochain, on chantera un« Te Z)«Mm» solennel

à la suite de la messe paroissiale ou conventuelle, pour remer-

cier Dieu de toutes les grâces qu'il a accordées à Notre Saint

Père le Pape Léon XIII
;

2o Le dimanche qui suivra la publication du présent mande-
ment, on fera, à chaque messe, dans toutes les églises où se fait

l'office paroissial, une quête dont le produit sera offert au Sou-

verain Pontife à l'occasion de cet anniversaire. 'Les Commu-
nautés sont invitées à envoyer aussi leurs offrandes.

Messieurs les Curés s'empresseront de faire parvenir les mon-
tants recueillis à Mgr Têtu, procureur de l'archevêché.

Sera le présent mandement lu et publié, le premier dimanche
après sa réception, au prône de toutes les églises et chapelles où
se fait l'office public, et en chapitre dans les communautés reli-

gieuses.
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Donné à Québec, sons notre seing, le sceau de rarchidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le six janvier mil huit

cent quatre-vingt-treize.

E.-A. Gard. TASGHEREAU,

Arch. de Québec.

Par maiiderKcnt de Son Éminence,

B.-Ph. Garneau, Ptre,

Secrétaire.

I ,
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(N° 214)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( ARCHEVâCHÉ DE QuÉBEC,

\ 9 janvier 1893.

I. Manière d'annoncer les dernières fêtes supprimées.

II. Rubrique pour la solennité de ces fêtes.

Monsieur le Curé,

Les modifications apportées par l'induit du 28 janvier 1892, à

la célébration des fêtes de l'Annonciation, de la Fête-Dieu et de

Saint Pierre et Saint Paul, vont aussi nécessiter des change-

ments dans l'annonce de ces mômes fêtes qui doit se faire au

prône, soit le dimanche qui précède leur solennité, soit le

dimanche qui précède le jour même de la fête. J'ai fait imprimer

ces annonces avec les modifications nécessaires sur des feuilles

distinctes que je vous envoie avec la présente.

Vous aurez soin de fixer de suite ces feuilles dans votre ap-

pendice au rituel, au lieu qu'elles doivent occuper, pour que vous

ne soyez pas pris au dépourvu, lorsqu'il s'agira d'annoncer ces

fêtes ou leur solennité.

n

La rubrique, concernant les solennités de ces trois fêtes ren-

voyées au dimanche, se trouve indiquée pour le diocèse d'Ottawa,

dans l'Ordo 1893. Vous n'aurez qu'à suivre cette rubrique

qui est devenue celle de tous les diocèses de cette province de
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Québec. La solennité anticipée de l'Annonciation se fera le III*

dimanche du carême, le 5 mars ; celle de la Fête-Dieu, le 4 juin,

II* dimanche après la Pentecôte, et celle de Saint Pierre et Saint

Paul, le 2 juillet, VI» dimanche après la Pentecôte. Le jeûne de

la vigile de Saint Pierre et Samt Paul devra être observé le

samedi, ler juillet, veille de la solennité.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

E.-A. Gard. TASCHEREAU,
Arch. de Québec.

1
1
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

cère atta-

juébec.

( Archevêché de Québec,

\ 18 avril 1893.

I. Visite pastorale.

II. Honoraires de messes envoyés hors du diooèse.

m. Retraite pastorale.

IV. Examen des jeunes prêtres ^
V. Association de la Sainte-Famille.

VI. L'Asile de Beanport confié aux Sœurs de la Charité.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pastorale

de 1893. Cette visite sera faite par Monseigneur l'archevêque

de Cyrène, mon coadjuteur. Vous l'annoncerez en publiant le

mandement (N» 37) fait pour la seconde visite pastorale, avec la

modification requise dans la première phrase (Mandements des

Évoques de Québec, vol. V, p. 233). Vous lirez aussi le prône

sur la confirmation (Appendice au Rituel, p. 40) et recomman-

derez la quête qui se fera dans chaque église.

Préparez vos paroissiens à bien profiter de& grâces de la visite
;

exhortez les à s'approcher, comme dans un temps de retraite,

des sacrements de pénitence et d'eucharistie et à gagner l'indul-

gence plénière que Notre Saint Père le Pape accorde à cette

occasion.

n

Je crois opportun de rappeler l'article 4 du décret XIV de

notre sixième Concile provincial : Nulia stipendia missarum extra
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diœeesim mittanlur absque licentia Ordinarii: Aucun honoraire de

messe ne doit être envoyé hors du diocèse sans la permission de

rordinaire. Cette défense est générale et absolue, et par consé-

quent il n'est pas permis de faire des collectes dans l'archidio-

cèse et d'en envoyer le produit en France ou ailleurs pour y

faire dire des messes, à moins que l'Ordinaire ne donne une

autorisation spéciale pour chaque cas. Veuillez bien rappeler

ce point de discipline à qui de droit.

I

m

il La retraite pastorale de Messieurs les Curés s'ouvrira au Sé-

minaire mardi, le 8 août prochain au soir, pour se terminer le

15 au matin. Celle des vicaires commencera mardi, le 22 août,

et se terminera le 29 du même mois.

Tous les prêtres devront assister à l'une ou à l'autre de ces

retraites. Ces pieux exercices, vous le savez, sont nécessaires à

tous ceiix qui ont à cœur de faire des progrès dans la vie spiri-

tuelle
;
préparez-vous-y par la prière fervente, par un vif désir

de votre sanctification personnelle et de celle de vos ouailles,

par une confiance inébranlable dans l'infinie miséricorde de

Dieu et par la volonté ferme de correspondre pleinement aux

grâces du ciel.

IV

\l

li!

Les jeunes prêtres qui n'ont pas encore subi les quatre exa-

mens de théologie requis par nos conciles provinciaux, devront

tous se présenter à l'examen mardi, le 22 août, à 9 heures du

matin. Cet examen se fera par écrit {dans la salle des cours du
Grand Séminaire) sur les quatre premiers siècles de l'histoire de

l'Église, ainsi que sur les traités de dogme et de morale assignés

à chacun. A moins de raisons extrêmement graves, personne ne

sera exempté de passer cet examen au jour et à l'heure fixés ci-

dessus. Les réponses manuscrites seront corrigées et appréciées

par un comité spécial qui fera rapport à l'Ordinaire.

'"



V

Dans sa sollicitude pour le salut des familles et de la société,

Notre Saint Père le Pape Léon XIII veut que tous les Ordi-

naires propagent le plus possible la belle Association de la Sainte.

Famille qu'il a déjà tout spécialement recommandée dans son

encyclique Neminem fugit du 14 juin de l'année dernière. Grâces

à Dieu, cette excellente œuvre s'est établie dans beaucoup de

paroisses depuis la lecture de mon mandement, et je suis heu-

reux de constater qu'ello a été accueillie avec grande faveur.

Bien des conversions se sont opérées et l'on constate un renou-

vellement de piété au sein des paroisses oii elle a été inaugurée.

J'ai confiance que bientôt toutes les paroisses et missions de ce

diocèse seront placées sous la protection de cette auguste Fa-

mille. Là où l'association n'est pas encore établie, qu'on le

fasse dans le cours du présent mois, si c'est possible, afin de per-

mettre au directeur diocésain de faire son rapport à Rome dans

le mois de mai prochain, comme le veut l'article 4 des^statuts.

Il ne faut pas se laisser arrêter par la pensée que plusieurs

familles ne sont pas en état de se procurer l'image adoptée et

recommandée comme cachet spécial de l'association. Le R. P.

Valiquette, directeur diocésain, tient en réserve pour les famil-

les pauvres un certain nombre d'images. D'ailleurs l'expérience

a démontré que les familles les moins à l'aise sont heureuses de

faire un léger sacrifice pour se procurer une image et élever

ainsi dans leurs demeures un petit sanctuaire à Jésus, Marie et

Joseph. L'expérience démontre également que ces mêmes fa-

milles sont souvent les plus fidèles aux pratiques de l'associa-

tion.

Le directeur diocésain a fait des dépenses considérables pour

la confection des images spéciales de l'Association ou Pacte

d'union éternelle et ce sont celles-là, de préférence aux autres,

que vous devez vous procurer, puisqu'elles servent à distinguer

les familles qui font partie de l'association de celles qui n'y sont

pas entrées.

Le Saint Père a fait exprimer dernièrement par l'intermédiaire

de l'Éminentissime Cardinal-Vicaire Parocchi, aux Ordinaires
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des diocèses du monde entier, le désir qu'une image de la Sainte-

Famille soit exposée à l'un des petits autels des églises parois-

siales, afin de stimuler partout la dévotion à Jésus, Marie et

Joseph. Celte démarche vous fera comprendre combien Sa

Sainteté désire voir se répandre et s'affermir cette association.

VI

Les Sœurs de la Charité de Québec viennent d'être chargées

du soin des aliénés de l'Asile de^Beauport : tâche ingrate et bien

pénible ! Elles l'accompliront, je[n'en doute pas, avec zèle, avec

intelligence, et avec le dévouement absolu dont elles donnent cha-

que jour des preuves éclatantes. Jusqu'à présent nos religieuses

de Québec avaient instruit la jeunesse, soigné les malades, pro-

tégé et abrité les vieillards, les pécheresses repentantes, les

orphelins, les petits enfants, les pauvres, les infirmes : l'aliéna-

tion mentale, si digne de sympathie, avait seule échappé à leurs

soins charitables. Elles auront dorénavant à exercer leur zèle

dans cette nouvelle sphère d'action et à prodiguer des soins ma-
ternels, des attentions incessantes à de pauvres créatures pri-

vées de raison. Elles seront. Dieu aidant, à la hauteur de la

mission qu'on vient de leur confier. L'asile de Beauport sera
sous le vocable de l'Archange Saint Michel et des Saints Anges.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon dévouement en Notre
Seigneur.

E.-A. Gard TASCHEREAU,

Arch. de Québec.
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[No 216)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

J
Archevêché de Québec,

l 19 avril 1893.

Monsieur le curé.

Vous avez pu constater, comme moi, le mouvement considé-

rable qui s'est produit depuis quelque temps autour de nous,

dans le but de favoriser et d'améliorer l'agriculture. Le gou-

vernement provincial s'occupe activement de donner suite à

cette louable et généreuse impulsion ; nos agronomes les plus

marquants, les hommes les plus sincèrement dévoués à la cause

agricole et à la prospérité du pays, nos concitoyens les plus éclai-

rés, ont mis au service de cette question vitale pour nous, leur

savoir, leur expérience et leur dévouement. Aussi la condition

de nos cultivateurs est-elle devenue meilleure en certains endroits

dans ces dernières années, et il est raisonnable de croire que ce

mouvement de progrès ne fera que s'accroître de jour en jour.

C'est en vue d'encourager et de promouvoir, autant que pos-

sible, les intérêts de la cause agricole, que je viens d'accepter

d'être le Président actif d'une nouvelle association qui a pour

titre légal Syndicat des cultivateurs de la province de Québec.

Le but de ce syndicat est uniquement d'aider et de protéger le

cultivateur, auquel il servira d'intermédiaire, avec les fabri-

cants d'instruments agricoles, avec les marchands de grains de

semences, de graines diverses, etc.

Ce syndicat n'est pas une institution commerciale
; il n'achète

rien pour revendre à bénéfice ; il n'a pas de magasin ; il n'a pas

d'autres dépenses que celles de son bureau d'administration. Son
travail en faveur des cultivateurs est tout à fait gratuit.
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Le but qu'il poursuit est d'associer le plus grand nombre pos-

sible de cultivateurs, afin d'acheter en gros pour eux, et au plus

bas prix, tout ce dont ils ont besoin pour leur culture. On
obtiendra ainsi des remises considérables, et ces rabais seront

d'autant plus grands que les associés seront plus nombreux.

Tout ce que le syndicat achètera pour les cultivateurs sera

contrôlé, vérifié, de manière à pouvoir leur assurer que les effets

seront d'excellente qualité, selon la demande qui en aura été

faite.

Le syndicat devra également fournir à ses membres tous les

renseignements désirables concernant l'agriculture et les mar-

chés les plus avantageux pour la vente des divers produits.

Et afin d'éviter des procès malheureusement trop fréquents

entre nos cultivateurs, le syndicat se fera un devoir de travailler

à régler ces différends à l'amiable et selon les règles de l'équité.

C'est pour atteindre ce but si louable qu'il s'est assuré gratuite-

ment les services de légistes, tous hommes honorables et dévoués,

qui méritent entière confiance.

Le syndicat se propose, en outre, d'étudier à fond les ques-

tions qui se rattachent à l'enseignement de l'agriculture dans
notre province ou qui peuvent affecter d'une manière ou de
l'autre notre état social.

Comme vous le voyez, Monsieur le Curé, cette association s

uniquement pour but de faire du bien à nos compatriotes de lu

campagne. Les hommes qui composent le conseil d'administra-

tion sont des plus en vue et des plus recommandables par leur
honorabilité, par leur connaissance des affaires et par leur
patriotisme

;
ils donnent leurs services gratuitement. Vous

pouvez donc avec confiance exhorter vos cultivateurs à devenir
membres de cette importante association et surtout engager le

cercle agricole de votre paroisse à s'affilier au syndicat. C'est
le moyen le plus sûr de faire bénéficier, à peu de frais, le plus
grand nombre de vos agriculteurs, des avantages qui leur sont
offerts; c'est aussi le moyen le plus efficace de les attacher à
leurs foyers, de leur faire aimer la culture des champs et de
leur enlever l'idée d'aller chercher à l'étranger une subsistance
qu'ils peuvent se procurer bien plus facilement dans leur propre
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pays. Les parents épargneront ainsi à leurs enfants les dangers

multiples qu'ils rencontrent ailleurs pour leur âme ; ils les ini*

tieront au travail d'une culture plus lucrative, plus économie

que ; ils leur apprendront à aimer et à rechercher la condition

de cultivateur, la plus enviable et la plus heureuse de toutes.

J'ai pris connaissance de l'organisation et des règlements du
syndicat

;
j'ai assisté à ses assemblées

;
je me propose de con-

tinuer à le faire autant que mes occupations me le permettront,

et je me permets d'ajouter que cette nouvelle association, fondée

uniquement pour aider et protéger le cultivateur, m'inspire la

plus grande confiance. Je ne saurais assez vous exhorter à y
prendre part vous-même et à encourager votre peuple à s'y

associer.

Veuillez agréer, Monsieur le Curé, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur. ,

f L. N., Archev. de Cyrône,

Goadjuteur de S. E. le Gard. Taschereau.
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(N» 217)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

8TATI8TIQCKS RKLATIVRS AU MOCVRMKNT DB LA POPULATION RXIOiKS PAR I.<t.

LOI OIVILB

( Archevêché de Québec,

( 17 juin 1893.

Monsieur lu Curé,

Une nouvelle loi des statistiques sur le mouvement de la popu-

lation a reçu l'approbation de la législature pendant la dernière

session et sera en force à partir du 1er juillet prochain.

Afin d'aider le conseil d'hygiène dans les mesures qu'il croit

devoir prendre pour atteindre le but en vue duquel il a été orga-

nisé, la régénération de l'état sanitaire et son maintien dans des

conditions avantageuses, les Évoques de la Province civile de
Québec ont accepté de faire fonctionner cette loi dans leur diocèse

respectif et comptent sur la bonne volonté habituelle du clergé

pour donner satisfaction dans la tenue de ces statistiques.

Vous recevrez avec la présente une copie de la loi des statis-

tiques que vous aurez soin de placer dans le registre de votre

paroisse pour pouvoir y recourir au besoin.

Les blancs de certificats de décès et de rapports de mariages
et de naissances seront fournis et expédiés par le Conseil.

Ce que la loi demande peut se résumer comme suit :

Avant de présider à une inhumation, le curé exige la produc-
tion d'un certificat d(j décès signé par le médecin appelé et à
défaut de médecin par deux personnes dignes de foi ou par le
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curé Ini-mêmp. A la fin de chaque mois, le curé met sous

enveloppt^ (adressée et affranchie d'avance par le Conseil d'hy-

giène) les ceriificals regus pendant le mois et les expédie par la

malle au Conseil.

Quant aux rapports des mariages et des naissances ils sont

réduits à leur plus simple expression, et MM. les curés n'auront

à y inscrire que le total des mariages et des naissances de l'année

ainsi que le sexe pour les naissances. La loi n'exige l'envoi de

ces rapports de naissances et de mariages qu'une seule fois par

année.

Ce petit surcroît de travail permettra au Conseil d'hygiène de

suivre plus exactement le mouvement de la population et de

constater habituellement par lui-même l'état sanitaire de toutes

les parties de la province. C'est un résultat bien désirable et

que MM. les curés, j'en suis sûr, seront heureux de contribuer à
obtenir.

Agréez, M. le Curé, l'assurance de mon entier dévouement.

E.-A. Gard. TASCHEREAU,

Arch. de Québec.
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(No 218)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

( 2 octobre 1893.

I. Encyclique du Saint-Père sur le Rosaire,

n. Quête en faveur des Séminaires de l'Inde.

III. Matières d'examen et sujets de sermons pour les jeunes prêtres en 1894.

IV. Quête pour l'Œuvre des sourds-muets.

V. Institutrices non diplômées.

VI. Le Droit paroiuial, par P. B. Mignault.

VIL Droits de la Chancellerie.

VIII. Petite vie illustrée de la Vén. Marie de l'Incarnation.

Monsieur,

Le Souverain Pontife vient de publier une nouvelle encyclique

sur le Saint Rosaire. Elle est vraiment remarquable, comme
tout ce que publie ce grand Pape : je vous l'envoie avec la pré-

sente circulaire. Vous on ferez la lecture à vos fidèles, au prône

de la messe paroissiale, le deuxième dimanche du mois d'octobre.

Il est très désirable que les idées développées dans cet admirable

document pontifical fassent la matière d'un sermon dans le cours

du même mois.

II

Notre Saint Père le Pape, Léon XIII, dans sa sollicitude pour

le bien spirituel des peuples et le salut des âmes, vient d'adres-
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ser à l'épiscopat catholique une Lettre aussi importante que

pressante en faveur d'une œuvre qui lui est chère. Il s'agit des

Collèges et des Séminaires de l'Inde, qui y ont été fondés ou qui

doivent y être fondés et qui ne sauraient se soutenir sans le

concours de la charité publique.

Jusqu'ici, à bien dire, les Indes n'ont été évangélisées que par

des apôtres venus de l'étranger. Mais comme le fait remarquer

Léon XIII dans sa Lettre et comme saint François-Xavier lui-

même l'avait déjà observé, jamais le catholicisme ne pourra

s'implanter d'une manière durable et fleurir dans ces contrées,

tant qu'un clergé indigène ne sera pas là pour prendre en mains

les intérêts catholiques. Seuls, en effet, des prêtres du pays,

connaissant bien, par conséquent la langue, les coutumes et les

mœurs de ces populations et formés en quelque sorte à leur

image, peuvent conquérir sur les âmes cet ascendant que requiè-

rent les travaux de l'apostolat. . , -,. i . .

Du reste, on comprend que ce n'est pas chose' facile de recru-

ter en Europe un nombre toujours suffisant d'ouvriers évangé-
liques, prêts à tout quitter pour aller travailler à cette vigne in-

culte et quasi oubliée de l'Extrême Orient. A mesure que le

catholicisme grandit, les besoins se multiplient et le champ du
Seigneur manque souvent de bras pour le cultiver et y jeter la

divine semence.

Ce sont ces raisons qui ont engagé Notre Saint Père le Pape
à faire un touchant et solennel appel à la charité catholique
pour venir en aide aux Collèges et aux Séminaires de l'Inde.

Vous n'hésiterez pas, je l'espère, à vous faire auprès de vos
paroissiens les interprêtes zélés des intentions de Sa Sainteté, et
vous saurez leur faire voir combien, en coopérant dans la me-
sure de leurs ressources à une œuvre si salutaire, ils acquerront
des mérites devant Dieu et des litres à la reconnaissance des
âmes. ... t >

Dans toutes les églises du diocèse, une quête sera faite, selon
le désir du Saint Père, le troisième dimanche d'octobre, pour
venir en aide aux Séminaires et Collèges de l'Inde. Le produit
de ces quêtes sera expédié aussitôt que possible à Mgr Têtu, Pro-
cureur de l'archevêché.
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Tous les prêtres du diocèse, à rexceptiou de ceux qui sont

Docteurs en théologie, sont tenus, en vertu du XlIIe décret du

premier Concile provincial de Québec, de subir quatre examens

annuels sur quelque partie de la science sacrée et de présenter

eu môme temps deux sermons sur des sujets déterminés par

révoque (voir la «Discipline,» pp. 106-107). Ils doivent faire

leur possible pour se conformer à ce décret, et cela sous peine

de suspense.
i

.

Voici les matières assignées pour 1894 : ...

jo Dogme : De Ecclesia et de Romano Pontifice.-: vdjhihkj jh r,

2" Morale : De peccatis.—De virtutibus. '1 fiuoijf.Hi loimf «m. 1

3o Histoire de l'Eglise : A Concilio Nicxno I usque ad Carolvm

Magnum.

Cet examen se fait par écrit le jour de l'ouverture de la retraite

des vicaires et commence à 9 heures du matiji. dans la salle des

cours du Grand Séminaire. .

, ,
.

Sujets de sermons : !<> L'autorité de l'Eglise ;
2» La sanctifi-

cation du dimanche. Ces sermons devront être remis à Mon-
sieur le secrétaire de l'archevêché le jour même de Texam^nv^

tii) IU|i i -li'i .'-'i I! 't. I

Dans une circulaire, en date du I" mai 1889, il a été réglé et

ordonné qu'une quête serait faite chaque année, dans toutes les

églises du diocèse, en faveur de l'OËuvre des sourds-muets.

Cette année, cent paroisses n'ont pas encore envoyé leur contri-

bution, et le comité de la St-Vincent de Paul qui est chargé de

cette œuvre ne sait comment payer les pensions des pauvres

enfants qu'il a placés à Montréal. Il se trouve actuellement eti

déficit de 9400.00. Et cependant on lui adresse de nouvelles

demandes, et si les ressources le permettaient, plus de vingt

sourds-muets ou sourdes-muettes iraient recevoir, eux ^us^i,

l'instruction religieuse qu'on ne peut leur donner dans leurs

familles. On voudra bien, dans les paroisses où l'onnes^est pas

encore acquitté de ce devoir, faire la collecte dans le courant du
mois de novembre prochain et Fadressep d&suite à* Mgr Têtu.

,
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V

Il y a tout lieu d'espérer que les jeunes tilles pourront, à

l'avenir, subir, à l'âge de seize ans, l'examen requis pour obtenir

un diplôme et la faculté d'enseigner. Si les vœux du Comité

Catholique du Conseil de l'Instruction publique sont exaucés, la

loi sera modifiée en ce sens à la prochaine session du Parlement

provincial. Cette mesure nous permettra d'avoir partout ou

presque partout des institutrices munies de brevets de capacité.

Exhortez fortement les jeunes personnes qui enseignent sans

diplôme ou qui étudient dans les académies et les écoles modèles

à se préparer sans retard à subir les examens exigés par la loi.

Les autorisations pour engager des maîtresses d'écoles non-

diplômées ne s'accorderont désormais que dans des cas excep-

tionnels et urgents et sur la recommandation de l'inspecteur

d'écoles du district. -"

Il est extrêmement important que les écoles soient bonnes et

même excellentesà tous égards ; mais elles ne le seront réelle-

ment que lorsque les institutrices et instituteurs joindront au

grand esprit religieux et au dévouement admirable qui les

distinguent déjà une instruction variée, raisonnée, solide, et

surtout les connaissances pédagogiques indispensables dans la

carrière de l'enseignement.

Ce n'est pas le livre qui doit enseigner, comme on le croit trop

souvent, c'est le maître. Les bons livres, les livres bien faits

sont utiles sans doute, mais les bons maîtres le sont mille fois

davantage. Travaillez donc à faire engager dans toutes les écoles

de vos paroisses des maîtres et des maîtresses capables, bien

formés, et à leur faire donner un salaire plus convenable que par

le passé ; s'ils donnent des preuves de zèle, de talent et d'apti-

tudes, s'ils réussissent bien, qu'on les garde à tout prix et qu'on

n'aille pas, pour épargner quelques dollars, leur substituer des

nullités, peu coûteuses il est vrai, mais tout à fait inefficaces et

propres uniquement à inspirer du dégoût pour l'école. Prodi-

guez-leur vos encouragements
; aidez-les dans leur tâche diffi-

cile et si ingrate
; témoignez-leur de la sympathie et lâchez de

leur donner le confort dont ils ont besoin pour conserver leur

santé, et adoucir les amertumes de leur carrière. Cette biçji-
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veillance, cette charité chrétienne dont ils seront l'objet, les

attachera à leurs élèves, aux parents, à leur école, à leur localité

et contribuera à donner à leurs rudes travaux la consécration

d'un succès réel et durable.

Le Droit paroissial de Monsieur K B. Mignaultvous a déjà été

recommandé durant la retraite pastorale. Cet ouvrage est très

bien fait et reçoit de toutes parts des éloges mérités. J'engage

les fabriques du diocèse à en faire l'ac^, rsition, afin qu'on puisse

le consulter au besoin et s'éviter dans bien des cas des difficultés

inextricables. .

VII . ,.

Vous avez reçu dans le courant du mois dernier un tableau

des droits de la chancellerie de l'archidiocèse, dont vous avez

déjà entendu parler.

Ces droits, en vigueur depuis longtemps dans la plupart

des évôchés, ne seront pour personne un fardeau appréciable et

pour l'archevêché ils lui permettront de couvrir, en partie du

moins, les frais considérables de sa chancellerie.

A l'avenir, quand vous adresserez vos suppliques à l'arche-

vêché, je vous prie d'être bien fidèles à y joindre la componende
correspondante, qui sera toujours payable au Secrétariat.

VIII

Il vient de paraître une petite vie illustrée de la Vén. Mère

Marie de l'Incarnation. Cet opuscule est destiné à vulgariser la

connaissance des vertus de la grande Ursuline et à hâler par là

sa Béatification.— Je verrais avec plaisir le clergé contribuer à

la diffusion de l'ouvrage, (l)

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon dévouement,

f L. N., Arch. de Gyrène,

Coadjuteur de S. E. le Gard. Taschereau.

(1) S'adresser ohez MM.^Pruneau et Eirouac, libraires, Québeo.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XI II

AUX FATRIARCHKS, PRIMATS, ABCHKTÊQURS, ÂTÊQURS RT AUTRRS 0RDIKAIRR3 BN l'AIX

ET KN COMMUNION ATRO LH SIJtOB AP08T0MQUR.

DU ROSAIRE DE MARIE

ijjisHiiîUO'»

A Nos Vénérables Frères les Patriarches^ les Primats, les

Archevêques et Evéques et aux autres Ordinaires en

paix et en communion avec le Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

La sainte allégresse que Nous éprouvâmes à l'ouverture de

ce cinquantième anniversaire de Notre consécration épiscopale,

s'est encore agréablement accrue, quand Nous vîmes les catholi-

ques du monde entier s'unir à Nous, comme des fils à leur Père,

dans une commune et éclatante manifestation de foi et d'amour.

Pénétré de reconnaissance. Nous découvrons et Nous relevons

dans ce fait, de la part de la Providence divine, un dessein spécial

à la foi de haute bienveillance pour Nous et d'une grande béné-

diction pour l'Eglise. De ce bienfait. Nous éprouvons aussi un

désir non moins vif de remercier et d'exalter l'Auguste Mère du
Sauveur, Notre très bonne et puissante médiatrice auprès de

Dieu. Toujours et en toutes manières, durant les longues années

et les péripéties de notre existence. Nous l'avons sentie Nous
couvrir de sa maternelle et exquise charité, qui continue à se

manifester à Nous avec un éclat de plus en plus resplendissant.

Elle répand dans Notre âme une suavité céleste et la remplit d'une

confiance toute surnaturelle. Il Nous semble entendre la voix
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même do la Reine du ciel, Nous encourageant au milieu de Nos

traverses, Nous aidant de ses conseils dans les mesures à pren-

dre pour le bien commun des fidèles ; Nous averti^isaut d'exciter

le penble chrétien à la piété et à la pratique de toutes les vertus.

Plnsienrs lois, dans le passé, il Nous a été doux et Nous Nous

sommes fait un devoir de répondre par Nos actes à ces désirs de

Marie. Parmi les heureux fruits, que sous ses auspices, Nos

exhortations ont produits, il convient de signaler les grands déve-

loppements de la dévotion du Saint Rosaire, les nouvelles con-

fréries érigées sous ce nom et la reconstitution des anciennes
;

les doctes écrits publiés à cette fin, au grand profit des fidèles, et

jusqu'à certaines œuvres d'ait, d'un mérite et d'une richesse

remarquables, inspirées par celte même pensée.

Aujourd'hui pressé par la voix de la Bienheureuse Vierge

Mère Nous répétant : Clama ne cesses^ « Crie et ne ce^se de crier, »

Nous venons avec bonheur, Vénérables Frères, vous entretenir

de nouveau du Saint Rosaire de Marie, à l'approche de ce mois

d'octobre que Nous avons consacré à celte touchante dévotion,

en l'enrichissant d'indulgences et de grâces nombreuses. Notre

parole toutefois, n'aura pas présentement pour but immédiat de

décerner de nouvelles louanges à cette forme si excellente de

prières, ni d'exciter principalement les fidèles à y recourir avec

piété. Nous voulons plutôt vous rappeler certains avantages

très précieux découlant de cette dévotion et répondant à mer-

veille aux circonstances actuelles des hommes et des choses
;

car Nous sommes très persuadé, que de la récitation du Saint

Rosaire, pratiquée de façon à produire son plein effet, découle-

ront, non seulement pour les individus en particulier, mais pour
toute la République chrétienne, les avantages les plus précieux.

Il n'est personne qui ne sache combien pour obéir au devoir

de Notre suprême apostolat. Nous Nous sommes efforcé, comme
Nous sommes prêt à le faire encore avec l'aide de Dieu, de
travailler au bonheur et à la prospérité des sociétés. Souvent
Nous avons averti ceux qui détiennent le pouvoir de ne faire des
lois et de ne les appliquer, que dans le sens de la pensée divine.

Ceux que leur génie, leurs mérites, la noblesse du sang ou la

fortune ont élevés au-dessus de leurs concitoyens, Nous les

avons exhortés à unir leurs lumières et leurs forces, pour travail-
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ler d'autant plus efficacement à fortifier et à défendre les intérêts

communs.— Mais, dans la société civile, telle que Nous la voyons

constituée aujourd'hui, il est des causes nombreuses et multiples

qui affiiiblissenl les liens de l'ordre public, et détournent les

peuples de la voie de l'honnêteté et des bonnes mœurs. Ces

causes Nous paraissent surtout être les trois suivantes, à savoir,

l'aversion pour la vie humble et laborieuse ; l'horreur de tout ce

qui fait souffrir ; l'oubli des biens futurs, objet de notre espérance.

Nous constatons, avec douleur, et ceux mômes qui ne jugent

toutes choses qu'à la lumière de la raison humaine et d'après

les principes d'utilité, le reconnaissent et le déplorent avec Nous,

qu'une plaie profonde a frappé le corps social, depuis qu'on y
voit négligés et comme dédaignés les devoirs et les vertus qui

font l'ornement de la vie simple et commune. De là, en effet,

au foyer domestique, celte résistance opiniâtre des enfants à

l'obéissance que la nature elle-même leur impose, et cette im-

patience à supporter tout joug, autre que celui de la mollesse

et de la volupté. De là, chez l'homme condamné au travail,

celte recherche à écarter et à fuir tout labeur pénible, ce pro-

fond mécoiitenlement de son sort, ces visées à un rang supérieur,

ces aspirations inconsidérées vers un égal partage des biens, et

antres ambitions du môme genre, qui font déserter la campa-

gne pour aller se plonger dans le tumulte et les jouissances des

grandes villes. De là, cette rupture de l'équilibre entre les

diverses classes de la société ; cette inquiétude universelle ; ces

haines et ces poignantes jalousies; ces violations flagrantes du

droit ; ces efforts incessants, enfin, de tous les déçus à troubler

par des séditions et par des émeutes la paix publique, et à s'at-

taquer à ceux mômes qui ont mission de la proléger.— Le re-

mède à ces maux, qu'on le demande au Rosaire de Marie, à

celte récitation coordonnée de certaines formules de prières

accompagnée de la pieuse méditation des mystères de la vie du
Sauveur et de sa Mère. Que dans un langage convenable et

adapté à l'intelligence des simples fidèles, on leur explique les

mystères joyeux tin les leur mettant devant les yeux, comme au-

tant d'images et de tableaux de la pratique des vertus ; et chacun
voit quelle admirable et riche mine il y a là d'arguments faciles

et capables, par leur suave éloquence, de persuader les bonnes
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mœurs et l'honnêteté. Nous voici en pi-ésence de la Maison de

Nazareth, le domicile de la sainteté divine et terrestre. Quelle

perfection de vie commune ! Quel modèle achevé de la société

domestique! Il y règne la candeur et la simplicité; une perpé

tuoUe concorde; un ordre toujours parfait ;
un respect mutuel,

et un amour réciproque, un amour non point faux et menson-

ger, mais réel et actif, qui, par l'assiduité de ses bons ofiRcos,

ravit môme les yeux des simples spectateurs. Un zèle prévoyant

y pourvoit à tous les besoins de la vi i ; mais cela, in sudore vuitus^

« à la sueur du front,» à la façon de ceux, qui sachant se con-

tenter de peu, s'efforcent moins de multiplier leur avoir que de

diminuer leur pauvreté. Par-dessus tout, ce qu'on admire dans

ce foyer domestique, c'est la paix de l'âme et la joie de l'esprit,

double trésor de la conscience de tout homme v bien.—Or ces

grands exemples de modestie et d'humilité, de patience dans le

travail, de bienveillance envers le prochain, d'un parfait accom-

plissement des menus devoirs de la vie privée et de toutes les

vertus ne sauraient être médités ni se fixer ainsi peu à peu dans

la mémoire, sans qu'insensiblement il n'en résulte une salutaire

transformation dans les pensées et dans les habitudes de la vie.

Alors les obligations d'un chacun cesseront de lui peser et de

lui inspirer le dégoût ; il les aimera, et trouvera à les remplir

une jouissance qui lui sera un nouveau stimulant pour le bien.

Par suite aussi les mœurs deviendront plus douces ; la vie de

famille plus agréable et plus chère ; le commerce avec le pro-

chain plus pénétré de sincérité, de charité et de respect. Et si

ces transformations de l'homme privé s'étendent aux familles,

aux cités, au peuple et à ses institutions, l'on voit aisément quels

immenses avantages en retirera la chose publique tout entière.

Un second mal extrêmement funeste et que jamais Nous ne

saurions assez déplorer parce qu'il ne cesse de se propager de
jour en jour au grand détriment des âmes, c'est la volonté

arrêtée de se soustraire à la douleur, d'employer tous les moyens
pour éviter la souffrance et repousser l'adversité. Pour la grande
majorité des hommes la récompense de la vertu, de la fidélité

au devoir, du travail soutenu, des obstacles surmontés, n'est plus,

comme il le faudrait, dans la paix et la liberté de l'âme ; ce qu'ils

poursuivent, comme perfection dernière, c'est un état chimérique
de là société, où il n'y aurait plus rien à endurer, et où l'on



— 35—
goûterait, à la fois, toutes les jouissances terrestres. Or, il est

impossible que les âmes ne soient pas souillées sous l'action

de ce désir effréné des jouissances ; si elles ne vont pas jusqu'à

en devenir les complètes victimes, il en résulte toujours un

énervement tel, que les maux de la vie venant à se faire sentir,

elles fléchissent honteusement et finissent par misérablement y
succomber.—Ici encore, il est permis d'espérer que par la vertu

de l'exemple, la dévotion du Saint Rosaire donnera aux âmes

plus de force et d'énergie ; et pourquoi en advicndrait-il autre-

ment, quand le chrétien, dès sa plus tendre enfance et constam-

ment depuis, s'est appliqué, dans le silence et le recueillement, à

la suave contemplation des mystères appelés douloureux. Dans

ces mystères nous apprenons que Jésus-Christ, Vauteur et le

consommateur de notre foi^ a commencé simultanément par faire

et par enseigner ; afin que nous trouvions un lui, réduit en

pratique, ce qu'il devait nous enseigner touchant la patience et

la générosité dans les douleurs et les souffrances, au point de

vouloir endurer lui-même tout ce qu'il peut y avoir de plus

crucifiant et de plus pénible à supporter. Nous le voyons acca-

blé sous le poids d'une tristesse, qui comprimant !es vaisseaux

du cœur en fait sortir une sueur de sang. Nous le contemplons

lié à la façon des malfaiteurs ; subissant le jugement des scélé-

rats, injurié, calomnié, accusé de faux crimes, frappé de verges,

couronné d'épines, attaché à la croix, jugé indigne de vivre et

méritant que la foule réclamât sa mort. A tout cela nous ajou-

tons la méditation des douleurs de sa Très Sainte Mère, dont un
glaive tranchant, n'a pas seulement effleuré le cœur, mais l'a

transpercé de part en part, afin qu'elle devint et méritât d'être

appelée la Mère des douleurs.—Quiconque contemplera fréquem-

ment non pas seulement des yeux du corps, mais par la pensée

et la méditation, d'aussi grands exemples de force et de vertu,

comment ne brûlerait-il pas du désir de les imiter ! Que la terre

se montre à lui couverte de ses malédictions et ne produisant

que des ronces et des épines
;
que son âme soit oppressée de

peines et d'angoisses, son corps miné par les maladies ; il n'y

aura pas de souffrance lui venant soit de la méchanceté des

hommes, soit de la colère des démons, pas d'adversité soit privée

soit publique, dont sa patience ne finira par triompher. D'où le

proverbe f'acere et pati fortia christianum est, « agir et souffrir



p l:

' .!i

1-

\ î

— 36—

c'est le proi>re du chrétien ; » car quiconque veut avoir droit

à ce nom, ne saurait se dispenser de suivre Jésus patient.—Mais

quand Nous parlons (\<\ palicnce, Nous n't.'nlondons nuUenienl

cetlte vaine oslenlalion d'une ;\me endurcie à la douleur, ce qui

fut le propre de certains philosophes de l'antiquité ;
mais bien

cette patience qui prend modèle sur Celui qui proposito sibi (lau-

dio sustinuU crucem confusione contempla, (1) « qui au lieu de la

joie qu'on lui proposait a souffert la croix on en méprisant

la confusion ;
j» Nous e.i tendons cette patience, qui après avoir

demandé à Dieu le secours de sa grâce, ne récuse aucune souf-

france, mais s'en réjouit, et quellfj qu'elle soit, la considère

comme un gain. L'Eglise catholique a toujours eu et compte

présentement, et en tous lieux, d'illustres disciples de cette doc-

trine, des hommes et de pieuses femmes de tout ''ang, qui pour

marcher sur les traces du Seigneur supportent avec courage et

en esprit de religion toutes sortes d'injures et d'amertumes en

redisant plus encore par leurs actes qu'en paroles avec l'apôtre

saint Thomas : Eamus et nos et moriamur cum no (2) a Allons nous

aussi et mourons avec lui. »—Plaise à Dieu de multiplier de plus

en plus ces exemples d'insigiK; constanc(3 ! Ils sont un soutien

pour la société civile, et pour l'Eglise une gloire et une vertu.

Le troisième genre de maux auxquels il faut porter remède

est particulièrement propre aux honmies de noire temps. Ceux,

en effet, des siècles antérieurs, alors môme qu'ils aimaient par-

fois plus passionnéinenl les choses de la terre, n'avaient pas ce-

pendant un dédain absolu pour les choses célestes; ainsi à en-

tendre les sages d'entre les païens eux-mêmes, cette vie leur

apparaissait comme une hôtellerie et une maison de passage,

plutôt que comme une demeure fixe et durable.

Les hommes de nos jours, au contraire, quoique nourris de

christianisme, poursuivent de telle sorte les biens périssables do

la vie présente, qu'ils voudraient non seulement oublier mais,

par un excès d'avilissement, effacer môme le souvenir d'une pa-

trie meilleure dans l'éternelle béatitude, comme si saint Pau",

nous avait avertis en vain que nous n'avons pas ici de demeure

(1) Hebr. XII. 2.

(2) Joann. XI. 16.
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permanente, mais que nous cherchons une habitation future.

Non habemus hic manenlcm civitatem, sed fuluram inquirimus (1).

Que si l'on scrute quelles sont les causes de cette aberration, la

première qui se présente, c'est la persuasion d'un grand nombre,

que la préoccupation des choses futures éteint l'amour de la

patrie terrestre et tourne au détriment de la prospérité de l'Etat;

calomnie odieuse et insensée. Kl de fait les biens que nous es-

pérons ne sont pas de nature à absorber la pensée des hommes
jusqu'à les détourner du soin des choses présentes. Jésus-Christ

lui-même, en nous recommandant de chercher tout d'abord le

royaume de Dieu, a insinué par là même que cela ne devait pas

nous faire négliger tout le reste. L'usage, en effet, des biens

présents et la jouissance honnête qui s'y attache, quand la vertu

y trouve un stimulant ou une récompense ; comme aussi les dé-

cors et les embellissements de la cité terrestre, 4 land on y voit

une image des splend('ui> jt des magnificences de la cité céleste

n'offrent rien de contraire à la raison humaine ou aux conseils

divins ; car Dieu tsi auteur à la fois de la nature et de la grâce,

et il n'a pas voulu qu Tune nuise à l'autre, ni qu'elles se com-

battent mutuellemei l, mais qu'unies par une fraternelle alliance,

elles nous conduisent toutes les deux plus aisément à cette im-

mortelle béati Ml pour laquelle, hommes mortels, nous sommes
venus en ce o. i. Cependant les voluptueux et les amateurs

d'eux mômt " ax dont les pensées se perdent dans les choses

basses et pén^o.ibles au point qu'il leur devient impossible de

s'élever plus haut, ceux-là plutôt que de sentir naître en eux,

par la jouissance des créatures visibles, le désir des biens invisi-

bles et éternels, perdent complètement de vue l'éternilé elle-

même, et tombent jusqu'au dernier degré de la plus infime ab-

jection. Aussi bien Dieu ne saurait-il infliger à l'homme une

punition plus terrible qu'en le laissant de la sorte oublier les

biens supérieurs pour passer sa vie dans la jouissance des

basses voluptés. — Or à un danger pareil ne sera certainement

jamais exposé le chrétien qui, le pieux Rosaire à la main,

en méditera souvent les mystères glorieux. De ces mystères,

en effet, jaillit une lumière qui nous découvre ces célestes

(1) Hebr. XIII, 14.
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trésors et beautés, que noire œil corporel ne saurait attein-

dre, mais que nous savons par la foi être préparés à ceux

qui aiment Dipu. Nous y apprenons que la mort n'est pas une

ruine qui ne laisse rien derrière elle, mais le passage d'une vie

;i une autre, et que le chemin du ciel est ouvert à tous. Quand

nous y voyons monter le Christ Jésus, nous nous rappelons sa

promesse de nous y préparer une place : vadoparare vobislocum.

Le Saint Rosaire nous fait souvenir qu'il y aura un temps où

Dieu séchera toute larme de nos yeux, où il n'y aura plus de

deuil ni de gémissement, ni aucune douleur, où nous serons

toujours avec le Seigneur, semblable à Dieu parce que nous le

verrons comme il est ;
enivrés du torrent de ses délices, conci-

toyens des saints, en conséquence de la bienheureuse Vierge

Notre Mère—Comment une âme qui se nourrit de semblables

pensées, ne se sentirait-elle pas brûler d'une sainte flamme et ne

s'écrierait-elle pas avec un grand saint : « Que la terre me paraît

vile quand je regarde le ciel : « Quam sordel lellus dum cœlum

aspicio ! i. Comment ne se consolerait- elle pas, en songeant

qu'une légère tribulation momentanée produit en nous un poids

éternel de gloire : « Momentaneum et levé Iribulalionis nostrœ

xternum glorise pondus operatur in nobis. » En vérité, là seule-

ment est le secret d'unir, comme il convient, le temps à l'éter-

nité, la cité terrestre à la cité céleste, et de former des caractères

nobles. Si ces caractères sont le grand nombre, la société sera

sauvegardée dans sa dignité et sa grandeur ; on y verra fleurir

le bien, le vrai, et le beau, à l'image de Celui qui est le principe

et l'intarissable source de toute vérité, de toute bonté et de toute

beauté.

Et maintenant, qui ne voit, comme Nous l'avons observé en

comuiençant, combien grande et féconde est la salutaire vertu

du Saint Rosaire de Marie, et quels aimirables remèdes la

société actuelle peut y puiser, poiir guérir ses maux et en pré-

venir le retour ? Mais cette vertu, ceux-là naturellement en
éprouveront avec plus d'abondance les bienfaits qui, ayant
donné leurs noms à quelqu'une des pieuses confréries du Ro-
saire, y auront acquis, grâce à cette fraternelle union et à
leur consécration spéciale au culte de la Très Sainte Vierge,
un titre nouveau et particulier. Ces confréries, en effet, approu-
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vées par les pontifes romains et enrichies par eux de privilèges

et d'indulgences ont leur constitution propre et leur disci-

pline ; elles tiennent leurs réunions à des jours déterminés,

et sont pourvues des moyens les plus aptes à faire fleurir

la piété et à se rendre utiles môme à la société civile. Ce

sont comme autant de bataillons militants, qui combattent

les combats du Christ pour la vertu de ses sacrés mystères,

sous les auspices et la conduite de la. reine du ciel, et Marie,

en tous les temps, et plus encore à la journée de Lépante,

leur a prouvé manifestement combien elle agréait leurs prières,

leurs fêtes et leurs suppliantes processions.—Il est donc bien

juste que, non seulement les fils du patriarche saint Dominique,

qui le doivent par état et par vocation, mais encore tous les

prêtres qui ont charge d'âmes et qui notamment exercent leur

ministère dans les églises où déjà ces confréries sont canonique-

ment érigées, s'appliquent avec zèle à les multiplier et à les

maintenir dans toute leur ferveur. Nous désirons de plus, et

cela très vivement, que ceux aussi travaillent avec joie à cette

même bonne œuvre, qui s'adonnent aux Missions et à la prédi-

cation de la Foi soit dans les pays chrétiens, soit chez les infi-

dèles et les nations barbares.—Leurs exhortations. Nous n'en

doutons pas, porteront leurs fruits, et de nombreux fidèles s'em-

presseront de se faire inscrire dans ces Confréries et s'efforceront

à l'envi de retirer du Saint Rosaire les précieux avantages que

Nous venons d'énumérer et qu'on en doit regarder comme
l'essence et la raison d'être. L'exemple ensuite de ces Confréries

et associés entraînera insensiblement le reste des fidèles à les

imiter dans leur estime et leur dévotion au Rosaire de Marie, et

à leur tour ceux-ci se montreront, ainsi que nous le désirons

vivement, plus soucieux de recueillir à leur profit des trésors

aussi salutaires.

Telles sont les espérances que Nous entrevoyons ; elles Nous
sont un soutien et une consolation, au milieu des maux et des

tristesses de l'heure présente. Qu'il plaise à Marie, la Mère de

Dieu et des hommes, l'institutrice et la Reine du Saint Rosaire,

de les réaliser en exauçant Nos prières et Nos supplications !

Nous avons la confiance. Vénérables Frères, que par le soin de

chacun d'entre vous ces enseignements et ces vœux produiront

toutes sortes de bons effets et contribueront notamment àlapros-
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pèrité des familles et à la paix générale des peuples.— En atten-

dant comme gage des faveurs célestes et de Notre particulière

bienveillance, Nous vous accordons à chacun de vous, à votre

Clergé et aux fidèles confiés à vos soins, la Bénédiction Apos-

tolique.

Donné à Rome, près S. Pierre, le 8 septembre de l'année

1893, la seizième de Notre Pontificat.

LÉON XEII, PAPE.

;. l'-i
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(xV 219)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

X 4 décembre 1893.

I. Rostivuration df tombeau de ^^ainte Anne, à Apt.

IL Ecrits sur In lui dus statistiques.

III. " Independent Order of good Templiira ".

Monsieur,

1

L'i dévotion à la Bonne sainte Anne, la gloriense mère de la

M5re de Dien, semble s'accroître chaque année an milieu de

nous. Quand on évoque le souvenir de tout ce (j^ui s'est fait au

Canada pour honorer notre grandeThaumaturgeet propager son

culte
;
quand on considère les bienfaits inappréciables et innom-

brables qu'elle s'est plu à répandre sur notre chère patrie, on ne

peut qu'être pénétré de joie et de reconnaissance.

Il y a déjà deux siècles et demi la Bonne sainte Anne a choisi

le lieu où elle voulait être particulièrement honorée parmi nous
;

ce lieu devait i;tre en même temps comme un trône de grâces et

de bienfaits de toutes sortes pour le peuple canadien. Depuis ce

temps, q^ue de faveurs spirituelles et temporelles ont été répandues

sur nous par sa puissante protection auprès de Dieu ! que de

malades guéris ! que d'ailligés consolés ! que de brebis égarées

ont été ramenées au bercail !

Et cette bienveillance maternelle de notre sainte protectrice

ne fait qu'augmenter tous les jours. Aussi voyez avec quelle
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pieuse ardeur les fidèles 3e loulos les parties du Canada et môme

des Etats-Unis se rendent à son sancluaire de Beaupré !
Voyez

conir>e elles sont, belles et touchantes ces démonstrations de foi

et de religion ! Voyez avec quelle générosité l'on a élevé à la

gloire de la Bonne sainte Anne cette magnifin-ie basilique où il

y a tant de choses propres à nourrir la dévotion des pèlerins !

Qui ne se sent,ému en entendant les,qt|antsel> les prières résonner

sous les voûtes'dé ce vénéré sancluftlie, témoin de tant de mer-

veilles dans l'ordre de la grâce !

Aussi est-ce une grande consolation pour moi que de con-

slaler la vive gratitude de noire peuple envers la grande Thauma-

turge, la puissante protectrice du Canada.

Une nouvelle occasion se présente pour nous de témoigner à

la Bonne sainte Anne leè btfns' senliiTlcnts doiît noms s^mhies

pénétrés à son égard.' ...up..-u„> .,i. ,..i .1 1.;> -uv.a .11

La petite ville d'Apt, on Fràrtiié', qiti pbssëclé depliî^ïés téiiips

apostoliques le corps de sainte Anne, s'occupe actuellement de

réparer son tombeau qui menace ruine. Dans les tëiiips mal-

heui-eux que traverse notre ancienne mère-pairie, surtout depuis

\m siècle, les dépenses que nécesbitenl ces réparations se trouvent

à peser bien lourdement sur cette pauvre population: les Ira-

Srtii\± strictement indispensables poiii i*orrl' 'ôtr(? ë.vébutés, rien

Aii j^lils. Sainte Anrte mérite davantage ! elle a droit,ce semSlii^,

âCiiii lémoigndge nouveau de notre affection fiiial« et de noli*6

i'eteônnaissance. '

'

"''Non? touchons à une nouvelle année: c'est le temps des

êtWlines. Notre peuple tout entier ne pourrait-il pas en faire

très facilement de fort belles à la bonne sainte Aune? ''•' '" ''

''^'Voici ce que je demandé: que d'ici au jour de l'an on veuille

b1ëh' faire dans toutes les églises et chapelles de rarchidiocèsé

"u'neqùôte, un dimanche ou un jour de fête, après avis pi^éalable
';

que ^hacjue famille donne autant de centius qu'elle renferme

de jif^rsonnes. Un centin par tète ! c'e-jt peu de chose pour chaéun

et le résultat est obtenu, et il est très beau : c'est l'œuvre d'uii

péilple qui se fait gloire d'avoir conservé sa foi religieuse, qui

aime toujours -la vieille France catholique et qui verra avëè

ongueiLson nom attaché à la belle œuvre de la restauration du
Idmliiiea'n'de kiboNNs Sainte 'AifNB,. -m), •l'j.iii'iiii^ijj; uy li^.i '.m
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Son Bmi»€|nGe le Cardinal approuve de tout cœu!" ce pietiî^

projet. Après avoir élevé un temple majestueux à la gloité d«

sainte Anne, après avoir couronné sa statue, porté en triomphe

ses insigne^ reliques, propagé son culte, il ne restait plus à ce

vénérable vieillard qu'à orner la tombe dé la célèbre Thauma-
turge. ,IM ''J!!'.''!' !)IM'

' ( VJ.
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On m'a signalé, il y a quelques jours, les lettres d'un cuiré

publiées dans^a Km/e, concernant la loi des statistiques adoptéo

Tannée dernière, et j'étais à en prendre connaissance, quand
m'est arrivée la circulaire de Mgr l'Evoque de Saint-Hyaciuihey

qui les qualifie, à bon droit, d'écrits fort regrettables. Je m'ein-»

presse de vous faire connaître que je partage tout à fait les ëeu*-

timents de ce vénérable prélat, jusqu'au point de consigner ici

ses remarques que vous trouverez comme moi parfaitement

!(,i^ /ail

«» Il a paru dernièrement, dans le joùrrial La Vérité de Qùébe^è','

jJlusifcufs correspondances signées d'un curé, concernant là Idf

des âtalistiqùéà adoptée à la dei-nière session du Parlement pro;

vinciai. Je trouve ces écrits fort regrettables. L'auteur né s'y è^t

pas placé à ini point de vue exact, comme ont pu s'en convainicJi'é

facilement tous ceux qui ont lu ces correspondances. Endeiinfan-

dant la coopération des curés pour ces statistiques, le gouverné'

ment n'a voulu leur faire ni une position ni une imposition, mai^

simplement requérir d'eux un service dans l'intérêt de la sîtflté

publique. Les évèques, comptant toujours sur la bonne vOldrttô

et le dévouement' de leurs auxiliaires, n'ont pas cru devoir reâtie:^

leur concours à cette mesure, qui est pour le moins aussi pâtrîô'*

tique que celle des cercles agricoles qu'ils favorisent cependant

de leur mieux en vue du bien matériel du pays. J'ai cm deVbi^

vous donner ma pensée sur ces correspondances, dont les tendan-

ces et l'esprit sont loin d'ôtre le reflet des dispositions qui doivent

animer un véritable ecclésiastique. J'ai l'intime confiance qile

vous partagerez tous cette manière de voir, et qu'en conséquence

vous considérerez ces écrits comme bien intempestifs, pour ne

p-i*>4ir!BiPlus..»;i,,/, •i-iibiMiq 'mji* lin^iivuji u^<}>[i h-m'h il) .wuî

.•iaïifi>ilj 9J 'ly-iniiioy ^norujoq
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Ces écrits sont, en réalité, plus qu'intempestifs, ils constituer -

un véritable outrage pour l'épiscopat.Lesévèquesy sontaccuf js

d'avoir trahi les intérêts de leur clergé, en dépit des vigoureuses

protestations qu'auraient faites certains laïques. Je repousse

de toutes mes forces cette accusation, tout en me flattant de croire

que. peu de personnes y ont ajouté foi.

Un écrivain, quel qu'il soit, devrait toujours avoir assez

d'humilité et de modestie pour ne pas s'attribuer le monopole

du bon sens, de l'orthodoxie et des idées saines ;
il serait au

moins convenable qu'il soup(;onnât que les évoques de trois pro-

vinces ecclésiastiques uont [)u forfaire simultanément à leur

devoir, ignoruM- les droits de l'Eglise et agir en aveugles ou en

traîtres. Si cet écrivain est catholique, il lui serait utile de

méditer ces graves paroles de Notre Saint Père le Pape LéonXIII :

«...In primis voro sanctum sit apud catholicos scriptores épis-

coporum noinen : quibiis in excelso auctoritatis gradu collocatis

dignus olucio ipsorum et munere habandus est honos. Neque
licere sibi ho.iiines privati putent in ea, quae sacri Pastores pro

potestate decreverint, inquirere ; ex quo sans magna perturba-

tio ordmis cousequeretur et non feranda confusio. Atque istam-

reverentiam, quam prœlerniittere licet nemini, maxime in catho-

licis auctoribus ephemeridum luculenlam esse et velut exposi-

tam ad exemplum necesse est. »

Au cours de ces correspondances, l'auteur lance une accusa-

sation très grave contre Mgr Gazeau, qui, depuis Mgr Plessis

jusqu'à Son Eminence le Girlinal, a consacré toute sa vie au
bien de la religion dans le diocèse. L'existence de ce digne

prêtre a été trop intimement liée à celle des Evoques de Québec
pendant un demi-siècle, pour que je la laisse flétrir sans protes

tation. Il n'est permis à personne de mettre de côté les règles

les plus élémentaires de la logique, de l'honnêteté et de la cha-
rité chrétienne, comme le fait ce correspondant.

La lecture de ces lettres m'a profondément affligé. Dans les

jours mauvais que nous traversons, au moment où l'on nous
attaque violemment de tous côtés, nous devrions serrer nos
rangs de plus en plus, pour être forts contre l'ennemi ; nous ne
devrions avoir qu'un cœur et qu'une âm« : cor unum et anima
una. Ce n'est qu'en formant une phalange compacte que nous
pourrons conjurer le danger.
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Priez el faites prier, afin que le bon Dieu nous confirme dans

IVsprit de notre vocation, qu'il maintienne chacun à son poste

dans lu hiérarchie sacrée et nous donne à tous les secours dont

nous avons besoin.

111

La Congrégation du Saint-Office a émané le 17 aofit dernier

un décret concernant la société qui a pour titre : Independent

Order of Good Templars. Elle n'a pas encore voulu déclarer si

cette société doit être mise au nombre de celles qui sont con-

damnées par l'Eglise ; e.'.'e prescrit toutefois aux Ordinaires de

détourner les fidèles de s'y affilier: deierrendi fidèles a dando

nomine huic societati. Si le cas se présentait quelque part, vous

saurez quelle ligne de conduite vous devez suivre.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon entier dévoue-

ment en Notre Seigneur.

t L. N., Arch. de Cyrène,

Coadjuteur de S. E. le Gard Taschereau.
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(No220)

LETTRE PASTORALE
DK NOS SBION'EURS LES ARCHKVÊQUES ET ÉVÊQUES DES PROVINCES ECCLÉSIASTIQUES

DE QUÉBEC, DE MONTRÉAL ET d'OTTAWA, ÉTABLISSANT L'ŒUVRR DES

UISSIONNAIRES AGRICOLES.

nous, par la grace de dieu et du siège apostolique,

Archevêques et Evéquks des Provinces Ecclésiastiques de

Québec, de Montréal et d'Ottawa,

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de nos diocèses

respectifs, Salut si Bénédiclion en Notre Seigneur.

Nos Très Ghers Frères,

Jésus-Christ a confié à son Église la mission d'enseigner tous

les peuples, de répandre partout les lumières de son Évangile

et de conduire les âmes au ciel : telle est la fin surnaturelle

qu'il lui a assignée. L'Église n'a jamais failli à cette mission
;

l'histoire de dix-huit siècles est là pour le proclamer hautement.

Mais, tout en s'occupant avec une sollicitude spéciale des

besoins spirituels de ses enfants, l'Église catholique n'a jamais

manqué d'offrir et de donner son concours à ce qui pouvait amé-
liorer leur condition matérielle, sans compromettre le salut éter-

nel des âmes : elle a aidé les individus, elle a protégé les sociétés,

elle a mis au service des uns et des autres les ressources de sa

puissante organisation et de son immense charité

Et en effet, pour ne parler ici que de notre pays, comment
ont été fondés nos collèges, nos séminaires, nos écoles, nos

universités, nos orphelinats, nos hôpitaux ? N'est-ce pas par les

soins maternels* de l'Église catholique ? Le clergé n'a-t-il pas
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été à la tête de tous les progrès bien entend lis ? N'avons-noiis

.pas vil des prêtres zélés, courageux, s'enfoncer dans la forêt

avec nos braves colons pour les encourager, les soutenir, bénir

leurs travaux, leur donner lumière et secours, présider enfin à

la fondation de nouvelles paroisses ?

L'Église n'a jamais délaissé les inl rôts même matériels de

notre peuple, et c'est elle, nous no craignons pas de le dire, qui

a soutenu et éclairé sa marche et appuyé ses légitimes revendi-

cations à toutes les époques critiques de son histoire.

Aujourd'hui les difficultés ont changé do nature, mais elles

existent encore sous une autre l'arme et elles offrent un nouvel

aliment au zèle et à la charité de l'Église.

En parcourant nos diocèses durant nos visites pastorales, nous

avons constaté qu'en maints endroits l'agriculture est défec-

tueuse, et il nous a paru urgent d'appeler l'attention de nos popu-

lations rurales sur la nécessité qu'il y a de rendre au sol sa

fertilité première, et sur les différents moyens qu'on pourrait

adopter pour atteindre ce but. Nous croyons faire une œuvre
méritoire, une œuvre de charité et d'utilité publique, en aidant

à donner une vigoureuse impulsion à l'agriculture raisonnes,

intelligente. Tout se réduit pour nous h seconder, dans la me-
sure de nos forces, ceux de nos concitoyens qui, par leurs fonc-

tions, par le.irs aptitudes et leurs connaissances, sont en état de

donner à notre peuple de sages conseils, des renseignements

précieux.

On a dit avec beaucoup de raison que l'agriculture est la vraie

nourricière des peuples, leur principale source de richesses
;

c'est dans la terre que se trouve la fortune réelle d'une nation,

fortune stable et certaine comme la bonté de Dieu, fortune qui
ne cesse jamais complètement de se renouveler et qui subit beau-
coup moins de ces désastreuses fluctuations qui affectent si

souvent et si fortement le commerce et l'industrie.

C'est par elle surtout que l'homme nous apparaît comme le

roi de la nature, comme un prince qui exerce sa souveraineté
dans ses domaines, qui y fait chaque jour de pacifiques con-
quêtes et qui y affermit son incontestable domination pour
la gloire du Souverain Maître et l'avantage de ses semblables
(Gen. 1.). D'après nos Livres Saints, c'est Dieu lui-même qui a
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institué ragricnllnre ot qui nous ordonne diM'aimer ; Non ode-

ris laboriosa oprm et rtislicalionein creatam ah AUissimo (^(H'.li. VII,

10); c'est lui qui donne au sol sa fécondité nK.M'voilleuso : fécon-

dité qn'il accoi'iji! (îoinmo récompense de la soumission et de la

fidélité. « Le Seij,'n(Mir, nous dit la Sainte Écriture, conduit son

peuple dans dt!s lieux abondants en gras pâturages, dans une

terre vaste en étendu(!, tra'uiuille [lonr la culture et d'une admi-

rable" fm-tililé». (I Parai. IV, 40.) Kt ailleurs: «Le Seigneur

vous coujbl(3ra de biens dans toutes les œuvres de vos mains,

dans tout ce qui naîtra de vos troupeaux, dans la fécondité de

votre terre et oar une grand»; abondance de toutes choses ».

(Dent. XXX, 9.)

C'est an souvenir de ces merveilles que le prophète Royal

s'écrie: « SeigUfMir (pie votre nom est admirable sur toute la

terre! Qu'est-ce que l'hoinme pour ([iie vous l'ayez ainsi envi-

ronné d'honneur et de gloire? Vous l'avez établi comme un

chef sur tonte la création ; vous avez tout mis sous ses pieds,

les animaux des campagnes, les oiseaux du ciel et les poissons

qui parcourent les sentiers de la mer». (Ps, VI IL)

Nous n'ignorons pas, Nos Très Gheis Frères, qu'une espèce de

fièvre de jouissance et de liberté s'est emparée de nos populations

rurales et les entraîne vers les grandes villes. On est fatigué, en-

nuyé de la vie simple et paisible des champs; ou se laisse séduire

parle fastueux éclat de la richesse, ou veut se donner plus de liber-

té, sortir d'une position modeste, se procurer des jouissances, être

quelque chose dans le monde. On se précipite follement vers

les Babyloues modernes ; on cherche le bonheur, on trouve la

ruine. Cette désertion des campagnes qui s'est effectuée depuis

quelques années a été pour nous comme pour tous les peuples

de l'Europe un immense malheur ; elle porte une grave atteinte

à la prospéi-ité publique ;
elle est, surtout dans l'ordre moral, un

véritable désastre. Dans les grandes villes, dans les usines,

l'homme ues champs se trouve bientôt en contact avec des co-

ryphées de l'impiété, avec dos cœurs pervertis
; il perd peu à

peu l'esprit de foi et de religion qui l'avait animé jusque là;

ses croyances et ses mœurs font un triste naufrage, et il ne

recueille pour sa vieillesse que la misère et le déshonneur.

La vie de la campagne, au contraire, offre de précieux avan-

tages au point 4ç vue moral et veli^ieujç : elle rend l'honjn^e
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"•moilltiur, en lui conserviiiU «les mœurs simples, un cœur droit,

d.'s halnliides dôcouomic. h' f-'oùt du Inivail, ramour de la jus-

tice ; elle lui apporte la riclicssi' sous les Cormes les pins variées:

riéhess(! de joie, (runiou, (rair-cUo!! de lamille, richesse dans la

modération des désirs. Laissez nous vous dire avec un grand

Docteur de ri'\i,'lisi>, saint Jean Chrysoslôme, (jueles populations

agricoles vivent dans la paix el (jue leur existence a quelque

chose de vénérable dans sa modesiie; « Thabilant des campagnes,

continno-t-il, a [dus de jouissances que le riche dt;s villes : la

beauté du ciel, Teclal de la lumière, la pureté de l'air, la douceur

d'un sommeil Iranriuille, tout lui est accordé avec une sorte de

prérogative ; le Créateur semble lui donner eu primeur ces vrais

biens de l'ordre temporel...» Vous trouverez donc dans cette vie

modeste le vrai plaisir el la sécurité, la bonne renommée et la

sauté, la régularité dans la conduite el de moindres dangers

pour la sainteté des mœurs.

Des circonstances particulières ont arrêté, au moins tempo-

rairement, le courant de l'émigration et la fièvre des courses

aventureuses vers les Étals Unis ; et même bon nombre de nos

compatriotes, pressés par le besoin el aussi par le désir persis-

tant de revoir le Canada (ju'ils aiment, sont revenus au milieu

de nous et ont repris la paisible culture de leurs champs. A nous

de profiter de ces circonstances pour les retenir sur le sol natal.

Pour y réussir, il faut leur enseigner l'art de bien culliver, c'est-

à-dire de faire uneexploilalion rurale avantageuse, propre à leur

assurer une subsistance convenable; il faut les mettre sur la

voie du succès, s'ils n'y sont pas déjà ; il faut leur faire voir que

noire sol peut nous suffire, qu'il est même préférable à celui des

autres provinces au point de vue de l'industrie provenant de

l'agriculture et qu'ils peuvent, par un travail actif et intelligent,

y prospérer, y vivre plus heureux que sur la terre étrangère.

. Mais ces succès ne sauraient être sérieux et durables si le cul-

tivateur n'éludie pas. Il lui est nécessaire de se renseigner

sinon toujours en feuilletant des livres, au moins en assistant à

des conférences agricoles données par des hommes compétents,

ou encore en examinant les résulals obtenus par d'autres dont

les sillons produisent abondamment. Nous demandons aux

pères de famille de nos campagnes d'engager leurs fils rappren-

dre leur profession. Avec le progrès actuel de la science, avec
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le perfectionnement apporté dans la mécanique, nous pouvons

(lire que le cultivateur a encore plus besoin du secours do con

iiil('llif,'onco que de celui do ses bras. Un bon conseil, un ren-

seij,MR'mout important, précis, donné en temps opportun peut

valoir des mois de travail. L'élude de celte noble profession est

donc de plus en plus nécessaire ; c'est par elle que nos conci-

toyens prospi'reront, formeront un peuple fort et jouiront, au

sein de leurs familles, de cette sereine liberté, de celte indépen-

dance chrétienne qu'on ne trouve nulle part ailleurs.

Nous engageons fortement MM. les curés, ceux des paroisses

rurales en particulier, à faire tout en leur pouvoir pour trouver

dans leur paroisse un élève qui soit apte à suivre avec fruit un

cours d'études agricoles, un élève qui réunisse les conditions

requises : intelligent, actif, aimant la vie des champs et s'y des-

tinant
;
qu'ils usent de leur influence pour le faire entrer dans

une de nos écoles d'agriculture, dont la fondation est due au

concours bienveillant du clergé et de nos gouvernements et qui

sont appelées à faire un bien encore plus considérable que par

le passé.

Il ist extrêmement désirable que les meilleures méthodes,

que les saines notions agricoles se répandent le plus tôt possible

au milieu do nos populations des campagnes. Ces connaissances,

qui se traduisent dans la pratique par des succès, sont toujours

accueillies favorablement de tout le monde; des transforma-

tions s'opèrent rapidement
;
plus de campagnes désolées, plus

de cette misère noire qui contraint à s'expatrier, partout une

honnête aisance, la joie et le bonheur au foyer domestique.

Afin de vulgariser et de propager sans retard cette science

théorique et pratique de l'agriculture, Nous avons résolu d'ap-

peler à notre aide certains membres de notre cierge dont les

études spéciales d'agriculture, les aptitudes et le dévouement
nous sont connus. Ces «missionnaires agricoles», comme nous

les appelons déjà, ont commencé à exercer leurs fonctions avec

succès; Notre Saint Père le Pape les a bénis et Nous Nous joi-

gnons au Souverain Pontife pour appeler sur eux et sur leurs

travaux les plus abondantes bénédictions du ciel. Vous joindrez

vos prières aux nôtres, Nos Très Chers Frères, pour que celte

œuvre tourne à la plus grande gloire de Dieu, en même temps
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qu'au bien de notre pays. Nous demanderons au ciel que le nom

de Jésus-Christ soit connu cl glorifié par un plus grand nombre

de compatriotes ; nous le priL-rons pour que les enfants du sol, nos

Canadiens, ne soient jamais réduits à manger le pain de l'exil,

et pour que nos campagnes, rendues fertiles et productives

par un travail intelligent, nourrissent abondamment nos popu-

lations. Nous prierons encore pour que Toisivelé, mère de tous

les vices, et le luxe disparaissent de nos campagnes, que la tem-

pérance y règne et avec elle toutes les vertus chrétiennes.

Nous désirons que ces missionnaires agricoles visitent chaque

paroisse, autant que possible, deux fois par année, afin de pou-

voir donner de la suite à leur travail. Ils pourront aider le curé

à trouver l'élève qui devra représenter cette paroisse à l'école

d'agriculture et qui en reviendra pour servir d'exemple aux

autres; ils continueront à établir ces cercles agricoles que Nous

avons été si heureux de voir se former au nombre de plus de

quatre cents en 18')3; ils si; liendrout au courant des nou-

velles découvertes et des résultats obtenus par les expériences

faites ailleurs. Le dévouement qu'ils ont montré jusqu'à pré-

sent leur gagnera la confiance à laquelle ils ont droit et fera

accepter plus facilement les conseils qu'ils auront à donner.

Nou.j avons constaté avec Bonheiu- que la plus grande partie

des cercles agricoles sont dirigés par des prêtres; Nous en avons

conclu que les sentiments que nous exprimons aujourd'hui sont

partagés par la masse dti clergé, et nous trouvons dans ce fait

une grande consolation et comme un gage de prospérité future

pour nos paroisses.

L'œuvre de la colonisation, dont Nous vous avons déjà entre-

tenus bien des fois, est la compague toute naturelle de celle de

l'agriculture. Le prêtre a toujours suivi de près le colon au bord

de la forêt, quand il n'a p-is été sou compagnon de tous les in-

stants. Nous lui accordeions toute notre sollicitude comme par

le passé et à môme les ressources (lue le bon vouloii- des fidèles

mettra à notre disposition en conformité des présentes. Nous
Nous réservons le privilège do faire la part de la colonisation.

La r)rospérité des campagnes fait celle des villes, le cultiva-

teur étant le père nourricier de tous. Que les paroisses des

villes comme celles des campagnes nous aident donc pour Iq
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succès de la cause commune. Pour que les missionnaires

agricoles réussissent, il leur faut des ressources pécuniaires;

nous nous ferons tous un titre de gloire de leur en procurer

abondamment.

A ces causes et le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous réglons

ce qui suit :

1° L'œuvre des missionnaires agricoles est fondée par toute

la province civile de Québec
;

2» Dans toutes les églises et chapelles où se fait l'ofïice divin

il sera fait chaque année une quôte qui sera appelée « Quête de

l'œuvre des missionnaires agricoles et de la colonisation », et

dont le produit sera remis à l'évoque du diocèse
;

3«^ Cette quête prendra la place de la quête de la colonisation

dans les diocèses où cette dernière s'est faite jusqu'à présent.

Sera la présente letlre pastorale lue et publiée au prône de

toutes les églises ou chapelles paroissiales de nos diocèses respec-

tifs, le premier dimanche après sa réception.

Fait et signé par Nous le jour de l'Epiphanie de Notre Sei-

gneur mil huit cent quatre-vingt-quatorze.

E.A. Gard. TASGHEREAU, Arch. de Québec.

f Édouard-Ghs, Archev. de Montréal.

-J-
J-Thomas, Archev. d'Ottawa.

f L.-N., Archev. de Gyrène, Goadjuteur de S. E. le Gard.

Taschereau.

f L.-F., Év. de Trois-Rivières.

•J-
L.-Z,, Év. de Saint-Hyacinthe.

f N.-Zéphirin, Vie. Apost. de Pontiac.

f Elphège, Év. do Nicolet.

f André-Albert, Év. de Saint-Germain de Rimouski.

f Michel-Thomas, Ev. de Ghicoutimi.

f Joseph-Médard, Év. de ValleyUeld.

f Paul, Év. de Sherbrooke.

Par mandement de Son Éminence et de Nos Seigneurs,

B.-Ph. Garneau, Ptre,

Secrétaire de rArchevôché de Québec,
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(No 221)

GIRGULAÎRE AU CLERGÉ

j ÂRCHEVÊGHâ DE QuÉBEC,

( 16 janvier 1894.

!• Enojolique du Saint-Père sur l'Etude de l'Écriture Sainte.

If. Mandement collectif des Evôquea sur l'Œuvre des Midsionnaires agricoles.

III. Association de la Sainte-Famille.

Monsieur,

Vou» lirez, je n'en doute pas, avec un vif intérêt et grand

profit l'encyclique de Notre Sainl-Père le Pape Léon XIII, sur

l'élude de l'Écriture Sainte. Puissiez-vons répondre aux vœux
ardents du Vicaire de Jésus-Chiist et faire de nos Livres Saints

l'objet de vos continuelles méditations I La Sainte Écriture est le

livre par excellence du prêtre ; il doit le lire et le relire con-

stamment, le méditer avec soin, s'en pénétrer. L'expérience dé-

montre que cette étude est merveilleusement utile pour la pré-

dication et les autres fonctions du saint ministère ; elle donne à

la parole du pasteur des âmes une plus grande efficacité, parce

qu'elle est pleine de celle de Dieu ; elle l'aide à défendre la reli-

gion dont il est le ministre; elle le prépare à être l'homme de

Dieu parfait, prêt à toutes sortes de bonnes œuvres : œ ut perf'ectus

sU homo Dei ad omne opus bonum instructus, » (Tini, III, 13.)

Suivons, autant que possible, la recommandation que faisait saint

Jérôi»e à une pieuse chrétienne : « Crebrius lege : teueiiti Godi-

cem somnus obrepat et cadentem faciem pagina sancta suscipiat.»

(Ep. 17 ad Ëu&toch.)
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Il y a maintenant des cercles agricoles dans presque toutes nos

paroisses. Le zèle que vous avez mis à former ces cercles est

digne de tous éloges; il montre que le prêtre ne demeure étranger

à aucun des véritables intérêts du peuple. Continuez à encou-

rager, selon les désirs exprimés par NN. SS. les Évoques dans

leur mandement collectif, tout ce qui est do. nature à améliorer

l'agriculture el à retenir vos paroissiens sur le sol natal. Les

missionnaires agricoles vous seront d'un grand secours pour

mener à bonne fin cette œuvre éminemment patriotique. C'est

notre clergé qui a toujours tenu le sceptre des fortes études lit-

téraires et scientifiques dans notre paya; c'est lui qui a formé

nos citoyens les plus éminents dans l'Église et dans l'État; c'est

Ini qui aura aussi la gloire et le mérite d'avoir contribué très

puissamment à perfectionner l'agriculture et à accroître le bien-

ôire matériel de notre peuple.

I

rn

Le R. p. Valiquette. O.M.L, transféré à Ottawa depuis quel-

que temps, a été remplacé comme directeur diocésain de l'Asso-

ciation des Familles par le R. P. Perron, O.M.L, qui demeure à
St-Sauvenr de Québec. C'est à ce dernier qu'on devra s'adresser

désormais pour tout ce qui concerne cette association, si féconde
en fruits de salut partout où elle a cté établie.

A la date du 12 décembre 1893, le Cardinal Vicaire a décidé les

points suivants concernant l'Association de la Sainte-Famille :

1" Dans le registre le curé doit inscrire le nom du chef de
famille et indiquer combien il y a de membres dans la famille

;

2" Si le père néglige ou refuse, la mère ou une des principales
personnes de la famille, le grand'père par exemple, peut faire
agréger la famille

;

3" Les enfants, les serviteurs doivent se faire inscrire avec
leur famille, avec les leurs

;
si ceux ci négligent ou refusent, ils

peuvent se faire inscrire séparément
;
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4" On ne peut s'agréger que dans sa paroisse; le curé ne peut

agréger que ses paroissiens : ceux qui se seraient agrégés ailleurs

auraient à s'agréger de notiveau dans leur propre paroisse
;

5° Le curé ne peut pas môme agréger ses proches, qui ont

ailleurs leur domicile;

6o Le directeur diocésain no peut pas agréger indistinctement

et à l'insu des curés les fidèles du diocèse : l'agrégation appar-

tient aux seuls curés
;

7" Pour être agrégé, il suffît d'avoir quasi-domicile.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon entier dévoue-

ment en Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cyrène,

Coadjuteur de S. E. le Card.Tascliereau.

nscnre avec
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

PAPE FAR LA DIVINE FBOVIDENCE

A TOUS LHS PATBUBOBRS, PBIlfATS, AHOHKT&QnRS KT ÂTftQVES OU IIOHDK CATHOLI-

'()UK ATAKT OSAOB KT COMMUNION ATBO LE SIÈOK APOBTOUQUI.

DE L'ETUDE DE LA SAINTE Ec URE

A tous Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats^ Archevêques

et Évéques du monde Catholique, ayant grâce et com-

munion avec le Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Dieu qui, dans sa Providence, a, par un admirable dessein

d'amour, élevé dès le commencement, le genre humain à la par-

ticipation de la nature divine, et qui, le délivrant ensuite de la

tache commune et l'arrachant à sa perte, l'a rétabli dans sa pre-

mière dignité, lui a donné, à cette fin, un précieux secours, en

lui découvrant, par une voie surnaturelle, les secrets de sa divi-

nité, de sa sagesse el de sa miséricorde. Car, bien que la divine

révélation comprenne aussi des vérités qui ne sont pas inacces-

sibles à la raison humaine, et qui ont été révélées aux hommes,
0^» qu'elles pussent être connues de tous facilement, en toute certi-

tude et sans aucun mélange d'erreur^ ce n'est pourtant pas de ce
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chef que la révélation doit être dite absolument nécessaire, mais

parce que Dieu, dans son infinie bonté, a destiné l'homme à une fin

surnaturelle (1).

Cette révélation surnaturelle, selon la foi de l'Eglise universelle,

est contenue, soit dans les traditions non écrites soil aussi dans rfes

livres écrits que l'on appelle saints et canoniques, parce qu'écrits

sous inspiration de l'Esprit-Saint, ils ont Dieu pour auteur et ont

été transmis comme tels à l'Eglise elle-même (2).

Telle est la doctrine que l'Église n'a cessé de tenir et de pro-

fesser publiquement au sujet des livres des deux Testaments
;

et ils sont bien connus, les témoignages des anciens où il est dit

que Dieu, ayant parlé par les propliètes d'abord, ensuite par lui-

même, enfin par les apôtres, nous a donné aussi l'Écriture qu'on

appelle canonique (3), et que, dans cette Écriture, il nous faut

voir des oracles et des discours divins (•i), une lettre adressée

par le Père céleste et transmise par les auteurs sacrés au genre

humain voyageant loin de la patrie (5)

Si telle est l'excellence et la valeur des Écritures, qu'ayant

pour auteur Dieu Ini-mômo, elles contiennent ses mystères, ses

desseins, ses œuvres les plus augustes, il s'ensuit que la partie

aussi de la théologie sacrée qui a pour objet la défense ou l'inter-

prétation des mômes divins Livres, est d'une importance et d'une

utiUté extrêmes.

Aussi, après Nous être appliqué, avec le secours de Dieu et

non sans succès,à promouvoir, par de nombreuses letlri'S et allo-

cutions, certaines branches de la scienceq ui Nous paraissaient

intéresser davantage la gloire divine et le salut des hommes,
voilà déjà longtemps que Nous songions à faire de cette noble

étude des saintes Lettres l'objet de Nos exhortations et de Nos
encouragements, en lui donnant, en même temps, une direction

mieux appropriée aux nécessités des temps actuels. Nous sen-

(1) Cono. Vat. «««s. III, cap. II de revel.

(2) Ibid.

(S) S. Aug. de etc. Dei XI, 3.

• (4) S. Clora. Rom. I ad Cor. 41 ; S. Polyoarp. ad Phil. 7 . S. Iren. c. hmr. II, 28, 2

(5) S. Ohrys. tn Gtn. hom..2, 2 ; S. Aug. in Ps. XXX, term. 2, 1 ; S. Qreg. M. ad
Theod.ep..iy, 31.

,
. ^ -. ... ., .., ;^
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tons, en effet, la sollicitude de Notre charge apostolique, qui

Nous engage, et, en quelque sorte, Nous pousse, non seulement

à vouloir que cette précieuse source de la révélation catho-

lique s'ouvre plus sûrement et plus largement pour l'uiilité

du troupeau du Seii^neui*, mais encore à lU! pas souffrir qu'elle

soit violée en aucune de ses parties, soit par ceux dont l'audace

impie s'attaque ouvertement h la Sainte Écriture, soit par ceux

qui introduisent dans son étude des nouveautés fallacieuses et

imprudentes.

Certes, Nous n'ignorons pas, Vénérables Frères, qu'il y a beau-

coup de catholiques, émi\i(Mits par l'esprit et le savoir, qui se

consacrent avec ardeur, soit à défondre les Livres Saints, soit à eu

développer la connaissance et l'intelligence. Mais, tout en louant

à bon droit leurs travaux et les résultats qu'ils obtiennent. Nous
ne pouvons pourtant Nous dispenser d'adresser à d'autres aussi,

dont le talent, la doctrine et la piété donneraient à cet égard de

si belles espérances, l'exhortation pressante de s'appliquer à une

si glorieuse tâche Oui, c'est Notre vœu et Notie désir, de voir

augmenter le nombre de ceux qui entreprennent comme il con-

vient et soutiennent avec constance la cause des Saintes Lettres :

mais ce sont particulièrement ceux que la grâce divine a appelés

dans les ordres sacrés que nous voudrions voir apporter, comme
il est bien naturel, à la lecture, à la méditation et à l'explication

de ces Livres un soin et un zèle de jour ea jour plus grands.

Et si cette étude est digne à ce point de recommandation, ce

l'.'est pas seulement à cause de son excellence et du respect dû à

la parole de Dieu : un motif plus pressant encore, c'est la multi-

plicité des avantages qui en découlent et dont nous avons pour

gage assuré le témoignage de l'Esprit-Saint : « Toute l'Écriture

divinement inspirée est utile pour instmire^ pour convaincre^ pour

reprendre^ pour façonner à la justice, afin que l'homme de Dieu soit

parfait^ armé pour toute bonne œuvre (6). » C'est dans ce dessein

que Dieu a donné aux hommes les Écritures; les exemples de

Notre Seigneur Jésus-Christ et des Apôtres le montrent. Celui-

là môme, en effet, «qui par ses miracles acquit l'autorité, par

l'autorité mérita la foi et par la foi gagna la multitude (7) » avait

(6) njTim.m, 16-17.

(7) S. Aag. de uti. ered. XIV, 32
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coutnme, dans l'exercice do sa mission divine, d'en appeler aux

Sainles Écritures : c'est par elles (m'il montre à roocasion, qu'il

est envoyé de Dieu et Dieu lui même ;
c'est à elles qu'il em-

prunte (Jes arguments pour in.^ruire ses disciples et appuyer sa

doctrine ; c'est leur lémoignagi! qui le venge des arguties de ses

adversaires, qu'il oppose en réponse aux Sadducéens et aux

Pharisiens, el qu'il retourne contre Satan lui-même au milieu

de ses sollicitations impudentes ; enfin c'est à elle qu'il recourt

à la fin de sa vie, les expliquant à ses disciples après sa résur-

rection, Jusqu'au jour où il mou'a dans la gloire de son Père.

Les Apôtres se sont conformés ."i la parole et aux préceptes du

Maître, et quoiqu'il eût accordé que des prodiyes et des miracles

se fissent par leurs mains (S), ils oui tiré des Livres divins un

puissant moyen d'action pour répandre ai loin et persuader aux

nations la sagesse chrétienne, pour briser l'obstination des Juifs,

el pour étouffer les hérésies naissantes. C'est ce qui ressort de

leurs discours et, en première ligne, de ceux de saint Pierre,

qu'ils composent presque entièrement des paroles de l'Ancien

Testament comme étant l'appui le plus ferme de la loi nouvelle;

c'est ce qui ressort aussi des Évangiles de saint Mathieu el de

saint Jean, et des lettres appelées catholiques, et plus évidem-

ment encore du témoignage de celui qui « se glorifie d'avoir

appris aux pieds de Gamaliel la loi de Moïse et les prophètes»

et de s'y être muni des armes spirituelles, qui lui donnaient

ensuite la confiance de pouvoir dire : Les armes de notre milice

ne sont pas des armes charnelles mais elles tiennent leur puissance

de Dieu (9).

Par ces exemples de Notre Seigneur Jésu8-(ihrist el des Apô-
tres, que tous, mais surtout les jeunes soldats «le la milice

sacrée, comprennent bien quelle estime ils doivent avoir pour
les Livres Saints, avec quel amour et quelle religion ils doivent
venir à eux, comme à un arsenal. Nulle part, en effet, ceux qui
ont à exposer, aux savants comme aux ignorants, la doctrine de
la vérité catholique, ne trouveront, sur Dieu, le bien suprême
et souverainement parfait, et sur les œuvres qui nous révèlent sa

(8) Aot. XIV, 3.

(9) s. Hier, de ttudîo Script, ad Paulin, «p. LUI, 3.
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gloire et sa bonté, une matière plus riche et de plus amples

enseignements. Quant au Sauveur du genre humain, quoi de

plus fécond et de plus expressif que ce que nous présente le

lissu de la Bible entière, et n'est-ce pas à bon droit que saint

Jérômt! a pu dire que « ignorer les Écritures, c'était ignorer le

Christ (10)?» C'est de ces Écritures, en effet, que nous voyons

ressortir son image, vivante en quelque sorte et animée, et dont

le rayonnement porte au loin d'une façon merveilleuse le sou-

lagement dans le malheur, l'exhortation aux vertus et les invi-

tations de l'amour divin. En ce qui concerne l'Église, si fré-

quente s'y voit la mention de son iuslilution, de sa nature, de

sa mission, de ses dons; si nombreux et si forts s'y produisent

les arguments en sa faveur que le même saint Jérôme a pu dire

(Ml toute vérité : t Quiconque a âté fortifié par les témoignages

des Écritures, celui-là est le rempart de l'Église (11).» Que si l'on

cherche des règles pour la formation do la vie et des mœurs,
c'est encore là que les hommes apostoliques trouveront les plus

larges et les plus efficaces secours: prescriptions pleines de

sainteté, exhortations empreintes à la fois de douceur et de force,

exemples remarquables de toutes sortes de vertus; et à tout

cela, se joignant au nom de Dieu lui môme et par sa propre pa-

role, la promesse des récompenses et la menace des peines éter-

nelles.

C'est cette vertu propre et singulière des Écritures, provenant

(lu souffle divin du Saint-Esprit, c'est elle qui donne l'autorité à

l'orateur sacré, inspire la liberté apostolique de sa parole et rend

son éloquence nerveuse et entraînante. Celui, en effet, qui porte

dans son discours l'esprit et la force de la divine parole, celui-là ne

parle pas seulement en discours, mais en puissance, et par VEsprit-

saiîit, et en toute plénitude {i'i). Aussi, doivent-ils être regardés

comme bien inconsidérés et agissant à rebours de ce qui convient,

les prédicateurs qui, ayant à parler de la religion et des préceptes

divins, n'apportent presque rien que les paroles de la science et

de la prudence humaine et s'appuient sur leurs propres argu-

ments plus que sur les arguments divins. En effet, quelque

(10) In iê. Prol.

(11) /n «.;;liv, 12.

(12) I Thés. L b.
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brillante que soit l'éloquence de tels orateurs, elle est nécessai-

rement languissante et froide, étant privée du feu de la parole

de Diuu{13), et elle est bien loin de c.ille puissance que possède

la parole divine- ; car la parole de Dieu est vivante, elle est ef/icace

el pénétrante plus qu'aucun t/laive à deux tranchants, pénétrant

jusqu'à la division deNmeet de l'esprit (14). D'ailleurs, el les plus

habiles eux-mêmes doivent en convenir, il existe dans les saintes

Lettres, une éloquence absolument variée, riche et en rapport

avec les plus grandes choses : c'est ce que saint Augustin a

compris et a parfaiteinen, prouvé (15), et c'est aussi ce que con-

firme l'expérience des orateurs sacrés les plus célèbres qui, avec

un sentiment de reconnaissance envers Dieu, ont proclamé

qu'ils devaient principalement leur gloire à la fréquentation

assidue et à la pieuse méditation de la Bible.

Convaincus de tout cela et par la théorie et par l'expérience,

les Saints Pères n'ont jamais cessé de célébrer les divines Ecri-

tures et les fruits qu'on eu pt'uL tuer. Dans maints passages de

leurs œuvi-es, ils les appellent le très riche trésor des doctrines

célestes (16), des fontaines intarissables de salut \17); ils les com-

parent à des prairies f<M'liU's, à de délicieux jardins dans lesquels

le troupeau du Seigneur trouve, d'une façon merveilleuse, et sa

nourriture el son charme (18).

Bien à propos viendraiiMit ces paroles de Saint Jérôme au clerc

Népolien : « Lis souvent les Sainles Écritures, ou plutôt que
jamais ce livre sacré ne sorte de tes mains ; apprends ce que tu

devras enseigner
;
que la parole du prètn; soit toujours nourrie

de la lecture des Écritures (10). » Pareil aussi est le jugement
de saint Grégoire le grand, qui a défini plus sagement que per-

sonne les devoirs des pasteurs de l'Église : « Il est nécessaire.

(13) Jerem. XXÏH, 29.

(14) Hebr. IV, 12.

(15) De doetr. chr. IV, 6, 7.

(16) S. Chrys. in Oen. hom. 21, 2 ; hom. 60, .3 ; S. Aug. de dùeipl. chr. 2.

(17) S. Ath&n. ep. /est. 39.

(18) S. Aug lerm. 26, 24 ; S. Ambr. in Ps. CXVIII, serm. 19, 2.

(19) S. Hier, de vit olerie. ad Nepot.
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dil-il, que ceux qui s'appliquent au ministère de la prédication

IIP cossent jamnis d'étudier les Saints Livres » (20).

Mais il Nous plall de citer ici saint Augustin, nous avertissant

que « celui là tentera vainement de manifester au delurs la

parole de Dieu, qui ne l'aura pas écoutée au-dedans de lui-môme

(21), Il et le même saint Grégoire prescrivant aux orateurs s'v:rés

d'être (idèles i à se chercher eux-mêmes dans les divins oraules,

avant de les porter devant les autres, de peur qu'en poursuivant

les actes d'autrui, ils ne s'abandonnent eux-mêmes (22).» Déjà,

d'ailleurs, par l'exemple et l'enseignement du Christ, qui commen-

ça par agir et puis enseigner^ la voix de l'Apôtre avait porté au

loin cet avertissement, quand, s'adressant, non pas au seul

Ti'uothée, mais à l'ordre entier des clercs, il lui prescrivait :

Veillp sur toi et sur la doctrine, et jais-lc avec insistance ; car, en

naissant ainsi, tu te sauveras toi-même avec ceux qui t'ccouteront

(23). Nous trouvons, eu effet, dans les saintes Lettres, soit pour

notre salut et notre perfection, soit pour ceux des autres, des

secours toujours prêts, dont les Psaumes ont souvent célébré

rexc(!llence : mais pour cela, il faut apporter aux divins oracles

non seulement un esprit docile et attentif, mais la disposition

d'une volonté pieuse et parfaite. Car il ne faudrait i»;;-, .• iisimiler

ces livres aux livres ordinaires. Dictés par l'E prit-iiaint lui-

même, ils contiennent des vérités de la plus haute importance,

et, par beaucoup de côtés, obscures et difficiles ; ce qui fait que,

pour les comprendre et les exposer, nous a vov s toujours « besoin

de l'assistance (24)» de ce même Esprit, c'est à dire de sa lu-

mière et de sa grâce qui, suivant la recommandation pressante

que nous en fait si souvent le divin Psalmiste, doivent être im-

plorées par l'humilité de la prière et conservées par la sainteté

de la vie.

Et c'est en ceci qu'apparaît merveilleusement la prévoyance de

l'Église, qui, « pour empêcher que ce céleste trésor des Livres

Saints, que la souveraine libéralité de l'Esprit-Saint a livré aux

(20) s. Greg. M., Regul., past. II, 11 (al. 22)

(21) S. Aug. term. 179, 1.

(22) S. fjreg. M. Regul pa»t. III, 24 [al. 48].

(23) I Tim..IV, Ifl.

(24) 8. Hier, m Mieh. I, 10.

Mural, XVIII, 26 lai. 14].
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hommes, restât négligé (25), » a multiplié par ses institutions et

ses lois les plus sages précautions. Elle ne s'est pas contentée

d'établir qu'une grande partie en serait lue et pieusement mé-

ditée par tous les ministres dans l'office de la sainte psalmodie
;

mais elle a voulu encore que l'exposition et l'interprétation en

fût faite par des hommes compétents dans les églises cathé-

drales, dans les monastères, dans les couvents des autres régu-

liers, où les études peuvent aisément fleurir; d'autre part, elle

a rigoureusement proscrit qu'au moins les dimanches et les

jours de fêtes solennelles tous les fidèles fussent nourris des

paroles salutaires de l'Évangile (26). Ainsi, grâce à la sagesse

et à la vigilance de l'Église, ce cnlte de la Sainte Ecriture s'est

maintenu vivant à travers les âges et fécond en multiples bien-

faits.

Et, pour confirmer, sur ce point, Notre enseignement et Nos

exhortations, il Nous plaît de rappeler comment, dès les pre-

miers jours du christianisme, tous les hommes qui brillèrent

par la sainteté de leur vie et la science des choses divines, se

sont toujours montrés fervents et assidus auprès des Saints

Livres. Si les plus proches disciples des Apôtres, et parmi eux

Clément de Rome, Ignace d'Antioche, Polycarpe, si les Apolo-

gistes ensuite, et nommémenlJustin et Irénée, ont entrepris, dans

leurs lettres ou dans leurs livres, soit la défense soit la propa-
' gation des dogmes catholiques, c'est surtout dans les divines

Lettres qu'ils puisent et la foi, et la force, et toute la grâce de

leur piété. Et quand surgissent, en beaucoup de sièges épis-

copaux, ces écoles de catéchisme, de théologie, notamment
celles si fréquentées d'Alexandrie et d'Antioche, leur program-
me ne contenait guère autre chose que la lecture, l'explication

et la défense de la parole divine écrite. C'est de là que sortirent

la plupà-i des Pères et des écrivains dont les savantes études et

les remarqnables ouvrages se succédèrent pendant environ trois

siècles, si nombreux, que celte période fût ajuste titre appelée
l'âge d'or de l'exégèse biblique.

Parm.i ceux d'Orient, la première place revient à Origèue,
cet homme si merveilleux par la vivacité de son esprit et la

(25) Cono. Trîd. mm. V, décret de reform. 1.

(2«) /Mi. 1-2.
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constance de son labeur, et c'est dans ses nombreux écrits et

dans son immense ouvrage des Hexaples que presque tous sont

allés puiser. Il faut en ajouter plusieurs qui ont reculé les

frontières de cette science : ainsi, parmi les meilleurs, Alex-

andrie a produit Clément, Cyrille; la Palestine, Eusèbe et

l'autre Cyrille ; la Cappadoce, Basile le Grand, les deux Gré-

goire, celui de Nazianze et celui de Nysse ; Anlioche enfin, ce

Jean Chrysostôme, en qui la connaissance de celte science le dis-

puta à la plus haute éloquence. Et cela n'est pas moins mer-

veilleusement vrai pour l'Occident. Dans la foule de ceux qui se

firent particulièrement remarquer, célèbres sont les noms de

TertuUien et de Cyprien, d'Hilaire et d'Ambroise, de Léon et de

Grégoire, tous deux Grands; célèbres surtout sont ceux d'Au-

gustin et de Jérôme, dont l'un montra tant de pénétration pour
découvrir le sens de la parole divine, et tant de fécondité pour
la faire servir au secours de la vérité catholique ; dont l'autre

pour sa science extraordinaire de la Bible, et pour les grands

travaux accomplis afin d'en rendre l'usage plus facile, a été

honoré par l'acclamation de l'Église du titre de Docteur très

Grand.

Depuis cette époque jusqu'au XI» siècle, bien que cette sorte

d'étude n'ait pas été cultivée avec autant d'ardeur et de fruit

qu'auparavant, elle l'a été néanmoins, grâce surtout au zèle des

hommes de l'ordre sacerdotal. Que de soins, en effet, soit pour

recueillir ce que les anciens avaient laissé de plus profitable sur

ce sujet et pour le répandre convenablement classé et accru de

leurs propres études, comme ont fait surtout Isidore de Séville,

Bède el Alcuin ; soit pour munir de gloses les textes sacrés,

comme Valafride Strabon et Anselme de Laon ; soit pour pour-

voir par des procédés nouveaux à leur intégrité même, comme
Pierre Damien et Lanfranc.

Au Xlle siècle, la plupart entreprirent d'une manière digne

d'éloges l'interprétation allégorique de l'Écriture r dans ce genre,

saint Bernard se distingua facilement parmi tous les autres, et

ses sermons empruntent presque toute leur saveur aux divines

Écritures.

Mais de nouveaux et plus heureux progrès furent faits grâce

à la méthode des scolastiques. Ils s'appliquèrent à l'établisse-
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ment du véritable texte de la version latine : les variantes bibli-

ques qu'ils firent paraître l'attestent assez ; néanmoins ils consa-

crèrent encore plus de soins et d'activité ù l'interprétation et à

l'explication. Avec nue méthode et une clarté qu'on n'avait pas

auparavant dépassées, ils distinguèrent les divers sens des textes

sacrés, apprécièrent la valeur de chacun au point devuethéolo-

giqne, établirent la division des livres et le sujet de chaque par-

tie ; et, en recherchant la pensée des auteurs, ils expliquèrent le

lien et la connexité des pensées entre elles : et de tout cela, il

n'est personne qui ne voie quelle lumière fut apportée dans les

points les pins obscurs. D'ailleurs Tabondance de doctrine puisée

• par eux dans l'Écriture se manifeste pleinement, soit dans leurs

livres de théologie, soit dans leurs commentaires exégétiques
;

et à ce titre aussi Thomas d'Aquin a obtenu parmi eux la palme.

Mais après que Clément V, Notre prédécesseur, eut créé, à

l'Athénée de v.'*>ne et dans les plus fameuses universités, des

chaires de langu»;s orientales, on commença à étudier avec plus

de soin le texte original de la Bible et la traduction latine.

Bientôt la renaissance de l'érudition hellénique en Occident et

surtout l'invention merveilleuse de l'imprimerie donnèrent à la

culture bibliqae un immense développement. Il faut admirer en

effet combien se multiplièrent en peu de temps les exemplaires

du texte sacré, principalement ceux de la Vulgate. Ils rempli-

rent en quelque sorLe le monde catholique, tellement, même à

cette époque, ( n dépit des allégations calomnieuses des ennemis
de l'Église, les livres divins étaient honorés et aimés 1

Gomment ne pas rappeler le grand nombre de savants qui, du
Concile de Vienne au Concile de Trente, et principalement dans
les ordres religieux, ont servi la cause des études bibliques? Us
mirent en œuvre des ressources nouvelles et, par la contribution

de leur talent et de leur vaste savoir, non seulement ils accru-
rent les richesses accumulées par leurs prédécesseurs, mais en-

core ils préparèrent la brillante époque qui suivit le Concile de
Trente et qui sembla faire revivre la gloire de l'âge patristique.

Et en effet personne ne l'ignore et Nous aimons à le rappeler,
Nos prédécesseurs, de Pie IV à Clément VIII, firent préparer
ces remarquables éditions des anciennes versions, la Vulgate et

ies Septante. Publiées ensuite par l'ordre et sous l'autorité de



Sixte Quint et du même Clément VIII, ces éditions sont entrées

dans Tusage commun. A la même époque, on le sait, d'autres

versions anciennes des Livres Saints, surtout les Polyglottes

d'Anvers et de Paris, furent éditées avec le plus grand soin et

disposées de manière à faciliter la détermination du vrai sens.

Pas un livre de l'ancien et du nouveau Testament qui n'ait

trouvé plus d'un habile commentateur; pas une question d'im-

portance relative à la Bible qui n'ait exercé avec beaucoup de

profit la pénétration de nombreux critiques. Parmi eux, un bon

nombre, et c'étaient les plus pénétrés de l'étude des saints Pères,

se sont faits un nom illustre. Et il ne faut pas croire qu'à partir

de cette époque, le concours hiibile de nos exégètes ait fait

défaut; il s'est loujouis trouvé des hommes de mérite pour ser-

vir la cause des études bibliques, et les Saintes Lettres que le

rationalisme attaquait par des arguments tirés de la philosophie

et des études qui y confinent, n'ont pas cessé d'être victorieuse-

ment défendues par des arguments du môme ordre.

Il ressort de tont cela, pour quiconque est de bonne foi, que

l'Église n'a jamais et en aucune façon manqué de prévoyance
;

toujours elle a fait dériver utilement sur ses fils les sources de

la divine Écriture
;
placée par Dieu môme dans une citadelle

qu'elle avait mission de défendre et d'embellir, elle n'a point

failli à ce double devoir, elle y a fait concourir tous les genres

de travaux, sans avoir jamais eu, sans avoir besoin aujourd'hui

qu'on vienne l'y exciter du dehors.

Maintenant le développement de notre sujet Nous amène à

vous entretenir, Vénérables Frères, des meilleures méthodes à

employer pour l'organisation de ces études. Mais d'abord, quel

genre d'adversaires nous pressent, sur quels artifices, sur quelles

armes ils comptent pour nous vaincre, voilà ce qu'il faut déter-

miner avant tout. En effet, autrefois la lutte était entre nous

et ces hommes qui, confiants dans leur sens privé, et répudiant

les traditions divines et le magistère de l'Église, avaient soutenu

que l'Écriture est l'unique source et le juge suprême de la foi
;

aujourd'hui, c'est a;ix Rationalistes que nous avons affaire. Fils

pour ainsi dire et héritiers des premiers, appuyés de môme sur

leur propre jugement, ils ont rejeté jusqu'à ces restes de foi

chrétienne qu'ils avaient reçus de leurs pères. En effet, pour
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eux, rien n'est divin, 'i la révélation, ni l'inspiration, ni l'Écri-

ture; il n'y a en tout cela que des œuvres humaines, des inven-

tions humaines. On n'y trouve pas le récit vérid^ue d'événements

réels, mais ou bien des fables ineptes, ou bien des histoires

mensongères ;
ailleurs ce ne sont ni des prophéties, ni des ora-

cles, mais tantôt des prédictions arrangées après l'événement,

tantôt des divinations dues aux énergies naturelles ;
ou encore

ce ne sont ni d;^s miracles proprement dits, ni des manifestations

de la puissance divine, mais des prodiges qui ne dépassent nul-

lement les forces de la nature, ou môme des illusions et des

mythes ; enfin les Évangiles et les écrits apostoliques appartien-

nent à dts auteurs tout autres que ceux que nous leur attri-

buons.

Ces erreurs monstrueuses, qui renversent, croient-ils, l'invio-

labilité des divines Écritures, ils les imposent coiïîme les décrets

infaillibles d'une certaine science nouvelle, la science libre. Et

poiirtant ils les tiennent eux-mêmes pour si incertaines que, sur

un même point, ils les modifient assez souvent et les complètent.

Cependant, avec des sentiments et des pensées aussi impies sur

Dieu, sur le Christ, sur l'Évangile et le reste des Écritures, bon

nombre parmi eux veulent passer pour théologiens, pour chré-

tiens et amis de l'Évangile, et couvrir d'un nom très honorable

la témérité d'un esprit impertinent.

Ces faux chrétiens trouvent des complices parmi les adeptes

des autres sciences qu'une môme répugnance pour la Révéla-

tion entraîne avec eux à l'assaut de la Bible. Nous ne saurions

assez déplorer ces attaques chaque jo'.'r plus vives et plus mul-

tipliées. Elles sont dirigées contre les hommes instruits el

éclairés qui peuvent, il est vrai, s'en défendre sans trop de peine,

mais aussi et surtout contre la multitude ignorante ; c'est sur

elle que des adversaires acharnés concentrent tous leurs

moyens de séduction. Les livres, les pamphlets, les journaux
leur servent à verser le poison mortel; ils le distillent dans les

discours, dans les conversations. Déjà ils ont tout envahi dans
la société ; ils ont dans la main un grand nombre d'écoles, sous-

traites à la tutelle de l'Église, où ils ne craignent pas d'employer
jusqu'à la moquerie et aux plus grossières plaisanteries pour
dépraver l'esprit de la jeunesse toujours facile à recevoir les
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Voilà, Vénérables Frères, de quoi émouvoir et enflammer le

zèle de lous les pasteurs. Il faut qu'à cette nouvelle science qui

usurpe son nom (27), Jious opposions celte vraie science que le

Clirisl a transmise par les Apôtres à l'tilglise ; il faut que dans

co combjit acharné, l'Ecriture Sacrée voie se lever des champions

bien armés pour sa défense.

En conséquence, notre premier soin doit être de faire eu sorte

(juo dans les séminaires ou les universités l'enseignement des

Saintes Lettres réponde et à l'importance du sujet et aux besoins

lies temps. Pour y parvenir, rien n'est plus important que de

bien choisir les maîtres ; il faut appeler à cette charge, non
certes les premiers venus, mais des hommes qu'un grand amour
et une longue fréquentation des Saintes Écritures, en même
temps qu'une culture variée, recommandent et désignent pour

s'en acquitter dignement. Il convient aiftisi de prévoir de bonne
heure à qui l'on pourra un jour confier leur succession ; il sera

bon pour cela, partout où ce sera possible, de mettre à part

quelques sujets de grande espérance et, après qu'ils auront

parcouru honorablement la carrière des études théologiques,

d'en appliquer quelques-uns exclusivement à l'étude des Saints

Livres, en les laissant libres pour quelque temps d'approfondir

à Irur gré quelque sujet particulier. Quand les maîtres auront

été ainsi et choisis et formés, il» pourront aborder avec confiance

leur lâche : pour l'accomplir houreusement et y recueillir les

fruits espérés. Nous cioyous utile de leur donner ici quelques

avis plus étendus.

Les maîtres donc devront se proposer, au seuil même de

eur enseignement, la formation des esprits novices, le dévelop-

pement et la culture du jugement, qui doit être rendu propre à

défendre un jour les Saints Livres et à y puiser la vraie doctrine.

C'est à quoi tend le traité dit « l'Introduction générale à la Bible »

où l'élève apprend à établir l'intégrité et l'autorité de la Bible, à

en rechercher cl à en découvrir le vrai sens, à démasquer et ù

coufondre les objections captieuses. Est-il besoin de dire à quel

(27) I Tim. VI, 20.



degré il importe que ces questions soient traitées dhs le début avec

science et méthode, sous les auspices et avec le secours de la

théologie, puisque toute la suite des études scriptaraires ou bien

s'appuie sur ce fondement ou bien s'éclaire de ces vérités ? Par-

lant de là, le maître abordera la p'irtie la {slus IV^coUilo desonen-

seignemfMil qui est l'exégèse des textes : il y metii-a (ous ses soiu^'

.

afin d'approiidre à ses auditeurs à faire servir au bien de la.

religion et àv, la piété les richesses de la parole divine.

Il est impossible'. Nous le comprenons facilement, d'expliquer

en détail, dans !:^» écoles, la Sainte Écriture b. il entière : la

matière en est trop étendue, et le temps qu'on y peut consacrer

trop court. Mais comme il faut une méthode pour diriger l'inter-

prétation, un maître prudent aura Ji éviter deux défauts dont
l'un consiste à choisir dans chaque liviv des morceaux que l'on

ne fait qu'efQenrer à la hâte, l'autre à s'attarder outre mesure
sur quelque passage d'un seul livre.

Il est vrai qu'on ne f)ent pas faire dans toutes les écoles ce

qu'on fait dans les Universités, c'est-à-dire présenter une expo-
sition large et continue de tel ou tel livre sacré. Mais partout
du moins il faut faire eu sorte que les morceaux désignés comme
objets des leçons soient traités a.vee. une; ampleur suflisante. Ces
explications partielles, faites comme il convient, donneront aux
élèves, avec la connaissance, l'attrait de l'étude, l'amour de la

Sainte Écriture, le désir de la lire pendant toute leur vie.

Pour cela, fidèle aux préceptes des ancêtres, on adoptera
comme texte principal celui de la Vulgate, que le saint Concile
de Trente a déclaré authenlique « pour les leçons publiques, les

discussions, la prédication, l'expcsition de la doctrine sacrée (-Ja),»

et que recommande de plus la pratique journalière de l'Église.

Ce ne sera pas une raison pour ne pas tenir compte des autres
versions que l'antiquité chrétienne a estimées et cmplovées et
surtout des manuscrits primitifs. Quanta l'ensemble, il est vrai
les leçons de la Vulgate reproduisent lididement la pensée
exprimée dans l'hébreu et dans le grec; toutefois, si le latin
oilre quelque part un sens équivoque, nue expression moins
correcte, il sera utile, sur le conseil de saint Augustin, de

(28) Seê». IV, decr. de edit. et usu «oer. libror.
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ret;oiirir à l'un des textes rédigés dans une langue plus ancienne

(29). Pour corr.pfcndre ce que ce discernement a de déticat,

il faut se rapp(!li3r que le devoir du commentateur «est non

pas d'ijxprimer une opinion personnelle, mais de rendre la

pensée di; l'auteur qu'il interprète (30). » Quand on a mis tous

ses soins, là où il csl nécessaire, à éclaircir le texte, on peut

l'cchercher et expliquer la pensée qui s'y cache. Un premier con-

s(îil à suivre, c'est d'observer avec un soin d'autant plus vigilant

les règles d'interprétation considérées comme les plus sûres que

l'attaque des adversaires est plus vigoureuse et plus menaçante.

C'est pour ctda qu'à l'analyse du sens des mots, de la liaison et

de la suite des idées, du parallélisme des passages, etc., il serait

bon d'ajouter le secours extérieur de la science profane. On
évitei'a poui'tant d'accorder plus de temps ou d'étude à ces ques-

tions étrangères qu'à rintelligiînce même des Saints Livres: une

trop grande dispersion di's connaissances serait plus nuisible

qu'utile a l'esprit des jeunes gens.

Cela fait, on pourra un toute sécurité se servir de la Sainte

Éciilure dans louU.'s his inatiènîs ihéologiques Dans ce genre

d'études, il est hou de remarquer qu'aux difficultés déjà nom-
breuses que présente d'ordinaire rintelligencedes livres anciens,

s ajoutent des difficultés spécialtîs aux Livres saci'és. Là en effet

les paroles dont l'Ksprit-Saint est l'auttuir rc'couvront une foule

d'objets qui dépassent la portée de la raison humaine, à savoir

les inyst«)res divins et tout ce qui s'y rattache ; souvent la pensée

est si haute ou si mystérieuse que ni le sens littéral ne suffît à

l'exprimer ni \v,s lois ordinaires de l'herméneutique à la décou-

vrir. Aussi Ifi sens littéral appelle-t-il à son secours d'autres

sens qui servent soit à éclairer la doctrine, soit à fortifier les

préceptes moraux.

Aussi faut-il re(;onnaitre qu'il règne dans les Saints Livres, une
sorttj d'obscurité, et (|u'ou ne peut s'y engager sans guide fSl).

Dieu a voulu ainsi ic'est une pensé»; fréquente des saints Pères),

nous les faire approfondir avec plus de goût et d'ardeur, et

(29) De doct. chr. Itl, 4.

(30) S. Hier, ad Pammaoh.

(31) S Hier, ad Paulin, de studio Soript. »p. LUI, 4.



m
'Mr

1 II•ï

II
1^

^m WS
,

;

Ilf9 ^H f
^'

E'^;

- 14 -

grâce à ces efforts, en graver plus profondément les enseigne-

ments dans nos esprits et dans nos cœurs. Il a voulu surtout

nous faire comprondro qu'il a remis les Écritures aux mains de

l'Église, et que nous recevrions d'elle, pour la lecture et l'inter-

prétation de la parole divine, une direction et un enseignement

infaillibles. Où sont les dons et les promesses de Dieu, là est

la source où il faut puiser la vérité ; si l'on veut une exposition

siire des Écritures, il faut la demander à ceux en qui se perpétue

la succession apostolique ; tel était déjà l'avis de saint Irénée i32|,

tel est celui de tous les autres Pères. Le Concile du Vatican

l'a adoptée, quand, renouvelant le décret du concile de Trente

sur l'interprétation de la parole divine écrite, il déclara que ««o

volonté était que dans les choses de la foi et des mœurs^ se rappor-

tant à l'édification de la doctrine chrétienne on tînt pour le vrai

sens de ta sainte Ecriture, celui qu'a tenu et que tient notre sainte

Mère l'Eglise, à qui il appartient de juger du vrai sens et de l'inter-

prétation des Ecritures ; et que par conséquent il n'est permis à
personne d'interpréter l'Ecriture Sainte contrairement à ce sens ou
au sentiment unanime des Pères (33).»

Cette loi pleine de sagesse, loin de retarder ou d'empôcher les

recherches de la science biblique, la préserve plutôt de l'erreur,

et l'aide beaucoup à faire de vrais progrès. Car tout docteur
privé a devant lui un vaste champ oii, s'avançant en toute sûreté,

il peut se distinguer et servir l'Kglise par son talent d'interprète.

Le sens de plusieurs passages des divines Écritures n'est pas
encoie ceitain et défini : il se peut que, par un dessein miséri-
cordicux de la Providence, les recherches des savants fassent
mûrir les questions que tranchera plus tard le jugement de
l'Église. Quant aux passages déjà définis, le docteur privé peut
encore se rendre utile, en rendant plus claire l'exposition qui
s'en fait au vulgaire, plus profonde celle que réclament les éru-
dits, plus déoisive l'apologie qui doit les venger des attaques de
l'impiété. Que l'interprète catholique regarde donc comme un
devoir sacré et qu'il ait à cœnr de se conformer à l'interprétation
traditionnelle des textes, dont le sens authentique a été déûni

(32) G. hœr. TV. 26, 6.

(3.3) Se,». III, cap.U, de revel. .-cf. Conc. Trid, w»». IV, decr. de edit. et «»u ,acr.
Ubror,
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par les écrivains sacrés, sous l'inspiration de l'Esprit-Saint,

comme on le voit on plusieurs endroits du Nouveau-Testament,

ou par l'Église avec l'assistance du même Esprit, tantôt sous la

forme d'un jugement solennel, tantôt par son enseignement ordi-

naire et universel (34), et qu'il se sorvc! des ressources de son

érudition pour montrer que cette interprétation traditionnelle

est la seule qu'autorisent les lois d'une saine herméneutique.

Dans les autres endroits, il faut suivre les analogies de la foi

et eniployer, comme règle suprême, la doctrine catholique, telle

qu'on la tient de l'autorité de l'Église. En effet. Dieu étant à la

fois l'auteur des Livres Saints et de la doctrine déposée dans

l'Église, il est tout à fait impossible de tirer de cpu.\-là, par une

interprétation légitime, un sens qui soit en quelque manière en

opposition avec celle-ci. Il s'ensuit que l'on doit rejeter, comme
fausse et non avenue, toute inler[>rétation qui impliquerait

quelque contradiction entre les auteurs inspirés, ou qui serait

en opposition avec la doctrine de l'Église.

C'est pourquoi celui qui enseigne cette science doit avoir aussi

le mérite de posséder à fond l'ensemble de la théologie ; et les

commentaires des saints Pères, des docteurs et des meilleurs in-

terprètes doivent lui être familiers. C'est ce que nous répète sou-

vent saint Jérôme (35), ce sur quoi insiste particulièrement saint

Augustin, qui se plaint, à juste titre, dans les termes suivants :

« Si toutes les sciences, et jusqu'à celles qui ont le moins de valeur

etoffrentle moinsde difTuîuUés, ont besoin, pourêtre bien saisies,

d'un professeur ou d'un maître, peut-on imaginer une conduite

plus téméraire et plus orgueilleuse, que de vouloir comprendre

en dehors de leurs interprètes les livres qui ti-aitent des divins

mystères (36) ? I» Tels furent aussi le sentiment et la pratique des

autres Pères, qui, pour arriver à l'intelligence des Écritures, s'en

rapportèrent non à leur propre manière de voir, mais aux écrits

et à l'autorité de leurs prédéc(.'?seurs dans la foi. qui eux-mêmes

tenaient très certainement de la tradition apostolique leur règle

d'interprétation (37).

dit. et u*u «acr.

(34) Oono. Vat. m««.-III, oap. III, defide.

(36) Ibid, 6, 7.

(36) Ad^Honorat, deutUit. ered. XVII, 35.

(37) Bafln Biêt. eecU U, 9.
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El maintenant tous los saints Pèros, qui, t après les Apôtres,

ont planté, arrosé, b;\ti, roiidiiit cl nourri le troupeau de Dieu,

procurant ainsi IV.ccroissomcnl (l.« la Sainte Église (3S), », jouissent

d'une autorité souverain(\ eluKine fois (ju'ils s'aceordeni tons à

e.\pli(inor de la même manière ({nelque passage' biblique, coniuie

se rapportant ;\ la doctrine sur la foi on les mœurs : en effet, de

leur consentement unanime, il résulte clairement (pie ce point

a été enseigné par les Apôtn's selon la foi catholiiine. Mais il

faut encore faire grand cas de l'opinion des Pères, alors même

que sur ces manières, ils parliMit comme des docteurs privés. Et

en eff.ît, non seulement ils sont recommandables par leur science

de la doctrine révélée et par la connaissance d'inie foule de choses

très miles à l'intelligenoe des livres apostoliques ;
mais encore

Dieu a donné abondamment l'assiRtauce de sa lumière à ces

hommes non moins remanjuables par la -ainteté de Itnir vie que

par leur amour de la vérité. Aussi, l'interprète reconnaîtra

qu'il lui appartient démarcher respectueusement sur leurs traces

et de profiter de leurs travaux dans un choix intelligent

Qu'il ne pense point pour cela qu'il lui est interdit de pousser

plus loin, selon le besoin, les recherches et l'exposition, pourvu

qu'il se conforme religieusement à (U?l le règltî si sage de saint

Augustin, à savoir: qu'on ne doit s'éloigner du sens littéral, et

qui se présente naturellement à l'esprit, qu'autant que la raison

empoche d(; le conserver, ou que la néc(?ssité oblige de l'abau

donner (39). Ce précepte, il faut s'y tenir d'autant plus ferme-

ment qu'à une époque où régnent à un tel point la passion des

nouveautés et la licence des opinions on conit de plus grands

risques de faire fausse route-. L'int(;rprète se gardera bien aussi

de négliger les applications allégoriques ou antres que h's Pères

ont faites de l'Écriture, surtout lorsque ces interprétations dé-

coulent du sens littéral, et qu'elles s'appuient sur de nombreuses

autorités. Car c'est là un mod(î d'interprétation que l'Église a

reçu des Apôtres et qu'elle-même encourage par sou exemple,

notamment dans sa liturgie
; non pas que la pensée des Pères

ait été de chercher là nue démonstration directe et suffisante

des dogmes de la foi
; mais l'expérience leur avait appris que

(38) s. Ang. 0. Julian II, 10, 37.

(39) De Qen. ad litt. I, VIII, o. 7, 13.



cette méthode était admiiablomeiit propre à nourrir la piété et

à fortifier la vertu.

Lf's autres iiiterpr('t(»s catholiques ont sans doute moins d'au-

torité; toutefois comnifî les études bibliques ont fait dans l'Église

des progrès continns, il faut aussi rendre l'honneur qui leur est

(lu aux cemmentaleurs àqni l'on peut emprunter dans l'occabion

plus d'un argument [lour réfuter I(>s advtirsa'res t^t résoudre les

dillicultés. Mais c'est un excès blâmable d'ignorer ou de mé-

priser les remarquables travaux que nos interprètes nous ont

laissés en grand nombre, de leur préférer les livres des hétéro-

doxes, pour leur di^maiider, au grand péril de la saine doctrine

et an délrimenl do la foi, l'explication des passages sur lesquels

I(îs catholiques ont depuis longtemps et avec tant de fruit exercé

leur génie et leurs forces. Il est vrai, les travaux des hétéro-

doxes, mis ;\ profil avec prudence, peuvent parfois venir au

secours de l'interprète catholique ; toutefois celui-ci ne doit point

oublit'r ce que nous attestent si souvent les anciens (40), à savoir

que le vrai sens des lettres sacrées ne se trouve nulle part eu

dehors de l'Église (>t que cenx-Ui ne peuvent le ti-ansmettre qui,

privés de la vraie foi. ne vont [)as jusqu'à la mof.'Ue de l'Écriture,

mais se bornent à en ronger l'écioi'ce (41).

Ce qui est surtout désirable et nécessaire, c'est que ce com-

merce des divines Écritures fasse sentir son influence . iir toutes

les études théologiques et tlevieune TAme de la science sacrée.

C'est sans doute ce que d(! tout temps les Pères et les plus illus-

tres théologiens ont enseigné et pratiqué. Car, s'il s'agit des

vérités qui sont l'ohjf.'l de la foi ou qui en déi^onlent, c'est par

les divines Écritures surtout qu'ils les ont prouvées ou établies;

et c'est encore à la Bibl(^ en mémo temps qu'à la tradition divine,

qu'ils ont demandé la réfutation des nouveautés hérétiques, la

vraie notion, rinlelligenc(! et le lien des dogmi?s catholiques.

Et ceci ne paraîtra extraordinaire à personne, si l'on veut bien

penser que parmi les sources de la Révélation une place si émi-

nente est due aux livres divins, qu'à moins de les étudier et de

(40) Cfr. Clom. Alex, Strom, VII, 16; Orig. de prino. IV, 8; in Levit hom. 4, 8;

Tertull. de prae»er. 15, seqq. ; S. Hilar. Piot. in Matth. 13, 1.

(41) S. Oreg. H. Mortd. XX. 9 (al. 11).
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les manier sans cesse, il est impossible de donner à l'exposition

thôologiqno l'ampleur el la sûreté désirables.

Sans doute c'est avec raison qu'on exerce la jeunesse des aca-

démies el des écoles i\ acquérir l'inlelli{,'ence et la science du

dogme en déduisant d(;s vérités di; foi d'autres vérités qui y sont

contenues et à y employer la force du raisonnemt'Ut suivant les

règles d'une bonne et saine philosophie; cependant un grave el

savant théologien no doit nullement laisser de côté les démons-

trations dogmatiques tirées de l'autorité (1(ï la Bible : « Elle ne

reçoit pas, en effet (la théologie), ses principes des autres sciences,

mais de Dieu, d'une façon immédiate, par la révélation. Et

pour cette raison les autres sciences ne lui sont pas supérieures,

mais inférieures; elle reçoit leurs services comme d'autant de

servantes.» Cette façon d'enseigner la science sacrée a pour

maître et pour garant le plus grand des théologiens, saint Tho-

mas d'Aquin (42) ; celui-ci. en outre, a su tirer de ce caractère bien

établi de la théologie chrétienne l'indication de la méthode qui

peut servir au théologien pour défendre ses principes quand on

les attaque. « Si, dans la discussion, l'adversaire admet quelque

point établi par la révélation divine, nous partirons de là pour

argumenter. C'est ainsi que nous nous appuyons sur les Écri-

tures pour combattre les hérétiques et sur un dogme accepté

pour confondre ceux qui en nient un autre. Mais si l'adversaire

refuse d'admettre toute révélation, il ne reste aucun moyen de

lui démontrer par des raisonnements les articles de foi, il faut

alors se borner à résoudre les objections qu'il élève (43).

Il est donc nécessaire de veiller à ce que les jeunes gens qui

abordent les études bibliques y soient bien préparés, afin qu'ils

ne trompent pas les espérances légitimes fondées sur eux, et, ce

qui serait plus mauvais encore, qu'ils ne tombent pas dans l'er-

reur, séduits par les sophismes et l'apparente érudition des
rationalistes. Or, ils seront parfaitement armés, si, comme Nous
l'avons indiqué et recommandé, ils ont étudié soigneusement la

philosophie et la théologie, en prenant saint Thomas pour guide.

Ils s'avanceront ainsi d'un pas sûr et dans la science biblique et

dans la théologie positive, et y feront d'heureux progrès.

(42) Siimm. theol. p. I, q. I, a. 5, ad. 2.

(43) Jbid. a. 8.
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Lorsque, par nue interprétation saine et habile des Livres

Saints, on a démontré, développ»'^ et éciairci la doctrine calho-

li(lii<', on a fait boauconp; il ost un autre travail pourtant, et

non moins important que difficile, c'est d'établir solidement

l'autorilé di; ces Livres eux-mêmes. Ce résultat ne pourra être

assuré dans sa plénitude et son universalité que par renseigne-

ment vivant et infaillible de l'Église: «C'est l'Église, en effet,

qui par elle-même, \ cause de sa miraculeuse propagation, de

sou éininenle sainte'.é, de son inépuisable fécondité en tous

biens, de son unité, de sou indestructible stabilité, présente un

perpétuel molifde crédibilité et une preuve irréfutable de sa

mission divine (44). » Mais parce que l'autorité divine et infail

lible de l'Église repose elle-même sur l'Écriture Sainte, il faut

;ivant tout établir la valeur historique de celle-ci. Par ces livres,

témoins très sûrs de l'antiquité, on pourra ainsi mettre hors de

doute la divinité du Christ, sa mission, l'institution de la hiérar-

chie dans l'Église, et la primauté conférée à Pierre et à ses suc-

cesseurs. Il sera très utile pour y réussir qu'un nombre assez

grand d'ouvriers appartenant à la hiérarchie sacrée abordent

ensemble celle lâche avei- une préparation spéciale ;ou les verra

alors repousser sur ce point parliculier les attaques de l'ennemi
;

ils revêtiront avant tout pour ce combat l'armure divine que

recommande l'Apôtre (45), mais les nouvelles armes et la nou-

vel lu tactique de l'ennemi ne les surprendront pas. Saint Jean

Chrysostôme en fait un devoir aux prôtre.s. « Nous devons appor-

ter un très grand zèle pour que la parole du Christ habite en

nous abondamment; nous devons être aptes en effet à soutenir

des combats de plus d'un genre ; la lutte change, et les adver-

saires attaquent sur tous les points: il ne se servent pas tous

des mêmes armes, et ne nous combattent pas d'une seule ma-

nière i46). »

Aussi est-il nécessaire que celui qui doit lutter avec tous con-

naisse les stratagèmes et les artifices de tous, qu'il se serve éga-

lement de la flèche et de la fronde, qu'il soit à la fois tribun et

cenlurion, général et simple sol lat, cavalier et fantassin, qu'il

(44) Cono. Vat. iS'«««. III,o . III, de Fide.

(46) Eph. VI, 13, uqq.

(46) G/r. Col. m, 16.



— 80 —

I I

m

m

connaisse la tactique navale aussi bien que la guerre de siège :

car s'il est étranger à quelque partie de l'art militaire, s'il se

néglige sur un point, ce sera par ce côté que le diable fera en-

trer ses suppôts dans la bergerie, afin de la dévaster (47). Nom-

breux sont les artifices et L's ruses de rennemi sur cette partie

du champ de bataille. Nous l'avons dit eu passant, plus haut.

Quels sont les moyens de défense? Nous allons maintenant les

indiquer. Le premier consiste dans l'étude des anciennes lan-

gues orientales et aussi dans ce qu'on appidle la critique. Cette

double connaissance, qu'aujourd'hui on estime si fort, le clergé

doit la posséder, à un degré plus ou moins élevé, selon les lieux

et les personnes. De cette manière, il pourra mieu.x soutenir

son honneur et remplir son ministère ;
car // doit se faire tout à

lous i4S), et être toujours prêt à répondre à tous ceux qui lui

demandent compte des eapérnnces qui sont en lui (40). Aussi, pour

les professeurs d'Éeritiire Sainte, c'est une nécessité, et pour les

théologiens une convenance de po.^séder les langues dans les-

quelles les hagiographes ont primilivemenl écrit les livres cano-

niques. Il serait aussi à désirer qu'elles fussent cultivées par

les élèves ecclésiastiques, en particulier par ceux qui dans les

académies aspirent aux grades théologiques.

De plus, il faut tâcher que dans toutes les Universités, ce qui

heureusement s'est déjà fait dans plusieui's, on établisse des

chaires pour les autres idiomes anti(iues, en particulier pour les

langues sémitiques et pour les scienctîs propres à ces langues,

dans l'intérêt de ceux qui se destinent à professer les saintes

Lettres. Pour la mr'm(? raison, ces hommes doivent être plus

savants et plus exercés que les autres dans l'art de la iwuie eiili-

que. Car c'est au détriment de la vérité et de la religion, qu'on

a inventé une méthode qu'on décore du nom de critique supé-

rieure. D'après cette méthode, pour juger de l'origine, de l'inlé-

grilé et de l'aulorilé de n'importe quel livre, on doit avoir re^

cours uniquement aux preuves intrinsèques, comme on les

appelle. Au contraire il est clair que dans les questions histo-

riques, telles que l'origine et la conservation des livres, les

(17) £)eSacenl.iy,i.

(48) I Cor. IX, 22.

(49) I. Petr. II I, 16.
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preuves fournies par l'histoire ont plus de force que toutes les

antres : aussi doit-on les rechercher et les examiner avec le plus

grand soin. Les preuves intrinsèques, le plus souvent, n'ont

pas assez de poids pour qu'on puisse les invoquer dans la cause

elhi-mèmo, si ce n'est pour ajouter à la confirmation.

En agissant autrement, on reni outrerait de graves inconvé-

nients. Ce itérait encourager les ennemis de la religion à atta-

quer et à détruire l'anthonticilé .1(î nos Saints Livres. Garce

genre tant prôné de critique supérieure aboutit à ceci : que

chacun dans ses interpi-étations en viendrait à suivre son propre

goût et ses opinions faites d'avance. De cette manière la lumière

(ié.siréo ne se fera pas sur les Écritures, la vraie science ne

gagnera rien; mais l'erreur se trahira par cet effet qui la carac-

térise ; la diversité des opinions et les contradictions incessantes

dont les chfîfs de celte méthode nonv(îlle nous offrent déjà le

spectacle Et parce que ceux-ci sont pour 1h plupart imbus des

principes d'une fausse philosophai et de l'esprit rationaliste, ils

ne craindront pas d'élaguer des Saints Livres les prophéties,

les miracles et tout ce qwi dépasse l'ordre naturel.—En second

lieu il faut combattre ceux qui abusent de la connaissance qu'ils

ont des sciences naturelles, s'attachent à tous les pas des auteurs

saci'és pour montrer leur ignorance sur ces matières et dénigrer

les Écritures (Hles mêmes. Ces accusations, ayant pour objet

des choses sensibles, deviiMiuent snriout dai'gereuses lorscju'elles

arrivent à la connaissance du vulgaire et surtout de la jeunesse

qui s'adonne cà l'étude des lettres. Celli; ci, en effet, une fois

qu'elle aura perdu le res[>e<;l de la révélation divine sur nu point,

refusera facilement de lui prêter foi sur tous les autres. Oi', il

est bien certain que, si les sciences naturelles lu'uvont servir à

manifester la gloire du Gi'éateur. empreinte dans la création,

pourvu qu'elles soient (îonvenablenicut expliquées, elles peuvent

tout aiis.-i bien détruire les priuciptis de la saine philosophii' et

corromjjre l(>s niœuis, si elles sont présentées d'une façon per-

fide aux jeunes intelligences C'est poui-quoi la connaissance

des sci(Mices naturelles sera pour le prolesseur d'Écriture Sainte

d'un puissant secours. Par là il pourra plus facilement décou-

vrir et combattre les attaques qui de ce côté aussi sont dirigées

contre leslSaints Livres.
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Il ne saurait assurément exister de désaccord entre théologiens

et savants si les uns et les autres so renfermaient dans leurs limites

respectives, si, suivant le conseil de saint Augustin, ils n'avan-

çaient rien sans preuve et ne donnait-ni pas pour certain ce qui

ne l'est pas (50). Toutefois, s'il arrive un conflit, voici, d'après le

même docteur, la règle générale que doit suivre le théologien :

« Toutes les fois que les savants ont appuyé leurs assertions sur de

solides preuves, montrons qu'elles ne sont pas en contradiction

avec l'enseignement de nos '^
liuls Livres; au contraire les

savants aflirment-ilsqne telle découverte contredit la Bible, c'est-

à-dire la doctrine catholique, montrons si nous le pouvons que

cette découverte est fausse ; en tout cas et en attendant la preuve,

tenons la découverte pour fausse ; n'hésitons pas (51).» Cette règle

est très ji:ste. En effet, il faut d'abord considérer que les écri-

vains sacrés ou plutôt l'Esprit-Saint parlant par leur bouche (52)

n'ont pas voulu nons révéler la nature intime du monde visible,

dont la connaissance ne sert de rien pour le salut.

C'est pourquoi ces écrivains n'ont pas prétendu étudier direc-

tement les phénomènes natnreis, mais quelquefois ils en parlent

ou les décrivent accidentellement. Etalors ils adoptent la manièri;

de parler nsitée de leur temps dans la conversation ordinaire,

langage dont les plus grands savants se servent encore de nos

jours dans la vie commune. Or dans la conversation on désigne

les choses comme elles apparaissent aux sens ; de môme les

écrivains sacrés s'en sont rapportés aux apparences (53) : c'est le

Docteur Angéliiiue qui nous en avertit. Dieu, parlant aux hom-
mes, s'est conformé à leur manière d'entendre et de désigner les

choses. D'ailleurs si l'on doit défendre énergiquement l'Écriture

Sainte, il ne s'ensuit pas qu'il faille soutenir toutes les opinions

émises par chacun des Père.- et des exégètes postérieurs. Ces hom-
mes ont subi l'influence des opinions qui avaient cours de leur

temps: en expliquant les passages des Saintes Écritures qui

font allusion aux choses naturelles, ils ont pu môl'>r à la vérité

des jugements qu'on n'accepterait pas aujourd'hui. Aussi faut-

(60) In Oen. op. iv\p«rj'. IX, 30.

(51) De Gen. aâ ^îtt. T, 2t, 41

(52) S. Aug. ih. II, 9, 20.

(63) Summu tluol. p. I, q. L. X.\, ii 1 iid ,1.
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il soigneusement mettre à part dans leurs interprétations les

points qu'ils donnent réellement comme touchant à la foi ou

comme étroitement unis à elle, ainsi que les vérités qu'ils pré-

sentent d'un consentement unanime ; car, sur tout ce qui n'ap-

partient pas au domaine de la foi, les saints ont eu le droit,

comme nous l'avons, d'émettre difl'érentsavis. C'est la pensée de

saint Thomas (54), qui fait ailleurs cette si sage réflexion : « Je

(U'ois plus pi'udent, à l'égard des doctrines qui sont communé-
ment admises par les philosophes et ne sont pas contraires à nos

croyances, d'éviter tout ensemble et de les affirmer comme des

dogmes de foi (bien que ceux-ci quelquefois soient présentés

sous le patronage des philosophes) et de ne pas les rejeter comme
étant en contradiction avec la foi, pour ne pas fournir aux sa-

vants l'occasion de mépriser la doctrine (55).» Aussi, quoique

l'interprétation doive montrer que les faits établis sur des

preuves solides par les observateurs de la nature, ne sont pas en

opposition avec l'Écriture bien comprise, il doit cependant se

garder d'oublier que d'autres faits, d'abord présentés comme
certains, ont été ensuite mis en doute eî, rejetés. Que si les au-

teurs des traités de physique franchissent les iivnites de leur

science et font invasion dans le domaine de la phitosophie avec

de fausses données, le théologien exégète doit renvoyer au phi-

losophe le soin de les réfuter.

On pourra dès lors appliquer ces principes aux sciences voisines,

surtout à l'histoire : car il faut déplorer que nombre ue ceux qui

au prix de grandes fatigues, interrogent les monuments de l'anti-

quité, les mœurs et les institutions des peuples et autres docu-

ments de même espèce et qui les publient, r'out trop souvent le

parti pris de surprendre l'Ecriture en flagrant délit d'erreur,

pour en venir à ébranler de toutes parts et à infirmer son auto-

rité.

C'est aussi la manière d'agir de quelques auteurs, dont l'esprit

pèche par excès de défiance et par défaut d'impartialité : ils accor-

dent un tel crédit aux ouvrages profanes et aux monuments de

l'histoire ancienne qu'ils n'admettent môme pas le soupçon d'er-

reur ; au contraire lorsqu'il s'agit de Livres sacrés, il leur suffit

(64) I;i ncnt. II, (tint. 11, q. 1, a.

(65) OpMO. X.
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d'y apercevoir une prétendue apparence d'erreur,— sur laquelle

ils ne disculent môme pas— poui' se décider, sans y regarderde

plus près, à refuser à nos Saints Livres une confiance au moins

égale. Certes il a pu échapper aux copistes des fautes plus ou

moins lourdes dans la transcription des manuscrits : mais il ne

faut admettre cette conclusion qiraprès mi^ir examen et seule-

ment pour les passages à l'égard desquels l'erreur est prouvée-

Il peut se faire aussi que le véritable sens d'un passage reste dou-

teux. C'est alors que pour l'élucider les règles les plus sûres de

l'interprétation seront d'un grand secours, mais il neserajaiT .is

permis ou de resLirnulrc l'inspiration à certaines parties seule-

ment de la Sainte Écriture ou d'accorder que l'écrivain sacié ail

pu se tromper.

On ne peut pas non [)lus tolérer l'opinion de ceux qui ej tirent

de ces dillicultés en n'hésilant pas à supposer que rinspiration

divine ne s'applique qu'aux objets intéressant la foi et les mœurs,

et à rien au delà, parce que, pensent-ils faussement, lorsqu'il s'agit

de la vérité des docti-ines, il ne faut pas tant chercher ce que

Dieu a dit (jue la raison pour laquelle il l'a dit. Car tous cts

livres et ces livres tout entiers que l'Église regarde comme sacrés

et canoniques, ont été écrits sous l'inspiration du Saint-Esprit.

Or, loin d'admettre la coexistence de l'erreur, l'inspiration divine

par elle-même exclut toute erreur ; et cela aussi nécessairement

qu'il est nécessaire que Dieu, Vérité Suprême, soit incapable

d'enseigner l'erreur. C/est là la croyance ancienne et constante

do l'Sglise, croyance définie dans les Conciles de Florence et de

Trente et confirmée dans ie Concile du "Vatican qui affirme

d'une manière absolue, que « les livres de rAncien et du Nouveau
Testament avec toutes leurs parties^ tels qu''ils ont été reconnus par

le Concile de Trente, et qui font partie de l'ancienne Vulgate latine,

doivent être regardés comme sacrés et canoniques. Et l'Église les

reçoit pour sacrés et canoniques, non pas en ce sens que, composés

par le génie humain, ils ont ensuite reçu son approbation : ni

même seulement parce qu'ils contiennent la révélation sans aucune
erreur; mais parce qu'ils ont été écrits sous l'inspiration du Saint-

Esprit et ont ainsi Dieu même pour auteur (56). »

«

(ôfi) .S'ev. Iir, c. I, lie revcl.

WM,,
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Aussi ne sert-il de rien de dire^que le Saint-Esprit s'est servi

des hommes comme d'instruments pour écrii-e et que quelque

erreur a pu échapper non à l'auteur principal, mais aux écrivains

inspirés. Car l'Esprit-Saint a tellement poussé et excité ces

hoiunies à écrire, il les a de telle sorte assistés d'une grâce surna-

iiuelle quand ils écrivaient, qu'ils ont dû et concevoir exacte-

ment et exposer fidèlement et exprimer avec une infaillible jus-

tesse ce que Dieu voulait leur iaire dire et seulement ce qu'il

voulait. Sans quoi, il ne serait pas lui-même l'auteur de toute

l'Ecriture. Telle est la doctrine que les Pères ont toujours tenue

pour certaine : « C'est pourquoi, dit saint Augustin, on ne peui

(lire que le Samt-i.sprit n'a pas écrit lui-même quand ceux-là

écrivirent ce qu'il leur a montré et suggère. Les membres écri-

vaient ce que la tête leur dictait \57). » Sauit Grégoire le Grand

dit également : n li est bien inutile de chercher quel est l'auteur

de ces livres, puisque nous devons croire que c'est le Saint-Esprit.

Celui-là donc a écrit qui a dicté ce qu'il i'allait écrire. Celui-là

a écrit qui l'ut l'inspirateur de l'œuvre (56). »

11 s'ensuit que ceux qui pensent que dans les endroits authen-

tiques des Livres Saints se trouve quelque chose de faux, ceux-

là ou bien allèrent ia notion catholique de l'inspiration divine,

ou font Dieu lui-nièine auteur de l'erreur. Aussi, tous les Saints

Pères et Ità uocteurs ont-ils éle lellenieiit persuadés que les

saintes l^ettres, telles qu'elles sont présentées par les auteurs

sacrés, sont absolument exempt».» de toute erreur qu'en présence

des nombreux passages (les nièinesou à peu près qu'on nous ob-

jecte aujourd'hui, au nom de la science moderne), où semble se

rencontrer quelque contradiclion ou quelque divergence, ils ont

multiplie leurs ellorls avec autant de sagacité que de piété pour

les mettre d'accord et les concilier entre eux. lis professaient

ainsi avec unaninute que les Saints Livres, dans leur ensemble

et dans chacune de leurs parties, sont également l'œuvre de

l'inspiration divine, et que Dieu lui-même, ^nrlaut par la bouche
des auteurs inspirés, n'a pu ali.ioliiuient lieu énoncer qui s'écar-

IcU (le la vérité. Telle doit être la jortée universelle de ces paro-

les que saint Augustin écrit à saiiit-Jerùme ; «Je dois en effet

(67) De aotueniu Emunjel. L. L o. 36.

(68) Prmf. M Job, a. 2.
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l'avouer à ton affection, entre tons les livres j'ai voué à ceux-là

seuls qui fout partie de l'Écriture et sont appelés canoniques, uu

tel respect, une telle vénération, que c'est pour moi une TTrae,

croyance qu'aucun de leurs auteurs n'a pu se tromper en quoi

que ce soit. Et si par hasard je rencontrais dans les Saints Livres

quelque chose qui parût contraire à la vérité, je n'hésiterais pas

à conclure, ou bien que le texte est défectueux, ou bien que le

traducteur n'a pas saisi le sens, ou enfin que moi-même je ne l'ai

nullement compris (59).»

Mais r.applicatioii pleine et parfaite de toutes ces sciences diffi-

ciles à ladélense de la sainteté de la Bible est une œuvre qui

dépasse de beaucoup ce que l'on peut raisonnablement attendre

de l'activité exclusive des commentateurs et des théologiens. Il

est bien à désirer que vers ce but conspirent aussi tous les efforts

des catholiques dont le nom a acquis quelque autorité dans les

sciences profanes. Certes, pas plus de nos jours qu'à aucuni;

époque du passé, cet ornement de leur génie ne fait, grâce à

Dieu, défaut à l'Église : plaise au Ciel de l'accroître encore pour

mieux défendre notre foi ! Rien, on effet, ne Nous semble plus

nécessaire : il faut que la société voie ses défenseurs l'emporter

en nombr» et en valeur sur ses adversaires; et rien au monde
n'est mieux de nature à inspirer au vulgaire le respect de la

vérité, que de la voir professer hardiment par ceuxqui excellent

dans quelque brancl. illu.! le des sciences. Bien plus : la haine

même de nos ennemis cédera facil' «-eut, ou, du moins, leur

insolence n'osera pas leprésenter la loi comme eiuiemie de la

science quand ils verroni des hommes illustrés par toutes les

gloires scientifiques apporter à celte foi l'hoinmage souverain de

leur respect.

Puisque tels sont les avantages que peuvent apporter à la

religion ceux à qui la divine Bonté a accordé, avec la grâce de

la fo^ catholique, les dons heureux de l'esprit, que chacun, dans
ce mouvement si ardent des sciences touchant de quelque layon

aux Écritures, se choisisse un genre d'études qui lui convienne
et dans lequel, une fois passé maître, il puisse, non sans gloire,

repousser les traits que la science ennemie dirige contre elles.

(ô«) Jûp. LXXXU, 1, tt crebriut alibi.
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Et ici, il Nous est doux de louer, comme il le mérite, le des-

sein de certains catholiques, qui, pour fournir aux savants les

moyens de poursuivre et de faire avancer, avec tous les secours,

qu'elles réclament, ce genre d'études, s'unissent en sociétés pour

appliquer à cette fin leurs libéralités pécuniaires. On ne saurait,

certes, trouver pour la richesse im emploi meilleur et plus en

rapport avec les circonstances. Moins, en effet, les catholiques

peuvent compter, pour leurs études, sur les secours olliciels,

pins il convient que la générosité privée se montre prompte et

abondante ; c'est ainsi que ceux qui ont reçu de Dieu les biens

de la fortune pourront les l'aire servir à proléger le trésor de la

révélation môme.

Mais pour que ces travaux protiteiit véritablement aux études

bibliques, que les savants s'appuient, en les considérant comme
des principes, sur les doctrines que Nous avons exposées plus

haut; qu'ils soient fidèles à tenir que Dieu, qui a créé et qui

gouverne toutes choses, est aussi l'auteur des Écritures, et par-

lant qu'aucuu(i découverte, ni dans la nature, ni dans les monu-
miMits de l'hisloire^ ne peut vraiment contredire les Écritures.

Que si quelque contradiction de ce geiu'e nous semble apparaître,

écartons-la avec soin, soit en demandant au sage jugement des

théologiens et des interprèles le st;ns pins vrai on plus vraisem-

blable du passage en question, soit en soumettant à un examen
plus nttentif la valeur des argiuni.'nls (ju'ou oppose à l'encontre.

El il ne faudrait pas s'arrèttn', lors uiùnie que les contrariétés

apparentes persisteraient; connue le vrai ne peut jamais être

opposé au vrai, que l'on tienne pour certain que l'erreur a dû

s'introduire, soit dans rinlerprètation du texte sacre, soit dans

quelque autre partie de la discussion : (!l si, m d'un côlé ni de

l'autre, cela ne peut encore assez se constater, il faut, en atten-

dant, suspendre son jugement.

Combien d'objections, en elTei, dont les divers ordres de

sciences ont fait longtemps grand bruit contre les Écritures, et

qui, reconnues sans valeur, sont aujourd'hui tombées dans

l'oubli ! De môme, au sujet de certains passages des Ecritures

(qui ne touchaient pas directement, il est vrai, à la règle de la

foi et des mœurs), combien d'interprétaiions que l'on proposait,

ot qu'un examen plus attentif a dû réformer dans la suite ! Le
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temps, en effet, emporte les erreurs de l'opinion : mais la vérité

demeure et se fortifie élerncllcmrnt (GO). Pcîrsoiino iio pont avoir la

.
prétention de comprendre pariai Limicnt un livre dans lequel saint,

Augustin (01) lui-même avoue qu'il ignorait beaucoup plus de

choses qu'il n'en savait ; c'est pourquoi s'il se présente des difli-

cultés que l'on ne peut résoudre, que chacun s'approprie le sage

procédé du môme docteur: «Mieux vaut se courber sous des

signes, utiles toujours lors mCnne qu'on les ignore, que de s'ex-

poser par des inteiprélalions inutiles, à embarrasser dans les

filets de l'erreur une tète afl'ranchiedn jougde la servitude (02). »

Qu'ils suivent avec un respect loyal Nos conseils et Nos recom-

mandalious, ceux qui s'occupent de ces sciences subsidiaires
;

qu'ils s'elïbrcent, dans leurs écrits et leur enseignement, d'em-

ployer les résultats de leurs éludes à réfu'er les ennemis de la

vérité et à empêcher chez les jeunes gens la perte de la foi ; ils

pourront alors se féliciter d'avoir dignement mis leur travail au

service des saintes Lettres et d'avoir apporté à la religion catho-

lique le secours que l'Église est en droit d'attendre delà piété et

de la science de ses enfants.

Tels sont, Vénérables Frères, les avis et les règles que Nous
avons cru devoir, selon les besoins du moment, vous donner,

avec l'aide de Dieu, sur l'étude de l'Écriture Sainte. A vous
maintenant de veiller a ce qu'elles soient gardées et observées
avec le respect qui leur est dû : ce sera le moyen de faire briller

avec plus d'éclat la reconnaissance que nous devons à Dieu pour
cette communication faite au genre humain des oracles de sa

sagesse; le moyen aussi d'en retirer plus abondamment les

avantages tant souhaités, surtout pour la formation de cette jeu-

nesse lévilique, qui est l'objet si cher d(! Noire sollicitude et

l'espérance de l'Église Avec un zèl(> plein d'empressement,
employez votre autorité et vos tîxhorlations à ce que dans les

séminaires et dans les académies soumises à votre juridiction,
ces études se maintiennent justement en honneur et soient tou-
jours florissantes. Qu'elles fleurissent dans une heureuse inté-

(60) iri Ksfir. TV, as.

(61) AdJiiin\»r. cp. LV, 21.

(62) I)e (iooJr.. eAr. 111, >J, 18.

i'M
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<,nité, sous la direction de l'Église, et en se conformant aux salu-

taires leçons et exemples des Saints Pères et aux louables pra-

tiques des anciens; et qu'enfin le cours des temps leur donne

des développements qui servent véritablement à la défense et à

la gloire de la vérité catholique, établie de Dieu pour perpétuer

le salut des peuples.

Quant aux. fidèles et aux ministres de l'Église, Nous les aver-

tissons tous, dans Notre affection paternelle, de n'aborder jamais

les saintes Lettres qu'avec un sentiment profond de respect et de

piété; car il est absolument impossible que l'intelligence s'en

révèle à eux d'une façon salutaire, comme il en est besoin, s'ils

ne sont fidèles à écarter l'arrogance de la sagesse terrestre et à

exciter saintement en eux l'amour de la sagesse qui vient d'en

haut. Une fois que, se mettant à son école, l'âme en a reçu la

lumière et la force, elle en acquiert une merveilleuse faculté

pour discerner et éviter les artifices de la science humaine, pour

recueillir les fruits qui sont vraiment solides et les rapporter à

l'éternité. C'est par là surtout que l'âme entlammée d'ardeur et

sous l'impression toujours plus lorte de l'amour divin, dirigera

son élan vers les avantages de la vertu : Bienheureux ceux qui

scrutent ses témoignages
.^

c'est de tout leur cœur quHls vont à sa

recherche (G3).

Et maintenant, Nous Nous appuyous sur l'espérance du se-

cours d'en haut et pleins de conûance en votre zèle pastoral,

c'est avec toute Notre affection que, comme gage des récompenses

célestes et comme témoignage de Notre particulière bienveil-

lance, Nous vous accordons, dans le Seigneur, à vous tous, et à

tout le clergé et le peuple confiés à chacun de vous, la bénédic-

tion apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 16 novembre de l'année

MDGGCXGLII, de notre Pontificat la seizième.

LÉON XIU. fWPE.

(63) Ps. XVIII, 2.
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(No 222)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f ARCHEVâCHÉ DE QuÉBEC,

X 24 janvier 1894.

Monsieur le C ré,
..I.

J'attire votre attention sur une lettre circulaire du Syndicat

des Cultivateurs de la Province de Québec^ que vous avez dû rece-

voir dernièrement, ,

Il me paraît très a^'antageux pour la classe agricole que tous

les membres des Cercles s'unissent, par l'intermédiaire du Syn-

dicat, pour faire leurs achats de graines; les meilleures qualités

leur seront vendues au plus bas prix possible.

Durant ma dernière visite pastorale et depuis lors, j'ai con-

staté avec regret que quelques membres du clergé ne compre-

naient pas parfaitement l'importance de l'œuvre du Syndicat des

Cultivateurs et les services réels qu'elle est appelée à rendre à

nos populations rurales. La qualité excellente, le prix réduit,

et par suite la quantité plus considérable qu'on peut se procurer

de graines fourragères et de grains : voilà autant d'avantages

précieux que le Syndicat donne aux cultivateurs. La môme
remarque peut être faite au sujet de l'achat des engrais chimi-

ques, des animaux de race, des instruments aratoires, etc.

N'oubliez pas que ce Syndicat des Cultivateurs de la Province de

Québec n'a en vue, dans l'œuvre qu'il poursuit, que les mtérôts

véritables de la classe agricole; il n'a rien à gagner ni pour

lui-môme, ni pour ses membres en particulier. Le but de cette

association n'est pas de faire un commerce plus ou moins lucra-

tif, mais uniquement de protéger et d'aider nos cultivateurs.
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Que le Syndicat disparaisse maintenant, les membres de son

conseil d'administration n'en seront ni plus pauvres, ni plus

riches ; mais sa disparition priverait les cultivateurs d'un secours

puissant et efficace qu'il no leur serait pas possible de trouver

ailleurs. Vous rendriez donc, ce me semble, un service réel à

vos paroissiens, en leur faisant connaître et apprécier les avan-

tages qu'ils peuvent retirer de ce Syndicat.

Profitons de l'heureuse impulsion qui a été donnée depuis

quelque temps à notre agriculture pour l'améliorer de plus en

plus : nous connaissons déjà les bienfaisants résultats qui en dé-

couleront pour toute notre province.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon entier dévoue-

ment en Notr3 Seigneur.

•f-
L. N., Arch. de Cyrène,

Coadjuteur de S. E. le Gard. Taschereau.
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(No 223)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

J ArCHEVÊGHÉ DE^^UtfB&C,

( 12 février 1894.

I. Livres de ehoiz pour les bibliothèques paroissiales.

II. Clôture des fêtes jubilaires de Léon XIIL

m. Quêtes ou souscriptions non approurées.

IV. Quête annuelle pour les sourds-muets.

Monsieur,

Les Pères du deuxième Concile Proviiiciai de Québec, voulant

fournir à la jeunesse les moyens, non seulement de conserver

mais encore d'étendre les conuaissances acquises à réooie pri-

maire, déclaraient en 1854, que rien ne contribuerait plus effîca-

cement à atteindre ce but que la créationde bonnes bibliothèques

paroissiales.

« Beaucoup de paroisses, disuicnl-ils, jouissent déjà de l'avan-

tage de posséder quelque établissement de eu genre
;
partout où

des bibliothèques paroissiales ont été organisées sur des bases

catholiques, elles ont produit les fruits les plus heureux, non
seulement par les connaissances utiles qu'elles répandent, mais

encore parce qu'elles offrent une source toujours nouvelle d'amu-

sements innocents et variés pour les personnes de tous les âges.

Le temps employé à des lectures utiles et agréables serait proba-
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blement perdu en diverlissemenls grossiers et dangereux, propres

à dépraver le cœur el à affaiblir l'esprit. Vous pourrez recourir

en sûreté à ces bibliothèques : car vous no serez pas exposés à y

trouver des ouvrages contre la foi ot les mœurs, que la licenc ot

l'irréligion répandent avec tant d'abondance. Dans la vue do

porter plus sûrement la désolation au sein de l'Eglise de Dieu,

l'esprit de ténèbres s'est efforcé d'empoisoimer les sources de la

science; et ses tentatives ont malheureusement eu tant de succès,

qu'un grand nombre de chrétiens trouvent la mort spirituelle

dans un des plus beaux dons que Dieu ait accordés à l'homme,

après celui de la parole. Livres immoraux et obscènes, feuilletons

chargés d'immondices et de blasphèmes, journaux insultant à la

religion et aux principes les plus sacrés : voilà ce que le dcaioii

arrache à l'art si noble do l'imprimerie, pour le verser au milieu

des villes et au sein des populations de la campagne. Nous avons

certainement à louer et à remercier le Seigneur de ce que, dans

notre pays, dont une grande partie est si éminemment catholi-

que, les tentatives de l'esprit de mensonge ont généralement

échoué. »

Ces paroles, écrites, il y a quarante ans, par les Evoques de

la Province de Québec, ont encore toute leur opportunité première.

La mauvaise presse a continué à travers le monde son œu^
désastreuse

;
plus qu'à cette époque reculée elle exerce au rai

de nous sa néfaste influence, ébranlant la foi des uns, corrom-

pant les mœurs des autres. Nous devons donc travailler à enrayer

les progrès du mal, en multipliant sur tous les points du diocèse

des bibliothèques remplies d'excellents livres, d'ouvrages bien

écrits et bien pensés, propres à répandre l'instruction dans le

peuple et à lui faire aimer la religion et la vertu.

Quelques curés m'ont demandé, à diverses reprises, de vouloir

bien leur donner une liste d'ouvrages de choix dont ils pourraient

faire peu à peu l'acquisition pour leurs bibliothèques de paroisse,

.le suis heureux de répondre aujourd'hui à leur désir. Cette

liste ne peut être que fort incomplète
; cependant, telle qu'elle

est, elle pourra être utile. Chacun connaissant les besoins, les

aptitudes, le degré de science de ses ou.iilles, fera venir les ou-

vrages qu'il jugera devoir leur être le plus utiles.
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II

L'annéo jubilaire de N. S. Père le Pape Léon XIII se terminera

le 19 février. Nous ne manquerons pas de remercier le bon Dieu

des grâces qu'il a accordées au Chef de l'Église et par son inter-

médiaire à tous les fidèles durant l'année qui va bientôt finir

En conséquence, un Te /)«;um- solennel sera chanté à la suite de

la grand'messe, dimanche prochain, 18 février, dans toutes les

églises du diocèse.

Conformément au vœu de la commission des fêtes du cinquan-

tenaire de Sa Sainteté, je désire aussi que lundi, le 19, tous les

prêtres célèbrent la saint sacrifice à l'intention du Souverain

Pontife. Dans les communautés religieuses, on pourra offrir

ce jour-là la sainte communion à la même intention. Dominus

conservée eum, et vivificet eum et beatum facial in terra !

III

11 me paraît opportun de vous rappeler la ligne de conduite

tracée au clergé de l'archidiocèse, en 1883, relativement aux

quêtes ou souscriptions non approuvées. « Il nous arrive de temps

en temps des demandes de souscriptions pour les bonnes œuvres

en dehors du diocèse et quelquefois môme pour d'autres pays.

Je vous donne pour règle générale de ne point favoriser ces

souscriptions, à moins qu'elles n'aient été approuvées, par écrit

par voti'e Ordinaire, car il est arrivé plus d'une fois qu'on a été

trompé. »

IV

Vous voudrez bien vous rappeler que c'est pendant le carême

que doit être faite la quête pour les sourds-muets. S'il est une
œuvre diocésaine qui mérite d'être soutenue, c'est bien celle-là,

et je vous engage à la recommander le plus fortement possible

à vos charitables paroissiens.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en

Notre Seigneur.

•J-
L. N., Arch. de Cyrène,

Goadjuteur de S. £. le cardinal Taschereau.
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(No 224)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

r ÂRCHBVâCHÉ IJE QUÉBEC,

\ 10 mars 1894.

t. ViMlé t>astAirale.

II. Traité dogmatique t>e «reatione dé M. l'abbé L. A. P&quet.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présenie, l'ilinéraire de la vislle pour

1894. -
.

Dans son premitM' Concile provincial, saiiil Charles Boi-romée

met la visite pastorale au premier rang des devoirs du ministère

(lu l'évCque et des moyens nécessaires au salut du peuple ininter

episcopalis officii munia^ prxcipua est, cl ad salulem grcgis maximie

mcessaria, visitatio n

Le saint Concile de Trente (I) en fait une obligation rigou-

reuse ut en indique le but dans les termes suivants :« sanam

0Vtliodoxnmquc doclrinam iiulucerc, boiws mores lucri^ pravos-

t)ne corrigerez popiUum cohortalionibus cl admonilionibus ad reli-

iiioncm^ pacem innoècnliamque accendcre ; cœlera, prout locus,

tempus cl occasio /'cret, ex visitantium prudcnlia^ ad fidcUum frue-

tum coiislituere.n

(1) Sess. XXIV, cap. 3 de Reform.
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Myis pour alteindrc co Inil do la visite pastorale, il faut pré-

parer voire peuple à en rccneillir les fruits. Lu Souverain

Pontil'e accorde, en celle solennelle circonstance, une indulgence

plénière aux fidèles, aux conditions ordinaires de la confession,

de la communion et d'une prière à son intention : faites en

sorte que tous vos paroissiens profitent de celte grande grûce.

L'empressement que nos populations, si profondément reli-

gieuses, mettent d'ordinaire à s'approcher alors du tribunal de

la pénitence et de la sainte table, leur assiduité aux divers offices

de l'église, le respect avec lequel ils reçoivent les conseils de

l'évêque, le désir sincère qu'ils manifestent do mener une vie

plus parfaite et d'accroite leur fortune spirituelle, ont toujours

été pour noire vénéré Cardinal-Archevêque, comme pour moi,

un sujet de grande satisfaction et ont répandu dans nos Ames
celte joie sereine qui fait oublier les fatigues pour ne songer
qu'au bien produit. C'est dans ces circonstances que se révèlent

au grand jour les sentiments de foi vive qui sont gravés dans le

cœur de notre excellent peuple, sentiments que les grâces abon-
dantes de la visite rendent encore plus vivacesct plus pratiques.

Dans nos campagnes, la visite pastorale revêt, pour ainsi dire,

le caractère d'une grande retraite
; elle est, pour les pécheurs,

l'occasion d'un retour sincère au bon Dieu ; elle donne aux
amcs justes une nouvelle impulsion dans la vertu, à tous un
regain do lièle et de bonne volonté dans l'accomplissement des
devoirs du vrai chrétien.

Je liens beaucoup à ce que la visite conserve ce précieux cachet
de religion profonde, de retour sur soi même, et à ce qu'elle con-
tribue à fortifier le respect pour l'autorité et à cimenter l'union
intime qui doit exister entre le pasteur et le troupeau.

Travaillons à imiter le Prince des pasteurs, celui qui a pu dire
avec une vérité infinie : « Jùjo sum pastor bonus, et corpwsco oves
meas et coonoscunt me mex...El animam mcam pono' pvo ovibus
meis. Et alias oves hubeo qux non sunt ex hoc avili: et illas opor-
tel me adducerc, et vocem mcam audient, et fiel unum ovilc et unus
pastor. » (1)

(1) s. Jean, X, 14-16.
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L'objet principal de la visite pastorale de l'évoque n'est donc

pas d'administrer le sacrement de confirmation, auquel cepen-

dant vous devez préparer les enfants avec grand soin, mais,

comme le veut le Concile de Trente, de maintenir l'intégrité do

la loi, de propager les bonnes mœurs, de corriger les abus,

d'affermir le peuple dans la pratique de la religion, dans la paix,

dans l'innocence de la vie.— L'expérience m'a démontré que

les fruits d'une visite bien préparée par le curé et faite avec

grand zèle par l'évoque sont inappréciables : cherchons à les

réaliser aussi parfaitement que possible.

Damandons à Notre Seigneur que la visite que je ferai encore

cette année, au nom de notre Éminentissime Cardinal, tourne à

la gloire du Très-Haut, à l'avantage de l'archidiocèse et au salut

des unies.

n

Monsieur l'abbé L,-A. Paquet, Docteur en théologie et profes-

fesseur do dogme à l'Universilé Laval, vient de publier un excel-

lent traité de théologie dogmatique De crcalione.

Je ne saurais trop vous recommander l'étude de cet ouvrage,

qui est fait avec un soin minutieux, d'après la doctrine du Doc-

teur Angélique, saint Thomas d'Aqum, et qui est d'une clarté

remarquable. L'auteur, avec grande raison, n'a pas négligé

d'aborder les questions plus modernes de l'hypnotisme et du
transformisme, qui se rattachent au traité de la création, et il

l'a fait avec un grand sonslhcologique. Mon vœu le plus ardent,

cVst que les autres traités de dogme viennent successivement

s'ajouter à ce premier et nous donnent enfin, grâce au travail

assidu du savant professeur, une excellente Ihcologia Qucbcccnsis.

Laissez-moi vous faire la recommandation de saint François

de Sales à son cleigé: a Je vous conjure, mes très chers Frères,

do vaquer sérieusement à rétudo ; car la science à un prêtre,

c'est le huitième sacrement de la hiérarchie de l'Église. »

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en
Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cyrène,

Coadjuteur de S. E. le card. Taschereau.
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(No 225)

LETTRE PASTORALE
Ul NUS UEIONEUBB LES ASCBEVÈQUES ET ÊVâQUES DES PROVINOBS BOOLfaUBfIQOia

DR QuiBRO, DE UONTRÉAL, ET D'OTTAVA,

SUR L'ÉDUCATION.

nous, par la grace de dieu et du siège apostolique,

Archevêques et Évéquks des Provinces Ecclésiastiques de

Québec, de Moni'réal et d'Ottawa,

Au Clergé Séculier ci Régulier et à tous les Fidèles de Nos diocèses

respectifs, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Noire siècle se procliime avec flerlé le siècle des lumières ; il

vaille la douceur de ses mœurs, l'éclat de sa ctvilisation ; il

exalte ses progrès qui semblent jeter dans l'ombre toutes les

merveilles du passé. Nous ne voulons pas certes lui contester ce

qui fait justement son principal titre de gloire ; NousNous plai-

sons même à reconnaître que, au point de vue matériel, dans le

domaine des sciences naturelles, de l'industrie, de la mécanique,

il a réellement fait des pas de géant et acquis des droits à notre

admiration.

Cependant les observateurs judicieux, ceux qui ne se laissent

pas éblouir par un mirage trompeur, mais qui étudient à fond

la marche des sociétés, constatent et déplorent, au milieu des

splendeurs de notre Age, l'abaissement des caractères, la corrup-

tion des mœurs, la soif insatiable du bien-être et des jouissances,

une recrudescence d'insubordination vis-à-vis de toutes les auto-
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rites, dans la famille, dans l'Ktat, dans l'Église. Nous voudrions

pouvoir proclamer ici que noire pays a échappé complètement

au courant d'idées malsaines qui désolent la plupart des contrées

de l'Europe ;
malheureusement bien def symptômes alarmants,

bien des faits qui se déroulent encore sous nos yeux, nous prou-

vent que ces idées subversives ont fait, depuis quoique temps,

leur apparition au milieu de nous.

Pourquoi donc sommes-nous obligés de reconnaître, à côté

d'un incontestable progros matériel, une certaine déchéance au

point de vue spirituel et moral ? Gomment expliquer cette

espèce d'opposition, ou plutôt cette progression ascendante d'un

côté et descendante de l'autre ?

Ah ! c'est que, dans l'Ancien Monde encore plu8 que dans le

Nouveau, les saines croyances religieuses, minées peu à peu par

une presse hostile ou par une société dépravée, vont s'afFaiblis-

sant dans les esprits; c'est que la tolérance de l'erreur et du

vice devient de plus en plus grande, c'est que l'ignorance reli-

gieuse est souvent très profonde, c'est que les mœurs s'altèrent

au contact de mille éléments de corruption, c'est qu'on ne recon-

naît plus autant aux diverses autorités l'origine surnaturelle et

divine qui seule peut les rendre dignes de notre respect et de

notre soumission. La cause do cette déchéance, Nous la trou-

vons en grande partie, pour ce qui concerne notre pays, dans

la mauvaise éducation de la famille : les enfants ne sont plus

élevés suffisamment dans l'obéissance, dans l'amour du devoir,

dans la fuite des occasions dangereuses, dans la pratique des

principes de l'Évangile. C'est pourquoi, voulant conjurer autant

que possible les dangers qui menacent notre peuple, et appli-

quer un remède efficace au mal dont nous souffrons déjà

trop et qui alarme à juste titre les bons catholiques, Nous
venons aujourd'hui, Nos Très Ghers Frères, vous entretenir de

l'éducation chrétienne de la jeunesse au sein de la famille

d'abord, et ensuite dans les écoles. Los devoirs réciproques des

pasteurs et des fidèles, les dangers que font courir à la foi

et aux mœurs les mauvaises lectures, les funestes divisions que
des ennemis de l'Église tentent de semer au milieu de nous
pour amoindrir nos forces et saper nos croyances : voilà autant

de questions fondamentales qui ne seront qu'effleurées ici, mais



— 108 —
qui pourraient ôtre plus tard traitées avec beaucoup plus de

détails.

Go sujet de l'éducation, Nos Très Ghers Frères, n'est pas de

ceux qui n'ont qu'une importance relative, temporaire, et dont

un bon citoyen peut se désintéresser sans inconvénient ; il est,

au contraire, d'un intorôt capital ot constant pour toutes les

classes de la société. Les parents, à qui Dieu a donné des en-

fants, ot qu'il a revêtus de son autorité pour les bien élever; les

pasteurs chargés d'enseigner et de faire observer exactement la

loi divine; les chefs de l'État qui ont à seconder avec intelli-

gence et efficacité les parents et les pasteurs; les éducateurs de

l'enfance qui reçoivent la mission de compléter dans les écoles

l'œuvre des parents : tous ceux qui aiment l'Église et la patrie

ont à cœur de voir se donner partout une éducation saine, propre

h former d'excellents chrétiens, des citoyens intègres, vertueux,

instruits, dévoués à leur pays.
,

I

ÉDUCATION DANS LA FAMILLE

Saint Grégoire de Nazianze, dans un langage admirable (l),

nous représente l'homme créé par Dieu et pour Dieu, comme
le lien nécessaire de tous les êtres corporels, comme leur tin

immédiate; c'est par lui qu'ils doivent retourner à Dieu, leur

principe, comme c'est pour lui qu'ils ont été faits. Il appelle

l'homme l'abiégé de l'univers, un ange d'un ordre nouveau qui

tient au ciel et à la terre, un pontife placé entre les choses

visibles et invisibles, le roi du monde corporel, roi qui n'a au-

dessus de lui que Dieu seul. Par son corps, par son esprit, par

son cœur, l'homme est le résumé de toute la création et il pos-

sède en lui même une triple vie physique, intellectuelle et mo-

rale, que l'éducation bien entendue a pour mission de déve-

lopper.

La nature elle-même. Nos Très Ghers Frères, commande et

inspire aux parents le soin d'élever leurs enfants, de leur donner

l'ÉDUCATioN PHYSIQUE. La mère connaît la faiblesse corporelle du

(1) Orat. XXXVIII et XLIH.
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petit être à qui elle a donné le jour ;
elle lui prodigue les tré-

sors de son affection, elle veille sur lui avec une sollicitude con-

stante, inlatigable, elle guide ses premiers pas, elle lui fait

bégayer ses premières paroles, elle n'épargne rien pour déve-

lopper ses forces, poitt- aiformir sa santé; le père prend une part

active et directe à cette formation par son travail et par le près-

tige de son autorité plus grande; spectacle merveilleux qui met

bien en relief les lois si pleines de sagesse que le Créateur a

gravées dans le cœur des parents !

L'éducation corporelle ne suffit pas cependant à la créature

raisonnable. L'enfant a une urne créée à l'image et à la ressem-

blance de Dieu, mais elle a été viciée par le péché originel; il

a des germes d'intelligence, mais ce sont comme des étincelles

cachées dans la pierre; son cœnr, semblable au morceau d'or

natif, est encore recouvert de matières brutes ; son imagination,

sa mémoire, sa volonté demandont une culture intelligente; son

caractère, quelque heureux qu'il puisse être, a besoin d'être

assoupli et de recevoir, par une direction prudente et ferme, le

poli et le brillant qui sont les fruits d'une éducation soignée. 11

faut donner à cette âme l'éducation intellectuelle et morale
;

si elle lui est recrée ou si elle ne lui est octroyée qu'avec

une espèce de parcimonie et d'une manière incomplète, elle

demeurera dans son ignorance première, elle gardera tous ses

défauts, elle deviendra souvent le réceptacle de tous les vices,

elle ne produira jamais cette efllorescence de vertus qui carac-

térisent le vrai chrétien. L'expérience des siècles est là pour

démontrer que le manque d'éducation morale entraîne avec lui

la dépravation des individus, la honte et la ruine des familles,

le dépérissement continu et la chute des États.

Pour produire de salutaires effets, l'éducation doit être chré-

tienne, c'est-à-dire que la doctrine de salut enseignée par Notre
Seigneur Jésus-Christ aux hommes doit eu être la base. Élever
chrétiennement un enfant, c'est développer ses facultés intellec-

tuelles et morales d'après les principes de la raison et de la foi,

en dirigeant ses pensées et ses affections vers le but assigné à son
existence en ce monde et ver.^ la fin dernière pour laquelle il a
été créé. Les parents, éducateurs de leur famille, remplissent
une mission sublime, mais fort difficile ; ils mécounaitraient la
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grandeur, la noblesse de leur tâche s'ils procédaient au hasard,

sans règle fixe ; la lumière d'en haut leur est nécessaire; il leur

faut, pour guider leur marche, la boussole divine de la vérité

révélée. Ils doivent travailler non seulement à développer les

forces physiques de l'enfant et à orner son esprit de connaissan-

ces utiles, mais encore et surtout à faire régner Jésus-Christ

dans son âme, à le former sur ce parfait modèle, à lui faire repro-

duire dans sa conduite les vertus du Sauveur. N'est-il pas néces-

saire, en effet, que l'homme créé à l'imago de Dieu, par les facul-

tés qui lui ont été octroyées, en devienne la ressemblance aussi

exacte que possible par sa vie morale ? N'est-ce pas à cette imi-

tation que nous invite Notre Seigneur, lorsqu'il nous dit : «Soyez

parfaits comme votre Père céleste est parfait (2) ? » Des parents

chrétiens pourraient-ils oublier que Dieu leur a donné dans son

Divin Fils l'idéal sensible de la vie morale, le type accompli de

toutes les vertus qu'ils doivent pratiquer eux-mêmes et faire pra-

tiquer au sein de leur famille ?

Il est essentiel d'initier l'enfant, encore jeune, à la connais-

sance de ses devoirs envers Dieu, envers ses semblables, envers

lui-même, ainsi qu'aux vérités dogmatiques sur lesquelles repose

la loi morale. Mais ce n'est pas tout : il faut former sa volonté,

la diriger dans ses actes, l'habituer à respecter les dictées de la

conscience et à s'éclairer des lumières que l'intelligence a reçues

de la nature et de l'éducation chrétienne.

Celte œuvre de formation doit commencer dès I'age le plus

TENDRE. En effet, les actes matériellement bous ou mauvais du

petit enfant engendrent avec le temps des habitudes de môme
nature, et si ces habitudes sont pernicieuses, il faudra nécessai-

rement les réprimer. Qui pourrait dire les inquiétudes, les

ennuis de tout genre, les tourments qu'en éprouveront alors les

parents! que de larmes elles feront verser aux malheureux

enfants! Il est donc important de les accoutumer tout jeunes

à remplir fidèlement leurs devoirs. La pratique de la vertu leur

deviendra ainsi plus facile ; elle sera leur plus bel ornement, leur

gloire la plus pure, comme aussi l'élément le plus précieux de

leur bonheur.

L'éducation qu'on donne dans un grand nombre de nos fa-

(2) Matth. V..48.
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milles, surtout dans les villes, est viciée par le démut d'auto-

rité chez les parents, par une mollesse excessive qui accorde

tout, qui cède tout aux caprices de l'onfant, qui ne s'applique

qu'à lui éviter les plus légers sacriHces, les moindres con-

trariétés et qui en fait inévitablement l'esclave de mille pré-

tendus besoin?. Dans bien des cas, on pourrait dire en toute

vérité que ce ne sont pas les parents qui élèvent leurs enfants,

mais les eniants qui s'élèvent eux-mêmes au gré de leurs inclina-

tions. On a grandement tort: ce qui paraît être de prime abord

un acte de bonté est réellement un acte de faiblesse coupable,

un acte de cruauté.

Nous ne saurions trop vous recommander, Nos Très Chers

Frères, de former de bonne heure vos enfants à l'onÉissANCE
;

qu'ils respectent toujours votre volonté
;
qu'ils sachent que

vous avez la main assez forme pour réprimer leurs caprices. Si,

tout en subvenant à leurs besoins, à leurs légitimes demandes,

vous vous faites une règle inviolable de résister à ce qui n'est

que sensualité, indolence, mollesse, désobéissance, vous aurez

bientôt redressé les premiers écarts de la nature, vous aurez

commencé sagement leur éducation. Dès qu'ils sont capables de

comprendre vos ordres, dès qu'ils sont en état de les saisir dans

vos gestes, dans le ton de votre voix, commandez-leur avec gravité

et faites-vous obéir. Défiez-vous de vous-môm(3s, craignez par-

dessus tout les faiblesses dangereuses qu'engendre une trop

grande affection ; ne vous aveuglez pas sur les talents, sur les

qualités extérieures, sur l'intelligence, sur le mérite de vos

enfants; cette disposition d'esprit vous les ferait conduire aux

abîmes. Ne révoquez jamais un ordre que vous leur avez donné

avec réflexion ; ne revenez pas par inconstance sur un refus que

la raison vous a dicté. Que leurs prières, que leurs caresses

vous trouvent inflexibles, et ne tolérez chez eux ni les mur-

mures, ni la mauvaise humeur. Que votre autorité soit em-

preinte de fermeté et de douceur
;
qu'elle s'exerce sans déviation,

sans soubresauts, avec un grand esprit de justice tempéré par

une affection raisonnable et bien entendue.

La mère de famille surtout doit mettre en pratique ces salutai-

res conseils; elle ne saurait prendre trop tôt sur l'esprit de ses

enfants cet ascendant dont elle aura tant besoin plus tard pour
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se faire obéir. Que fera une mère sans autorité, elle, la gar-

dienne assidue du foyer, elle, la première éducatrice de la

famille, elle, presque toujours seule au milieu de ses enfants !

Si elle n'a pas le secret de s'en faire obéir, ils deviendront de

plus en plus turbulents, raisonneurs, insubordonnés : ils feront

son désespoir, et il ne lui restera qu'à contempler, dans une

profonde affliction, l'anarchie qui règne autour d'elle.

Vos enfants ont grandi, parents chrétiens, dans la soumission,

dans la fidélité au devoir ; vous avez réprimé les mauvais pen-

chants de leur nature ; vous avez suivi d'un regard affectueux

et vigilant cette premier» formation ; ils ont atteint l'âge de

I'adolescence. N'abdiquez pas encore votre autorité sur eux
;

conservez-la soigneusement : ils en auront un immense besoin

pour se préserver des graves dangers qui les attendent dans ce

second âge de la vie. Ils vous obéiront, ils vous respecteront

comme auparavant, si vous vous respectez mutuellement et si

vous ne cessez jamais de leur donner l'exemple de toutes les

vertus.

Que le père et la mère ne se contredisent jamais l'un l'autre dans

l'exercice de leur autorité ; I'unité d'action est absolument néces-

saire à son efficacité. Vos divergences d'opinion, s'il en existe entre

vous, sur la manière d'élever vos enfants, sur les corrections à

leur infliger, sur les faveurs à leur accorder ou à leur refuser, ne

doivent jamais se manifester en leur présence : s'abandonner,

sous leurs yeux, à des reproches violents, blâmer, censurer avec

amerlune les punitions que le père ou la mère a cru devoir infli-

ger, prendre ouvertement parti pour l'enfant qui a été châtié,

c'est faire un acte do démence, c'est se rendre gravement coupa-

ble, c'est ruiner volontairement l'autorilé dont Dieu a revêtu les

parents, c'est abdiquer pratiquement la direction des enfants,

c'est les encourager à l'insubordination. Si vous êtes parfaite-

ment unis, si votre conduite est chrétienne, à l'abri de tout

reproche, si vous n'êtes ni faibles, ni tracassiers, ni soupçonneux,

vous posséderez toute leur conliance ; votre fermeté les con-

tiendra dans le devoir et le leur fera chérir ;
votre esprit de

justice, joint à une bonté affectueuse, vous gagnera leur cœur.

Aimez beaucoup vos enfants ; mais aimez-les également, aimez-

les avec dignité
;

gardez vis-à-vis d'eux une sage et prudente
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réserve ; ne descendez jamais avec eux jusqu'à la familiarité :

elle nuirait au respect et à la confiance dont ils doivent vous

entourer.

Arrivés môme à I'age de la jeunesse, h cette saison des tem-

pêtes si tristement féconde en naufrages, vos enfants, ainsi élevés

chrétiennement, habiliiés à une dircclion ferme et suivie, no

songeront guère à s'émanciper. Ils no fuiront pas votre com-

pagnie ; ils aimeront, au contraire, à demeurer auprès de vous,

parce qu'ils trouveront sous le toit paternel plus de bonheur

véritable que dans les réunions mondaines. D'ailleurs vous

conservez encore le droit d'èlre obéis; vous ne pouvez pas mômi.'

y renoncer, parce que vous ne pouvez pas vous soustraire au

devoir de gouverner votre famille.

Mais ne l'oubliez pas. Nos Très Chers Frères, si vous avez le

droit et le devoir de faire rcspoclo:- votre autorité, parce qu'elle

vient de Dieu, vous n'êtes pas moins obligés de FAmE hespecteh

l'autorité de Dieu mkme, d'établir et de maintenir son règne

parmi ceux qui vous sont unis étroitement par les liens du sang.

Vous êtes chrétiens; vous adressez tous les jours à Dieu vos

humbles supplicatirns; vous avez enseigné à vos enfants à con-

naître et à prier Noire Seigneur et Père qui règne dans les cieux

et qui veut régner dans nos âmes par sa grâce, vous leur avez

appris la grandeur, l'étendue de leurs devoirs envers Dieu : il

vous reste encore à les leur faire pratiquer. Vons leur avez

montré le but assigné par la divine Providence à leur vie terres-

tre, en même temps que les récompenses ou les châtiments de la

vie futnre: dirigez-les sans cesse vers ce but suprême, tournez

leurs pensées, leurs désirs, leurs affections vers celte fin dernière.

Dès leurs plus tendres années, faites-les prier Dieu tous les

jours; conduisez-les à l'église; expliquez-leur le sens des tou-

chantes cérémonies qui se déroulent sous leurs yeu.x. Plus lard,

menez-les avez vous au tribunal de la pénitence, au banquet
eucharistique, à la inesse et aux instructions paroissiales. Faites

de votre maison un sanctuaire où tout respire la foi, la piété,

l'amour de Dieu, de son Église et des saints. Faites-vous inscrire

avec vos enfants au nombre des membres de la pieuse Associa-

tion de la Sainte Famille, si chaleureusement recommandée par
Notre Saint Père le Pape Léon XIII

; faites toujours la prière
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en famille et Dieu sera au milieu de vous, pour vous exaucer et

vous bénir. Obligés plus lard de s'éloigner de la maison pater-

nelle, vos enfants emporteront avec eux et garderont toute leur

vie la sainte habitude de faire régulièrement et religieusement

leurs exercices de piété le matin et le soir.

Ne permettez jamais. Nos Très Chers Frères, qu'on tienne

sous votre toit un langage peu chrétien, des conversations peu

conformes à l'esprit de l'Évangile; que vos enfants entendent

toute autre chose que des discours où l'on s'enthousiasme pour

les biens périssables de la terre, pour les plaisirs du monde, pour

les folies du luxe et pour la bonne chère. Bannissez à jamais de

votre demeure ces entretiens dangereux, criminels, dans lesquels

le prochain est odieusement maltraité, les prêtres du Seigneur

vilipendés, les principes les plus sacrés méconnus, les questions

les plus délica»es traitées avec passion ; ne tolérez jamais chez

vous les paroles blasphématoires, les jurements, les chansons

obscènes, les discours libres, contraires à la foi ou aux mœurs.

Quel esprit religieux pourrait résister à d'aussi pernicieux exem-

ples? Peut on accorder le nom d'éducation chrétienne à celle qui

se donne dans des conditions aussi déplorables? Évidemment

non, car tous les principes fondamentaux de cette éducation y
sont violés et méconnus.

La correction est également nécessaire à la bonne formation

de l'enfant. S'il a de fortes inclinations au mal, et que rien ne

vienne enrayer leur marche progressive, il contractera des habi-

tudes funestes qui ne feront que se fortifier avec l'âge et finiront

par causer sa perte éternelle. Môme avec un heureux penchant

au bien, comme il n'est pas impeccable, il pourra lui arriver de

faire des chutes, et s'il n'y a personne pour le remettre dans la

bonne voie, il se familiarisera avec le mal et son salutsera com-

promis.

Cette correction, pour être efficace, doit être faite avec une

extrême prudence et de bonne heure, c'est-à-dire avant que le mal
ne se soit enraciné et no soit devenu incurable. Ne corrigez jamais

lorsque vous êtes sous l'empire d'une violente émotion ; vous

seriez peut-être trop sévères, cruels, injustes ; vous ne feriez

qu'exaspérer votre enfant ; votre réprimande ne produirait aucun
eQ'et salutaire. Agissez toujours avec calme et sang-froid

;
que
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votre tendresse paternelle apparaisse comme un rayon de soleil

au milieu môme de vos rigueurs.

Les caractères diffèrent comme les talents et les qualités des

individus ; si l'on veut réussir à les améliorer, il faut absolument

les connaître et les traiter diversement : sans cela, on risque de

tout gâter, de tout compromettre.

La correction corporelle est la moins efficace de toutes. Si un

grand nombre de parents sont trop faibles, trop indulgents, il y

en a d'autres que leur excessive sévérité rend blâmables, lis

grondent, ils maltraitent pour des riens ;
ils punissent d'un égal

châtiment une maladresse et une faute réelle, une désobéissance

irréfléchie et une audacieuse insubordination ;
ils ont pou rie carac-

tère doux, timide, qu'une parole affectueuse ramènerait au devoir,

les mômes rigueurs que pour le caractère insolent, opiniâtre, que

les meilleures raisons ne sauraient faire fléchir. Cette manière

de corriger est généralement funeste ; souvent elle étouffe ton-

les nobles sentiments, elle fait dévier du droit chemin, elle exass

père, elle éteint dans les cœurs le respect et l'amour filial. On
conçoit facilement que l'affeclion ne se concilie guère avec la

terreur inspirée par les mauvais traitements.

Cherchez à prévenir les fautes : cela vaut mieux que d'avoir

à les réprimer ensuite : on y réussit par une surveillance active,

par les bons conseils, par des encouragements donnés à propos,

par le stimulant des récompenses. Ces moyens naturels, unis à

la grâce divine, sont généralement d'une puissante efficacité.

Ne permettez jamais à vos enfants de fréquenter des compa-

gnies SUSPECTES ou MAUVAISES. Que de jeuues gcus qui donnaient

les plus belles espérances au début de leur carrière, qui sem-

blaient devoir être la joie do leur famille, l'honneur de l'Église,

un rempart pour la société, et qui ont fait fausse route ! Au lieu

d'édifier, ils n'ont amoncelé que des ruines sur leur passage;

leur existence a été malheureuse ; ils sont devenus l'opprobre

de ceux dont ils devaient être la gloire. Vertueux tout d'abord,

sincèrement religieux et honnêtes, ils ont eu le malheur de ren-

contrer sur le chemin de la vie un ami gâté, corrompu ; leurs

habitudes de piété, de régularité parfaite les ont retenus quel-

que temps dans le sentier du devoir ; mais peu à peu ils se sont

familiarisés avec le mal, avec les sarcasmes de l'irréligion, avec



— 111—

1 de soleil
les souillures du vice : ils habitaient naguère les régions sereines

de ici vortu, la pureté de leur âme rayonnait sur leurs fronts et

dans leurs regards ; ils sont descendus peu à peu jusqu'au fond

des abîmes, il^ sont devenus aussi pervers qu'ils étaient édifiants

auparavant. Si les parents avaient eu l'œil ouvert sur eux, s'ils

avaient suivi de près toutes leurs démarches, s'ils les avaient

tenus éloignés de ces dangereux amis, si leur autorité avait été

assez puissante pour empêcher ces désastreuses relations, ils

n'auraient pas à verser tant de larmes sur un malheur devenu

presque irrémédiable.

La plus grande partie des jeunes gens qui font fausse route,

commencent à se perdre dans les mauvaises compagnies, dans

des liaisons trop familières, dans des rapports trop fréquents en

dehors de la surveillance des parents, dans ces rassemblements

pernicieux où Dieu est souvent oublié et où le démon fait son

œuvre. Vos enfants deviendront semblables à ceux qu'ils fré-

quentent ordinairement ; s'ils ont pour amis des blasphémateurs,

des débauchés, des habitués de cabarets, des ivrognes, ils con-

tracteront peu à peu les vices de leurs compagnons; vous aurez

à gémir de leurs égarements, 'mais lo mal sera sans remède
;

ils feront votre désespoir, votre déshonneur, en attendant qu'ils

fassent plus lard celui de leur femme et de leurs enfants.

Veillez également sur les lectures que font vos enfants. Les

mauvais livres, les mauvais journaux, des publications hostiles

à notre foi, des romans licencieux, obscènes, commencent à se

répandre dans nos villes, et jusque dans nos religieuses campa-

gnes; ces productions immorales, qui devraient ôtre bannies de

tout pays chrétien et dont les auteurs méritent les plus sévères

châtiments, font ici, comme partout ailleurs, leur œuvre né-

faste; elles innoculent le virus qui cause inévitablement la mort
des sociétés. Ces livres dangereux se vendent dans les convois

de chemins de fer et sur les bateaux à vapeur ; des libraires,

qui se disent catholiques, mais qui n'en ont que le nom, étalent

dans leurs vitrines des ouvrages dont le titre seul est une pro-

vocation au crime et un danger pour la morale publique.

Que de jeunes personnes vont puiser dans ces lectures mal-

saines un poison mortel pour leur âme ! Elles cherchent une

distraction, un passe-temps, la formation littéraire, et elles y
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trouvent la ruine ou du moins un afTaiblissement considérable

de leur foi, une atteint(» grave à la pureté de leur cœur. G't;sl

dans ces livres inf.ltnes, dans ces impurs feuilletons de jour-

naux, dans ces récils éhontés do tous les crimes les plus affreux,

que de pauvres enfants vont se familiariser avec le vice,surexci.

ter et souiller leur imagination, corrompre leur cœur jusque-là

innocent et pur, coniractor des habitudes criminelles qu'ils

traîneront jusqu'à la tombe. Et il y a des parents assez ptui

soucieux de leurs devoirs pour ne pas s'occuper de ceque lisent

leurs enfants 1 Et il y a dos libraires qui sont assez pervers pour

faire venir de l'Europe de ces publications immondes, romans

et journaux, qui vont même jusqu'à les vendre au premier venu,

aux jeunes filles, à des enfants de quatorze ou quinze ans, et

qui empoisonnent ainsi nos populations! Véritables assassins

des âmes, malfaiteurs publics, ils ne songent qu'à acquérir une

fortune périssable et no rougissent pas de leur infûme négoce!

« Le mal de la presse estimmensfl, disait naguère Léon XIII ; il

faut en arrêter les ravages; les ruines qu'elle a accumulées sont

visibles pour tout le monde: ruines intellectuelles de la foi

perdue et de la raison obscurcie ; ruines morales du cœur
corrompu; ruines sociales du principe môme de l'autorité qui

a {ombré et de la vraie liberté qui est détruite. »

«Dans le domaine des idées, écrivait l'illustre cardinal Pie,

que voyons-nous? Un seul esprit médiocre peut, au moyen du

journal, faire plus de mal dans une demi-heure que centintelli-

gences d'élite ne sauraient en réparor dans un an. Embusquées
dans le journal, l'envie, la calomnie, la haine, la vengeance,

l'impiété, la luxure, lancent leurs traits empoisonnés sur les

réputations les plus pures, sur les caractères les plus nobles, sur

les institutions les plus respectables, sur les choses les plus

saintes. Lisinnations malveillantes, faits divers perfides, corres-

pondances mensongères, articles diffamatoires, voilà les armes
redoutables que le journal met à la disposition des méchants.»

Les Pères du Quatrième Concile Provincial de Québec avaient

déjà signalé le danger de ces mauvais journaux, «dont les édi-

teurs et les collaborateurs ont appris sur les genoux d'une mère
chrétienne et sur les bancs d'une école catholique, les dogmes
et les préceptes de la sainte Église, et qui maintenant sont en
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tant sont en

révolte contre elle Ces hommes, ennemis de la vraie foi et

oublieux de leur propre salut, insinuent continuellement dans

leurs écrits IHndi/férentisme Ils louent facilement tout ce

qui se fait en dehors de l'Église catholique, ou môme contre

elle. Ils répètent avec complaisance les calomnies de l'hérésie

et de l'incrédulité, et trop souvent ils en inventent eux-mêmes.

Ils se font les échos de toutes les accusations mensongères por-

tées contre le clergé catholique ; mais ils n'accueillent pas, ou

dénaturent les défenses des accusés. Le silence alleclé que ces

hommes gardent dans bien des circonstances où un enfant de

l'Église ne peut se taire, trahit encore la tendance anti-religieuse

des feuilles qu'ils publient.»

C'est donc pour Nous un grave devoir de conscience de vous

signaler ce danger de la mauvaise presse, comme c'est une

obligation pour vous. Nos Très Chers Frères,— si vous voulez

protéger la foi et les mœurs de votre famille,—d'interdire abso-

lument sous votre toit, sans considération de partis politiques, la

lecture des journaux et des revues soit ouvertement, soit hypo-

critement hostiles aux enseignements de la foi catholique ou au

clergé, ainsi que celle des mauvais livres et des romans dange-

reux. Vous ne voudriez pas attenter à la vie corporelle de vos

enfants, ni môme préjndicier tant soit peu gravement à leur

santé ; et n'est-il pas mille fois plus important pour vous et pour

eux de prendre soin de leur âme, de leur salut, de la conserva-

tion de leur vie surnaturelle? Le corps n'est qu'un peu de boue

qui sera bientôt dans le tombeau ; mais l'âme est spirituelle,

immortelle, rachetée par le sang d'un Dieu, elle est la partie la

plus noble de nous-mêmes ; elle doit donc être protégée avec' un

soin minutieux contre les influences délétères d'écrits empoi-

sonnés. C'est pourquoi vous devez établir un cordon sanitaire

autour de votre maison et n'y jamais laisser pénétrer aucun livre

ou journal qui puisse exercer une pernicieuse influence au sein

de votre famille."

Les conseils que Nous venons de vous donner pour le bonheur

de vos enfants, vous font assez comprendre notre désir de vous

voir encourager les bons journaux, les revues sérieuses et ortho-

doxes, les ouvrages bien pensés et bien écrits. La bonne presse

est un élément puissant pour la dilTusiGU de la vérité j elle est
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une grande force pour le bien ;
elle combat l'erreur et le vice,

elle répand partout l'amour du dévouement, le respect de l'au-

torité religieuse et civile, les principes d'ordre social, de justice,

d'honnêteté dans la vie publique comme dans la vie privée
;
elle

traite les adversaires avec charité, avec modération, avec impar-

tialité ; elle évite la raillerie, le sarcasme, les accusations mal

fondées : bref, elle est une lumière pour l'intelligence, un ali-

ment sain pour l'âme. Vous ne devez donc pas ménager voire

concours aux catholiques qui mettent leur science et leur lal(3nt

littéraire au service de la vérité ; ils exercent une mission salu-

taire pour la société, ils sont des apôtres du bien auprès de vos

enfants ; ceux qui, dans ces derniers temps, ont fait noblement

leur devoir, et ont vaillamment combattu, ont droit aux encou-

ragements et aux félicitations de tous les vrais enfants de l'É-

glise.

Par votre exemple, encore plus que par vos paroles, Nos Très

Ghers Frères, inculquez sans cesse à vos enfants le respect le

PLUS PROFOND POUR l'autorité. Notre siècle est tourmenté par

la fièvre de l'indépendance, par le désir d'une liberté mal enten-

due ; toutes les autorités lui sont à charge, il en secoue le joug

et tombe dans un état voisin de l'anarchie. L'Europe ne réussit

guère à contrôler ces peuples indociles ; elle est comme sur un

volcan toujours en ébuUition. Ces idées d'insubordination se

sont frayé un chemin jusqu'à nous ; et nous avons eu tout

récemment la profonde douleur de voir l'autorité épiscopale mé-

connue dans l'exercice d'un de ses droits les plus inviolables, les

plus sacrés : celui de protéger les fidèles contre le grave danger

des mauvaises doctrines.

L'esprit du mal fait donc des progrès au milieu de nous ; il

insinue perfidement des idées de révolte contre l'autorité, il sème

des défiances injustes, il travaille à briser les liens qui unissent

les fidèles aux pasteurs, il s'érige en juge de l'Épiscopat et de ses

enseignements, il répudie ses condamnations, il conteste ses

droits, il cherche à détruire le règne de Dieu dans les âmes et dans

la société. Le nombre de ces libres-penseurs, de ces faux-frères,

de ces libertins de la presse est encore fort restreint; leur influ-

ence ne se fait guère sentir en dehors des grandes villes ; toute-

fois leurs idées malsaines, semblables à l'eau qui s'infiltre à
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travers les couches du sol, font peu à peu invasion dans les

esprits et finiront, si nous n'y faisons sérieusement attention, par

exorcer de terribles ravages.

Ne manquez pas d'élever vos enfants dans les idées d'ordre,

de justice, de respect pour toutes les autorités. Rappelez-leur

en particulier que c'est VEsprit-Saint qui a établi l Evéques pour

youvemerVÉglise de Dieu (3) ; que c'est aux Apôtres et à leurs

succosseurs, les Évoques, que Jésus-Christ a dit : « Comme mon

Père m'a envoyé, moi aussi je vous envoie. Tout pouvoir m'a été

donné au ciel et sur la terre ; allez donc, enseignez toutes les nations,

bapliscz-les au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, apprenez-

leur à observer tout ce que je vous ai commandé, et voilà que je suis

avec vous tous les jours jusqu'à la consommation des siècles (4)

Celui qui vous écoute, m'écoule ; celui qui vous méprise, me méprise,

et celui qui me méprise, méprise mon Père qui m'a envoyé (5).
5»'

quelqu'un n'écoute pas l'Église, qu'il soit regardé comme un pa/ien

et un publicain (6). C'est à l'Évoque des Évoques, au Souverain

Pontife, au successeur de saint Pierre qu'a été confiée, avec le

suprême pouvoir des clefs, la mission de paître tout le troupeau,

de gouverner l'Église universelle, de confirmer infailliblement

ses frères dans la foi ; c'est lui qui est la pierre fondamentale sur

laquelle Jésus-Christ a bâti son Église et contre laquelle les

portes de l'enfer ne prévaudront jamais.

Ces vérités ont besoin d'être gravées profondément dans l'âme

de vos enfants, afi qu'elles soient la règle de leur conduite, le

flambeau qui servira à éclairer leur niaiche. Rappelez-leur que

l'Évoque catholique est le chef et le père de son diocèse, le pas-

teur de ses ouailles, qu'il est revêtu d'un pouvoir divin, qu'il a

le droit de commander, de gouverner, d'administrer et d'être

obéi
;
que, semblable à la sentinelle qui veille sur les remparts,

il doit avoir l'œil toujours ouvert et signaler l'approche de l'en-

nemi. Failes-ieur aimer la sainte Église, leur mère,et inspirez-leur

une confiance inébranlable dans sa sage direction. Qu'ils met-

tent en pratique toute leur vie ces belles paroles de saint Ignace

martyr : Respectez tous l'Évéque comme Jésus-Christ. Que tous

(3) Aot. XX, 28.

(4) Matth. XXVIII, 19, 20.

(6) Lao X, 18.

(fl) Matth. XVni, 17.
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obéissent à PÉvcque, comme Jcsvs-Christ à son Père... Qve dans les

choses ecclésiastiques personne ne fasse rien sans fÉvéque (7) ;

et ces autres de saint Cyprien : Les schismes et les hérésies vien-

nent de ce que VÉvcque qui préside seul à l'Église est méprisé par

l'orgueilleuse présomption de plusieurs (8).

n

¥'i:

ii! '

ÉDUCATION DANS l'ÉCOLE

Jusqu'ici, Nos Très Chers Frères, Nous vous avons parlé de

l'éducation des emants telle qu'elle doit se faire au sein de la

famille par les soins assidus de ceux que la nature a investis de

ce droit auguste, et qui ne sauraient se soustraire à un si grave

devoir sans se rendre coupables envers Dieu, envers eux-mômes

ol envers la société.

Mais, on le comprend sans peine, il est impossible, sauf de

rares exceptions, que les parents, quelque instruits et dévoués

qu'on les suppose, accomplissent par eux-mêmes dans toute sa

plénitude celle grande œuvre de l'éducation; mille soucis, mille

distractions extérieures les en empêchent. Force leur est d'avoir

recours, conformément aux décrets de Nos Conciles, à des auxi-

liaires choisis par eux, qui donneront en leur nom celte éduca-

tion foncièrement religieuse et morale que tout père doit à ses

enfants. C'est ici qu'entre en scène l'Eglise de Jésus-Christ,

dont la mission essentiellement éducalrice et civilisatrice inspire

une si haute confiance.

Dans ce siècle d'abaissement moral et de décadence religieuse,

où les notions les plus claires et les plus essentielles s'obscur-

cissent et s'effacent si rapidement dans les esprits, Nous croyons

opportun, Nos Très Ghers Frères, de rappeler à votre mé-
moire les principes fondamentaux sur lesquels reposent les

droits sacrés de l'Église en matière d'éducation, de signaler

en môme temps l'influence bienfaisante de son action sur les

âmes, comme aussi les moyens et les méthodes qu'elle se plait

à mettre en œuvre pour mieux remplir sa mission d'institutrice

des chrétiens.

, (7) Ep. ad Trallian, o. U. 3 j ad Smyrn. o. VIII.

(8) Ep. C9 ad Florent.
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L'Église, de par la volonté de son divin Fondateur, est un
pouvoir essentiellement enseignant. Le droit d'enseigner, que
i'É^'lise possède d'une manière exclusive et immédiate, quand
il s'agit d'éducation religieuse et morale, elle l'a aussi d'une

niatiioro médiate, quand il s'agit des sciences naturelles ou pro-

fanes. Établie eu effet pour conduire l'homme et la société

vers leur fin dernière qui es! le bonheur du ciel, l'Église a le

droit de prendre les moyens les plus aptes à la poursuite et à

l'obtention de cette fin. C'est dire qu'elle peut fonder, ouvrir

elle-même des écoles, des foyers d'enseignement, non seulement

pour la formation de t^es ministres et l'étude des sciences divines,

mais encore pour le bien commun des fidèles et l'étude des

sciences profanes. Car la vérité est une ; toutes les connaissant

ces humaines s'enchaînent les unes aux autres par des liens

d'étroite parenté, et le moyen le plus sûr, la méthode la plus

efficace dont dispose l'Église pour imprégner les esprits des sai-

nes notions religieuses qu'elle est chargée de répandre, c'est

bien de prendre elle-même en main l'œuvre générale de l'édu-

cation, de la confier à ses prêtres, à ses pieuses Congrégations

d'hommes et de femmes, ù des personnes d'une vertu éprouvée

et d'une science reconnue, et do mener ainsi de front, par un
harmonieux développement, l'instruction religieuse et l'instruc-

tion purement civile.

Quant aux écoles qui se fondent par l'initiative des parents et

des particuliers,—ou que l'État lui-même établit, dans les circon-

stances qui nécessitent son action,— c'est le devoir de l'Église

d'exercer sur ces institutions une surveillance attentive, pour

en proscrire un enseignement qui serait contraire à la doctrine

catholique. Bien plus, l'éducation religieuse et morale devant

marcher de pair avec la culture intellectuelle, l'autorité ecclé-

siastique peut et doit exiger qu'aucun maître destiné à enseigner

la doctrine chrétienne, ne soit choisi et nommé sans une ratifi-

cation ou une approbation préalable de la part de ceux que

Jésus-Christ a chargés de maintenir intact le dépôt sacré de la foi.

Conformément à ces principes, Nos Très Chers Frères, et selon

les dispositions de la loi civile elle-même, Nous voyons dans

celte Province le Curé de chaque paroisse visiter, inspecter les

écoles placées dans le rayon de sa juridiction. C'est là uue sau-
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regarde, une garantie salutaire pour le bien et le progrès moral

des enfants; et, certes, l'Église Canadienne ne saurait trop se

féliciter de pouvoir ainsi, par l'entremise de ses ministres
;
suivie

d'un œil malernol la formation première de ceux en qui réside

l'espoir de la religion et de la patrie. C'est pour elle une

joie légitime de voir fonctionner ici un système d'éducation,

qui, sans être absolument parfait et sans réunir peut-être toutes

les conditions désirables, repose cependant sur une entente

cordiale entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, et

ménage à cette dernière, dans l'approbation des maîtres et des

méthodes, une part d'influence propre à sauvegarder les intérêts

sacrés de la famille, de la conscience et de la foi. Puisse cette

influence grandir encore, au lieu de s'affaiblir ! Que tous les

vrais catholiques, au lieu d'en paralyser l'action, retendent et la

favorisent ! Et noire peuple n'aura pas à se repentir d'avoir aidé,en

protégeant les droits augustes et inaliénables de l'Église dans la

formation des âmes, des intelligences et des cœurs, au main-

tien et à la diffusion do cet esprit chrétien, sans lequel les

sociétés se corrompent et tombent en ruine. Ces droits sacrés de

l'Église, Nous avons le devoir et la volonté bien arrêtée de les

conserver dans toute leur intégrité.

Sans doute, Nos Très Chers Frères, dans une société mixte

comme la nôtre, c'est-à-dire composée d'éléments religieux tout

à fait disparates, il serait peut-être diUicile d'espérer qu'on recon-

naisse à l'Église Romaine certaines prérogatives dont elle pour-

rait jouir en un pays exclusivement catholique. Mais une chose

nous parait claire et au-dessus de toute discussion : c'est que

l'Église Catholique, dont les origines sur ce continent remontent

au berceau même de la civilisation américaine, et qui n'a cessé

depuis près de trois siècles, par ses apôtres et ses missionnaires,

de promener sur toutes ces contrées le flambeau du christia-

nisme, peut légitimement prétendre, sans se voir pour cela con-

damnée à porter le poids d'une double charge scolaire, au droit

d'élever les enfants qui lui sont conflés, dans la foi de leurs pères

et de donner à ces enfants une éducation conforme aux principes

religieux qu'ils professent. Il y a là, Nous le proclamons, une

question de justice, d'équité naturelle, de prudence et d'économie
sociale, intimement liée aux intérêts fondamentaux de ce pays.

L'épiscopat canadien n'hésita jamais, on le sait, à prêcher en
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toutes circonstances la paix, la concorde, la confiance mutuelle,

une sincère fidélité à la couronne britannique, et il entrelient

l'espoir que, grâce à la sage et ferme intervention de nos législa-

teurs, grâce aussi à la droiture et à l'esprit de conciliation des

divers éléments dont se compose la population du Canada, le

malaise qui règne maintenant dans certaines provinces fera

bientôt place à un sentiment de satisfaction générale.

Après vous avoir rappelé, Nos Très Chers Frères, les droits

sacrés et imprescriptibles de l'Église dans l'éducation de la jeu-

nesse, Nous aurions jugé inutile de Nous attarder à faire res-

sortir l'influence, reflTicacité merveilleuse de son action sur les

intelligences et les cœurs, si ce pouvoir et cette influence

n'avaient été de nos jours si souvent niés, dénaturés ou révo-

qués en doute.

Comment nier. Nos Très Chers Frères, l'influence de l'Église

en matière d'éducation? C'est la religion qui donne à l'édu-

cation sa force, sa vertu et les lumières d'une sage direction.

A ne considérer la religion que dans le domaine des choses

divines, n'est-elle pas déjà par elle-même un puissant moyen
de formation pour l'enfance et la jeunesse ? Quelle influence

n'exerce-t-elle pas sur les diverses facultés de l'âme par les véri-

tés qu'elle enseigne, par sa morale si belle et si pure, par les

modèles de vertu qu'elle propose, par les splendeurs de son

culte, le chant de ses hymnes saintes et l'auguste caractère de

ses cérémonies ! L'enfant grandit dans cette atmosphère de piété

et do grâce ; il y puise graduellement, avec des notions de

justice, de vertu et de devoir, un aliment qui nourrit son esprit,

élève son caractère, pénètre et vivifie son cœur.

C'est beaucoup, mais ce n'est pas tout L'influence religieuse

étend plus loin son action ; elle domine et embrasse en quelque

sorte l'œuvre entière de la formation de la jeunesse. C'est la reli-

gion, Nos Très Chers Frères, qui donne à vos enfants c^es institu-

teurs et ces institutrices dont le savoir et la compétence ont pour

garant les études assidues, les recherches longues et patientes

auxquelles ils se livrent et par goût et par devoir. Leur vie est un
exemple, leur habit -si ce sont des religieux—une autorité qui

commande l'obéissance et impose le respect. C'est la religion

qui révèle, mieux que ne pourraient le faire toutes les sciences

humaines, le prix, la valeur d'une âme, la grandeur de ses des-
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linées, l'importance de ses progrès et de son développemenl.

Aussi quels prodiges de dévouemenl et de zèle, de charité ot de

patience ne fait-elle pas accomplir à l'humble Frère, à la timide

vierge, aux instiliif.nrs et institutrices chrétiens de nos villes

et de nos campagnes, qui voient dans l'œuvre sacrée de l'édu-

cation de l'enfance l'exercice d'un sublime apostolat! Il ne leur

suffît pas de polir l'esprit; c'est à l'âme entière qu'ils s'adressent

en la formant et la façonnant à l'image de son créateur, en y

jetant ces nobles semences de foi et de probité, de justice et

d'honneur chrétien dont l'Église et la société recueilleront un

jour les fruits.

C'est pour Nous un devoir et un bonheur de reconnaître

ici les éminents services que rendent à nos populations des villes

et des campagnes même les plus reculées, tant d'institutrices ot

d'instituteurs laïques vraiment catholiques, qui se dévouent à

l'instruction des enfants avec un zèle ot une habileté dignes des

plus grands éloges. Nous formons des vœux ardents pour que

leurs travaux, Ji la fois si pénibles et si méritoires, soient mieux

appréciés de tout le monde et plus généreusement rémunérés à

l'avenir.

Nous n'entreprendrons pas de démontrer dans le détail tout

ce qu'a fait le clergé, ce qu'ont fait les Ordres Religieux, à l'ex-

emple de la Papauté elle-même, soit pour l'avancement des

sciences et des lettres, soit pour l'instruction et l'éducation des

classes populaires. G'3tte thèse serait trop longue ; elle est de

celles qui se confondent avec l'hisloira môme des sociétés chré-

tiennes. Laissons plutôt la parole à Notre bien aimé Pontife

Léon XIII, cet insigne promoteur des sciences divines et humai-
nes, qui, dans un de ses immortels documents (9), retrace comme
en un tableau les bienfaits innombrables de l'action éducatrico

de l'Eglise. «Soucieuse d'encourager tout ce qui est noble, tout

ce qui est beau, tout ce qui est louable, l'Église catholique, dit-

il; pénétrée de l'utilité des lettres humaines, n'a jamais cessé

d'en promouvoir l'étude dans la mesure convenable et de consa-

crer à cette œuvre une grande partie de ses soins. De fait, tous

les Saints Pères étaient dos hommes de lettres, autant que le

comportât leur époque, et il en est raô.iie parmi eux dont le

(9) Bref Plane quidem, . ... ,
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talent et la culture ne le cèdent guère aux plus hautes célébrités

grecques et romaines. C'est à l'Église que le monde doit ce bien-

fait inestimable : la conservation presque intégrale des ouvrages

de? anciens poàt'îs, orateurs et historiens de la Grèce et do Rome.

Et, chose bien connue, alors que par toute l'Kurope, les belles.

lettres, abandonnées, négligées, ou en quelque sorte étouffées

par le bruit des armes, allaient tomber dans l'oubli, seuls, au

milieu de celte bruyante barbarie, les moines et le clergé leur

ouvrirent un asile Dans la longue série des Souverains Pon-

tifes, pourrait-on en trouver un seul qui n'ait rendu quelque

service à la cause des lettres? Grâce à leur sollicitude et à leur

munificence, des écoles et des collèges ont surgi et ouvert leurs

portes à la jeunesse studieuse ; des bibliothèques ont été fondées

pour alimenter les études; les Èvèques, sur leurs demandes, ont

créé dans leurs diocèses, des cercles littéraires; les savants et

les éiHidits ont été comblés de faveurs et encouragés dans l'mrs

travaux par de glorieuses récompenses. »

Ce n'est pas seulement dans la sphère des hautes études et

des sciences les plus élevées que l'É^'lise catholique a joué un

rôle prépondérant ; son action dans l'éducation populaire n'a été

ni moins visible, ni moins réelle, ni moins bienfaisante. N'eut-

elle fait qu'apprendre aux peuples les doctrines de la foi, les

préceptes de la morale et les devoirs de la vie, ce serait déjà une

œuvre éminemment civilisatrice. Mais l'histoire de toutes les

époques nous la fait voir, en outre, se mêlant au mouvement
général de la société, adoucissant les mœurs des barbares,

organisant des écoles soit dans les évôchés et les cloîtres, soit

dans les bourgs et les campagnes (10), créant niôme, pour ré-

pondre aux besoins d'instruction plus nombreux et plus pressants

de l'époque moderne, d'admirables congrégations d'instituteurs

et d'institutrices spécialement chargées de répandre dans le

peuple les notions les plus nécessaires au travail et au gouver-

nement de la vie.

Cette influence de l'Église sur l'éducation nationale, et par

suite sur le progrès social, est particulièrement visible et singu-

lièrement remarquable dans les annales du peuple canadien.

Qui pourrait l'ignorer? C'est au zèle et à la charité des fils de

(10) Rohrbaoher, XI. 278; XVI, 63.
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saint François comme de ceux de saint Ignace, c'est au dévoue-

ment sans bornes (ies filles de la Vénérable Mère Marie de l'Incar-

nation comme de celles de la Vénérable Mère Marguerite

Bourgeoys, c'est à la science et aux vertus des disciples de M.

Olier, comme aussi aux héritiers de la foi, du courage oi

du désintéressement du Vénérable François de Laval, que

notre peuple doit sa formation première, celte forte éducation

qui non seulement l'a fait ce qu'il est, c'est-à-dire un peuple

religieux et foncièremont chrétien, mais encore lui a conservé,

par une instruction solide, éclairée et patriotique, sa langue,

ses traditions, son amour des choses de l'esprit, son attachement

invincible à sa nationalité. Cette action bienfaisante et illumi-

natrice de l'Église n'a fait que grandir avec le développement de

notre société, grâce au concours puissant de congrégations reli-

gieuses d'origine récente, et l'on peut dire qu'elle a été comme

l'arche tutélaire et directrice de nos destinées. Malheur à qui,

par une erreur fatale ou une odieuse ingratitude, oserait aujonr-

d'hui y porter atteinte et lever sur ce palladium religieux et

national une main téméraire ! C'en serait fait de la gloire et dj

l'avenir de notre race.

Suivant la sage recommandation des Pères du Troisième Con-

cile Provincial de Québec, ne permettez jamais à vos enfants de

fréqcnter «des institutions où l'on met de côté les principes catho-

liques, si l'on ne fait pas profession de les combattre, et où, par

conséquent, leur foi serait en péril Le danger serait surtout

imminent, si vous les placiez dans certaines maisons, qui, do

l'aveu de tout le monde, n'ont été érigées que pour la perver-

sion des catholiques. La prétendue charité qui leur ouvre de

pareils asiles, où ils sont nourris, habillés et instruits gratui-

tement, n'a d'autre but que de leur ravir le don précieux de la

foi. A quels jugements terribles s'exposeraient les parents cou.

pables qui y enverraient leurs enfants ei qui oublieraient jusqu'à

ce point leur devoir envers ceux dont le salut éternel doit leur

être si cher. »

Il en est, Nos Très Ghers Frè:es, qui, sans nier les droits de

l'Eglise en matière d'éduca lion, sans non plus méconnaître l'efïi-

cacité de son action, au moins dans le passé, lui reprochent

cependant de ne pas savoir adapter ses méthodes aux besoins des
<'"• (C,
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temps actuels, de marcher avec trop de persistance dans les

souliers battus, et de ne pas tenir compte des progrès du siècle.

Ces reproches peuvent être inspirés par de bonnes intentions,

mais à coup sûr on ne saurait y trouver l'écho d'idées saines et

judicieuses sur la nature propre et le caractère de l'éducation.

L'éducation, Nos Très Chers Frères, dans l'acception la plus

étendue de ce terme, peut être physique et morale : physique,

en tant qu'elle concerne l'état et les conditions du corps
; morale,

en tant qu'elle regarde l'âme.

Sans doute, il est nécessaire pour la formation de l'homme

que le corps reçoive tous les soins que requiert cette partie

essentielle de notre nature. Des exercices et des jeux, propres

à développer les forces musculaires, à entretenir la santé et à

activer la vie, sont de mise dans une école ou un collège sage-

ment dirigé. Mais il ne faudrait pas pour cela tomber dans

l'excès de ceux qui semblent faire consister la partie principale

d'un bon système d'éducation dans l'art gymnastique et les suc-

cès athlétiques. Autant l'esprit l'emporte sur le corps, autant

l'éducation intellectuelle et morale l'emporte sur l'éducation

purement physique. Néanmoins, tout en ne cherchant pas à

former des athlètes, il nous faut donner à la pairie des hommes
gui soient à la fois forts et sains, en même temps qu'instruits,

vertueux, capables de soutenir les luttes de la vie.

Or, pour bien former l'homme et le conduire, s'il est'besoin,

par différentes étapes jusqu'aux sommets de l'instruction supé-

rieure, il importe tout d'abord d'asseoir sur une base solide

l'édifice de ses connaissances. Cette base, c'est l'instruction

primaire dispensée indistinctement à tous les enfants, parce que

tous, à quelque état de vie que la Providence les destine, peu-

vent avoir besoin, surtout dans les conditions économiques de

l'âge moderne, des premiers éléments des connaissances hu-

maines. C'est pourquoi. Nos Très Ghers Frères, Nous ne sau-

rions trop vous exhorter à prendre tous les moyens et à faire

tous les sacrifices possibles pour assurer à vos enfants cette

première éducation qui peut leur être si utile et pour laquelle

ils vous garderont une éternelle reconnaissance. « Sans doute,

écrivaient les Pères du Quatrième Concile de Québec, vous n'êtes

pas tenus à ce qui serait au-dessus de vos moyens; mais prenez'
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garde d'exagérer à vos yeux votre propre indigence, et d'avoir

un jour, mais trop tard, à gémir sur la négligence d'un devoir

aussi important que celui de l'instruction de vos enfants.» Nous

considérons que c'est pour les parents une obligation essentielle

qu'ils doivent avoir à cœur de remplir. D'autre part, Nous enga-

geons les instituteurs et institutrices à déployer dans les humbles

mais importantes fonctions de leur art, ou p.titôt de leur minis-

tère, cette constance et ce dévouement que la société attend de

leur zèle. Donner à l'instruction religieuse la première place,

inculquer aux enfants les idées d'obéissance, de devoir, de tra-

vail, d'honneur chrétien, de répulsion pour le vice, ne pas sur-

charger leur mémoire et leur intelligence encore faibles par une

trop grande multiplicité ds matières : voilà ce qu'il faut ne jamais

perdre de vue dans cette œuvre capitale.

Parmi les enfants qui sortent de l'école primaire, les uns (et

c'est le grand nombre) s'en vont de suite grossir l'armée des tra-

vailleurs. D'autres prennent le chemin de l'école spéciale, con-

sacrée à la science de l'industrie ou du commerce ; d'autres en-

fin, appelés par Dieu à une plus haute mission sociale, viennent

se ranger sur les buucs du collège classique.

Dans la; pensée de l'Église, Nos Très Chers Frères, le collège

classique n'est donc pas une institution destinée à former des

spécialistes pour telle ou telle branche particulière de l'activité

humaine. Non, c'est une maison d'un caractère plus général, un

établissement qui a pour but de donner au jeune homme, futur

ministre de l'Évangile ou futur membre des classes dirigeantes

de la société, cette formation élevée de l'intelligence et du cœur,

à;laquelle se surajoutent les études professionnelles et sur laquelle

celles-ci reposent comme sur leur fondement naturel. Pour cela,

sans exclure l'enseignement des matières qu'on est convenu

d'appeler pratiques et qui appartiennent plutôt soit à Técole

primaire, soit à l'école spéciale, l'Église veut surtout qu'on y
développe l'esprit des jeunes gens par l'étude des langues et des

modèles clas.siques, qui, d'après une expérience répétée de plu-

sieurs siècles, sont et seront toujours les instruments les plus

efficaces de la formation intellectuelle. Non seulement, en effet,

le commerce des auteurs anciens fait passer sous nos yeux ce

que le génie Uttéraire a produit de plus magnifique dans le do*
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maiiio (lu beau et du vrai, mais encore l'analyse et l'étude de

leurs ouvrages, tout (ui développant les facultés de l'esprit,

servant, admirablement à mieux faire comprendre les langues

moileriies elles-mêmes.

Nous ajouterons que l'Eglise attache, non sans raison, une

importance souveraine à l'élude approfondie des sciences philo-

sopliiqnes, lesquelles ont une por'.ée et une utilité si générale.

N'est-ce pas, en effet, à la philosophie que les sciences inférieu-

res empruntent leurs principes ? N'est-ce pas s\ir ses conclu-

sions si sures, si lumineuses que se fondent en particulier et la

science du droit et la science de l'homme ? Aussi est il désirable

que tous ceu.x que leur vocation destine aux études prolV'ssion-

nelles n'entreprennent ces dernières qu'après avoir puisé aux

sources vivifiantes de la philosophie ces piincipeset ces connais-

sances qui font les esprits bien pensants, judicieux, capables de

résister aux sophismes de l'erreur et de jouer un rôle sérieux

dans le gouvernement des États.

Il convient aussi de rendre à nos institutions classiques et

autres le témoignage bien mérité qu'elles enseignent les sciences

pratiques avec un succès toujours croissant et selon les besoins

du pays, et qu'elles ne négligent rien pour développer les études

qui peuvent être utiles dans le commerce de la vie.

Du reste, Nos Très Chers Frères, cette haute culture classi-

que, littéraire et philosophique que Nous vous recommandons,

est en parfaite harmonie avec le tempérament, le génie propre

et les aptitudes de notre race et des peuples catholiques en gé-

néral. L'amour du vrai et du beau dans la religion et les lettres

a été, dès le principe, le signe caractéristique de la civilisation

canadienne, et ce serait une faute grave, une sorte de déchéance

et d'abdication nationale que de renoncer sciemment et délibé-

rément à un si juste titre de gloire.

Bénissons, Nos Très Ghers Frères, la divine Providence d'avoir

permis et voulu que la religion en cette Province, exerçât jus-

qu'à ce jour un contrôle si efTicace ;ur l'œuvre de l'éducation, et

prions le Dieu tout-puissant de maintenir toujours parmi nous

un ordre de choses si consolant. C'est une grande sauvegarde

pour la foi et les bonnes mœurs ; c'est aussi, disons-le, un motif

de ferme conûance dans l'avenir intellectuel de notre patrie.
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L'Église calholiquo n'est pas opposée au vrai progrès
; elle le

dt'siro ati coiHraire, elle l'appelle de tous ses vœux non soulemeni

dans les sciences et les lettres, mais encore dans l'industrie, le

commerce, l'agriculture, en tout ce qui peut améliorer le sort

de l'homme. Elle voit d'un œil favorable la fondation d'écoles

spéciales destinées à promouvoir nos intérêts matériels
;
elh; fait

môme tout ce qu'elle peut pour perfectionner ce genre d'études,

pourvu que ce ne soit pas au détriment d'études supérieures

plus importantes et plus nécessaires; elle bénit le savant, cher-

cheur infatigable, qui, après avoir arraché à la nature ses se-

crets et ses trésors de fécondité, les fait servir à son avantage et

à celui de ses semblables.

Entendez sur ce sujet l'éloquente et poétique parole du cardi-

nal Pecci, devenu le grand Pape Léon XIII. « Combien l'homme

apparaît majestueux et beau, alors qu'il commande à la foudre

et la fait tomber impuissante à ses pieds ;
alors qu'il appelle

l'étincelle électrique et l'envoie, messagère de ses volontés, à

travers les abîmes de l'océan, par delà les montagnes abruptes

et les déserts sans fin ! Comme il se montre dans toute sa gloire,

alors qu'il ordonne à la vapeur d'attacher en quelque sorte des

ailes à ses épaules et de le conduire avec la rapidité de l'éclair

à travers la terre et les mers ! Comme il est puissant lorsque,

par des procédés ingénieux, il développe cette force elle-même,

l'emprisonne et la conduit, par des sentiers merveilleusement

combinés, pour donner le mouvement et pour ainsi dire l'intelli-

gence à la matière brute, laquelle ainsi remplace l'homme et lui

épargne les plus dures fatigues I Dites-moi s'il n'y a pas en lui

comme une étincelle de son Créateur, lorsqu'il évoque la lumière

pour lui faire dissiper les ténèbres de la nuit et orner de ses

splendeurs les vastes salles et les palais. L'Eglise, cette mère

affectueuse, qui connaît tous ces progrès, est si loin de vouloir

y apporter des obstacles, qu'à cette vue, au contraire, elle tres-

saille de joie et d'allégresse D'autre part, quelle raison pour-

rait-il y avou- pour que l'Église fût jalouse des progrès merveil-

leux que notre âge a réalisés par ses études et ses découvertes?

Y a-t-il en eux quelque chose qui, même de loin, puisse nuire

aux notions de Dieu et de la foi (11) ? »

(11) Lettre pastorale sur l'Égliso et la civilisation, 1877.
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Ces remarquables paroles ne sont que le développement de

la doctrine du Concile du Vatican an sujet de l'accord de la

raison et do la foi. « Bien loin que l'Église, disent les Pères de

ce Concile, soit opposée à l'étude des arts et des sciences hu-

maines, elle la favorise et la propage de mille manières. Car

elle n'ignore ni no méprise les avantages qui en résultent pour

les hommes ; bien plus, elle reconnaît que comme les arts et les

sciences viennent de Dieu, le maître des sciences, s'ils sont diri-

gés convenablement, ils doivent de môme conduire à Dieu

avec l'aide de sa grâce (12).»

« sainte Église catholique, pouvons-nous nous écrier avec

saint Augustin, mère véritable des chrétiens, c'est vous qui

formez l'éducation du genre humain; vous vous faites enfant

avec les enfants, forte avec les jeunes gens, tranquille avec les

vieillards, en suivant ainsi les progrès non seulement du corps,

mais de l'âme (13)!»

Voilà, Nos Très Chers Frères, la direction que Nous croyons

devoir vous donner, pour assurer le bonheur et le salut éternel

de vos enfants. Veillez sur eux ; éloignez-les des mauvaises

compagnies ; ne leur permettez jamais des lectures dangereuses.

Que votre vie vraiment chrétienne leur prêche constamment

l'amour du devoir, l'esprit de sacrifice, la fidélité aux pratiques

religieuses, la plus haute probité, le respect de l'autorité. Pro-

fitez des secours que l'Église de Dieu vous offre pour développer

l'intelligence de vos enfants et former leur cœur. Pour y mieux

réussir, respectez l'influence légitime de l'Église en matière

d'éducation, et ne perdez jamais de vue qu'elle est de droit divin

la gardienne de l'âme de vos enfants.

Que le Bon Dieu répande sur vous et sur vos familles ses plus

précieuses bénédictions 1 Puissent vos chers enfants faire votre

joie et votre consolation sur la terre et être plus tard votre cou-

ronne dans le ciel !

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône de
toutes les églises ou chapelles paroissiales de nos diocèses respec-

tifs, aussitôt après sa réception, eu une ou plusieurs fois.

(12) CoDO. Yatio- Cap. TV, De Fide et RcUioM.

(13) S. Augustin, De mor»&u« Eocl,
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Fait et signé par Nous, le dix-nouvième jour de mars, fôte du

saint Joseph le glorieux Patron du Canada, en l'année mil huit

cent quatre-vingt-quatorze.

E.A. Gard. TASGHEREAU, Arch. de Québec.

f Édouaud-Ghs, Archev. de Montréal. .

f J -Thomas, Arche V. d'Ottawa.

f L.-N., Archev. de Gyrène, Goadjuteur de S. E. le Gard.

Taschereau.

f L.-F., Év. de Trois-Rivières.

f L.-Z, Év. de Saint-Hyacinthe.

•}• N.-Zéphirin, Vie. Apost. de Pontiac.

f Elphège, Év. de Nicolet.

f André-Albert, Év. de Saint-Germain de Rimouski.

f Michel-Thomas, Év. de Ghicoutimi.

f Joseph-Médard, Év. de Valleylleld.

•j- Maxime, Év. de Druzipara, Goadjuteur de S. G. Mgr l'Évôquo

de Saint Hyacinthe.

f Paul, Év. de Sherbrooke.

Par mandement de Son Éminence et de Nos Seigneurs,

B.-Ph. Garneau, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f AnCHEVÊCHÉ -DE QuÉBEC,

(
22 mars 1894.

I. MandtMiient collectif sur l'Éducation.

!'. Iiistittitriccs non dipldindes.

ITj. .Mi5inoiro de Mgr Taché sur la question dos Écoles du Nord-Ouest.

IV. D<'"i)art pour l'Europe.

Monsieur,

I

Vous recevrez, avec la présente circulaire, un Mandement
collectif de NN. SS. les Évoques des trois provinces ecclésiasti-

ques de Québec, de Montréal et d'Otlaw^a sur l'Éducation. Vous
comprendrez facilement l'importance capitale do ce document:

le sujet qui y est traité est actuellement et sera toujours du plus

haut intérêt pour le bonheur et la prospérité de notre pays.

Vous le lirez en plusieurs fois et de manière qu'il soit bien

compris de tout le monde; vous y ferez les commentaires que

vous jugerez nécessaires ou utiles à votre peuple.

Je vous recommande d'insister fortement, en chaire, et môme
dans les entretiens intimes que vous avez quelquefois avec cer-

tains pères de famille, sur les points suivants :

lo Former les enfants, dès tout jeunes, à la piété, à la connais-

sance de la religion, à la pratique de leurs devoirs envers Dieu,

envers leurs parents, envers leurs frères et sœurs.

2*» Ne pas en faire de petites idole.s, en flattant leur vanité na-

turelle, leur prodiguant louanges et caresses, adulant même
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leurs dél'auls au lieu de les répiimor; ne pas fléféror à leurs

goûts et ù leurs ca|)rices, dont plus lard ils seraient eux-nièmes

les esclaves; no pas croire que la meilleure manière de Uh'n

élever les enfants est de ne leur rien refuser et de ne jamais les

contrarier en quoi que ce soit.

3" Gaidor soigneusement leur autorité, l'exercer avec dij^iiité

et prudence, sans raideur comme sans mollesse, la faire con-

stamment respecter, ne jamais lacomproraellre par une faiblisse

coupable, par d'imprudentes concessions; ne pas souffrir que la

famille devienne une espèce de république oi? le suffrage des

enfants s'impose et s'exerce au grand préjudice de l'autorité

paternelle.

40 Leur faire comprendre que l'éducation doit être considérée

comme une œuvre commune au père et à la mère et qui exige

d'eux une entente parfaite, de telle sorte que l'un n'entrave ni

ne bltlme l'action de l'autre, surtout en présence de l'enfant.

5" Ne pas prêter l'oreille trop facilement aux doléances de

l'écolier contre le maître, ne pas l'appuyer dans ses résistances

à l'autorité, mais plutôt reprendre sévèrement les fautes contre

le respect et l'obéissance.

60 Ne pas accoutumer les enfants k la paresse, à une vie d'a-

musements stériles, à la recherche du bien-ôtre, du confort

matériel. Les envoyer à l'école aussi longtemps que possible,

les faire étudier, les occupera quelque chose d'utile, leur donner

des habitudes d'ordre, de propreté, de bonne tenue, de travail

réglé. Les former à une vie sérieuse, un peu rude, bien diffé-

rente de ce sybaritisme qui règne dans bon nombre de nos

familles bourgeoises et qui ne produit que des cœurs énervés,

incapables de résolutions viriles, énergiques.

T Veiller avec un soin scrupuleux sur les enfants et sur les

compagnies qu'ils fréquentent; ne jamais permettre que jeunes

filles et jeunes gens sortent seuls ou demeurent seuls même dans

la maison paternelle.

8'> Réagir contre le luxe, contre les dépenses inutiles, contre

la funeste habitude qu'on a en certains endroits de donner aux
enfants chevaux et voitures et de leur permettre d'aller seuls

passer les dimanches dans des paroisses étrangères : c'est par là

qu'on débute souvent dans la voie de l'ivrognerie et des vices

qui en sont l'accompagnement ordinaire.
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0° F.iiro en sorte que fous les jtMines f?en« qui partent chaque

année pour aller travaillor dans les fabriques ou ailleurs, s'ap-

prochent (les sacremouls avant de quitter leurs paroisses respec-

tives. Leur nîcominander de se coufesscîr et de communier
souvent là où ils se trouveront, de sanctifier le dimanche, d'éviter

le blasphème et l'intempérance, d'être en garde contre les mau-

vais amis, de ne jamais mettre les pieds dans les auberges, do se

conduire partout et toujours en hommes bien élevés, sages,

économes, profondément chrétiens.

Ce mandement collectif sera, selon le désir de NN. SS. les

Évèques, publié en une brochure d'une centaine de pages, petit

format, laquelle se vendra à prix réduit, deux piastres le cent.

Le but des Évoques, en faisant cette édition spéciale, est que ce

mandement soit répandu dans tontes les familles et y opère un
.^ien durable. Vous pourrez vous en procurer en vous adressant

à n'importe quel prêtre de l'archevêché.

n

Le comité catholique du conseil de l'Instrnctir i publique a

décidé qu'à l'avenir les Commissaires d'Ecoles qu pour des rai-

sons graves, voudraient engager des instituteurs cl des institu-

trices non diplômés, devront adresser leui' *' nande à l'Inspec

teur d'Écoles de leur district, lui exposer ' s i >ons à l'appui de

leur supi)lique et lui tiausmettre en mêi l>mps un certificat

de bonne conduite qu'.uira donné le curé w.» la paroisse à celui

ou àcelledontuii désire avoir les services. L'Inspecteur d'Écoles,

muni de ces documents et agissant aussi d'apW's la connaissance

qu'il a déjà des personnes et des besoins des localités, demandera
l'autorisation requise en pareil cas à l'Honorable Surintendant

de l'Instruction publique. Ou ne devra donc plus désormais

s'adresser à l'archevêché pour obtenir cette sorte de recomman-
dations et de permissions qui sont maintenant du ressort de

l'Inspecteur d'Écoles et du Surintendant

m
Sa Grandeur, Monseigneur Taché, arch vêque de Saint-Boni-

face, vient de publier un excellent et important Mémoire sur la

question des Écoles du Nord-Ouest, en réponse au rapport du
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Conseil Privé sur cette question. Je vous engage à acheter cette

brochure. Elle vous fera connaître les légitimes revendications

de la minorité catholique et les injustices flagrantes dont elle

est actuellement victime. Il est bon que vous soyez au fait de

cette question qui passionne tant les esprits et de la solution de

laquelle dépend en bonne partie l'avenir religieux et national de

nos compatriotes du Nord-Ouest.

IV

Diverses affaires qui concernent l'archidiocèse me pressent de

me rendre en Europe.

Je partirai de Québec, jeudi prochain, le 29 mars, pour m'em-

barquer à New-York, samedi, le 31, sur un des paquebots de la

compagnie transatlantique française.

D'après mes prévisions, ce voyage ne devra être que de quel-

ques semaines.

Je serai de retour. Dieu aidant, pour commencer la visite

pastorale à l'époque fixée dans mon itinéraire.

Je me rendrai encore une l'ois jusqu'à Rome pour déposer aux

pieds du Saint-Père les hommages respectueux et dévoués de

notre vénéré Gardinal-Archevôque, du clergé et des fidèles de

l'archidiocèse de Québec, et pour lui demander de nous accorder

à tous une de ces précieuses bénédictions pontificales qui portent

avec elles des fruits de salut, des grâces de lumière et de force

pour soutenir les bons combats.

Pour toutes les affaires qui pourraient survenir durant mon
absence vous vous adresserez à Mgr le Grand-Vicaire Marois.

Je me recommande à vos prières et à celles de vos excellents

fidèles. Vous voudrez bien dire à toutes vos messes, quand la

rubrique le permet, l'oraison Pro peregrinanlibus, qui se trouve

dans la messe votive qui porte ce titre.

Je demeure bien sincèrement

Votre tout dévoué en N. S.,

*

f L. N., AncH. de Cyrène,

i V
.

. . . . • Goadjateur de S. E. le Gard. Tascliereau.
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(No 227)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( ARCHEVÊCHâ DE QuÉBEC,

l 31 mai 1894.

I. Retour de Rome.

II. Retraites pastorales.

III. Travail du dimanche dans les fromageries.

IV. Lettre oolleotive sur l'éducation.

Monsieur,

I

Je m'empresse de vous remercier bien cordialement des prières

que vous avez adressées au Ciel pour le succès de mon voyage

en Europe. C'est un bonheur pour moi de vous apprendre que

les affaires imporlantes, qui m'ont appelé en France et en Italie,

ont louies reçu une solution des plus satisfaisantes, pour l'avan-

tage du diocèse et la plus grande gloire de Dieu.

Dans la longue audience que Notre Saint-Père le Pape a

daigné m'accorder, j'ai pu le féliciter de son état de santé qui

m'a paru être aussi florissant qu'en 1884 où je Le voyais pour la

première fois. Je me suis plu à entretenir Sa Sainteté des con-

solations que nous procure la foi de nos fidèles, leur esprit de

soumission à l'Église, leur amour pour son Chef bien-airaé et

leur allachement aux pratiques de la religion. En Lui remet-

tant le denier de Saint-Pierre, j'ai signalé la charité qui anime

nos populations et les aumônes considérables qu'elles donnent

tous les jours pour alimenter les bonnes œuvres, non seulement
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dans le diocèse, mais encorn à rélraiiger. Sa Sainteté en a été

vivement tonchée et consolée et a profité de l'occasion pour

me parler longuement de l'œuvre qu'EUe protège de toiile

son âme, celle du Séminaire des Indes, pour laquelle Elle a

demandé une quête annuelle et qui est destinée à former un

clergé indigène pour ces pauvres contrées de l'Orient. En me

remerciant du concours que nous donnons à ces grandes et belles

œuvres, le Saint-Pèro nous a accordé à tous, avec une affeclion

vraiment paternelle, sa bénédiction apostolique. Lorsque je Lui

ai signalé les justes appréhensions que nous inspire l'invasion

récente de certaines idées malsaines, le Souverain Pontife a loué

l'action collective des Évoques de la Province civile de Québec

dans leur mandement sur l'Éducation et a insisté sur la grave

obligation qu'ont les pasteurs de revenir souvent sur ce.^ ensei-

gnements si propres à sauvegarder l'avenir religieux de notre

pays.

Vous voudrez bien, à la suite de la première messe que vous

direz, après la réception de cette lettre, réciter le Te Deum pour

remercier Dieu des grâces qu'il m'a accordées durant mon

voyage.

II

La première retraite pastorale s'ouvrira au Séminaire le mardi,

7 août, pour se terminer le mardi suivant, 14 août.

Celle de Messieurs les vicaires commencera le mardi, 21 août,

pour finir le 28.

Tous le' prêtres du diocèse devront, à moins de raisons très

graves, jugées suffisantes par l'Ordinaire, suivre les exercices de

l'une ou de l'autre de ces retraites.

Les jeunes prêtres qui n'ont pas encore subUes quatre examens

requis par nos Conciles, devront être rendus au Séminaire pour

le 21 au malin. Ces examens, qui se font maintenant par écrit,

commenceront à 9 heures précises. Que chacun prenne les

mesures nécessaires pour ne pas arriver en retard et se lienne

prêt pour la date fixée.

Il faudra remettre en même temps les deux sermons dont les

sujets ont été donnés l'automne dernier.
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Je demande à tous les prêtres du diocèse de faire chaque jour

une petite prière à la sainte Vierge, afin d'obtenir par son inter-

cession la grâce de bien profiter des jours si précieux de la

retraite.

m
On demande quelquefois si les froma.s'ers peuvent travailler

les dimanches et les fêtes d'obligation. Voici la règle à laquelle

on devra se conformer : « Je permets que les personnes emplo-

yées dans les fromageries travaillent sur les jours de dimanches

on de fêles d'obligation, le temps voulu pour achever le fromage

commencé dans la soirée du samedi ou de la vigile de la fête, à

la condition toutefois qu'elles satisfassent au précepte de l'audi-

tion de la messe et de la sanctification de ces jours. »

IV

Je vous prie de propager le plus possible dans vos paroisses

la lettre collective de Nos Seigneurs les Archevêques et Évêques

de la province civile de Québec, sur l'éducation dans la famille

et dans les écoles. Faites vous les apôtres de cette belle œuvre.

Vous pourrez vous procurer au Secrétariat le nombre d'exem-

plaires que vous désirez.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en

Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cyrène,

Coadjuteur de S E. le Gard. Taschereau.

nous dont les
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(No 228)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

J Archevêché de Québec,

\ 17 août 1894.

I. Encyclique Prmclara adrcssdo aux princes et aux peuples.

II. Nouveaux missionimircs agricoles.

III. Prêtres-Adorateurs.

Monsieur,

I

Le Saint-Père a publié, le 20 juin dernier, une nouvelle ency-

clique que je me fais un devoir de porter à votre connaissance

et, par votre intermédiaire, à celle de vos paroissiens. Les cir-

constances particulièrement touchantes dans lesquelles s'est pro-

duit ce document pontifical, lui donnent un parfum suave, et ce

cachet de bonté, de charité, d'affectueuse tendresse qu'on ne

trouve que dans l'âme des saints, dans les cœurs d'apôtres.

Léon XTII vient de célébrer le cinquantième anniversaire de

sa consécration épiscopale. L'univers catholique s'est associé à

ces incomparables fêtes jubilaires : princes et peuples sont venus

offrir au grand Pape le tribut de leurs hommages respectueux,

de leur affection filiale et de leur inaltérable dévouement; tous

les cœurs catholiques ont battu à l'unisson à la vue du véné-

rable Pontife que Dieu protège visiblement et dans la personne

duquel il unit la vigueur de l'intelligence à la majesté de la

vieillesse.
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An milieu du concert de félicitations qui s'élève de tous les

coins du «lobe, Léon XIII n'oublie pas que « le déclin de l'âge

et les amcrlumcs de ses sollicitudes le rapprochent de ce qui est

le dénouenionlde tonlG vie humaine»; il n'oublie pas surtout

qu'il est le pasteur de l'Église universelle, chargé par le Divin

Maître de ramener an bercail les brebis égarées. C'est pourquoi,

promenant ses regards sur le monde, il invite, il presse les schis-

matiques et les hérétiques de s'unir dans la môme foi et la même

charité. A l'exemple de Notre Seigneur, il s'écrie: «J'ai encore

d'autres brebis qui ne sont pas de cette bergerie, et il faut que je les

amène. Elles entendront ma voi.x, et il n'y aura qu'un troupeau

et qu'un pasteur.» Unissons nos prières à celles du Chef de

l'Église pour obtenir de Dieu la réalisation de cette promesse de

Jésus-Christ. Soyons plus que jamais dociles aux enseignements

du Souverain Pontife: l'unité parfaite qui existe dans l'Église

catholique lui donne la puissance d'une armée rangée en ba-

taille, elle fait sa force, elle commande l'admiration et le respect

de ses plus fiers ennemis.

II

M. l'abbé Emile Poirier a exercé, durant l'année dernière, les

fonctions de missionnaire agricole avec un zèle et un succès qui

lui font honneur et qui méritent la reconnaissance de tous les

vrais amis de l'agriculture. Par son dévouement, par son savoir

et son travail persévérant, il a fait un grand bien et contribué

pour beaucoup an progrès dont nous sommes les heureux lé-

moins. Mais il est évident qu'un seul homme ne pouvait suffire

à la lâche de parcourir tous les ans un diocèse aussi vaste que

celui de Québec et d'y donner des conférences.

Afin de maintenir l'heureuse impulsion donnée à l'amélioration

de noire agriculture, il a donc fallu songer à augmenter le nom-

bre des missionnaires agricoles. J'ai choisi dans chaque comté

un ou deux des prêtres qui m'ont paru, par leur position, leurs

connaissances et leurs aptitudes, le plus en état de remplir les

fonctions de missionnaires. En voici les noms :

Portneuf.—Rév. Aug. (iauthier.

Québec—Rév. H. Fréchette,



Montmorency.—Révds G. McCrea et L. Mayrand.

Lolbinière.—Révds H. Gagnon et S. Garon.

L('»vis.—Révds J. Marquis et F.-X. Méthot.

Mégantic—Rév. L. Gagné.

Dorchester.— Révds W. Couture et J. O'Farrell.

Beauce.—Révds T. Moutminy et N. Proulx.

Bellechasse.—Révds G. Richard et 0. Brousseau.

Monlraagny.—Rév. Jos. Galerneau.

Islel.—Révds G Bacon et A. Michaud.

Kamouraska et Témiicouata.—Révds L. Tremblay et F. Bégin.

On pourra également utiliser les services de M, l'abbé Em.

Poirier, qui est appelé temporairement à enseigner au Séminaire

de Chicoutimi.

J'enverrai aussitôt que possible aux missionnaires agricoles

quelques notes sur leurs attributions et sur les principaux sujets

à traiter dans leurs conférences.

III

Je désire que notre clergé s'agrège,— lorsq'î'il n'y a pas

d'obstacles trop grands—à l'association des Prêtres-Adorateurs

qui a déjà l'ail tant de bien et qui est appelée à eu faire encore

davantage à l'avenir. On ne doit pas oublier que les Prêtres-

Adorateurs peuvent varier chaque semaine le jour et l'heure

d'adoration.

Une petite notice destinée à faire connaître cette admirable

association sera bientôt adressée à tous les prêtres de l'archi-

diocèse.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon enUer dévoue-

ment en Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cvrène,

Coadjuteur de S. E. le card. Taschereau.
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LETTRE APOSTOLIQUE

AUX PRINCES ET AUX PEUPLES DE L'UNIVERS

LÉON XIII PAPE

SALUT ET PAIX DANS LE SEIGNEUR

Le concert de félicitations publiques, qui a marqué d'une

manière si éclatante, l'année tout entière de Notre jubilé épi-

scopal, et qui vient de recevoir son couronnement de l'insigne

piété des Espagnols, a eu principalement ce fruit, sujet de

grande joie pour Notre âme, de faire briller dans l'union des

volontés et l'accord des sentiments, l'unité de l'Église et son

admirable cohésion avec le Pontife Suprême. On eût dit, en

ces jours, que perdant tout autre souvenir, l'univers catholique

n'avait plus de pensées et de regards que pour le Vatican. Am-
bassades de Princes, afïluence de pèlerins, lettres empreintes

d'amour filial, cérémonies augustes, tout proclamait hautement

que l'orsqu'il s'agit d'honorer le Siège Apostolique, il n'y a

plus dans l'Église qu'un cœur et qu'une âme. Et ces manifes-

tations Nous ont d'autant plus agréé, qu'elles rentraient parfai-

tement dans Nos vues, et répondaient pleinement à Nos efforts.

Car, guidé par la connaissance des temps et la conscience de

Notre devoir, ce que Nous nous sommes constamment proposé,

ce que Nous avons infatigablement poursuivi, par Nos enseigne-

ments et Nos actes, dans tout le cours de Notre pontificat, ça

été de Nous rattacher plus étroitement les peuples, et de mettre

en évidence cette vérité, que l'influence du Pontificat romain

est salutaire à tous égards. C'est pourquoi, Nous rendons de

très vives actions de grâces, d'abord à la bonté divine, de qui

Nous tenons ce bienfait d'être arrivé sain et sauf à un âge si
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avancé ;
ensuite aux princes, aux évèques, au clergé, aux simiiles

fidèles, à louj ceux enlin nui, par les dômonslralions nombreuses

de leur piété et de leur dévouemenl., ont prodigué des inan|ues

d'honneur à Notre caractère et à Notre diynité, à Noire personne

une consolation vivement agréée.

Ce n'est certes pas qu'il n'ait rien manqué à la joie de Notre

ûme. Au cours même de ces manifestations populaires, parmi

ces démonstrations d'allégresse et de piété filiale, une pensée

poursuivait Notre esprit: Nous songions aux multitudes im-

menses qui vivent en dehors de ces grands mouvements callio-

liques, les unes ignorant complètement l'évangile, les autres

initiées, il est vrai, au christianisme, mais en rupture avec

notre foi. Et cette pensée Nous causait, comme elle Nous

cause encore, une douloureuse émotion. Nous ne pouvons, en

effet. Nous défendre d'une atUiction profonde, en voyant une

portion si vaste du genre humain s'en aller loin de Nous sur

une voie détournée.—Or, comme Nous tenons ici-bas la place

de Dieu, de ce Dieu tout-puissant qui veut sauver tous les

hommes et les amener à la vérité; comme, d'ailleurs, le déclin

de Notre âge et les amertumes Nous rapprochent de ce qui est

le dénouement de toute vie humaine. Nous avons cru devoir

imiter l'exemple de notre Sauveur et Maître, Jésus Christ, qui,

près de retourner au ciel, demanda à Dieu, son Père, dans l'effu-

sion d'une ardente prière, que ses disciples et ses fidèles fussent

un d'esprit et de cœur : Je 'prie... qu'Us soient tous m;?, comme vous

mon Père en moi, et moi en vous, afin qu'eux aussi soient un rn

nous (1). Et parce que cette prière n'embrassait pas seulement

tous ceux qui professaient alors la foi de Jésus-Christ, mais tous

ceux encore qui la devaient professer dans la suite des temps,

elle Nous est une juste raison de manifester avec assurance les

vœux de Notre cœur, et d'user de tous les moyens en Notre pou-

voir, pour appeler et convier tous les hommes, sans distinction

de nation ni de race, à l'unité de la foi divine.

Sous l'aiguillon de. la charité, laquelle accourt plus rapide là

où le besoin est plus pressant, Notre cœur vole, tout d'abord,

vers les nations qui n'ont jamais reçu le flambeau de l'évangile,

(l).Ioan, XVII, 21,
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vers celles encore qui n'ont pas sn l'abriter contre leur propre

iiiciiii"', ou contre les vicissitudes du temiis : nations, malheu-

reiisi's (Mitre toutes, qui ne connaissent pas Dieu, cl viviMit au sein

d'iiiic profonde erreur. Pnis(jue tout saint vient deJésusChrist,

et qu'// n'est point sous le Ciel (Taulre nom donné aux liommrs, par

leijwi nous puissions être sauves (2), c'est Notre vœu le plus ar-

dent <ine le très saint nom de Jésus se répande rapidement sur

tontes les plages, et les pénètre di; sa bienfaisante vertu. A cet

égard, l'Église n'a jamais failli à sa mission divine. Où dépense-

t-oUe plus d'eflbrts, depuis vingt siècles, où déploie-t-elle plus

d'ardeur et de constance, que dans la dill'nsion de la vérité et

des institutions chrétiennes ? Aujourd'hui encore, c'est bien sou-

vent que l'on voit des hérauts de l'évangile franchir les mers,

par Notre autorité, et s'en aller jusqu'aux extrémités de la terre
;

et, tous les jours, Nous supplions la bonté divine, de vouloir

multiplier les ministres sacrés, vraiment dignes de l'apostolat,

c'est à-dire dévoués à l'extension du règne de Jésus-Christ, jus-

qu'au sacrifice de leur bien-ôtre et de leur santé, et, s'il le faut

même, jusqu'à l'immolation de leur vie.

Et vous. Christ Jésus, sauveur et père du genre humain, hàtez-

vous de tenir la promesse que vous fîtes jadis, qu'une fois élevé

de terre, vous attireriez à vous toutes choses. Descendez donc

enfin, et montrez-vous à cette infinie multitude, qui n'a pas en-

core goûté vos bienfaits, fruits précieux de votre sang divin.

Réveillez ceux qui dorment dans les ténèbres et dans les ombres

do la mort, afin qu'éclairés de votre sagesse et pénétrés de votre

vertu, en vous et par vous, ils soient consommés dans l'unité.

Et maintenant, voici que la pensée de cette unité mystérieuse

évoque à Nos regards tous ces peuples, que la bonté divine a

transférés, depuis longtemps, d'erreurs plusieurs fois séculaires

aux clartés de la sagesse évangéliqne. Rien assurément de plus

doux au souvenir, rien qui prête plus beau sujet aux louanges

de la Providence, que ces temps antiqiies, où la foi divine était

regardée comme un patrimoine commun, au-dessus de toutes

les divisions : alors que les nations civilisées, de génie, de mœurs,

de climats si divers, se divisaient souvent et se combattaient sur

(2) Aot. IV, 12.
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d'autres terrains, mais se roncontraieul toujours, unies et com-

pactes, sur celui de la foi. C'est pour l'âme un cruel déscnclian.

temenl d'avoir à se trouver, dans la suite, en face d'une épO(iiie

malheureuse, on de funestes conjonctures, trop bien servies |iar

des suspicions et des ferments d'inimitiés, arrachèrent du sein

de l'église romaine de grandes et tloriss.inles nations. Quoiqii'il

en soit, confiant dans la grAce et la miséricorde de ce Dieu tout-

puissant, qui sait seul quand les temps sont mûrs pour ses lar-

gesses, qui seul aussi tient en sa main toutes les volontés hu-

maines pour les incliner où il lui plait, Nous nous tournons

vers ces peuples, et, avec une charité toute paternelle, Nous les

prions et les conjurons d'effacer toute trace de division, et de

revenir à l'unité.

Et tout d'abord. Nous portons affectueusement Nos regards

vers l'Orient, berceau du salut pour le genre humain. Sous

l'empire d'un ardent désir. Nous ne pouvons Nous défendn; de

cette douce espérance que le temps n'est pas éloigné, où elles

reviendront à leur point de départ, ces Églises d'Orient, si illus-

tres par la foi des aïeux et les gloires antiques. Aussi bien,

entre elles et nous, la ligne de démarcation n'est elle pas très

accentuée : bien plus, quelques points mis à part, l'accord sur

le reste est si complet, que souvent, pour l'apologie de la foi

catholique, nous empruntons des autorités et des raisons aux

doctrines, aux mœurs, aux rites des Églises Orientales. Le point

capital de la dissidence, c'est la primauté du Pontife romain.

Mais, qu'elles remontent à nos origines communes, qu'elles con-

sidèrent les sentiments de leurs ancêtres, qu'elles inteirogont

les traditions les plus voisiiuîs des commencements du christia-

nisme, et elles trouveront là de quoi se convaincre ju.-qu'à l'évi-

dence, que c'est bien au i'onlife romain que s'applique cette

parole de Jésus-Christ : Tu es Pierre^ et sur celle pierre je bâtirai

mon Eglise. El dans la série de ces Pontifes romains, l'antiquité

en vit plusieurs que les suffrages étaient allés chercher en

Orient: au premier rang Anaclet, Évariste, Anicctj Éleuthère,

Zosime, Agalhon, qui, pour la plupart, eurent cette gloire de

consacrer de leur sang un gouvernement tout empreint de

sagesse et de sainteté.- On n'ignore pas d'ailleurs l'époque, le

mobile, les auteurs de cette fatale discorde. Avant le jour où
l'homme sépara ce que Dieu avait uni, le nom du Siège Apos-
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toliqiie était sacré pour toutes les nations de l'univers chrétien

;

et à ce i^ontife romain, qu'ils s'accordaient î\ reconnaître comme
le N'^^iiime successeur de saint Pierre, et, partant, comme le

Vic.iiro de Jésus-Christ sur la terre, ni l'Orient, ni l'Occident

ne sonj^eaifut h contester le tribut de leur obéissance.—Aussi, si

l'on remonte jusqu'aux origin(;s de la dissideni;e, on y voit quo

Photiiis lui-même a soin de députer h Home des défenseurs de

sa cause ; on y voit, d'autre part, que le Pape, Nicolas I, peut,

sans soulever d'objection, envoyer des légats de Homo à Gon-

slanliiiople avec mission irinslniirc la cause du Patriarche hjnacn,

de recuillir d'amples et sûres informations, et de référer du tout au

Sicijc Apostolique. De sorte que toute l'histoire d'une atl'aire qui

devait aboutir à la rupture avec, le Siège de Rome, fournit à

celui ci une éclatante confirmation de sa primauté.— Enfin, nul

n'ignore que dans deux grands Conciles, le second de Lyon, et

celui de Florence, Latins et (irecs, d'un accord spontané et d'une

commune voix, proclamèrent comme dogme, la Suprématie du
Pontife romain.

C'est à dessein que Nous avons retracé ces événements, parce

qu'ils i)ortent en eux-mêmes, un appel à la léconciliatiou et à la

paix. D'autant plus qu'il Nous a semblé reconuaiire chez les

Orientaux de nos jours, des dispositions plus conciliantes à l'égard

des catholiques, et même une certaine propension à la bienveil-

lance. Ces sentiments se sont déclarés naguère, dans une circon-

stance notable, quand ceux des n(\tres, que la piété avait portés en

Orient, se sont vus prodiguer les bons offices et toutes les mar-

ques d'une cordiale sympathie.— C'est pourquoi Notre cœur s'ou-

vre à vous, qui que vous soyez, de rite grec ou de tout autre

rite Oriental, qui êtes séparés de l'Église catholique. Nous sou-

haitons vivenlenlque vous méditiez en vous-mêmes ces graves

et tendres paroles que Bessarion adressait à vos Pères : Qu'au-

rons nous à répondre à Dieu, quand il nous demandera compte de

celte rupture avec nos frères, lui qui, pour nous assembler dans l'u-

nité d'un même bercail, est descendu du ciel, s'est incarné, a été cru-

cifié ? El quelle sera noire excuse auprès de noire postérité ? Oh !

Ne sov/frons pas cela, n'y donnons pas notre assentimcfit, n'embras-

sons pas un parti si funeste pour nous et pour les nôtres. — Consi-

dérez bien ce que Nous demandons, et pesez-le mûrement devant

Dieu. Sous l'empire, non pas certes de quelque motif humain,
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mais de la charité divine, et du zèle du salut commun, Nous

vous demandons le rapprochement et runion : nous entendons

une union parfaite et sans réserve: car telle ne saurait (Mre

aucunement, celle qui n'impliquerait pas autre chose qu'une

certaine communauté de dogmes et un certain échange de

charité fraternelle. L'union véritable entre les chrétiens est

celle qu'a voulue et instituée Jésus-Christ, et qui consiste dans

l'unité de foi et de gouvernement. Il n'est rien, d'ailleurs, qui

soit de nature à vous faire craindre, comme conséquence de ce

retour, une diminution quelconque de vos droits, des privilèges

de vos patriarcats, des rites et coutumes de vos Églises respecti-

ves Car il fut et il sera toujours dans les intentions du Siège

Apostolique, comme dans ses traditions les plus constantes, d'user

avec chaque peuple d'un grand esprit de condescendance, et

d'avoir égard, dans une large mesure, à ses origines et à ses cou-

tumes.—Tout au contraire, que l'union vienne à se rétablir; et

il sera certainement merveilleux, le surcroit de lustre et de gran-

deur, qui, sous l'action de la grâce divine, en réjaillira sur vos

Églises. Que Dieu daigne entendre cette supplication que vous

lui adressez vous-mêmes: Abolissez toute division entre les Eglises;

et cette autre : Rassemblez les dispersés, ramenez les égarés, et

réunissez- les à voire sainte Eglise catholique et apostolique (3). Qu'il

daigne vous ramener à cette foi une et sainte, qui, par le canal

d'une tradition constante, nous vient, et à vous et à nous, de l'an-

tiquité la plus reculée, à cette foi dont vos ancêtres gardi";rent

inviolablement le dépôt, qu'illustrèrent à l'euvi, par l'éclat de

leurs vertus, la sublimité de leur génie, l'excellence de leur doc-

trine, les Athanase, les Basile, les Grégoire de Nazianze, les Jean

Chrysostùme, les deux Cyrille et tant d'autres grands docteurs!,

dont la gloire appartient à l'Orient et à l'Occident, comme nn

héritage commun.

Qu'il Nous soit permis de vous adresser un appel spécial, à

vous, nations Slaves, dont les monuments historiques attestent

la gloire. Vous n'ignorez pas les grands biens dont vous êtes

redevables aux saints Cyrille et Méthode, vos Pères dans la foi,

si dignes des honneurs que Nous avons Nous-même, il y a quel-

ques années, décernés à leur mémoire. Leurs vertus et leur

(3) De lu liturgie do saint Basile.
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laborieux apostolat furent pour plusieurs des peuples de votre

race la source de la civilisation et du salut. C'est là, l'origine de

l'admirable réciprocité, de bienfaits d'une part, de piété filiale

de l'autre, qui régna, de longs siècles, entre la Slavonie et les

Poiitilos romains. Que si le malheur des temps a pu ravir à la

foi calliolique un grand nombre de vos ancêtres, vous, considé-

rez combien serait précieu.x votre retour à l'unité. "Vous aussi,

l'Église ne cesse de vous rappeler entre ses bras, pour vous y
prodiguer de nouveaux gages de salut, de prospérité et de gran-

deur.

C'est avec une charité non moins ardente, que Nous nous

tournons maintenant vers ces peuples, qui, à une époque plus

récente, sous le coup d'insolites renversements et des temps et

des choses, quittèrent le giron de l'Église romaine. Reléguant

dans l'oubli les vicissitudes du passé, qu'ils élèvent leur esprit

au-dessus des choses humaines, et qu'avides uniquement de vé-

rité et de salut, ils considèrent l'Église fondée par Jésus Christ.

Si avec celte Église ils veulent ensuite confronter leurs églises

particulières, et voir à quelles conditions la religion s'y trouve

réduite, ils avoueront sans peine, qu'étant venus à oublier les

traditions primitives sur plusieurs points, et des plus importants,

le flux et le reflux des variations les a fait glisser dans la nou-

veauté. Et ils ne disconviendront pas que de ce patrimoine de

vérité que les auteurs du nouvel état de choses, avaient emporté

avec eux, lors de la sécession, il ne leur reste plus guère aucune

formule certaine et de quelque autorité Bien plus, on en est

venu à ce point, que beaucoup ne ci'aignent pas de saper le fon-

dement môme, sur lequel i-eposent exclusivement la religion et

toutes ies espérances des humains, à savoir, la divinité de Jésus-

Christ, notre Sauveur. Pareillement, l'autorité qu'ils attri-

buaient autrefois aux livres de l'ancien et du nouveau Testa-

ment, comme à des ouvrages d'inspiration divine, ils la leur

déuieut aujourd'hui : conséquence inévitable du droit conféré à

chacun de les interpréter au gré de son jugement propre.— Delà,

la conscience individuelle, seul guide de la conduite et seule

règle de vie, à l'exclusion de toute autre; de là, des opinions

contradictoires et des fractionnements multiples, aboutissant

trop souvent aux erreurs du naturalisme ou du rationalisme.

Aussi, désespérant d'un accord quelconque dans les doctrines,
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prêchent-ils maintenant et prônentils l'union dans la charité

fraternelle. Ajuste litre, assurément: car nousdevons tous être

unis des liens de la charité, et ce que Jésus-Christ a commanflé

par dessus tout, ce qu'il a donné comme la marque de ses disci-

ples, c'est de s'aimer les uns les autres. Mais comment une cha-

rité parfaite pourrait-elle cimenter les cœurs, si la foi ne met

l'unité dans les esprits ?—C'est pourquoi, il s'est rencontré des

hommes, parmi ceu.x dont nous parlons, esprits judicieu.x et

cœurs avides de vérité, qui sont venus chercher dans l'Église

catholique la voie qui conduit siireinent au salut. Ils avaient

compris qu'ils ne pouvaient adhérer à la tête de l'Église, qui est

Jésus-Christ, s'ils n'appartenaient au corps de Jésus-Christ, qui

est l'Église , ni aspirer à posséder jamais dans toute sa pureté la

foi de Jésus Christ, s'ils en répudiaient le magistère légitime,

confié à Pierre et à ses successeurs. Ils avaient compris, d'autre

part, que dans la seule Église romaine se trouve réalisée l'idée,

reproduit le type de la véritable Église, laquelle est d'ailleurs

visible à tous les yeu.x, par les marques e.xtérieures dont Dieu,

son auteur, a eu soin de la revêtir. Et plusieurs d'entre eux,

doués d'un jugement pénétrant, et d'une 'agacité merveilleuse

pour scruter l'antiquité, surent mettre en uniière, par de remar-

quables écrits, l'apostolicilé non interrompue de l'Église romai-

ne, l'intégrité de ses dogmes, la constante uniformité d' sa dis-

cipline. Devant l'exemple do ces hommes, c'est Not.e cœur
plus encore que Notre voix qui vous fait appel, frères bien-

aimés, qui* depuis trois su'i-cles déjà, êtes en dissidence avec

Nous sur la Foi chrétienne; et vous tous, qui que vous soyez,

qui, pour une raison ou pour une autre, vous êtes séparés de

Nous: Rallions-nous tom (hms Cunilé de la foi cl de la connais-

sance du Fils de Dieu (i) Suulï'rez que Nous vous tendions affec-

tueusement la main, et que Nous vous conviions à cette unité

qui ne fit jamais défaut à l'Église catholique, et que rien ne lui

pourra jamais ravir. Depuis longtemps, cette commune mère
vous rappelle sur son sein

; depuis longtemps, tous les catholi-

ques de l'univers vous attendent, avec les anxiétés de l'amour
fraternel, afin que vous serviez Dieu avec nous, dans l'unité

d'un même Évangile, d'une même foi, d'une même espérance,

dans les liens d'une parfaite charité.

(•1) Epli. IV, 13.
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Pour clore l'expression de Nos vœux au sujet de l'unité, il

Nous reste à adresser la parole à tous ceux, sur quelque point

de la terre qu'ils se trouvent, qui tiennent si constamment en

éveil Nos pensées et Nos sollicitudes : Nous voulons parler des

catholiques, que la profession de la foi romaine assujettit au

Siège Apostolique, comme elle les tient unis à Jésus-Christ.

Ceux-là, Nous n'avons pas besoin de les exhorter à l'unité de la

sainte et véritable Église
; car la bonté divine les en a déjà

rendus participants. Cependant, Nous devons les avertir de

redoutv^r les périls qui s'aggravent de toutes parts, et de veiller

à ne point perdre, par négligence et inertie, ce suprême bienfait

de Dieu.—Pour cela, qu'ils s'inspinnî rips enseignements que

Nous avons Nous-mème adressés au; . -ons catholiques, et

en général et en particulier ; et qu'iL
j

^finsent, selon les cir-

constances, des principes pour leurs sentiments et des règles pour

leur conduite. Par-dessus tout, qu'ils se fassent une loi sou-

veraine de se plier, sans réserve et sans défiance, de grand cœu^'

et d'une volonté prompte, à tous les enseignements et à toutes

les prescriptions de l'Église.—A ce sujet, qu'ils comprennent com-

bien il a été funeste à l'unité chrétienne, que des idées fausses,

en si grand nombre, aient pu obscurcir et effacer même, dans

beaucoup d'esprits, la véritable notion de l'Église. L'Église, de

par la volonté et l'ordre de Dieu, son fondateur, est une société,

parfaite en son genre : société, dont la mission et le rôle sont de

pénétrer le genre humain des préceptes et des institutions évan-

géliques, de sauvegarder l'intégrité des mœurs et l'exercice des

vertus chrétiennes, et, par là, de conduire tous les hommes à

cette félicité céleste qui leur est proposée. Et parce qu'elle' est

une société parfaite, ainsi que Nous l'avons dit, elle est douée

d'un principe de vie qui ne lui vient pas du dehors, mais qui a

été déposé en elle par le môme acte de volonté qui lui donnait

sa nature. Pour la même raison, elle est investie du pouvoir

de faire des lois, et, dans l'exercice de ce pouvoir, il'est juste

qu'elle soit libre : comme cela est juste, d'ailleurs, pour tout ce

qui peut, à quelque titre, relever de son autorité. Cette liberté,

toutefois, n'est pas de nature à susciter des rivalités et de l'an-

tagonisme : car l'Eglise ne brigue pas la puissance, n'obéit à

aucune ambition : mais ce qu'elle veut, ce qu'elle poursuit uni-

quement, c'est de sauvegarder parmi les hommes l'exercice de
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la vertu, et, par ce moyeu, d'assurer leur salut éternel. Aussi,

est-il dans son caractère d'user de condescendance et de procé-

dés tout maternels. Bien plus, faisant la part des vicissitudes

de chaoue société, il lui arrive do relâcher de l'usage de ses

droits : ce qu'attestent surabondamment les conventions passées

souvent avec les différents états.—Rien n'est plus éloigné de sa

pensée que de vouloir empiéter sur les droits de l'autorité civile :

mais celle-ci, en retour, doit être respectAieuse des droits de

l'Église, et se garder d'en usurper la moindre part.— Et si main-

tenant Nous considérons ce qui se passe de notre temps, quel

est le courant qui domine? Tenir l'Église en suspicion, lui pro-

diguer le dédain, la haine, les incriminations odieuses, c'est la

coutume d'un trop grand nombre ; et, ce qui est beaucoup plus

grave, c'est qu'on épuise tous les expédients et tous les efl'orts

pour la mettre sous le joug de l'autorité civile. De là, la con-

fiscation de ses biens et la restriction de ses libertés
; de là, des

entraves à l'éducation des aspirants au sacerdoce, des lois d'ex-

ception contre le clergé, la dissolution et l'interdiction des socié-

tés religieuses, auxiliaires si précieux de l'Église; de là, en un

mot, un retour, uiiJ recrudescence même de tous les principes

et de tous les procédés régaliens. Gela, c'est violer les droits de

l'Église ; c'est en même temps préparer aux sociétés de lamen-

tables catastrophes, parce que c'est contrarier ouvertement les

desseins de Dieu. Dieu, en effet, Créateur et Roi du monde, qui,

dans sa haute providence, a préposé au gouvernement des sociétés

humaines et la puissance civile et la puissance sacrée, a voulu,

sans do'Tte, qu'elles fussent distinctes, mais leur a interdit toute

rupture et tout conflit ; ce n'est pas assez dire : la volonté divine

demande, comme d'ailleurs le bien général des Sociétés, que le

pouvoir civile s'harmonise avec le pouvoir ecclésiastique. Ainsi,

à l'état, ses droits et ses devoirs propres; à l'Église, les siens;

mais entre l'un et l'autre, les liens d'une étroite concorde.—Par

là, on aMvera sûrement à supprimer le malaise qui se fait sentir

dans les rapports de l'Église et de l'État, malaise funeste à plus

d'un titre, et si douloureux à tous les bons. On obtiendra pareil-

lement que, sans confusion ni séparation des droits, les citoyens

rendent à César ce qui est à César., et à Dieu ce qui est à Dieu.

Un autre péril grave pour l'unité, c'est la secte Maçonnique :

puissance redoutable qui opprime depuis longtemps les nations,
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et surlout les nations catholiques. Fière, jusqu'à l'insolence, de

sa force, de ses ressources, de ses succès, elle met tout en œuvre,

à la faveur de nos temps si troublés, pour allermir et étendre

partout sa domination. Des retraites ténébreuses où elle ma-

chinait ses embûches, la voici qui fait irruption dans le grand

jour de nos cités; et, comme pour jeter un défi à Dieu, c'est

dans cfil'it Ville même, capitale du monde catholique, qu'elle a

étab'l son siège. Ce qu'il y a de surtout déplorable, c'est que,

partout où elle pose le pied, elle se glisse dans toutes les classes

et toutes lesinstitiilious de l'état, pour arriver, s'il était possible,

à se constituer souverain arbitre de toutes choses. Cela est

surtout déplorable, disons-Nous ; car, et la perversité de ses

opinions, ut l'iniquité de ses desseins sont flagrantes. Sous cou-

leur de revendiquer les droits de l'homme, et de réformer la

société, elle bat en brèche les institutions chrétiennes: toute

doctrine révélée, elle la répudie : les devoirs religieux, les

sacrements, toutes ces choses augustes, elle les blâme comme
autant de superstitions; au mariage, à la famille, à l'éduca-

tion de la jeunesse, à tout l'ensemble de la vie publique et de

la vie privée, elle s'efforce d'enlever le caractère chrétien, comme
aussi d'abolir dans l'âme du peuple tout respect pour le pouvoir

divin et humain. Le culte qu'elle prescrit, c'est le culte de la

nature ; et ce sont encore les principes de la nature qu'elle pro-

pose comme seule mesure et seule règle de la vérité, de l'hon-

nêteté et de la justice. Par là, on le voit, l'homme est poussé

aux mœurs et aux habitudes d'une vie presque payenne. si tant

est que le surcroît et le raffinement des séductions ne le fassent

pas descendre plus bas.—Encore que, sur ce point. Nous ayons

déjà donné ailleurs les plus graves avertissements, Notre vigi-

lance Apostolique Nous fait un devoir d'y insister, et de dire et

de redire, que, contre un danger si pressant, on ne saura jamais

trop se prémunir. Qim la clémence divine déjoue ces néfastes

desseins. Mais que le peuple chrétien comprenne qu'il faut en

finir avec cette secte, et secouer une bonne fois son joug désho-

norant: que ceux-là y mettent plus d'ardeur, qui en sont plus

durement opprimés, les Italiens et les Français. Nous avons déjà

dit Nous-môme quelles armes il faut employer, et quelle tactique

il faut suivre dans ce combat : la victoire du reste n'est pas



!

!r

ilfl

PII

-152 —

douteuse, avec un chef comme Celui qui put dire un jour: Moi^

fai vainmi le monde. (5)

Ce double péril conjuré et les sociétés ramenées à l'unité de

la foi, on verrait affluer, avec d'efficaces remèdes pour les maux,

une merveilleuse surabondance de biens. Nous voulons indiquer

les principaux,

Nous commençons par ce qui touche à la dignité et au rôle de

l'Église. L'Église reprendrait le rang d'honneur qui lui est dû:

et libre et respectée, elle poursuivrait sa route, semant autour

d'elle la vérité et la grâce. Il en résulterait pour la société les

plus heureux effets : car, établie de Dieu pour instruire et guider

le genre humain, l'Église peut s'employer plus efficacement que

personne à faire tourner au bien commun les plus profondes

transformations des temps, à donner la vraie solution des ques-

tions lès plus compliquées, à promouvoir le règne du droit et de

la justice, fondements les plus fermes des sociétés.

Ensuite, il s'opérerait un rapprochement entre les nations,

chose si désirable à notre époque pour prévenir les horreurs de

la guerre.—Nous avons devant les yeux la situation de l'Europe.

Depuis nombre d'années déjà, on vit dans une paix plus appa-

parente que réelle. Obsédés de mutuelles suspicions, presque

tous les peuples poussent à l'envi leurs préparatifs de guerre.

L'adolescence, cet âge inconsidéré, est jetée, loin des conseils et

de la direction paternelle, au milieu des dangers de la vie mili-

taire. La robuste jeunesse, est ravie aux travaux des champs,

aux nobles études, au commerce, aux arts, et vouée pour de

longues années au métier des ai^mes. De là, d'énormes dépenses

et l'épuisement du trésor public ; de là encore, une atteinte fatale

portée à la richesse des nations, comme à la fortune privée : et

on en est au point que l'on ne peut porter plus longtemps les

charges de cette paix armée. Serait-ce donc là l'état naturel de

la société ? Or, impossible de sortir de cette crise, et d'entrer

dans une ère de paix véritable, si ce n'est par l'intervention bien-

faisante de Jésus-Christ. Car à réprimer l'ambitiq^i, la convoitise,

l'esprit de rivalité, ce triple foyer où s'allume d'ordinaire la

guerre, rien ne sert mieux que les vertus chrétiennes, et surtout

(6) loan. XVI, 33.
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la justice. Vent-on que le droit des gens soit respecté, et la roli-

f^ion dos traités inviolabloniont jj^ardée; veut-on que les biens

Jp la fraternité soient rcsscM'rés et raffermis : que tout le monde

se jji.Tsnadc de cette vérité, que Injustice élève les nations. (6)

A rinlérieur, la rénovation do'.ît Nous parlons donnerait à la

sécurité publique des garanties plus assurées et plus fermes que

n'en piMivent fournir les lois et la force armée. Tout le monde

voit s'aggraver do jour en jour les périls qui menacent la vie des

citoyens et la tranquillité des é:ats : et, à qui pouvait douter de

l'oxistcMicc de factions séditieuses, conspirant le renversement

et la ruine des sociétés, une succession d'horribles attentats a

dû certainement ouvrir les yeux. Il s'agite aujourd'hui une

double question ; la question sociale et la question politique, et

l'une et l'autre assurément fort graves. Or, pour les résoudre

sagement et conformément à la justice, si louables que soient

les éludes, les expériences, les mesures prises, rien ne vaut la

foi chrétieiuie réveillant dans l'âme du peuple le sentiment du

devoir, et, lui donnant le courage de l'accomplir.—C'est en ce

sens qu'il n'y a pas longtemps. Nous avons spécialement traité

de la question sociale. Nous appuyant tout à li fois sur les prin-

cipes de l'Évangile et sur ceux de la raison naturelle.—Quant à

à la question politique, pour concilier la liberté et le pouvoir,

deux choses que beaucoup confondent en théorie et séparent

outre mesure dans la pratique, l'enseignement chrétie "< a des

données d'une merveilleuse portée. Car ce principe incontes-

table une fois posé, que quelque soit la forme du gouvernement,

l'autorité émane toujours de Dieu, la raison, incontinent, recon-

naît aux uns le droit légitima de commander, impose aux autres

le droit corrélatif d'obéir. Celte obéissance, d'ailleurs, ne peut

préjndicier à la dignité humauie, puisque, à proprement parler,

c'est à Dieu que l'on obéit plutôt qu'aux hommes ; et que Dieu

véicvve ses jugements les plus rigoureux à ceux qui commandent,

s'ils ne représentent pas son autorité, conformément au droit et

à la justice. D'autre part, la liberté individuelle ne saurait être

suspecte ni odieuse à personne : car absolument inoffensive, elle

ne s'éloignera jamais des choses vraies, justes, en harmonie

avec la tranquillité publique.—Enfin, si l'on considère ce que

(6) Prov, XIV, 34.
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pRut l'Église, cil sa qtialilé (1(; mine ot médiatrice dos puiiphis

et des gonvernemonts, née pour les aider les uns et les .lulruà

de son aulorilé et de ses conseils, on comprendra combien il

importe que toutes les nations se résolvent à adopter, sur les

choses de la foi chrétienne, un même sentiment et une même

profession.

Pendant que Notre esprit s'attache à ces pensées, et que Notre

cœur en appelle de tous ses vœux la réalisation, Nous voyons,

dans le lointain de l'avenir, le nouvel ordre de choses qui régne-

rait sur la terre ; et Nous ne connaissons rien de plus doux qne

la contemplation des immenses bienfaits qui en serait le résultat

naturel. L'esprit peut à peine concevoir le soulUe puissant qui

saisirait soudain toutes les nations, et les emporterait vers les

sommets de toute grandeur et de toute prospérité, alors que la

paix et la tranquillité seraient bien assises, que les lettres se-

raient favorisées dans leurs progrès, que parmi les agriculteurs,

les ouvriers, les industriels, il se fonderait, sur les bases chré-

tiennes que Nous avons indiquées, de nouvelles sociétés capa-

bles de réprimer l'usure, et d'élargir le champ des travaux utiles.

La vertu de ces bienfaits ne serait pas resserrée aux confins

des peuples civilisés, mais elle les franchirait et s'en irait au loin,

comme un lleuve d'une surabondante fécondité. Car, il fautcon-

considérer ce que Nous disions en comniençant, quedes peuples

infinis attendent, d'âge en âge, qui leur portera la lumière de la

vérité et de la civilisation. Sans doute, en ce qui concerne le

salut éternel des peuples, les conseils de la sagesse divine sont

cachés à l'intelligence humaine : toutefois, si de malheureuses

superstitions régnent encore sur tant de plages, il faut l'imputer,

en grandf^ partie, aux querelles religieuses. Car, autant que la

raiso'' maine en peut juger par les événements, il paraît évi-

dei . ' c'est à l'Europe que Dieu a assigné le rôle de répandre

p • peu sur la terre les bienfaits de la civilisation chrétienne.

L^s commencements et les progrès de cette belle œuvre, héritagp

des siècles antérieurs, marchaient à d'heureux accroissements,

quand soudain, au seizième siècle, éclata la discorde. Alors la

chrétienté se déchira elle-même dans des querelles et des dissen-

sions
; l'Europe épuisa ses forces dans des luttes et des guerres

intestines
;
et de cette période tourmentée, les expéditions apos-
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toliqii !^ siibironl le fatal conlre-cotip. Les causes de la discorde

étant l'i (iLMiioiiio parmi nous, quoi de surprenant qu'une très

•M'aii'li' nu'lii3 des hommes s'adonnent encore à des coutumes

inhumaines, et à des rites réprouvés par la raison ? Travaillons

donc lou^, avec une égale ardeur, à rétablir l'antique concorde,

au profit du bien commun A la restauration de cette concorde,

aussi bien qu'à la propagation de l'Évangile, les temps que nous

traversons semblent éminemment propices. Car jamais le senti-

ment de la fraternité humaine n'a pénétré plus avant dans les

àniL'S, et jamais aucun âge ne vit l'homme plus attentif à s'enqué-

rir dt; ses semblables pour les connaître et les secouiir. Jamais,

non plus, on ne franchit avec une telle célérité les immensités

des terres et des mors : avantage précieu.x, non seulement pour

le commerce et les explorations d 's savants, mais encore pour

la diffusion de la parole divine.

Nous n'ignorons pas ce que demande de longs et pénibles

travaux, l'ordre de choses dont Nous voudrions la restauration
;

et plus d'un pensera poiil-ètre que Nous donnons trop à l'espé-

rance, et que Nous poursuivons un idéal qui est plusà souhaiter

qu'à attendre. Mais, Nous mettons tout notre espoir et toute

notre confiance en Jésus-Christ, Sauveur du genre humain, Nous
souvenant des grandes choses que put accomplir autrefois la

folie de la Croix et de sa prédication, à la face de la sagesse de

ce monde, stupéfaite et confondue.

Nous supplions, eu particulier, les princes et les gouvernants,

au nom de leur clairvoyance politique et de leur sollicitude

pour les intérêts de leurs peuples, de vouloir apprécier équita-

blmnenl Nos desseins et les second>?r de leur bienveillance et dé

leur autorité. Une partie seulement des fruits que Nous atten-

dons parvint elle à maturité, ce ne serait pas un léger bienfait,

au milieu d'un si lapide déclin de toutes choses, quand le malaise

du présent se joint à l'appréhension de l'avenir.

Le siècle dernier laissa l'Europe fatiguée de ses désastres,

tremblant encore des convulsions qui l'avaient agitée. Ce siècle

qui marche à sa fin, ne pourrait-il pas, en retour, transmettre

comme un héritage, au genre humain, quelques gages de con-

corde et l'espérance des grands bienfaits que promet l'unilé de
la foi chrétienne ?
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Qu'il daifTiie exaucer Nos vœux, ce Dieu riche on miséric orde,

qui lient en sa puissance les temps et les heures propices, et que,

dans son infinie bonté, il hj\te raccomplissemenl de; celte pio-

messe de Jésus-Christ : «Il n'y aura qu'un seul bercail et (lu'iin

seul pasteur.» Fict unum ovilc fl unus pastor. (7)

Donné à Rome, près de Saint Pierre, le XX" jour de juin de

l'année MDCGGXCIV, de Noire Pontificat la XVII".

LÉON XIII, PAPE.
P(»UIl AN\ON(

(7) loan. X. 10

<4i '-.^^î^j; i f:
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(N^ 229)

MANDEMENT

POUn ANNONf'KB QUK l/AnMINISTKATION HU I)I(»iK.Sf! A ÉTÉ COXPIÉR A MONSKIOVKOR

I,K COAD.IUTKOU

ELZKAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Cardinal Prêtre

DE r-A Sainte Égmse Romaine, du titre de Sainte Marie de i.a

Victoire, par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique,

Archevêque de Québec,

Au Clenjé séculier et régulier^ aux Communautés Religieuses et à tous

les Fidèles du diocèse de Québec, Salut el Bénédiction en Notre

Seigneur.

Dans Notre mandernenl du 20 avril 1892, Nous avions lo bon-

heur de vous annoncer que le Saint-Siège avait bien voulu Nous
donner pour Coadjuteur avec future succession, riUustrissime et

Révérendissime Louis-Nazaire Bégin, ci-devant évoque de Ghi-

coulimi. Après vous avoir fait part de la joie que Nous causait

cet heureux événement. Nous autorisions Notre digne Coadju-

teur à « faire quand et comme il lui plairait, tout ce qu'il jugerait

plus convenable au bien de notre Sainte Religion et à l'édifica-

tion de vos âmes. »

Par mesure de prudence, Nos Très Ghers Frères, Nous avons

cru devoir de nouveau, et d'une manière encore plus explicite,

faire connaître Notre volonté à ce sujet. C'est pourquoi, Nous
vous informons que par Nos lettres datées de ce jour. Nous
avons nommé Mgr Louis-Nazaire Bégin, archevêque de Cyrène,

Notre Coadjuteur, Administrateur du diocèse de Québec, tant
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pour le spirituel que pour le lomporel, sans aucune restriclion

de Notre part.

Sera la présent mandement lu i!t publié, le premier dimanche

après sa réception, au pn'^ne do toutes les églises ou chapelles

où se fait l'ollice public, et en chapitre dans les communautés
religieuses.

Donné à Québec, sous Notre seing, le sceau de l'archidiocese

et le contreseing de notre secrétaire, le trois septembre mil huit

cent quatre-vingt-quatorze.

E.-A. Gard. TASCHEREAU,

Arch. de Québec.

Par mandement de Son Éminence,

B.-Ph. Gahneau, Ptre,

Secrétaire.

r;
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(N- 230)

CIRCULAIRE A MM. LES CURÉS

AnciiKVKcm'; dk QnînFc,
10 soplombro 1 !>!)'».

Monsieur le Curé, '

• .

S'il y a une œuvre i)arliculi('roinenl!ijj;réablftelr,hèi'(i au Diviu

Cœur (le Nolre-Sei|,Miour, c/osl bien oi\Ui ipii a pour but |a

n'ii.ibililaliou des pécheurs. Et, i',(![)eu(Jaul, le moiule ()ui fait

tant do ravages parmi hîs âmes est le premier à couvrir de son

mépris (ît à laisser dans l'abandon les pauvres malheureux qui

se sont laissés tromper par lui.

Fidèle à suivre l'exemple du Sauveur, qui a poursuivi de son

amour les îlmes pécheresses pour les ramener à lui, la sainte

Église a ouvert des asiles au repL-ntir; et elle n'a rien tant à cœur
qui; de voir ces institutions patronnées, encouragées, développées

et soutenues par la charité de ses enfants.

Nous avons, dans notre ville, une institution de ce genre.

Mais, je dois l'avouer avec regret, on ne peut y faire tout le bien

que le Bon Dieu semble (h-'uiauder, faute de ressources. Tous les

jours, l'asile du Bon-Pasteur se trouve dans la pénible nécessité

de restreindre son œuvre ih; réhabilitation, et de fermer ses portes

à de pauvres Ames qui demandent protection contre les dangers

du monde.

Je sens que nous avons quelque chose à faire pour venir en

aide à cette œuvre des filles repentantes, el que notre conscience

ne sera soulagée que lorsque nous aurons pourvu d'une manière

efficace au salut d'un plus grand nombre de ces âmes, qui implo-

rent un asile où elles puiss(Mit revenir de leurs égarements.
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C'est un sujet dont je vous ai souvent entretenus pendant les

retraites.

J'ai donc décidé d'ordonner une quête générale dans le diocèse

en faveur de l'asile du Bon-Pasteur de Québec. Les Sœurs se

présenteront elles-mêmes dans toutes les paroisses. Je compte

que vous seconderez mes efforts, en invitant fortement vos

paroissiens à donner avec générosité et bon cœur.

La Révérende Mère Supérieure du Bon-Pasleur a préparé, sur

la demande que je lui en ai faite, un itinéraire que je vous

envoie et qui indique la date précise à laquelle les Sœurs iront

quêter dans votre paroisse. El si d'autres quêtes doivent avoir

lieu à la même époque, vous voudrez bien faire en sorte qu'elles

ne nuisent pas à celle que je vous recommande dans la présente

circulaire.

Veuillez agréer. Monsieur le Curé, l'assurance de mon dévoue-

ment.

f L.-N., Arch. de Cyrène,

Coadjuteur de S. E. le Gard. Taschereau.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Al' su.rr.T i>K i,A (-..isHK KfTLfiaiAaTrQUF: saixt-.toski'h

mon dévoue-

Ahchevéché de Québec,
27 soplumbre 1894,

Mon clior monsiour,

J'ai éU' liciii'cux fl(^ voir qiK? dans leur réunion d'aujourd'hui,

MossiiMii's les Procuircurs de la Caisse? Ecclésiaslique ont décidé

à riin.uiimité do niodiiior los règlements su i" un point important

et do souni.ilrc ct'tlc uiotlificatiou à l'approbation do tous les

nieuibros.

D'après les votes donnés jusqu'ici sui- les deux projets d'amen-

']onient (jui vous ont été adi'ossés dans )e mois d^aovit, j'ai lieu

de croire que ce dern-er projet est do nature à rencontrer les

vues de la giande majorité des membres ; et, pour me rendre au

désir de Messieurs les Pi'ocureurs, je vous invite à lui donner

votre su tirage.

Vous l'omarquerez que celle modilication, si elle devient loi,

assure doux cents piastres à tous les malades qui demanderont

du secours à laCaJase. Messieurs les Procureurs n'ont pas voulu

s'engager pour plus de cinq ans, en cas que (ce qui est peu

probable) les recettes de la Caisse ne suffisent pas. Pendant celte

période de cinq ans. s'il survenait un déficit, je me suis engagé

à le comblei- ; tant je tiens à faire disparaître le malaise qui

existe dans le clergé depuis quelques années au sujet de la

Gaisee. Nous pouvons espérer qu'après celle expérience de cinq
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ans, Messieurs les Procureurs seront en mesure de promettre de

nouveau et pour toujours la somme de deux cents piastres à tous

les prêtres malades.

Je profile de celle occasion pour vous dire que c'est mon désir

formel (jue tous les prêtres du diocèse fassent partie de la Caisse

Ecclésiastique et contribuent ainsi à fecourir les confrères

malades.

Agréez, mon chvr monsieur, l'assiirAnco de mon sincère

attachement.

f L.-N. Arch. de Cyrène,

Administrateur.
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(No 232)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( ARCHEVÊCHâ DE QuÉBEC,

( 19 octobre 1894.

I. Nouvelle Ënoyolique do Léon XIII sur le saint Rosaire.

II. Notes pour les missionnaires agricoles.

III. Conférences ecclésiastiques : s'y préparer, y assister, en transmettre les rap-

ports.

Monsieur,

Le Saint Père a publié récemment une nouvelle Encyclique

sur le Rosaire, dans laquelle il expose d'une manière admirable

la raison d'être d^i celte dévotion, la manière de la pratiquer et

les avantages spirituels qui en découlent. Je me fais un devoir

de vous la transmettre comme les précédentes. Vous aimerez sans

doute à la lire, à en parler a vos fidèles en temps opportun, et à )a

garder comme un monument de la touchante piété de notre

grand Pontife envers la Sainte Vierge et comme un nouveau et

éclatant témoignage de la confiance inébranlable qu'il repose en

sa maternelle protection.

Quel homme merveilleux que Léon XIII ! Quelle étonnante

activité dans ce vieillard de quatre-vingt cinq ans ! Avec quelle

sûreté de coup d'œil il sait choisir les remèdes propres à guérir

les maux dont souffre la société ! Tour à tour il résout les plus
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importants problêmes sociaux qui agitent le monde moderne,

il flagelle l'erreur sous quelque forme qu'elle se pi-^ ente, il

signale le grave danger des sociétés secrètes dont - b.it est de

détruire l'Église, il donne une vigoureuse impulsion à l'étude

des sciences sacrées, il maintient la sainteté et l'indissolubiliié

du mariage chrétien, il montre ce que doivent être les Étals

chrétiens, il invite les princes et les peuples à considérer les

immenses bienfaits qui résulteraient de l'unité dans la vraie loi.

Docteur de l'Église univeiselie, Pasteur des pasteurs, il trace

aux évoques des diverses nations la direction à suivre pour

préserver de l'erreur et du vice le troupeau de Jésus-Christ et

opérer le bien dans la Sainte Église.

Son zèle à défendre le trésor des vérités révélées n'a d'égal que

celui qu'il déploie pour sanctifier les âmes par la pratique des

vertus chrétiennes: de là ses Lettres Apostoliques si pleines

d'onction sur la dévotion à saint Joseph, à la sainte Famille, à

saint François d'Assise (le Tiers-Ordre) et surtout à la Bienheu-

reuse Vierge Macie, par la récitation du saint Rosaire. Plusieurs

Encycliques, publiées sur cette deinière dévotion, nous font voir

l'importance qu'il y attache, la piété filiale qu'il nourrit lui-

même et veut développer partout envers notre Mère du ciel, la

confiance inébranlable qu'il désire inspirer à tous les fidèles

en Marie Immaculée.

Sachons lèpondre aux vœux ardents du Vicaire de Jésus-

Christ; .ivec le Rosaire pieusement récité et accompagné delà

méditation des mystères, il nous met en mains une arme invin-

cible et nous assure le secours efficace de Celle que l'Église pro-

clame le Secours des Chrétiens^ le Hefuije des pécheurs^ la Covsola-

Ivicc des cfJUgés, la Dcstruclricc des hérésies, la Porte du Ciel.

Écoutons ses paternels enseignements, unissons-nous à lui dans

la prière ; laissons-nous conduire pai- ce Pilote inspiré, et, selon

son désir bien connu, invoquons avec foi et confiance la Vierge

du Rosaire, celle que nous appelons ÏEtoUc du matin et qui, par

un privilège lout spécial de Dieu, a apparu sur le seuil delà vie

avec une aurore sans tache. C'est dans celte salutaire dévotion,

maintenant répandue partout, que nous trouverons le remède le

plus efficace contre les maux qui nous alfiigent déjà ou qui nous

menacent pour l'avenir.
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J'oxpédicaujoiirrrhui aux missionnaires agricoles lesqnelqnes

Noies qno je lenr ai promises et qui pourront servir de thème à

quelques-unes de leurs conférences.

Les questions d'agriculture proprement dite ne devront pas

être traitées dans l'église.

III

Pour que les conférences ecclésiastiques atteignent le but que

s'est proposé l'Église en les établissant et produisent tout le bien

qu'on est en droit d'en attendre, il faut que chaque prêtre étudie

soigneusement les questions proposées et se mette en état de les

développer et de les résoudre. Si l'on arrive à la conférence pres-

que sans préparation, le résultat, au point de vue des connais-

sances acquises, ne sera que médiocre, pourne pas dire nul. Si,

au contraire, cliiirun s'est pénétré du sujet qui doit être traité,

si l'on a consulté les auteurs qui font autorité en cette matière,

si l'on s'est mis en état d'exposer claiiement la doctrine catho-

lique et de répondre à toutes les objections, les conférences

deviennent alors un inoyen puissant de s'instruire, d'exercer

plus fructueusement les lonniions du saint ministère, de faire

aimer et respecter la religion divine que le prêtre est chargé

d'enseigner au peuple.

Tous les prêtres, sans exception^ sont tenus d'assister régulière-

ment aux Conférences, à moins qiie des raisons graves ne les en

empêchent. Davis ce dernier cas, ils ne doivent pas négliger de

faire connaître à qui de droit les raisons de leur absence.

Les rapports de ces Conférences, rédigés avec soin, doivent

être transmis fidèlement à l'archevêché, conformément aux

règles disciplinaires de l'archidiociise.

Agréez, cher Monsieur, l'assurance de mon dévouement bien

sincère en Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cyrène,

Administrateur
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N. T. S. P. LÉON XIIJ

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÊQUES ET AUX AUTRES

ORDINAIRES DES LIEUX AYANT PAIX ET COMMUNION AVEC

LE SIÈGE APOSTOLIQUE

SUR LE ROSAIRE DE MARIE

,4 Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primais, Archevêques^

Évêques et autres Ordinaires des lieux ayant paix et

communion avec le Siège Apostolique,

LEON XIII PAPE.

Vénérables Frères,

Salul et Bénédiction A.postolique.

C'est toujours avec une attente joyeuse et pleine d'espérance

que Nous voyons revenir le mois d'octobre, qui, par Nos conseils

et Nos prescriptions, consacré à la Bienheureuse Vierge, est

sanctifié, depuis un certain nombre d'années déjà, dans tout le

monde catholique, par la dévotic i fervente du Rosaire. Nous
avons dit plusieurs fois le moiif do Nos exhortations. Comme
les temps calamileux travaisés par l'Église et par la société civile
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réclamaient avec urgence lo secours immédiat de Dieu, Nous

avons pensé qu'il fallait implorer ce secours par l'intercession

de sa Mère et que le mode de supplication qui devait être employé

était celui dont le peuple chrétien n'avait jamais été sans éprou-

ver la bienfaisante efficacité.

Jl l'a éprouvée, en effet, dès l'origine même du Rosaire, soit

pour la défense de la foi contre les criminels assauts de? héréti-

ques, soit pour le relèvement et le maintien des vertus dans un

siècle corrompu ; il l'a éproiivée par une série ininterrompue de

bienfaits privés et publics, dont le souvenir est môme conservé

par des institutions et des monuments illustres. De même, à

notre époque, qui souffre de tant de périls, Nous avons la joie

de rappeler que des fruits salutaires sont sortis de là.

LES RAISONS d'ÈTRE FIDÈLE AU ROSAIRE

Toutefois, en promenant vos regards, vous constatez vous-

mêmes, Vénérables Frères, que les raisons subsistent encoie et

en partie se sont accrues d'exciter en cette présente année, à la

suite de Nos exhortations, l'ardeur de la prière envers la Ueiue

du ciel, parmi les troupeaux confiés à vos soins.

Ajoutons qu'en réfléchissant sur la nature intime du Rosaire,

plus sa grandeur et son utilité Nous apparaissent vivement, plus

s'accroissent le désir et l'espoir que Nos recommandations soient

assez puissantes pour que le culte de cette très sainte prière,

mieux connue et pratiquée davantage, prenne les plus heureux

développements. Dans ce but, Nous ne voulons pas répéter les

considérations de diverse nature que Nous avons exposées sur,

ce sujet les années précédentes ; mais il convient d'expliquer et

d'enseigner par quelle providentielle disposition il arrive que,

grâce au Rosaire, la confiance d'être exaucé pénètre suavement

dans l'âme de ceux qui prient, et la maternelle miséricorde de la

Sainte Vierge envers les hommes répond en les assistant avec

une souveraine bonté. , ,^ , . »i t *

Le sefcours que nous implorons de Marie par nos prières a son

fondement dans l'office de médiatrice de la grâce divine, qu'elle

remplit constamment auprès do Dieu, en suprême faveur par sa

dignité et par ses mérites, dépassant de beaurou|i tous les saints
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par sa puissance. Or cet office no rencontre peut-ôtrcson expres-

sion dans aucune prière aussi bien que. dans le Rosaire, où la

part que la Vierge a prise au salut des hornnnes est rendue comme
présente et où la piété trouve une si i^rande satisfaction, soit par

la contemplation successive des mystères sacrés, soit parla réci-

tation répétée des prières.

l'analyse des mystères

D'abord, viennent les myslbrca joyeux. Le Fils éternel de Dieu

s'incline vers riiumanité, et se l'ait homme ; mais avec le con-

sentement de Marie, qui conçoit du Saint-Esprit. Alors Jean, par

une grâce insigne, est sa/ic///ît' dans le sein de sa mère et favorisé

de dons choisis pour prcparcv tes voies du .Seigneur; mais tout

cela arrive par la salutation de Marie rendant visite, par iuspi-

ration divine, à sa cousiiie. Enfin le Christ, Vallenle des nations.,

vient au jour et il nait de Marie; les bergers et les mages, pré-

mices de la foi, se liAtant pieusement vers son berceau, trouvent

(Enfant avec Marie., sa mère. C'^luici ensuite, afin de s'offrir par

un rite public en victime à Dieu son Père, veut être apporté

dans le temple ; mais c'est par le ministère de sa Mère qu'il est

présenté là au Seijneur. La môme Vierge, dans la mystérieuse

perle de l'Enfant, le cherche avec une inquiète sollicitude et le

retrouve avec une grande joie.

Les mystères rfou/oMrcMo; ne parlent pas autrement. Dans le

jardin de Gethsémani, où Jésus est effrayé et triste jusqu'à la

la mort, et dans le prétoire, où il est flagellé, couronné d'épines,

condamné au supplice, Marie sans doute est absente, mais depuis

longtemps elle a de tout cela la connaissance et la pjusée. Car,

lorsqu'elle s'offrit à Dieu comme sa servante pour être sa mère

et lorsqu'elle se consacra tout entière à lui dans le temple avec

son Fils, par l'un ol l'autre de ces actes elle devint l'associée de

ce Fils dans la laborieuse expiation pour le genre humain; et

c'est pourquoi il n'est pas douteux qu'elle n'ait pris en son unie,

une très grande part aux amertumes, aux angoisses et aux tour-

ments de son Fils. Du reste, c'est en sa présence et sous ses yeux

que devait s'accomplir le divin sacrifice pour le(juel elle avait^

généreusement nourri d'elle la victime. Ce qu'il y a à rcmar-
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quer dans le dernier de ces mystères et ce qui est le plus tou-

chant: auprès de la croix de Jésus se tenait debout Marie, sa mère,

laquelle, émue pour nous d'une immense charité, afin de nous

recevoir pour fils, offrit elle-môme volontairement son Fils h la

justice divine, mourant en son cœur avec lui, transpercée d'un

glaive de douleur.

Enfin, dans les mystères glorieux qui viennent ensuite, le

même miséricordieux office de la sainte Vierge s'affirme et même

plus abondamment. Elle jouit dans le silence de la gloire de son

Fils triomphant de la mort; elle le suit de sa maternelle ten-

dresse remontant dans les demeures d'en haut ; mais, digue du

ciel, elle est retenue sur la terre, consolatrice la meilleure etdirec-

trice de l'Église naissante, elle qui a pénétré, an delà de tout ce que

Von pourrait croire, Pabime insondable de la divine sagesse
{

I ).

Et comme l'œuvre sacrée de la rédemption humaine ne sera

pas achevée avant la venue de l'Esprit-Saint promis par le Christ,

nous contemplons la Vierge dans le Cénacle où, priant avec les

apôtres et pour eux avec un ineffable gémissement, elle prépare

à l'Église l'amplitude de ce même Esprit, don suprême du Christ,

trésorqui ne fera défaut en aucun temps. Mais elle doit remplir

plus complètement et à jamais l'office de notre avocate, ayant

passé dans l'éternelle vie. Nous la voyons transportée de cette

vallée de larmes dans la cité sainfe de Jérusalem, entourée des

chœurs des anges; nous l'honorons exaltée dans la gloire des

saints, couronnée par Dieu son Fils d'un diadème étoile, et

assise auprès de lui, reine et maîtresse de l'univers.

Toutes ces choses, Vénérables Frères, dans lesquelles le des-

sein de Dieu se manifeste, dessein de sagesse, dessein de piété (2) et

où éclatent en môme tem. 5 les très grands bienfaits de la Vierge
Mère à notre égard, ne peuvent pas ne pas produire sur tous une

douce impression, en inspirant la ferme confiance que, par l'in-

termédiaire de Marie, on obtiendra de Dieu clémence et misé-

ricorde. iV ~

(1) s. Uernardus, de XIl prœrogutiv. H. M. V., a. .;.

(2) S. Bernardus, nerm, ia ^utiv, B, M. V., n. 6,
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MÉDITATION BN RâCITANT LE ROSAIRE

La prière vocale, qui est en parfait accord avec les mystères,

agit dans lo môme sens. On commence d'abord, comme il con-

vient, par l'oraison dominicale adressée au Père céleste ; après

ravoir invoqué par les plus nobles demandes, du trône de sa

majesté la voix suppliante se tourne vers Marie, conformément

à celte loi de la miséricorde et de la prière dont Nous avons

parlé et que Saint Bernardin de Sienne a formulée en ces termes :

Toute grâce qui est communiquée en ce monde arrive par trois degrés.

Car, de Dieu dans le Christ^ du Christ dans la Vierge et de la Vierge

en nous, elle est très régulièrement dispensée (3). Parmi ces degrés

qui sont de diverse nature, nous nous arrêtons plus volontiers

en quelque sorte et plus loiio'uement au dernier, en vertu de la

composition du Rosaire, la salutation angélique se récitant par

dizaines, comme dans le but de monter avec plus de confiance

aux autres degrés, c'est-à-dire par le Christ à Dieu le Père.

Nous répétons tant de fois la môme salutation à Marie, afin

que noire prière faible et imparfaite soit soutenue par la con-

fiance nécessaire, suppliant la Vierge d'implorer pour nous,

comme en notre nom, le Seigneur. * Nos accents auront auprès

de lui beaucoup de faveur et de puissance, s'ils sont appuyés par

les prières de la Vierge, à laquelle il adresse lui-môme cette ten-

dre invitation : que ta voix résonne à mon oreille, car ta voix est

douce (4). C'est pourquoi nous rappelons tant de fois les titres

glorieux qu'elle a à être exaucée. En elle nous saluons celle qui

a trouvé grâce auprès de Dieu, et particulièrement qui a été paf

lui comblée de grâce, de façon que la]surabondance en découlât

sur tous ; celle à qui le Seigneur est attaché par l'uiiion la plus

complète qui fût possible ; celle bénie entre toutes les femmes qui

seule enleva Panathème et porta la bénédiction (5), le fruit bienheu-

reux de ses entrailles, dans lequel toutes les nations seront bénies ;

nous l'invoquons, enfin, comme Mère de Dieu ; de cette sublime

dignité, que n'obtiendra-t-elle pas pour nous, pécheurs, que ne

pouvons-nous pas espérer pendant toute notre vie et à l'heure

suprême de l'agonie ?

(S) Serm, VI in feHis lU M, V., de Annuiw., a. 1, c. 2.

(4) Cant. II, 14.

(5) S. Thomas o/a VIII tuper 9<dut. ninjfl., n, 8.
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Il est impossible que celui qui se sera appliqué avec foi à la

rôcitalion do ces prières el à la méditfition de ces mystères ne

soit pas frappé d'admiration touchant les desseins de Dieu réa-

lisés en la sainte Vierge pour le salut commun des nations
; et

il s'empressera de se jeter avec confiance sous sa protection el

dans ses bras, en redisant cette invocation de saint Bernard :

M Souvenez-vous, ô très pieuse Vierge Marie, que l'on n'a Jamais

« ouï dire que celui qui a eu recours à votre protection, imploré

« votre assistance, sollicité votre faveur, ait été abandonné. »

LES VBHTUS DU ROSAIRE

La vertu que possède le Rosaire pour inspirer à ceux qui

prient la confiance d'être exaucés, il l'a également pour émou-

voir la miséricorde de la sainte Vierge à notre égard. Il est facile

de comprendre combien il lui plait de nous voir et de nous on-

tendre pendant que, selon le rite, nous tressons eu couronne les

plus nobles prières et les plus b.^lles louanges. Eu priaot ainsi,

nous souhaitons et nous rendons à Dieu la gloire qui lui est duc;

nous cherchons uniquement l'accomplissement de sa volonté
;

nous célébrons sa bonté et sa munificence, lui donnant le nom

de Père et, dans notre indignité, sollicitant les dons les plus pré-

cieux : tout cela est merveilleusement agréable à Marie, et vrai-

ment dans notre piété elle gloriRe le Seigneur ; car nous adres-

sons à Dieu une prière digne de lui.

Aux demandes si balles en elles-mêmes et, par leur expression,

si conformes à la foi chrétienne, à l'espérance, à la charité, que

nous faisons dans cette prière, s'î joint, pour les appuyer, un

titre qui plait, entre tous, à la Vierge. En effet, à notre voix

parait s'unir la voix môme de Jésus son Fils, qni est le propre

auteur de cette formule de prière, dont il nous a donné les termes

et qu'il nous a prescrit d'employer : Vous prierez donc ainsi (6).

Lors donc que nous observons ce commandement en récitant le

Rosaire, la Vierge est plus disposée, n'en doutons pas, à exercer

à notre égard son office plein de sollicitude et de tendresse
;

accueillant d'un visage favorable cekte guirlande mystique de

prières, elle lous récompensera par une large abondance de

dons.

(6) Matth., VI, 9.
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Une raison sérieuse de compter plus fermement encore sur sa

très généreuse bonté se trouve dans la nature môme du Rosaire,

qui est tr»s apte à faire bien prier. Des distractions nombreuses

et variées, qui proviennent de la fragilité humaine, ont coutume

de détourner de Dieu celui qui prie et de tromper ses bons pro-

pos; mai^ quiconque y réfléchira, comprendra aussitôt combien

le Rosaire a d'efficacité soit pour fixer la pensée et se îouer l'in-

dolence de l'âme, soit pour exciter le salutaire regret ces fautes

et élever l'esprit vers les choses du ciel.

En effet, le Rosaire se compose, comme l'on sait, de deux par-

ties à la fois distinctes et unies, la méditation des mystères et la

prière vocale. Or, ce mode de prière exige une certaine atten-

tion spéciale de l'homme, car il requiert, non pas seulement qu'il

dirige d'une façon quelconque son esprit vers Dieu, mais qu'il

soit plongé de telle sorte dans la méditation de ce qu'il contemple

qu'il y puise les éléments d'une vie meilleure et les aliments de

toute piété. Ce qu'il contemple est, en effet, ce qui existe de plus

grand et de plus admirable, car ce sont les mystères fondamen-

taux du christianisme, par la lumière et la vertu desquels la

vérité, la justice et la paix ont établi sur la terre un nouvel ordre

de choses et donné les fruits les plus heureux.

Au môme effet concourt aussi la manière dont ces mystères si

profonds sont présentés à ceux qui récitent le Rosaire, car ils le

sont de façon à ôtre parfaitement à la portée môme des esprits

sans instruction. Ce ne sont pas des dogmes de foi, des princi-

pes doctrinaux que le Rosaire propose à méditer, mais plutôt

des faits à contempler de ses yeux et à remémorer ; et ces faits

présentés dans leurs circonstances de lieux, de temps et de per-

sonnes s'impriment d'autant mieux dans l'âme et l'émeuvent

plus utilement. Lorsque, dès l'enfance, l'âme s'en est pénétrée

et imprégnée, il suffit de renonciation de ces mystères pour que

celui qui a du zèle pour la prière puisse, sans aucun effortd'ima-

ginalion, par un mouvement naturel de pensée et de sentiment,

les parcourir et recevoir abondamment, par la faveur de Marie,

la rosée de la grâce céleste.

LE ROSAIRE TRÈS AGRÉABLE A MARIE

IJno antre raison rend ces guirlandes de prières plus agréables

à Marie et plus dignes à ses yeux de récompense. Lorsque nous
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déroulons pieusement la triple série des mystères, nous donnons

un éclatant témoignage de nos sentiments de reconnaissance

envers elle, car nous déclarons ainsi que jamais nous ne nous

lassons de la mémoire des bienfaits par lesquels elle a participé

à notre salut avec une tendresse sans mesure. Ces souvenirs si

grands ramenés fréquemment en sa présence et célébrés avec

zèle, il est à peine possible d'imaginer de quelle abondance de

joie toujours nouvelle ils remplissent son âme bienheureuse, et

quels sentiments ils excitent en elle de sollicitude et de bienfai-

sance maternelle.

D'autre part, ces mômes souvenirs donnent à notre supplica-

tion une ardeur et une force plus grande ; car, chaque mystère

qui passe apporte un nouvel argument de prière, on ne peut

plus puissant auprès de la sainte Vierge. En effet, c'est auprès

de vous que nous nous réfugions, sainte Mère de Dieu ; ne mé-

prisez pas les malheureux fils d'Eve ! Nous vous implorons,

médiatrice de notre salut, aussi puissante que clémente
;
par la

douceur des joies qui vous sont venues de votre Fils Jésus, par

votre communion à ses ineffables douleurs, par l'éclat rejaillis-

sant sur vous de sa gloire, nous vous supplions de toutes nos

forces; oh! malgré notre indignité, écoutez-nous avec bien-

veillance et exaucez-nous.

RECOMMANDER ET DÉVELOPPER LA PRATIQUE DU ROSAIRB

L'excellence du Rosaire de Marie, considéré au double point

de vue dont Nous venons de parler, vous fera plus clairement

comprendre, Vénérables Frères, pourquoi Notre sollicitude ne
cesse pas d'en recommander, d'en développer la pratique. Le
siècle où nous vivons a de plus en plus besoin, comme Nous
l'avons dit en commençant, des secours du ciel, principalement
parce que l'Église rencontre de toutes parts de nombreux sujets

d'affliction, attaquée dans son droit et dans sa liberté
;
parce que

les États chrétiens subissent de nombreuses atteintes qui ébran-
lent dans leur fondement la prospérité et la paix. Or, Nous
déclarons de nouveau hautement que, pour obteoii'ces secours.

Nous mettons dans le Rosaire la plus grande espérance. Plaise

à Dieu que, selon Nos vœux, celte sain'le pratique de piété soit

partout rétablie dans son antique honneur
;
qu'elle soit aimée
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et suivie dans les villes et dans les campagnes, dans les familles

et dans les ateliers, chez les grands et chez les humbles, comme
un signe marquant de la profession de la foi chrétienne et un
moyen excellent et assuré d'attirer la clémence divine.

Il est de jour en jour plus urgent que tous les chrétiens pour-

suivent ce résultat, à une époque où la perversité insensée des

impies multiplie les machinations et les audaces qui provoquent

la colère de Dieu et attirent sur la patrie le poids de sa juste

animadversion. Parmi les autres sujets de douleur, tous les

gens de bien déplorent avec Nous qu'au sein même des nations

catholiques, il se trouve un trop grand nombre de gens qui se

réjouissent des outrages de toute sorte faits à la religion et qui,

usant d'une licence incroyable de tout publier, semblent mettre

leur application à vouer les choses les plus saintes et la confiance

si justifiée en la protection de la sainte Vierge au mépris et à la

dérision de la foale.

NOBLE PROTESTATION ET CONDAMNATION

En ces derniers mois, on n'a même pas épargné la très auguste

personne de notre Sauveur Jésus-Christ. On n'a point rougi de

la traîner sur les planches du théâtre, déjà souillées de tant de

hontes, et de la présenter dépouillée de la majesté de la nature

divine qui lui appartient ; cette nature enlevée, la rédemption

môme du genre humain disparaît nécessairement. On n'a pas

eu honte, non plus, de tenter la réhabilitation, en le tirant de son

éternelle infamie, de l'homme que la monstruosité, de son crime

et de sa perfidie a rendu odieux par delà tous les âges, du

traître qui livra Jésjus-Christ.

En présence de ces crimes, commis ou sur le point de se com-

mettre dans les villes d'Italie, l'indignation universelle s'est sou-

levée et l'on a déploré vivement la violation du droit sacré de la

religion, et sa violation, son oppression au sein de ce peuple qui

se glorifie entre tous et avec raison du titre de catholique. Alors

la vigilante sollicitude des évêques s'est éveillée, comme il con-

venait; ils ont fait parvenir leurs très justes réclamations à ceux

qui ont le devoir de protéger la dignité de la religion nationale

,

et non contents d'avertir leurs troupeaux de la gravité du péril,

ils les ont exhortés à réparer par des cérémonies religieuses

M
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spéciales le criminel outrage fait à l'Auteur, plein d'amour pour

nous, de notre salut.

Il Nous a été, certes, très agréable de voir l'activité des gens

de bien, qui s'est déployée excellemment de mille manières, et

elle a contribué à adoucir la douleur profonde que Nous avions

éprouvée. Toutefois, en cette occasion que Nous avons de parler,

Nous ne saurions contenir la voix de Notre suprême ministère,

et aux réclamations des évoques et des fidèles, Nous joignons

hautement les Nôtres. Avec le même sentiment apostolique

que Nous déplorons et Nous flétrissons le crime sacrilège, Nous

adressons les exhortations les plus vives aux nations chrétiennes,

et nommément aux Italiens, afin qu'ils conservent inviolable-

ment la religion de leurs pères, le plus précieux des héritages,

qu'ils la défendent vaillamment, qu'ils ne cessent d'accroitre

par la piété de leur conduite sa prospérité.

CONCLUSION

C'est pourquoi, et pour ce motif encore. Nous désirons que

pendant le prochain mois d'octobre, les particuliers et les con-

fréries travaillent à l'envi à honorer l'auguste Mère de Dieu, la

puissante Protectrice de la société chrétienne, la très glorieuse

Reine du Ciel. Nous confirmons de grand cœur les concessions

d'Indulgences que Nous avons accordées à cet effet auparavant.

Vénérables Frères, que Dieu qui nous a donné, dans sa miséri-

cordieuse bonté, une telle Médiatrice (7 , et qui a voulu que nous

recevions tout par Marie (8), daigne par son intercession et sa

faveur, exaucer nos vœux communs, combler nos espérances.

Comme présage de ces biens, Nous accordons afTectueusement

dans le Seigneur la bénédiction apostolique à vous, à votre

clergé et à votre peuple.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 septembre 1894, de

Notre Pontificat la dix-septième année.

LÉON XIII, PAPE.

(7) S. Bernardus, de Xll prKrogativ. B. M. V., n. 2.

(8) Id., «em. t» Jfativ. B, M. V,, n. 7.
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NOTES

A L USAGE DES MISSIONNAIRES AGRICOLES

{Annoncées dan» la Circulaire iV* 228)

jo Lô missionnaire agricole devra s'occuper avant tout de

donner à sa mission un caractère religieux.

2o II s'efforcera de faire aimer l'agriculture, d'en faire res-

sortir la noblesse, les avantages, la supériorité sur les diverses

professions libérales et sur les différents métiers et industries
;

et cela à divers points de vue: au point de vue matériel, au

point de vue de la famille et au point de vue national.

3" Il fera connaître et expliquera les avantages des associa-

tions agricoles, des cercles, des syndicats. Dans ce butj il en

étudiera avec soin les divers statuts et règlements ; il tâchera

de faire comprendre que ces diverses associations sont le moyen
le plus pratique, le plus facile de s'instruire en agriculture et de

mieux connaître les mouvements du commerce des produits

agricoles.

4° Il encouragera les cultivateurs à suivre le mouvement qui

se porte aujourd'hui vers l'industrie laitière, et il s'appliquera à

leur démontrer que, pour arriver au succès, il faut, a) amélio-

rer lo sol pour lui faire produire en abondance de bons four-

rages et de bons herbages ; b) améliorer le bétail et tout parti-

culièrement la race bovine; c) adopter le meilleur système

d'alimentation du bétail.

5" Il s'a[ pliquera tout spécialement à faire comprendre aux cul-

tivateurs la nécessité de l'économie dans les habits, dans la table,

dans les voitures, dans les maisons, etc., et à cette occasion il

fera de solides instructions sur les trois grands fléaux qui rui-

nent notre peuple canadien : le luxe, les procès et l'intempé-

rance.
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()•> Il fera ressortir l'immense avantage pour les cultivateurs

(le suivre un bon système de comptabilité agricole, aussi court

el aussi simple que possible : il l'expliquera et leur en l'era dis-

tribuer les formulej.

70 II encouragera les industries dans les familles afin d'éviter

les achats chez le marchand.

80 II indiquera les endroits les plus propres à la colonisation

et fournira tous le» renseignements désirables à ce sujet.

9» Il laissera au,\ conférenciers spéciaux la tâche d'expliquer

aux cultivateurs l'enseignement technique des divers modes

d'amélioration du sol, du choix des grains ou graines, du croi-

sèment des races d'animaux, des modes d'alimentation du bé-

tail, de production et de conservation des fumiers et de leur

emploi, du choix et de l'utilité des instruments aratoires, etc.

IO0 Toutefois le missionnaire agricole pourra traiter ces ques-

tions s'il se sent parfaitement renseigné et capable de donner

une réponse satisfaisante à toutes les objections routinières qu'on

ne manque pas de soulever dans ces causeries.

11" Il tâchera de trouver dans chaque paroisse un jeune

homme qui puisse être envoyé à l'école d'agriculture et y étu-

dier avec profit, de telle sorte que, revenu au milieu de ses

coparoissiens, il leur serve de modèle à tous égards. Le gouver-

nement aidera, croyons-nous, à défrayer les dépenses de ces

étudiants.

N.-B.—Les missionnaires agricoles pourront traiter les ques-

tions de luxe, d'intempérance, etc., dans les églises, mais non pas

les questions qu; regardent l'agriculture proprement dite.
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(N" 233)

CIHCULAIIIK AU CLERGÉ

Archevêché dk Qukuec,
novembre 18!)4.

T. iMoiiiimont Champliiin.

II. OoiiKtoiiccs auricoicf.

III. Ntii.k'ol otVuic ilo la Saiii(o l'aïuillo.

IV. Addition à l'ollico de saint Viiiouni du l'an!.

V. Iiistitulrici-.« non diplrtnuk'ti.

VI. (/'iiisso cooK'siiistiqiic Suint-Juscpli.

Monsieur,

I

I/Hoiiorablo Alexandre Chanveau, Président du Coinilè du

iiinmnninil, Chaniplain, me dit qu'aiiiès s'être adressé anx

ciloyens de Qnéliec, il se i>i'Oi»os(> de demander des souscriptions

aux prêtres et aux laïiiucs de la (•ampa,^Ml(^ Tie elerf^n; (le la ville

a (léji'i l'iiil plus (|U(^ son devoir, à commencer \)i\\' Sou KmiiKMice

liîCanliiMl (jui a payé la somuii; de trois cents piastres.

Comme il s'a.i^it d'une œuvre vrainuMit nationale, je crois que

chacim d(\ nous devrait y contrihuer dans la mesu-e de ses

moyens. ,I(^ comprends iiuc, aj)i'ès les énormes sacrifices (lue le

clergé (le (,|iiél):M' .1 faits depuis (ineliim's années, l'on ne saurait

alli'iidredcisa part une coutrihutioii coiisidérabh^ ;
(!l c'est ce tjut;

j'ai t'xpliiiué à rilouorablt! M. ('di;iuv(;aii. Aussi je ne vous d(!-

Vriande (pi'une petite olVrande, à la(|utdlt; vous ponrnv, joindre

ct'llc de vos pai'oissicMis : vdus aurc/, soin d'inivoye: le tout à
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Mgr Tôlu d'ici au premioi- janvier prochain, et je remettrai moi.

mô^ne à Monsieur le Président les souscriptions réunies des prê-

tres et des fidèle;: :
: diocèse.

II

Gomme '• 1 m iiart. des missionnaires agricoles sont des curés

et qu'ils m ^ uvenl pas facilement s'éloigner de leurs paroisses

les dimanches v ' t? d'obligation, il faudrait les inviter à venir

donner leurs eu. ft- ronces aux jours où il y a des nr-.'îsses chan-

tées sur semaine pour les biens de la terre. Ces jours-là, les mis-

sionnaires trouveraient les cultivateurs réunis à l'églist; et pro-

fiteraient de leur piéseuce pour leur donner de sages et patrio

tiques enseignements. On pourrait aussi faire venir pour la

même circonstance un conférencier agricole laïque.

m
Par un décret de la Sacrée Congrégation des Rites, tu date du

14 juin 1893, Sa Sainteté Léon XIII a bien voulu approuver lui

nouvel office — pour le bréviaire et le missel — en l'honneur de

la Sainte Famille de Jésus-MarieJoseph. Aux termes du décret,

cette fête se célèbre sous le rite double majeur, !e troisième di-

manche après l'Epiphanie.

Nous avions déjà cette fête au Canada depuis 1665. l ». pre-

mier évoque de Québec, le Vénérable François de Laval, avait

même fait composer un oflice propre, qui a toujours été en usage

jnsqu'à présent. Mais le Saint Père, sans imposer aux Ordinainss

l'obligation de cette nouvelle i'êle, veut néanmoins que les diocè-

ses au.\quels il a déjà été conrédé un office de la Sainte Famille,

abandonnent l'ancien pour prendre le nouveau.

Donc le nouvel oificosulistilué à l'ancien, sera désormais obli-

gatoire. Dès cette année dans l'ordo et le calendrier la fête delii

Sainte Famille e^t transférée du deuxième dimanche après

Pâques au troisième dimanche après l'Epiphanie.

Cette fête continuera, pour notre pays, de jouir des privilèges

qu'elle avait, c'est-à-dire qu'elle sera célébrée sous le rite double

de deuxième classe, avec droit de translation si elle est empêchée,

à son jour.
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Messieurs les Curés sont priés de mettre de suite une note dans

VAppendice au Rituel, au sujet de l'annonce qui se faisait jusqu'à

présent le dimanche de Quasimodo, mais qui, à l'avenir, se fera

lo deuxième dimanche après l'Epiphanie.

Ce nouvel office sera expédié dans quelques jours à tous ceux

qui en ont fait la demande.

IV

La Sacrée Congrégation des Rites a décrété lu 23 juillet 1894

qu'il faudra dorénavant ajouter à la lin de la sixième leçon de

l'office du Bréviaire en la fête de saint Vincent de Paul (19

juillet), après les mots: «dio décima nona mensisjuliiquotannis

assignata » les suivants : « Hune autem divinœ caritatis eximium

heroem, de unoquoque hominuni génère oplime meritum, Léo

Tertiusdecimus, instantibus pluribus Sacrorum Antistitibus,

omnium Societatum caritatis in loto Catholico orbe existentium,

et ab eo quomodocunique promanantium, peculiarem apud

Deum Patronum declaravit et constituit.»

Et dans le Martyrologe, au 19 juillet : Quarto decimo Kalen-

das Augusli «Sancti Vincentii à Paulo Confeosoris, qui

obtlormivil in Domino quinlo Kalendas Octobris. Hune Léo

decimus tertius omnium Societatum caritatis in toto Catholico

orbe existentium, et ab eo quomodocumque promanantium, cae-

leslem apud Deum Patronum constituit.»

A la dernière réunion du Comité Catholi(}ue dn Conseil de

riuslruclion publique il a été i-ésoiu « qu'à l'avenir, aucune au-

torisation d'enseigner sans diplôme no soit accordée par M. lo

Surintendant, satif le cas où la personne pour laquelle cette

autorisation sera demandée s'engagera par écrit à subir l'examen

à la plus prochaine session du bureau d'examinateurs.»

Il est important de ne pa - mettre gt-. cubl cette décision du
(lonscil et de la faire conn.iUrc, avH;H louteinj.igement, aux ins-

tilutricos qu'elle ponrsait concciner.

V-'>;f|^^'"'*"'
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VI

Les quelques prôtres qui n'ont pas encore répondu à ma circu-

laire du 27 septembre au sujet de la Caisse ecclésiastique sont

priés de le faire le plus rôt possible.

Agréez, cher monsieur, l'assurance de mon dévouement bien

sincère en Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cyrène,

Administrateur.

mm 'filï
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(No 234)

ClliCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de QuâsEc,
21 décembre 1894.

MATIÈRKB D'RXAMRNS KT DR SERMONS l)KS JKUNRS HRÊTRRS

IVloiisienr,

Les piAtres qui n'ont pas encore snbi les quatre examens
reqtiis p;ir les Conciles de Québec, auront à préparer, pour le

mois (i'aoùl prochain, l(!s matières suivantes :

DoiiMK : De Deo Uno et irino.

Morale : De prœccptis Decalogi.

HiSTOUtE DE l'Eglise : A Carolo Magno usqve ad Pontiricatum

Innoccnlii ill inclusive.

Sujets de sermons : I" Devoirs des parentsenvers les enfants
;

2" Devoirs des «'iifanls envers les parents.

Nous arrivons ;iu commencement d'ui.e nouvelle année. Que
le bo!i Dieu vous accorde santé et courage, et qu'il daijiue répan-

dre sur vous, sur vos chères ouailles et sur vos travaux ses plus

ahoiidautes bénédictions.

A<ïréez, monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en

Notre Seigneur.

t L. N., Arch. de Cyrène,

Administrateur.
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(N» 235)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de Québec,

\ 7 mars 1895.

1. Encouragement à donner aux sociétés oiitholiqi' 3.3 do bionfaisanco.

IL Résultat du vote des Membres do la Caisse ecc;<>! iiipti([uo de saint Joseph sur

lus ameiidciuonts proposés le 27 septembre 18'J-1.

III. Vin de mosce.

IV. Dél'eiisc de transmettre aux journaux ou aux nportvrs les documents épisoo-

paiix.

V, Avertissement il donner chacj^uo année aux parents au sujet dos écoles pro-

testantes.

VI. Addition à faire aux offlccs de saint Jean do Dieu et de suint Camille de Lollis.

VU. Ollice noté du deuxième dimanche après IMcjues.

VIII. Procùs-verbaux des conférences ecclésiastiiiues îl expédier sans retard à l'Ar-

chevêché.

IX. (Euvre de l'Adoration réparatrice.

X. Solennité do la fête dn Sacré-Cii.'ur et messes votives du S.-C. chantées le pre-

mier vendredi du mois.

XI. Itinéraire do la visite pastorale.

>

Mes Chers GoUaborateiirs,

Dans sa récente Encyclique aux Évoques des Élats-Unis, Notre

Saint Père le Pape Léon XIII, parlant des Associations de bien-

faisance qui surgissent de tous côtés et qui méritent plus ou

moins la confiance des f.léles, donne l'enseignement suivant :

«Quant à l'enrôlement dans les sociétés, une extrême précaution
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doit être prise pour ne pas être entraîné dans l'erreur. Et Nous

désirons être compris comme faisant allusion d'une manière

spéciale aux classes ouvrières, qui assurément ont le droit, de

s'unir en associations pour promouvoir leurs intérêts, un droit

reconnu par l'Église et conforme à la nature. Mais il est très

important que vous preniez garde à qui les ouvriers s'associent;

autrement, tout en travaillant pour l'amélioration de leur état,

ils pourront mettre en péril de bien plus grands intérêts. La pré-

caution la plus effective contre ce péril, c'est de se bien résoudre

à ne jamais prendre part, en aucun temps et en aucune chose, à

la violation de la justice. Par conséquent, toute société qui

obéit servilement à des gouvernements qui ne sont pas de fermes

champions du droit et amis de la religion, peut devenir extrê-

mement préjutliciable aux intérêts de la communauté. Elle ne

peut pas être utile. Et, d'après celte conclusion, fuijez non seule-

ment les associaiions qui ont clé ouvertement condamnées par le

jugement de l'Église^ mais aussi celles qui, de ['avis des hommes

intelligents, et particuli'ercmenl des Evêques, sont regardées comme

suspectes et dangereuses. De même aussi, les catholiques doivent

préférer s^associer avec des catholiques, ce qui serait très utile à la

sauvegarde de leur foi. »

D'après cette sage direction du Souverain Pontife, vous devez

prudemment détourner vos ouailles de senrôler dans ces sociétés

nouvelles qui ne sont pas déjà reconnues comme franchement

catholiques: le but qu'elles prétendent poursuivre en dehors

de l'Église catholique, leurs rituels et constitutions, les relations

que leurs chefs ont parfois avec des sociétés déjà condamnées sont

bien de nature à nous inspirer des craintes sérieuses et parfaite-

ment légitimes.

D'ailleurs nous avons ici des sociétés de bienfaisance qui

ont déjà fait leurs preuves et donnent satisfaction à tous

égards. Qu'il me suffise de mentionner l'Union Saint-Joseph qui

existe déjà dans plusieurs paroisses, l'Association Catholique

de Secours Mutuel (G. M. B. A.), l'Ordre des Forestiers Catholi-

ques. Ces sociétés et autres de ce genre, loin de redouter l'in-

fluence et la direction de l'Église, y puisent un élément de force,

de stabilité et de sagesse, et je désire qu'elles s'implantent autant

que possible dans tout l'archidiocèse.
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Je puis vous dire aujourd'hui quelles sont les réponses des

membies de la Caisse ecclésiastique au sujet des nouveaux règle-

ments proposés par MM. les Procureurs, à leur assemblée du 24

septembre 1894.

Sur 339 membres, 210 ont voté pour les modifications qui leur

étaient soumises, 10 ont voté contre, et 1 19 se sont abstenus de

donner leur avis. Comme il ne fallait que 170 voix pour la

majorité absolue requise, les règles nouvelles sont donc adoptées

et elles devront être observées dès cette année.

\o Tous les membres, à partir du l^i octobre 1894, (c'est-à-dire

le l»"" octobre 1895), seront obligés de payer trois pour cent au

lieu de deux
;

2<» Les pensions seront invariablement de deux cents piastres,

au moins pendant une période de cinq ans
;

3» Les pensionnaires actuels seront traités comme ils le sont

aujourd'hui, c'est-à dire que le bureau s'efforcera de leur venir

en aide selon leurs besoins
;

4" Tous les autres articles des Règles seront maintenus, et il

est entendu que le bureau ne dépensera rien du fonds capital de

la Caisse.

III

Je dois vous dire que j'ai des inquiétudes sérieuses sur la

pureté de nos vins de messe, sans vouloir cependant donner

trop d'importance aux communications faites aux journaux de

Québec sur ce sujet. Je veux bien croire que cette matière

sacramentelle est rarement assez altérée pour empêcher la

réalité du sacrifice ; mais il doit arriver souvent qu'elle est

»7/ic//c, lorsque pourtant une si haute convenance exige qu'elle

soit employée dans le plus grand état de pureté. Les rubriques

du missel disent : « Si l'acidité, la corruption, ou l'altération, par

• le mélange d'eau et de raisins aigres, ne sont que légères, il y
«a matière pour le sacrement, mais le ministre pèche grave-

« ment. »



1

— 188 —

n Le commerce ne nous offre pas une garantie suffisante pour

tranquilliser nos consciences. « Avec les falsifications qui se

« pratiquent aujourd'hui, dit M. Durieu, la difficulté de so pro.

« curer du vrai vin, tel qu'il le f.MiL pour le saint Sacrifice, est

« vraiment très grande. On a à se tenir en garde contre les vins

« fabriqués avec des matière; autres que le raisin, contre les

« vins altérés par des additions qui les modifient substantielle.

« ment, contre les vins de sucre et les vins do raisins secs. » Il

faut d'abord compter avec la mauvaise foi d'un grand nombre

de vignerons qui falsifient le vin avant de le livrer au commerce,

Supposez-le entré pur de tout mélange dans les caves du com-

merce, cà quel danger n'est-il pas exposé dans un tel milieu?

Outre la cupidité et l'ignorance, la haine du sacrifice de la messe

a fait éclore une société infernale dont le but est de fournir des

vins falsifiés, pour empêcher la réalité du sacrifice.» (*)

Parmi les moyens capables de dissiper nos inquiétudes, se

trouve celui de nous adresser à des communautés religieuses.

Depuis quelque temps plusieurs congrégations se sont engagées

dans cette voie, où l'on ne saurait trop les encourager, et elles se

sont fait une règle de ne livrer que du vin absolument pur fait

sous la surveillance d'honjmes consciencieux.

Comme conclusion de ce qui précède, je désire : i" me rendre

compte exactement de l'état de chose actuel ;
2» trouver un

moyen de nous procurer un vin exempt de falsification. Pour

cela il me faut votre concours. Je vous envoie, en môme temps

que la présente circulaire, un blanc que vous aurez la charité

de remplir et de renvoyer de suite à Mgr Gagnon, qui se mettra

en relation avec les marchands de vins et se fera exhiber leurs

certificats pour en connaître la valeur.

IV

Il est défendu de communiquer aux journaux ou aux reporters

de journaux les mandements, circulaires au clergé ou antres

documents provenant de l'archevêché, lors même qu'ils auraient

déjà été lus en chaire. C'est à l'Ordinaire de juger s'il est oppor-

tun ou non de livrer à la presse l'un ou l'autre de ces documents;

* L'Ami dv Clergé, 15e année, p. 786.
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et par conséquent renvoyez toujours à l'archevêché ceux qui,

par hasard, iraient vous en faire la demande.

Comme il arrive encore que certains parents se croient libres

d'envoyer leurs enfants à des écoles protestantes, il est nécessaire

de leur rappeler tous les ans que les Conciles de Québec, approu-

vés par le Saint-Siège, en ont fait la défense sous peine de refus

des gacrements. Si quelqu'un croit avoir de graves raisons pour

faire fréquenter ces écoles à l'un ou l'antre de ses enfants, il*

doit les faire connaître à l'Évêque qui jugera si elles sont suffi-

santés et accordera ou refusera, selon le cas. la permission

demandée. (Voir I Conc. Décret XVIII ; V Conc. Décret XX
;

VII Conc. Décret XVI).

Afin de ne pas oublier de donner cet avertissement à votre

peuple chaque année, vous aurez le soin d'insérer dans VAppen-

dice au Rituel, à la suite du prône pour le dimanche après la

première communion, les paroles suivantes : « Il est de notre

devoir de vous avertir que les Conciles de Québec ont défendu

aux parents, sous peine de refus des sacrements, d'envoyer leurs

enfants à des écoles protestantes. L'évêque seul peut le per-

mettre quand il juge qu'il n'y a pas de danger et qu'il y a quelque

nécessité».

VI

Le Saint-Père a bien voulu approuver, le 23 juillet 1894, un

décret de la Sacrée Congrégation des Rites, qui prescrit d'insé-

rer dans le bréviaire et le martyrologe du 8 mars (S. Jean de

Dieu) et du 18 juillet (S. Camille de Lellis) certaines additions,

comme suit :

Die VIII Martii.- In festo Sancti Joannis De Deo Confessons.

ADDITIO AD CALCEM VI. LECTIONIS.

Post verba «in sanctorum nuraerum retulit», addatur : «et

Leo decimus terlius, ex sacrorum calholici orbis Antistitum voto
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ac Rituiim Gongregationis consulto, caelestem omnium hospita-

lium et infirmorum ubiqne degentium Palronnm declaravil,

ipsiusque nomen in agonizantiiim Litaniis invocari praecepit».

ADDITIO MARTYROLOGIO ROMAND INSERENDA.

(8 Martii) Octavo Idns Martii

Granatae in Hispania Sancti Joannis deDeo, Ordinis Fratrnni

Hospitalitatis Iiifirmonim Institiitoris, misericordiâ in pauperes

et pui despicentiâ celebris: qucm Léo decimus tertius Ponlifex

•Maximus omnium hospitalium et infirmorum caelestem Palronum

renuntiavit.

. Apnd Antinoum etc.

Die XVIII Julii. In festo Sancti Camilli de Lellis Confessons.

ADDITIO AD CALCEM VI. LECTIONIS.

Pnst verba «Sanclorum fastis adscripsit», addatur: «et Léo

Decimus tertius, ex saciorum calholici orbis Antistitum voto

ac Rituum Gongregationis consulto, caelestem omnium hospi-

talium et infirmorum ubiqne degentium Patronum declaravit,

ipsiusque nomen in agonizantium Litaniis invocari praecepit»

ADDITIO MARTYROLOGIO ROMANO INSERENDA.

(18 Julii) Quinto decimo Kalendas Augusti... '(Sancti Camilli

wde Lellis Gonfessoris, Glericorum Regularium infirmis mini-

«strantium Institutoris, en jus natalis diespridieldus Julii recen

«setnr: Quem Léo ilecinms terlivs Ponlifex Mnximus hospitalium

net infirmorum caelestem Patronum renuntiavit ».

Il faudra donc intercaler sans retard les noms de saint Jean

de Dieu et de saint Gamille de Lellis dans les litanies des agoni-

sants, an Rituel, avant l'invocation Omnes sancti Pontifices et

Confessores.

VII

Tia fête de la Sainte-Famille, qui a été fixée par le Saint-Père

au troisième dimanche après TÉpiphanie, laisse libre le denxi-
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ème dimanche après Pâques, jour auquel nous célébrions la

Sainte-Famille depuis 1865. 11 a donc fallu faire imprimer pour

les livres de chant la messe et les vêpres du deuxième dimanche

après Pâques. Afin de vous éviter l'ennui de faire une nou-

velle demande, ces livrets vont vous être expédiés en nombre

égal à celui que vous avez indiqué pour le nouvel office de la

Sainte-Famille. Ce livret, qui est de quatre pages, s'adaptera

bien au Paroissien nofe; pour le Graduel ot le Vespéral^ il n'y

aura qu'à partager le livret en deux.

VIII

Les procès-verbaux des diverses conférences ecclésiastiques

ne sont pas envoyés à l'archevêché avec assez de régularité ; on

est obligé d'écrire quelquefois pour les demander. Il faut faire

en sorte que ces conférences ne soient remises à plus tard que

pour des raisons graves et très rarement.

IX

Monsieur le Directeur du Grand Séminaire de Québec est

nommé d'une manière permanente directeur diocésain de l'œuvre

de YAdoralion Réparatrice, établie à Rome il y a quelques années.

Messieurs les curés sont invités à lui remettre chaque année, à

l'époque do la retraite par exemple, le nombre des nouveaux

associés

Dorénavant la messe de la solenràtc du Sacré Cœur se célébrera

devant le Saint Sacrement exposé, afin de permettre aux fidèles

de jouir des indulgences et des privilèges spéciaux accordés

par le décret pontifical du 28 juin 1889. Ces privilèges sont

les mômes que ceux de la Fête-Dieu et de son octave.

On consulte souvent sur la rubrique à suivre dans les messes

votives du Sacré-Cœur chaulées le premier vendredi du mois,

en vertu de l'induit du 98 juin 1889.
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C'est une messe votive d'un caractère tout spécial. Elle ne

peut être assimilée à aucune des messes votives soit solennel-

les, soit privées.

On ne peut pas la dire aux fêtes de Nôtre-Seigneur, ni aux

fêtes de première classe, ni aux fériés, vigiles et octaves privi-

légiées (Décret Urbis et Orbis Altero nitnc, 28 juin 1889).

Elle se dit avec Gloria et Credo, et l'unique oraison de cette

messe. (S. R. G., 20 mai 1890).

Et ces privilèges ont lieu quand môme cette messe serait sim-

plement lue, non chantée (S. R. C, 20 mai 1892).

On doit y dire les Alléluia à l'introït, à l'ofifertoire et à la com-

munion, même hors le temps pascal (S. R. G., 3 juin 1892).

XI

L'année dernière, je vous ai adressé une circulaire (N» 224)

concernant la préparation à apportera la visite pastorale, le but

à atteindre selon les vues du saint Goncile de Trente, et le carac-

tère de retraite que je désire lui conserver toujours pour le plus

grand bien de nos populations. J'engage Messieurs les Curés

des paroisses où je dois donner la Confirmation cet été à relire

attentivement cette circulaire et à faire en sorte que leurs ouail-

les profitent le plus possible des avantages spirituels attachés à

la visite pastorale de l'évêque. (Voir Mandements^ vol. V, p. 233

et Appendice au Rituel, p. 40.)

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon sincère

dévouement en Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cyrène,

Administrateur.
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(No 23G)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,
1 18 mai 1895.

I. Encyclique do Sa Sainteté aux Anglais.

II. L'Association catholique do Secours Mutuel (C. M. B. A.).

III. Induits renouvelas.

IV. Addition à faire aux litanies dos agonisants.

V. Matière des Scapulairos.

VI. " Le Code Catholique ".

V -

VII. Retraites ccolésiastiquos. v
*

VIII. Examen des jeunes prêtres.

Bien Ghers Colliiboralenrs,

La sollicilnde du Saint Père pour le salut des âmes s'étend à tous

les peuples de la terre et semble devenir plus grande à mesure

que les années le rapprochent du ternie de sa carrière terrestre.

La dernière lîlncycliquc, adressée aux Anglais, est admirable à

tous égards. C'est un cri qui s'échappe de son cœur de Père, de

PoiUiio, de "Vicaire de Jésus Christ, un appel tout plein do ten-

dresse et do douceur, une invitation atièclueuse h revenir à

l'unité doctrinale voulue par le Sauveur, à rentrer dans le ber-

cail lie la véritable Église. On croirait entendre Notre Seigneur

répétanl ces paroles : Ego sum pastor bonus. Bonus paslor ani-

mam suam clal pro ovibus suis... Et alias oves liabeo quœ non suni

ex hoc ovili, et illas oporlcl me aiiducerc cl voccm mcani audienl et

fiel unum ovile^ et unus paslor. (S. Jean, X, 11, 16).



— 194—

Je vous envoie ce document apostolique, qui est et sera pour

nous tous un enseignement profond à méditer et donnera un

nouvel élan au zèle pastoral que nous devons déployer au milieu

de nos ouailles pour les ramener à la vérité et à la vertu.

J'ai fait imprimer sur un feuillet séparé la petite prière à la

Sainte Vierge qui termine l'Encyclique. Vous l'insérerez dans

votre bréviaire et vous vous ferez un bonheur, j'en suis sûr, de

la réciter tous les jours pour demander au ciel la conversion de

l'Angleterre.

II

Dans ma dernière circulaire (N« 235) j'ai recommandé certai-

nés sociétés catholiques de bienfaisance qu'il nous convient

d'encourager. Parmi celles-ci j'ai mentionné en particulier YAs-

socialioii Catholique de Secours Mutuel (C M. B. A). Pour couper

court à toutes les questions qui me sont faites, je crois devoir

déclarer ici que mon intention a été, .sans vouloir porter préju-

dice à qui que ce soit, d'encourager la branche de la C. M. B. A.

dite Grand Conseil de Québec^ dont je suis l'Aviseur spirituel.

m
En vertu d'Induits Apostoliques en date du 9 janvier dernier,

j'accorde de nouveau pour dix ans les facultés suivantes :

1° Les fidèles de l'Archidiocèse pourront s'acquitter du devoir

de la communion pascale depuis et y compris le mercredi des

Cendres jusqu'au dimanche de Quasimodo inclusivement.

2" Tous ceux qui sont tenus ù la récitation de l'ofTice divin,

pourront commencer Matines et Laudes du lendemain, à deux

heures de l'après-midi.

IV

Les noms de saint Jean de Dieu et de saint Camille de Lellis

doivent être intercalés dans les litanies des agonisants, au Rituel.

post nomen Sancti Francisci, en vertu d'un décret du 22 juin 1886.
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V

Quelques-uns de Messieurs les Curés m'ont consulté dernière-

ment sur la maliire des difTérents soapnlaires. D'aprôs les infor-

mations re(,'ues, j'ai lieu de craindre qu'on ne soit pas toujours

en règle sur ce point.

Voici ee que dit le Père Reringer S. J., dans son ouvrage Les

îmhUjences (tome I, page 391), approuvé par la S. Congrégation

des Indulgences.

(I La mai/tTc des scapulaires, c'est-à-dire, des deux morceaux

« d'élofFe qui en forment la partie principale, doit être de la laine^

« et non du colon ou de la soie, encore moins du papier ou du métal,

«elc; et même il faut que ce soit de la laine tissée ; une étoffe

« tricotée, brodée, ou fabriquée de quelque autre manière sem-

«blable, ne pourrait être validement bénite comme scapulaire

« (Decr. auth. n. 423, ad 1 et 2). Toutefois il est permis d'orner

« un peu le tissu de laine : ainsi il n'est pas défendu d'y broder

I ou d'y brocher une image, une croix, elc. 11 n'est même pas

« nécessaire que la matière qui sert à ces ornements soit de laine

« ni de la même couleur que le scapulaire, pourvu que les orne-

I mentations ne soient pas excessives : car il faut toujours que le

« scapulaire, avec sa couleur jjrescrite, forme la partie principale

«et prédominante (Ibid., ad 3 et i) Si l'on avait bénit et im-

« posé un scapulaire défectueux sous ce rapport, il faudrait renou-

« velor la bénédiction et l'imposition avec un autre scapulaire

« (Decr. autli., n. 394, ad 1 et 2).

VI

Monsieur l'abbé David Gosselin, curé d\i Cap-Sauté, vient de

publier un travail qui a pour titre «Le Code Catholique». C'est le

commentaire du catéchisme des provinces ecclésiastiquoi de

Québec, Montréal et Ottawa.

Cet ouvrage «sera pour les catéchistes un guide sûr et com-

« mode, pour donner la doctrine chrétienne dans toute sa pureté
;

« pour les pères et mères, un manuel qui leur permettra de con-

« server eux-mêmes et de communiquer à leurà enfants la con-

« naissance des vérités de notre sainte religion, et pour les enfants
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« nn sommaire de la théologie, à la portée de leur intelliRtMice,

« qui leur facilitera le travail préparatoire à la première coiiimu.

« iiion et qui les empochera d'oublier les explications verbales

« entendues à l'école et au catéchisme.»

Je serai très heureux de voir ce volume se répandre dans le

diocèse, et contribuer à donner aux fidèles des convictions reli.

gieuses solides, qui leur fassent tenir tôte aux ennemis de noire

sainte religion, et les empêchent de capituler devant le proniier

sophiste venu.

VII

La retraite pastorale de MM. les curés s'ouvrira au Séminaire,

mardi, le 13 août à ôh. P. M.— CclN; do MM. les vicaires commen-

cera le 27 août et finira le 3 seplenibro—Tous les prêtres de l'ar-

chidiocèse sont obligés d'assisté:- à l'une ou à l'autre de ces rt'lrai-

les, à moins de raisons graves approuvées par l'Ordinaire.

VIII

Les jeunes prêtres qui n'ont pas encore passé les quatre exa-

mens de ihéolofie requis par nos Conciles provinciaux, devront

être /ous rendus à la Salle des Gourb du Grand Séminaire, mardi,

le 27 août, à 9h. A. M. pour y subir leur examen par écrit, com-

me les années dernières.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L. N., Arch. de Cyrène, *

Administrateur.

:. «'tl
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LETTRE ENCYCLIQUE

S. s. LÉON XIII

AU PEUPLE ANGLAIS

LÉON XIII

AUX ANGLAIS

QUI CHERCHENT LE ROYAUME DU CHRIST DANS l'uNITÉ DE LA FOI

SALUT ET PAIX DANS LE SEIGNEUR

Nous voulons que l'illustre nation anglaise reçoive aussi un
gage de Notre très vive affection.

Il y a quelque temps, dans une lettre adressée à tous les prin-

ces et à tous les peuples, Nous Nous adressâmes à cette nation

en même temps qu'à d'autres, mais nous désirions viyement le

faire par une lettre spéciale. Ce désir était nourri par la bien-

veillance que Nous avons toujours ressentie envers votre peuple,

dont l'histoire de l'Eglise retrace les grandes actions dès les

temps antiques.

Nous étions davantage encore animé à agir ainsi par les fré-

quents entretiens que Nous avions eus avec vos compatriotes.

Ceux-ci Nous avaient attesta les grands égards des Anglais en-

vers Notre personne et, par-dessus tout, la soif ardente qu'ils

ont de chercher la paix et le salut éternel par l'unité de la foi.

Dieu Nous est témoin de la vivacité de l'espoir que Nous nour-

rissons de voir Nos efforts contribuer à favoriser et à faire abou-

tir cette grande œuvre : obtenir l'unité chrétienne en Angle-
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terre, el Nous rendons grâi.-es à Di(3n, qui a prolongé Notre vie,

de ce qu'il Nous a accordé le temps el la santé nécessaires pour

cette entreprise.

Mais puisque la confiance que Nous avons d'une heureuse

issue, Nous l'appuyons par-dossus tout sur le merveilleux pou-

voir de la grâce de Dieu, Nous avons, après un mûr examen,

pris la résolution d'inviter tous le- Anglais qui se font gloire du

nom chrétien à coopérer à la même œuvre et Nous les exhor-

tons à élever leur CQiir à Dieu avec Nous, à mettre leur cou-

fiance en Lui et à Lui demander, en s'appliq:iant assidûment à

la sainte prière, le secours qui est nécessaire dans de si grandes

circonstances.

Notre affection et Notre sollicitude pour l'Angleterre ont pour

e.xemples celles de Nos prédécesseurs et surtout do Grégoire le

Grand.

Les services qu'il a rendus à la religion et à l'humanité eu

général, et spécialement à la nation anglaise, sont dignes des

plus grands éloges. Réservé par l'appel de Dieu à un devoir

encore plus élevé, il ne put entreprendre lui-même l'œuvre

apostolique « de convcîrtir les Anglo-Saxons comme il s'était pro-

posé de le faire, tandis qu'il était encore moine, mais son esprit

demeura appliqué à ce projet ». (Jean Diacre, vie de saint Gré-

goire le Grand). Il s'attacha avec une ardeur et une constance

admirables à accomplir celle tâche. En effet, parmi la famille

monastique que, dans sa propre maison, il avait formée h l'élu.

de de toutes les sciences et à une sainte vie, il choisit quelques

religieux qu'il envoya sous la conduite de saint Augustin en

Angleterre, ponr être les messagers de la grâce, de la sagesse et

de la civilisation, près de ceux qui étaient encore ensevelis dans

une malheureuse superslitioii. Et comme il ne comptait sur

aucun secours humain, sou espérance s'accroissait avec les

difficultés jusqu'à ce qu'enfin il vit sou œuvre pleinement cou-

ronnée de succès.

Lui-même écrivait à ce sujet avec l'accent a'une joie triom-

phante, en réponse à saint Augustin qui lui avait envoyé par

lettre la nouvelle de l'heureux résultat : «Gloire à Dieu dans le

ciel et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté. Gloire

soit au Christ dont la mort nous donne lu vie, dont la faiblesse

!i
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nous rend forts, pour l'amour duquel nous cherchons en Breta-

gne des frères que nous ne connaissions pas et par la grâce du-

quel nous avons trouvé ceux que nous cherchions sans les con-

naître. Qui pourrait dire quelle joie a rempli les cœurs de tous

les fidèles qui sont ici lorsqu'ils ont appris que la race anglaise,

par l'effet de la grâce du Dieu tout-puissant et par les travaux

de votre Fraternité, a été éclairée de la lumière de notre sainte

foi, les ténèbres de l'erreur ayant été dissipées, et que déjà, en

pleine liberté d'esprit, elle foule aux pieds les idoles auxquelles

elle était auparavant soumise par une crainte insensée. »

Et, félicitant Ethelbert, roi de Kent, et Berthe son épouse,

dans une lettre pleine de bienveillance, de ce qu'ils avaient imité

« l'une, Hélène, d'illustre mémoire, et l'autre, Constantin le pieux

empereur,» il les fortifia ainsi que leur peuple par de salutaires

avis. Et il ne cessa pas, pendant le reste de sa vie, d'entretenir

et de développer leur foi par des instructions remplies de pru-

dence.

Ainsi, le christianisme que l'Église avait introduit en Breta-

tagne, qu'elle y avait répandu et défendu dès les temps anciens

(1), après avoir disparu pour longtemps, par suite de l'invasion de

races étrangères, fut à cette époque heureusement rétabli, sous

les auspices de saint Grégoire.

Nous avons voulu rappeler au commencement tous ces faits,

non seulement parce qu'ils sont remarquables en eux-mêmes et

glorieux pour l'Église du Christ, mais parce que le souvenir en

sera certainement très agréable au peuple anglais en, faveur de

qui ils ont été accomplis.

Maisil importe beaucoup d'y songer, ces mômes preuves d'affec-

tion et de zèle qu'avait données saint Grégoire se transmirent

comme par héritage aux Pontifes qui lui succédèrent et brillent

de la môme façon dans leur conduite. En effet, soit en désignant

(l) L'action de saint Célestin l" fut très efficace contre l'hérésie péiagienne, com-

me le r.ipporto, dans s:i chronique, saint Prosper d'Aquitaine, un écrivain de cette

époque, qui fut ensuite secrétaire do saint Léon le Grand. " Agricola le Pélagion, flls

do l'évéquo péiagien Severianus, infesta les Églises d'Angleterre dos erreurs de son

cnsclgnemont, mais sur les instances du diacre P.il!adiu3, le pape Cclestin envoya Gor-

manui^, évéque d'Auxorro, comme son vicaire, et ramona lo peuple anglais à la foi

catholique, ayant éloigné les hérétiques. "
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pour l'Angleterre de dignes pasteurs, soiten y envoyant d'excel-

lents maîtres dans les sciences hiiniaines et divines, soit en lui

accordant l'appui de leur autorité et dn leurs exhortations, ils

accomplirent avec soin et avec générosité tout ce qui était néces-

saire pour affermir et faire fructifier parmi vous cette Église

renaissante.

Et très vite ce soin fut récompensé, car, en aucun caf peut-

être, la foi nouvellement apportée n'a pris racine plus prol'oii-

démeut, et un si vif et si ardent amour ne s'est manifesté euvt.'rs

le Siège du bienheureux Pierre. La race anglaise était à colle

époque entièrement attachée à ce centre de l'unité chrétienne

qui a été divinement établi dans la personne des évêques de

Rome et durant le cours des siècles, cette union persista au mi-

lieu d'une soumission très fidèle. C'est là un fait qui est prouvé

par des monuments historiques si nombreux et si importants

qu'on ne peut désirer de témoignages plus solides.

Mais dans les tempêtes qui dévastèrent la catholicité eu Euro-

pe au XVIe siècle, l'Angleterre, elle aussi, subit de graves dom-

mages pour une raison qui n'est pas inconnue. Elle fut d'abord

malheureusement séparée de la communion avec le Siège Apos-

tolique et ainsi privée de cette sainte foi dans laquelle, pendant

de longs siècles, elle avait trouvé la joie et une grande liberté.

Ce fut une triste défection et Nos prédécesseurs, la déplorant

dans leur ardent amour, firent tous les sages efforts qu'il leur

fut possible de faire pour y meUre lin et pour atténuer les nom-
breux maux qui en résultaient.

Il serait long et il n'est pas nécessaire de rappeler on détail

les preuves des soins zélés et sans cesse croissants qu'ils prirent

dans ces circonstances.

Mais ilsapportèrent surtout à cette cause un appui très efficace

en indiquant à plusieurs reprises la pratique do prières spécia-

les adressées à Dieu pour qu'il regarde avec compassion son

Angleterre,

A cette mission spéciale de charité, se dévouèrent surtout des

hommes illustres par leur sainteté, en particulier saint Charles
Borromée et saint Philippe de Néri, et au dernier siècle, ce Paul,

fondateur de la Société de la Passion du Christ, qui, non pas
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sans une inspiration de Dieu, fit. est-il raconté, d'instantes sup-

plications « près du trône de la grâce divine » et cela d'autant

plus ardemraentcj que les circonstances semblaient moins favo-

rables à la réalisation de ses espérances.

Nousmème, longtemps avant d'être élevé au Pontificat suprê-

me, Nous avons vivement senti l'importance de la prière offerte

pour cette cause, et nous l'avons approuvée du fond du cœur.

Et ce souvenir nous est agréable : en effet, à l'époque où Nous

étions nonce en Belgique, Nous fîmes connaissance avec un

Anglais, Ignace Spencer, qui était lui-même un très pieux disci-

ple de saint Paul de la Croix. Il nous exposa le projet qu'il avait

déjà commencé à réaliser, lui, Anglais, d'étendre une Société de

pieux fidèles dans le but de prier, comme il convient, pour le

salut de cette nation (1).

C'est à peine s'il est nécessaire de dire combien Nous entrâmes

cordialement dans ce projet inspiré par la foi et par la charité,

et combien Nous favorisâmes cette œuvre, prévoyant que la na-

tion anglaise en tirerait d'importants avantages. Les fruits delà

grâce divine obtenus par la prière des hommes vertueux s'étaient

déjà manifestés clairement auparavant, cependant ils devinrent

plus abondants à mesure que cette sainte Société se répandit

davantage.

Il arriva, en effet, qu'un grand nombre d'hommes, même d'un

nom illustre, suivirent l'appel divin avec ardeur et piété, et cela

souvent en s'exposant aux plus grands dommages temporels,

qu'ils subirent généreusement. Kn outro, il y eut une attraction

merveilleuse des cœurs vers la foi et la pratique du catholicisme

qui vit croître envers lui le respect et l'estime du public, et plus

d'un préjugé, longtemps entretenu, céda devant la force de la

vérité.

Considérant ces événements. Nous ne doutons pasque les sup-

plications humbles et unies de tant de fidèles, adressées à Dieu,

hâlenl le temps où sa miséricorde se manifestera davantage au

peuple anglais où «la parole de Dieu se propagera et sera glori-

fiée.» {ThesAl,\.)

(l) Dans ou but, il reuoinmandait .-'pécialoinont la Salutation Angélique ot il obtint

de l'Asscmbldo solennelle do son Ordre tenue à Roino on 1827, sur ce point pour tous

les membres do cet Ordre, une règle spéciale.
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Noire confianco s'affermit lorsque Nous considérons les mesu-

res législatives et sociales qui, si elles ne tendent pas directement

au but que Nous avons en vue, y visent au moins indirectement,

en contribuant à assurer la dignité de l'mdividu et en rendant

efficaces les lois de !a justice et de la charité.

En effet, on donne en Angleterre une grande attention à la so-

lution de la question sociale, dont Nous avons traité avec beau-

coup de soin dans Nos Encycliques, et vous avez sagement fondé

des Sociétés ayant pour but d'apporter un juste soulagement aux

maux des ouvriers et du peuple et d'instruire ceux-ci.

Il est aussi très bon de vous voir travailler, comme vous le faites,

avec vigueur et persévérance, pour réserver au peuple une édu-

cation religieuse qui est la base la plus solide de l'instruction de

la jeunesse, de l'intégrité de l'ordre domestique et civil; Nous

vous louons encore du zèle et de l'énergie avec lesquels un si

grand nombre d'hommes s'appliquent à promulguer les mesures

opportunes pour réprimer le vice dégradant de l'intempérance.

Nous avons appris enfin avec joie que des Sociétés se sont for-

mées parmi les jeunes gens des classes supérieures pour conser-

ver la pureté des mœurs et maintenir l'honneur dû à la femme.

En effet, au sujet de la vertu chrétienne de continence, se répan-

dent subtilement, ce qui est très regrettable, des opinions perni-

cieuses, comme si l'on croyait qu'un homme n'est pas aussi

étroitement lié par le précepte qu'une femme. D'ailleurs, des

hommes sages sont profondément effrayés avec raison par la

diffusion du rationalisme et du matérialisme, et Nous-mèine

avons souvent élevé la voix pour condamner ces maux qui affai-

blissent ou paralysent toute autorité, non seulement au point do

vue religieux, mais encore dans la science et dans la pratique do

la vie. Aussi ils agissent sagement, ceux qui embrassent sans

crainte et proclament les droits de Dieu et de Notre Seigneur

Jésus-Christ, ainsi que leurs lois et leurs enseignements sur les-

quels repose le royaume divin*ici-bas. C'est de là seulement que

dérivent toute force, toute sag(îsse et toute sécurité. L"s diverses

et nombreuses manifestations de bienfaisance pour les vieillards,

les orphelins, les incurables et les indigents, ainsi quo les refu-

ge!», pour celles dont la pudeur est en danger, les maisons do ré-

forme et autres œuvres de charité, tout ce que l'Église, comme
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une tendre Mère, a établi et, dans tous les temps, a recommandé,

tout cela prouve d'une façon évidente l'esprit qui vous anime et

votre vertu.

Nous ne pouvons omettre de mentionner d'une façon spéciale

l'étroite observance publique des jours sacrés et l'esprit général

de respect pour les Saintes Écritures, que vous professez. Qui

ne connaît la puissance et les ressources de la nation anglaise

t'I l'influence civilisatrice qui, avec la diffusion de la liberté et

de la civilisation, accompagne sa prospérité commerciale, môme
dans les régions les plus éloignées ? Mais de la noblesse et de la

multiplicité que présentent ces louables institutions, Notre âme
s'élève jusqu'à l'origine de toute puissance, jusqu'à l'éternelle

source de tout bien, Dieu nuire père céleste très bienfaisant.

Les travaux de l'homme, soit publics, soit privés, n'obtien-

dront pas leur pleine efTicacité sans un appel à Dieu par la prière

et sans la bénédiction ;
« car, heureux est le peuple dont Dieu

est le Seigneur.» (Ps. GXLIir, 15.)

En effet, l'âme du chrétien doit être dans de telles dispositions

qu'il fasse reposer sa principale espérance dans ses entreprises,

sur le secours divin obtenu par la prière. Elle ajoute à nos

actions un caractère de grandeur et de générosité surnaturel,

un désir d'acquérir des mérites, et, comme aidé par un secours

d'en haut, elbi s'élève de plus en plus et nous apporte plus d'avan-

tages.

Dieu, en effet, en nous donnant le pouvoir de le prier, nous a

accordé à la fois un grand honneur et un grand bienfait; ce

secours est à la portée de tous, facile à obtenir, et ne demeure

vain pour aucun de ceux qui y font appel du fond du cœur.

(I La prière est notre arme efficace, notre grand appui, notre

richesse, noti-e port de refuge, notre place de sûreté, » (Ghrysost.

Hom. 30, in Gen.)

Mais si celui qui prie avec piété la puissance divine peut

attendre ce qui tend au bonheur de cette vie, il est évident que

l'homme, appelé à une destinée éternelle, n'aura rien à désirer

en ce qui concerne l'acquisition des biens excellents que le

Christ a procurés à l'humanité «par le sacrement de sou amour.»

Car celui que « Dieu a fait homme pour être notre sagesse, notre
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justice, notre sanclification et notre rédemption » (lore aux Corin-

thiens, I, 30,), en outre de ce qu'il a enseigné, établi et accompli,

nous a aussi donné, dans ce but, le précepte de la prière, et l'a

confirmé avec une bonté incroyable.

Ces vérités sont d'ailleurs connues de tons les chrétiens, mais

beaucoup d'entre eux ne s'en souviennent pas et ne les appré-

cient pas comme ils le devraient. C'est pour cette raison que

Nous itîsistons surtout sur la confiance qu'on doit avoir dans la

prière, que Nous rappelons les paroles et le paternel amour du

Christ Notre Seigneur. Ces paroles, en effeL, sont très impor-

tantes et pleines de promesses : «Je vous le dis, demandez et

vous recevrez, cherchez (!t vous trouverez, frappez et l'on vous

ouvrira, car quiconque demande reçoit et qui cherche trouve et

à celui qui frappe il sera ouvert. (Luc, XI, Î3 et 10.)

Ces paroles mettent merveilleusement en lumière les desseins

de la Providence de Dieu, à savoir que la prière soit l'e.xpression

de notre indigence et nous procure en môme temps, d'une façon

assurée, les secours dont nous avons besoin.

Mais afin que nos vœ ix saienl acceptables t!t agréables à la

majesté du Père, le Fils nous ordonne de les unir au mérite de

sa propre prière et de les exprimer en son nom : « En vérité, en

vérité, je vous le dis, si vous demandez quelque chose à mon
Père en mon nom, il vous le donnera, jusqu'ici vous n'avez rien

demandé en mon nom : demandiîz et vous recevrez, afin i[iie

votre joie soit parfaite » (Jean, XVI, •î'.Wi-i), et il confirme cet

exemple par une comparaison avec l'alL'ctio;! agissante dont sont

animés les parents envers leurs enfants : n Si donc, dit-il, élanl

méchants, vous savez donner de bonnes choses à vos enfants, à

combien plus forte raison votre Père qui est dans le ciel doii-

nera-t-il le bon esprit à ceux qui le lui demandent». (Luc, XI, 13.)

Et combien ne sont-ils pas abondants, les biens choisis con-

tenus dans ce bon Esprit ! Le plus grand de tons est cette force

cachée dont le Christ parlait quand il disait : « Personut; ne

vient à moi, si mon Père, qui m'a envové, ne l'attire». (Jean,

VI, 44).

Il est impossible que des hommes appuyés sur cet enseigne-

ment ne se sentent pai attirés, nt même en quelque sorte con-
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Iraints à l'habitude salutaire de la prière. Avec quelle persévé-

rance ne la pratiqueront-ils pas, avec quelle ferveur ne la

poursuivront-ils pas, ayant devant les yeux l'exemple du Christ

lui-même, qui, n'ayant rien à craindre et n'ayant besoin de rien,

car il était Dieu, passait cependant tout la nuit en oraison

(Luc, VT, 12.), et offrait ses prières et ses supplications avec de

grands cris et des larmes. Et en agissant ainsi, il a voulu se

montrer à son Père en suppliant, se souvenant qu'il est notre

Maître, ainsi que l'a compris sagement le vénérable Bède, cette

gloire de votre nation.

Mais rien ne met en lumière si clairement le précepte et l'ex-

emple de Notre Seigneur en ce qui concerne la prière qlie son

(lernitir discours aux apôtres pendant ces tristes moments qui

précédèrent sa Passion, alors que, élevant les yeux vers le ciel

il suppliait à plusieurs reprises Dieu, son Père, le priant et le

conjurant, pour que ses disciples et ceux qui l'avaient suivi

fussent très intimomeul unis dans la vérité afin que cela soit pour

le monde une preuve convaincante de la divine mission qu'il

allait leur confier. Et, sur ce point, c'est une considération

bien douce que la pensée de cette unité de foi et de volonté pour

laquelle Notre Rédempteur et Maître priait avec larmes, dans

celte supplication, unité qui, si elle est toujours utile, môme aux

mtérêts de l'État, soit dans la patrie, soit à l'étranger, est main-

tenant, pins que jamais, nécessaire, par suite dos divisions et

des confusions qui régnent à l'heuie actuelle. Pour Notre part,

averti par l'exemple du Christ et par la conscience de Notre

devoir, Nous n'avons rien laissé à désirer. Nous semble-t-il, par

Notre vigilance. Nos exhortations, les mesures que Nous avons

prises; Nous avons humblement prié Dieu et Nous le prions

encore pour le retour des nations chrétiennes, maintenant sépa-

rées de nous, à l'unité des premiers jours.

Nous avons plus d'une fois, en ces dernières années, exprimé

clairement ce désir et Nous avons résolu de consacrer de toute

façon et avec ardeur Nos soins à en assurer la réalisation.

Que Nous serions heureux si, devant bientôt rendre compte

de Noire administration au Prince des Pasteurs, il nous était

donné de lui présenter les fruits abondants de ces désiis qu'à
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8011 inspiration et sons sa conduite Nous avons entrepris de

réaliser.

Pendant ces jours, Nos pensées se tournent avec beaucoup

d'amour et d'espoir vers le peuple anglais. Nous observons les

preuves nombreuses et manifestes de l'action salutaire que la

grâce divine y exerce sur les cœurs. Nous voyons combien pour

beaucoup la multiplicité des dissensions religieuses qui divisent

cette nation, sur les sujets les plus graves, est une cause de pro-

fonde douleur ;
combien d'autres aperçoivent clairement le besoin

de quelque appui assuré contre l'invasion des erreurs modernes,

qui ne concordent que trop avec les désirs de la nature déchue

et de la raison dépravée; combien s'accroît le nombre des

hommes religieux et discrets qui travaillent avec beaucoup de

sincérité à la réunion avec l'Eglise catholique.

C'est à peine si Nous pouvons dire combien vivement ces faits

et tant d'autres semblables animent eu Nous l'amour du Christ,

avec quel ardeur Nous demandons une mesure plus abondante

de la grâce de Dieu qui, répandue sur des esprits si bien dis-

posés, puisse aboutir au fruit ardemment désiré, à savoir « que

nous parvenions tous à l'unité d'une môme foi et d'une même
connaissance du Fils de Dieu (Éph. IV, 13), travaillant avec

soin à conserver l'unité d'un môme esprit par le lien de la

paix, comme nous avons tous été appelés à la môme espérance—

il n'y a qu'un Seigneur, qu'une foi et qu'un baptôme.» (/6., 3, 5.)

Vous tous donc qui êtes en Angleterre, quelle que soit la com-

munauté ou l'institution à laquelle vous appartenez, Nous vous

invitons avec une profonde affection à poursuivre ce saint but

de ramener l'union. Laissez-Nous vous exhorter, pour votre salut

éternel et pour la gloire du nom chrétien, à adresser vos prières

et vos vœux au Souverain Père céleste, et à ne pas cesser de le

faire avec ardeur.

Efforcez-vous de demander les secours nécessaires à ce Dieu

qui est le dispensateur de toute lumière, et dont la très douce

impulsion nous guide vers tout ce qui est bien, afin qu'il vous

soit donné de connaître la vérité en toute sa plénitude et d'em-

brasser les vues de sa miséricorde avec une entière fidélité.

Invoquez à cette fin le nom glorieux et les mérites de Jésus-

Christ qui est « l'auteur et le consommateur de notre foi (Héb.,
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XII, 2), qui a aimé l'Église jusqu'à se livrer lui-môme pour elle

afin de la sanctifler, et de se douner à lui-môme une Église

pleine de gloire.» (Éph., V, 25, 27).

S'il se présente quelques difficultés, elles ne sont pas de natu-

re à arrêter Notre zèle apostolique ni à faire obstacle à Notre

énergie. Sans doute les nombreux changements qui ont surve-

nu et le temps lui-môme ont permis aux divisions existantes de

prendre de plus profondes racines. Mais est-ce là une raison pour

abandonner toute espérance de réconciliation et de paix ? Nulle-

ment, s'il plaît à Dieu. En effet, nous ne devons pas juger les

événements en nous plaçant seulement à un point de vue

humain, mais nous devons plutôt considérer la pnissance et la

miséricorde de Dieu. Dans les entreprises grandes et pénibles,

pourvu qu'on s'y consacre avec une volonté ardente et droite,

Dieu se tient au côté de l'homme et c'est précisément dans ces

difficultés que l'action de la Providence brille avec le plus d'é-

clat.

Il est une considération qui doit fortifier notre commune espé-

rance. Le temps n'est pas éloigné où treize siècles seront accom-

plis depuis que la race anglaise accueillit ces hommes aposto-

liques, envoyés, comme Nous l'avons dit au début, de Rome
même, et où, rejetant le paganisme, elle consacra les prémices

de sa foi à Jésus-Christ notre Dieu.

C'est là, s'il en fut jamais, un événement mémorable et digne

d'actions de grâces publiques, car il vous procura une multi-

tude de biens et une grande gloire à travers les âges. Plaise à

Dieu que ce souvenir vous apporte surtout ce bienfait que les

esprits droits se souviennent de la foi prôchée alors à vos ancô-

très, la môme qui est prôchée encore maintenant, car : «Jésus-

Christ était hier, il est aujourd'hui ot il sera de môme dans tous

les siècles (Héb. XlIT, 8), comme l'a proclamé saint Paul. Lui-

môme avec beaucoup d'opportunité, vous exhorte à vous souvenir

de ces premiers pasteurs qui vous ont prêché la parole de Dieu

et, considérant qu'elle a été la fin de leur vie, à imiter leur foi.»

(H, 7.)

Dans une si grande cause, Nous appelons d'abord à noire aide,

comme Nos alliés, les catholiques d'Angleterre dont nous con-

naissons la foi et la piété.
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On ne saurait douter que, appréciant exactement la valeur et

les effets de la sainte prière dont nous avons, en toute vérité,

montré la vertu, ils s'efforceront, par tous lesmoyen8,d'aidor leurs

compatriotes et leurs frères en invoquant en leur faveur la divine

clémence. Prier pour soi-même est un besoin, prier pour les

autres est une inspiration d'amour fraternel, et il est évuleni

que cette dernière prière obtiendra aux yeux de Dieu plus de

faveur que celle dictée par la nécessité. Les premiers chrétiens

adoptèrent certainement cette pratique. En particulier pour ce

qui concerne le don de la foi, les premiers siècles nous offrent

un frappant exemple ;
ainsi c'était la coutume de prier Dieu

avec ardeur pour que les parents, les amis, les princes et les

compatriotes obtinssent le bienfait de la soumission à lafoichré.

tienne. (Saint Augustin, De dono persev : XXIII, 03.)

Sur ce point, il y a un autre sujet qui nous donne de l'inquié-

tude. Nous avons appris qu'en Angleterre il existe des hommes

qui, étant catholiques de nom, ne se montrent pas tels dans la

pratique
;

que, dans vos grandes villes, beaucoup de gens ne

connaissent pas les éléments de la foi chrétienne, ne prient

jamais Dieu et vivent dans l'ignorance de sa justice et de sa misé-

ricorde. En présence de cette calamité, il faut prier Dieu, et le

prier avec instance, pour que, lui qui peut seul le faire, il nous

indique les moyens de porter remède à un tel mal, soutienne le

courage et la force de ceux qui travaillent avec ardeur à cette

tâche ardue, et '(envoie des ouvriers à sa moisson. » Tandis que

nous insistons si vivement auprès de Nos flls sur le devoir de la

prière, Nous désirons en môme temps les avertir qu'ils ne doi-

vent souffrir aucune omission en ce qui touche à la grâce et aux

fruits de cette prière et qu'ils doivent avoir toujours présent à

l'esprit le précepte de l'apôtre Paul aux Corinthiens : « Ne don-

nez aucune occasion de scandale ni aux Juifs, ni aux Gentils, ni

à l'Église de Dieu. » (Iei« aux Corinthiens, X, 32.)

Car il est nécessaire que les dispositions de l'âme, qui sont sur-

tout nécessaires à la prière, soient accompagnées des actions et

des exemples qui conviennent à la profession chrétienne. Ces

exemples sont l'observation de la droiture et de la justice, de la

pitié pour les pauvres, de la pénitence, de la paix et de la con-

corde dans vos propres maisons, du respect pour les lois ;
c'est

là ce qui appuiera vos prières de la façon la plus excellente.
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La miséricorde divine est favorable aux demandas de ceux qui,

en toute justice, accomplissent les préceptes du Christ suivant sa

promesse. «Si vous demeurez en moi et si mes paroles demeu-

rent en vous, vous demanderez tout ce que vous voudrez et cela

vous sera accordé. »

Aussi Nous vous exhortons maintenant à ce que, unissant

votre prière à la Nôtre, vous demandiez ardemment à Dieu qu'il

vous accorde d'accueillir vos compatriotes et vos frères dans les

liens do la parfaite charité. En outre, il est profitable d'implo-

rer le secours des saints de i3ieu. L'efficacité de leurs prières,

surtout dans une semblable cause, ressort de celte remarque

frappante de saint Augustin, au sujet de saint Étienn-i : « S'il

n'avait pas ainsi prié, l'Église n'aurait pas eu saint Paul»

Aussi, Nous invoquons avec ferveur saint Grégoire, que les

Anglais ont toujours honoré comme l'apôtre de leur nation,

saint Augustin, son disciple et son messager ; tous les autres

sainis de Dieu, dont les éclatantes vertus et les non moins re-

marquables actions ont valu à l'Angleterre le nom d' «Ile ijière

des Saints,» saint Pierre, prince d js apôtres et saint Georges,

ses patrons spéciaux, et par-dessus tout la Sainte Mère de Dieu,

que le Christ lui même, du haut de la Croix, a désignée pour

être la Mère du genre humain, et à laquelle votre royaume fut

consacré par vos ancêtres, sous ce glorieux litre : « l'apanage de

Mr ie.»

Tous Nous les invoquons avec une pleine confiance, Nous leur

demandons d'être Nos avocats devant le trône de Dieu, de sorte

que, renouvelant votre gloire des anciens jours, il puisse « vous

combler de paix et de joie dans votre foi, afin que votre espérance

croisse de plus en plus par la vertu du Saint-Esprit. » (Rom., XV,
12.)

Il faut prendre soin que les prières spéciales pour l'unité de la

foi instituées déjà parmi vous, catholiques, et fixées à certains

jours, soient récitées plus souvent avec une plus grande dévotion.

En particulier, que le pieux exercice du Saint Rosaire de Marie,

que Nous-môme avons si vivement recommandé, soit parmi vous

en honneur, car celte prière renferme pour ainsi dire un abrégé

de la doctrine de l'Évangile, et a toujours été très salutaire pour

les peuples.
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De plus, Nous voulons par Noire propre volonté et autorité

ajouter une nouvelle indulgence à celles qui ont été accordées

successivement par Nos prédécesseurs. Nous accordons donc à

tous ceux qui réciteront pieusement la prière jointe à cette lef'r,

même à ceux qui ne sont pas Anglais, une indulgence de 300

jours, et, en outre, une indulgence plénière, une fois le mois,

moyennant l'observation des conditions ordinaires, h tous ceux

qui l'auront récitée quotidiennement.

Puisse- t-el le fortifier ces vœux et en assurer la réalisation, la

priiM'e divine du Christ en faveur de l'unité, cette prière qu'au-

jourd'hui, célébrant le souvenir de sa très sainte résurrection,

Nous répétons avec la plus vive confiance : « Père Saint, con-

servez en votre nom ceux que vous m'avez donnés, afin qu'iU

soient une seule chose comme nous sommes un Sanctifiez-les

dans la vérité. Votre parole est vérité Je ne prie pas pour

eux seulement, mais encore pour ceux qui doivent croire en moi

par leur parole, afin qu'ils soient tous une seule chose, comme
vous, mon Père, vous ôtesen moi, et moi en vous, et qu'ils soient

de nfôme une seule chose en nous Je suis en eux et vous en

moi, afin qu'ils soient consommés dans l'unité, et que le monde

connaisse que vous m'avez envoyé, et que vous les avez aimés

comme vous m'avez aimé.» (Jean, XVII, 11, 14, 20, 21, 23.)

Et maintenant. Nous demandons et Nous souhaitons toutes

les bénédictions de Dieu pour le peuple entier de Grande-Bre-

tagne, et, du fond du cœur. Nous prions pour que ceux qui

cherchent le royaume du Christ et le salut dans l'unité de la

foi puissent voir la pleine réalisation de leurs désirs.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 14 avril 1895, la dix-

huitième année de Notre pontificat.

LÉON XllI, PAPE.

Prière à la Très Sainte Vierge pour nos frères les Anglais

bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, Notre Reine et

Notre très douce Mère, tournez avec bienveillance vos regards

vers l'Angleterre qui est appelée votre i apanage, » tournez-les

vers nous, qui avons en vous une vive confiance.
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C'est par vous que nous a été donné le Christ Sauveur du

monde, afin quu notre espéranco s'appuie sur lui. Il vous a donné

ù nous, afin que, par vous, cette môme espérance s'accroisse.

Priez donc pour nous, 6 Mère de douleurs, qui nous avez reçus

comme vos fils, près de la croix du Seigneur.

Intercédez pour nos frères séparés, afin qu'ils soient unis avec

nous dais le seul vrai troupeau au suprême pasteur, le vicaire de

votre Fils sur la terre. Priez pour nous tous, û très douce Mère,

aQn que, par une foi féconde en bonnes œuvres, nous méritions

tous de contempler Dieu avec vous dans la céleste patrie, et de le

louer dans tous les siècles. Amen !
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( ÂRCHEVâCHÉ OB QuÉBEC,

1 28 mai 1895.

Monsieur le Giiré,

Je suis chargé par Sa Grandeur Mgr l'Administrateur de vous

transmettre la Lettre par laquelle Notre Très Saint-Père le

Pape Léon XIII, demande aux catholiques du monde entier,

des prières spéciales, à l'occasion de la solennité de la Pente-

côte, pour obtenir l'union des Églises à laquelle Sa Sainteté

travaille actuellement avec tant de zèle et de partemelle solli-

citude.

Pour encourager les fidèles à s'unir à Lui dans la prière, qui

doit contribuer si puissamment à réaliser son vœu le plus cher,

le Saint-Père a puisé dans les trésors infinis de l'Église des indul-

gences plénières et partielles, que gagneront tous ceux qui rem-

pliront les conditions énumérées dans la Lettre de Sa Sainteté.

Vons voudrez bien donner lecture de ce document pontifical

à vos fidèles, au premier exercice public du Mois de Marie, qui

suivra sa réception, afin que. dès cette année, ils puissent se con-

former au désir du Souverain Pontife.

Ces indulgences étant accordées pour un nombre d'années

illimité, je vous engage à mettre dans votre appendice au rituel,

à la suite de l'annonce de la Pentecôte, une petite note destinée

à rappeler la concession de ces indulgences et les conditions

requises pour les gagner.

Agréez, Monsieur le Curé, l'expression de mon entier dévoue-

ment.

G.-A. Marois,

Vicaire-Général.

i
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A L'OCCASION DES SOLENNITÉS DU SAINT JOUR DE LA

PENTECOTE ON RECOMMANDE

AUX CATHOLIQUES DES PRIÈRES SPÉCIALES

LÉON XIII, PAPE,

A TOUS LES FIDÈLES QUI LIRONT CES LETTRES, SALUT ET BÉNÉDICTION

APOSTOLIQUE.

Il est très digne de la prévoyante charité maternelle, ce vœu

que l'Église ne cesse d'adresser à Dieu, pour que, dans le peuple

chrétien, partout où il se trouve, il n'y ait qu'une foi dans les

esprits et une seule piélé dans les œuvres. Ainsi Nous qui,

représentant sur la terre la personne du divin Pasteur, Nous

efforçons d'imilcr son esprit. Nous n'omettons d'aucune ma-

nière d'exciter cette intention chez les peuples catholiques, et

maintenant Nous la recommandons avec plus d'insistance aux

nations que cette môme Église rappelle à elle avec les plus vives

sollicitations. De qui Nous avons pris l'initiative et de qui Nous

attendons la réalisation de ces conseils et de Nos soins, cela

est bien connu et apparaît tous les jours plus clairement : c'est

de Celui qui est invoqué à très juste titre sous le nom de Père

des miséricordes^ el à qui il appartient d'illuminer les intelligen-

ces et de porter suavement les volontés à leur salut.

Et certes, il est impossible aux catholiques de ne pas voir la

grandeur et l'importance de Nos entreprises ; d'elles, en effet,

dépend, avec l'augmentation de l'honneur de Dieu et la gloire

du nom chrétien, le salut éternel d'un grand nombre. Si ces

catholiques font ces considérations avec l'esprit religieux qui

convient, ils sentiront à coup sûr dans leur cœur, plus vive et
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plus anlerile, la flamme de cette charité surnaturelle qui, pour

l'amour de Dieu, ne refuse rien, n'omet aucun effort pour ses

frères. Il arrivera ainsi, ce que Nous désirons vivement, que les

catholiques s'uniront joyeusement à Nous non seulement dans

l'espoir d'un heureux succès, mais aussi pour procurer à cette

œuvre tout le concours possible, celui surtout qu'on obtient de

Dieu pT d'humbles et de saintes prières.

Pour ce devoir de piété, aucun temps ne parait plus favora-

ble que celui où jadis les apôtres, après l'Ascension du Seigneur,

se réunirent, persévérant, unanimement dans la prière avec Marie

Mère de Jésus (I), attendant la vertu promise d'en hautel les bien-

faits de toutes les grâces.

C'est, en effet, de ce Cénacle auguste et de ce mystère de la

descente du Paraclet, que l'Église, qui, déjà conçue par le Christ,

était née à sa mort, c'est à ce moment que, comme par un souf-

fle venu de Dieu, elle commença à remplir heureuseme.it sa

mission à travers tous les peuples qu'elle devait conduire à la

même foi et à la nouveauté de la vie chrétienne.

En peu de temps, il s'ensuivit des fruits abondants et remar-

quables, entre autres cette si grande union des volontés, jamais

suffisamment proposée comme modèle à imiter : la multitude des

croyants n'avait qu'un cœur et qu'une âme (2).

C'est pour ce motif que Nous avons voulu, par Notre exhorta-

tion et invitation, demander à la piété des catholiques que, à

l'exemple de la Vierge-Mère et des saints Apôtres, au moment
de la neuvaine préparatoire aux solennités du saint jour de la

Pentecôte, ils veuillent prier Dieu, unis de cœur et avec une

ferveur spéciale, insistant sur cette demande : Envoyez votre Esprit

créateur et Vous renouvellerez la face de la terre.

En effet, on peut espérer les biens les plus grands et les plus

féconds de Celui qui est l'Esprit de vérité, qui nous a révélé les

secrets de Dieu dans les Saintes Lettres et réconforte l'Église de

sa perpétuelle présence
;
par lesquels, comme par une fontaine

vive de sainteté, les âmes régénérées pour l'adoption divine

croissent admirablement et se perfectionnent pour l'éternité. En

(n Aot., I, 14.

(2) Ib./.IV, 32.

».â

il
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effet, de cette grâce muUiforme du Saint-Esprit, découlent sans

cesse dans ces âmes la lumière et l'ardeur, la guérison et la

force, le soulagement et le repos, le désir d'accomplir tout ce

qui est bon et la fécondité des œuvres saintes. Enfin cet lilsprit

agit avec une telle vertu dans l'Église, que, de môme quo le

Christ est la têle de ce corps mystique, de même par une com-

paraison très appropriée, on peut l'en appeler lui-même le cœur;

car le cœur a une cerlaine influence cachée, et c'est pour cela (ju'on

compare à un cœur le Saint-Esprit qui vivifie et unit l'Eglise d'une

façon invisible (3).

Puisque Lui-môme est tout Charité et qu'on lui attribue spé-

cialement les œuvres d'amour, il faut grandement espérer que,

par Lui, l'esprit de l'erreur et du mal étant mis en fuite, l'union

des esprits qui convient aux fils de l'Église sera resserrée el se

maintiendra. Que ces catholiques, selon l'avis de l'Apôtre, ne

fassent rien par querelle, aient les mêmes sentiments et soient,

unis par le lien de la charité (4), et que, comblant ainsi notre

joie, ils rendent la communauté aussi sûre et aussi (loris-

santé que possible. Ensuite, de cet exemple de concorde chré-

tienne entre les catholiques ; de ce religieux empressement à

implorer le divin Paraclet, il faut espérer, même très ferme-

ment : la réconciliation de nos frères dissideats à laquelle Nous

avons donné Nos soins afin qu'ils veuillent avoir en eux les

mêmes sentiments que dans le Christ Jésus (5), participant un jour

avec nous à la même foi et espérance, unis par les liens très

doux d'une parfaite charité.

Mais, outre les biens très abondants que les fidèles qui auront

répondu à Notre exhortation ne manqueront pas d'obtenir de

Dieu pour une telle sollicitude de piété et d'amour fraternels,

Nous voulons ajouter et donner, du trésor de l'Église, la récom-

pense des saintes indulgences.

C'est pourquoi, à tous ceux qui, à chacun des jours de la rieu-

vaine préparatoire à la Pentecôte, auront adressé au Saint-

Esprit quelques prières spéciales publiques ou privées, Nous

accordons, pour chacun de ces jours, une indulgence de sept ans

(3) Summa th. S. Thomm, p. III, r^. VIII, art. l ad 3.

(4) Philipp., II, 2, 3.

(6) Ib., 6,



-.217 —
et de sept quarantaines, et une indulgence plénière un des jours

de la neuvaine ou le jour môme de la Pentecôte, ou un des jours

de l'octave, à ceux qui, s'étant confessés, et ayant communié,

auront prié Dieu à l'intention que Nous avons indiquée plus

haut. Nous accordons en outre que ceux qui, par leur piété

prieront encore aux mômes conditions pendant les huit jours

qui suivront la Pentecôte, ils puissent gagner de nouveau l'une

et l'autre indulgence. Et Nous décrétons et déclarons que ces

indulgences pourront encore ôtre appliquées par mode de suf-

frage aux saintes âmes du Purgatoire, et seront éga!"^ent vala-

bles par les années suivantes.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, sous l'anneau du
Pêcheur, le 5» jour de mai, l'an 1895, de Notre Pontificat, le

dix-huitième.

G. Gard, de Ruggiero.

m
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(IM'' 237)

CIRCULAIRE AU CLERGE

f
Archevêché de Québec,

i
7 septembre 1895.

I. Matière d'examon des jeunes prêtres pour 1896.

II. Quête pour les écoles du Manitoba et pour les Sourds-Muets.

UI. Voyage au Mexique pour assister au couronnement de Notre-Dame de la

Guadeloupe.

IV. Prières publiques à Québec, le 20 septembre.

«

Monsieur,

Les jeunes prêtres, qui n'ont pas encore subi les quatre exa-

mens requis par nos Conciles, devront se préparer sur les ma-

tières suivantes pour 1896 :

Dogme—De gratia.
«

Morale—De juslitia et jure.

Histoire de l'Église—Inde a Pontificatu Innocentii III usque

ad Conciliuin Tridentinum inclusive.

II

Il ne faudra pas oublier de l'aire dans toutes les églises de

l'archidiocèse, durant les mois de septembre ou d'octobre, la

quête dont je vous ai parlé à la retraite pastorale, pour aider

Mgr l'archevôque de Saint-Boniface à soutenir ses écoles catho-

liques du Manitoba.

Veuillez aussi insérer une petite note dans votre Appendice

au Rituel pour vous rappeler que la quête annuelle pour les

sourds muets doit se faire pendant !e carême.

i-f]
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III

Coiiunt' vous le savez déjà, je dois partir ces jours-ci pour uie

rendre au Mexique et assister à la grande solennité religieuse

du couronnement de rimag(; miraculeuse de Notre-Dame de la

Guadeloupe. Je serai absent environ ciu([ semaines. Vous

voudrez bien ne pas m'oublier dans vos prières et spécialement

au saint sacrifice de la messe. Durant mou absenct;, vous vous

adresserez pour toutes les ail'aires à Mgr Marois, Vicaire-Gé-

néral.

IV

Le 20 septembre sera le 25» aimiversaire de l'invasion de

Rome par les révolulionuainîs ilaliens. Fis se proposent, à cette

occasion, de l'aire »ne grande lele pour célébrer la victoire de

la révolution sur la papauté. Celte tête bruyante s"ra une nou-

velle injure pour le Saint-I\".'re et une cruelle blessure pour son

cœur. Tâchons d'adoucir ces amertumes du Père Gouimuu des

fidèles par l'ardeur de nos prières en ce triste anniversaire.

Demandons tous à Dieu la délivrance du Souverain Pontileet

le triomphe de la sainte Egli^e.

Invitez vos bi'aves paroissiens de la campagne, qui aiment

tant le Pape, à entendn.' la sainte messe ou à réciter le chapelet

à son intention.

Dans les égbses de la ville, on chantera ce jour-là des messes

solennelles pour obtenir du ciel que la liberté soit rendue au

Vicaire de Jésus Christ et qu'il recouvre cette indépendance

temporelle dont il a besoin pour le bon gouvernement de l'Église

dont il est le chef suprême.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en

Notre Seigneur.

f L. N., Argh. de Cyrène,

Administrateur.
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ClliCULAIHE AU CLERGÉ

j Archevêché de Québec,

j
23 septembre 1895.

I. Kncyoliqiio sur lu Saint llosuiro,

II. Nouvelle dililitm de la " Discipline ".

MonsiLMir le Ciir6,

I

Li! Souverain PoiUife vioiil d'adriissor à la ville de Rome el à

l'iiiiivci-s callioliqiie iiiie nouvelle eiicyciicjiie sur la dévotion

(MiV(!rs la Sainte Vierge, pour engager les fidèles à suivre avec

une piélé toujours ciuissaiite les exercices du saint Rosaire

dînant, !c piochain mois fl'octobre.

Au milieu des vicissitudes de son pontificat, Léon XllI tourne

sans ci'ss(! srs rei;;iids vers Celle que l'Eglise a proclamé(! depuis

loii.Lïtoniiis la Mère d(> la Sainte Espérance: Mater soitcl.v Spci.

Dans l'ordre prési'Ul de sa Providence, Dieu a voulu, comme
l'allirmi' saint Bernard, que nous soyons redevables de tout à

l'iiitercossion de Marie. Knlrons donc dans les sentiments du

Père commun de tous les fidèles et adressons-nous avec con-

liance à Celle qui est notre unique refuge, notre unique secours

et notre unique asile : uiticum rcfugium, subsidium et asyliim.

Pénétrez-vous de la doctrine de cette nouvelle encyclique dans

laquelle le Saint Père expose d'une manière admirable les rai-

sons que nous avons de confier à la Sainte Vierge tous nos

intérêts les plus sacrés pour le temps et pour l'éternité; donnez-

en lecture à votre peuple afin qu'il sache trouver en cette bonne

et tendre Mère la consolation dont il a besoin, l'étoile qui le

dirige dans son pèlerinage vers le ciel, la force dans la faiblesse,

la richesse dans l'indigence, un remède à ses blessures, un sou-

lagement dans ses douleurs, enfin l'espérance assurée de son

salut.
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Une deuxième édition de la «Discipline du diocèse de Quéhcc»

vient d'être publiée. Mgr rAilniinistrateur, en annonçant cette

nouvelle édition, lors dos retraites ecclésiastiques, a exprimé le

désir que tons les prêtres du diocèse en fissent l'acquisition. C'ost

un ouvrage indispensable qu'il faut étudier et consulter souvinit.

Il a été fait certains changemenis voulus par lescirconstanees,

ainsi que des additions tirées des mandements et circulaires

publiés depuis 1871). J'attire surtout votre attention sur une

modification apportée à l'article des cas réservés, au numéro 3,

où il s'agit des actes qui peuvent porter atteinte à la liberté des

électeurs.

Il se trouve dans l'Appendice de celte nouvelle édition, une

table alphabétique des matières traitées dans les sept Conciles

provinciaux de Québec.

La « Discipline)) est eu vente à l'Archevêché, au prix de 81.50.

Agréez, Monsieur le Curé, l'e.xpression de mon entier dévoue-

ment.

C.-A. Marois,

Vicaire-Général.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DK

N. T. S. P. LÉON XIII

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE,

AUX l'ATniARCHKS, l'HIMATS, AnCHKVÉQUES, KV^QUES ET AITRES

ORDINAIRES, EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE

SAINT-SIÈGE.

A Nos Vriicrablcs Frcres tes Patriarches^ Primats, Archevêques.

Evêques cl aux autres Ordinaires en paix et en

communion avec le Siège apostolique,^

LÉON Xlli, PAPE.

Vénérables Frères,

Salut et Bénédiclion Apostolique.
m

H convient de louer avec une solennité sans cesse croissante

et d'implorer avec une confiance de plus en plus grande la

Vierge Mère de Dieu, anxiliatrice puissante et très clémente du
peuple chrétien. En effet, elle nous donne toujours de nou-

veaux sujets de confiance et de louanges, cette abondance de

bienfaits variés qui se répand chaque jour de tous côtés, grâce à

la Vierge Marie, pour le bien commun.

Les catholiques ne manquent pas de répondre à une telle

bienveillance par les marques d'une piété très grande. Autant

que jamais, au milieu des circonstances actuelles, si funestes à

a religion, il nous est permis de voir l'amour et le culte de la
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»

Très Sainte Vierge puissants et ardents dans toutes les classes,

On a de magnifiques preuves de ce fait dans lerétablissemeul et

la multiplication générale des associations sous la protection rje

Marie, dans les temples somptueux élevés à Son nom auguste,

dans la fréquence dos pienx pèlerinages qui se rendent à Ses

sanctuaires vénérés, dans- lus congrès qui se réunissent poiu'

travailler à Sa gloire, dans diverses manifestations du niùnie

genre, excellentes par elles-nièiues et pleines d'heureuses pro-

messes pour l'avenir.

Un fait tout spécial qu'il nous est bien doux de signaler, c'est

que, parmi les formes multiples que revôt la piété envers Marie,

le Rosaire, celte prière si excellente, se répand de plus en i»lus,

est de plus en plus honoré et pratiqué. Cela, disons-Nous,

Nous est très agréable, car si Nous avons consacré de gn.nds

soins à la diffusion de cette dévotion. Nous voyous bien, d'autre

part, avec quelle bienveillance la Reine céleste, suppliée de la

sorte, a répondu à Nos vœux. Nous avo.:'S confiance, en outre,

de la voir adoucir les soucis et les amertumes que vont amener

des jours prochains.

Mais surtout Nous attendons de la puissance du Rosaire un

grand secours pour l'extension du royaume du Christ. Nous

l'avons plus d'une fois déclaré, les desseins que Nous nourris-

sons avec ardeur à l'heure actuelle, concernent la réconciliation

des peuples séparés de l'Église; en même temps Nous avons

indiqué que c'était surtout en priant, eu suppliant la Puissance

divine que l'on obtiendrait un heureux résultat. Il y a quelque

temps, Nous avons exprimé encore la même pensée, lorsqu'à

l'occasion de la solennité de la Pentecôte, Nous avons recom-

mandé d'adresser dans ce sens des prières spéciales au Saint-

Esprit, A ce conseil, on a obtempéré de toutes parts avec beau-

coup de zèle. Mais eu égard à la difficulté des circonstances,

et en ce qui concerne la constance nécessaire en toute vertu, il

est bon de suivre le conseil de l'Apôtre : « Persévérez dans la

prière.» (Col. IV, 2). D'autant plus que les heureux résultats

obtenus au commencement semblent nous inviter doucement à

prier ainsi avec constance. Rien assurément, Nos Vénérables

Frères, ne sera plus utile à ce but et ne Nous sera plus agréable

que de vous voir, vous et vos fidèles, pendant tout le prochain
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mois d'octobre, prior instamment avec Non», par la récitation

du Rosiiire, suivant les règles accoutumées, la Viorf,'o Mère.

Nous avons certes de puissants motifs pour confier à Son appui,

avec l'espérance la plus ardente, Nos projets et Nos vœux.

Le mystère de la très grande charité du Christ envers nous

est mis en lumière d'une façon excellente par ce fait qu'en mou-
rant, il a voulu confier sa mère A saint Jean, en un testament

mémnrabl(! : «Voici votre fils,» lui dit-il. Or, en la personne de

Jean, suivant l'interprétation constante de l'Kglise, le Christ

a désigné le genre humain, et plus spécialement ceux qui lui

seraient attachés par la foi. C'est dans ce sens que saint

Anselme de Cantorbery a dit : «Quelle faveur est plus digne

d'estime que celle par laquelle, Vierge, tu es la mère de ceux

dont le Christ daigne être le père et le frère »

Marie a reçu avec générosité ce gr.iii présent et cette vaste

mission, consacrés au Cénacle. Elh? a soutenu d'une façon admi-

rable les débuts de la nation chrélieiuie [lai- ses saints exemples,

par l'autorité de ses conseils, par ^ s douces consolations, par

l'eflicacité de ses saintes piières ; Elle s'est montrée très vérita-

blement la mère de l'Église, le guide et la reine des apôtres,

rendant ceux-ci participants •le'^ racles divins « qu'elle conservait

dans son cœur.»

C'est à peine si l'on peut quelle largeur et quelle puissance

Elle a apportées h ces secouis, alors qu'Elle a été élevée auprès

de Son fils, au faite de la gloire céleste, comme il convenait à

Ses mérites si illustres et si éclatants. Du haut du cieJ, selon les

desseins de IMeu, Elle a commencé dès lors à veiller sur l'Église,

à Nous pj-otéger comme une mère, de telle sorte qu'Elle (jui avait

participé à la rédemption humaine. Elle contribue aussi en tout

temps à la diï^pensation de la grâce divine de cette rédenjptioii,

ayant reçu un pouvoir en quelque sorte immense.

C'est donc à bon droitque les ûmes chrétiennes, obéissantpour

ainsi dire à une impulsion naturelle, s'élèvent vers Marie, lui

communiquant avec confiance leurs desseins et leurs œuvres,

leurs angoisses et leurs joies
;
qu'avec une affection filiale elles

se recommandent ainsi que tout ce qui les intéresse, aux soins

et à la bonté de celte puissante protectrice. C'est donc aussi

avec raison que vers Marie de nombreuses louanges s'élèvent,
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de toutes les nations et de tous les rites, se multipliant à travers

les siècles. Entre beaucoup d'ar.lros titres, Klle est notre reine,

notre médiatrice, (saint Bernar.l, ser;n. II, in ado. Dom. n. 5|,

«la réparatrice du monde entier » (saint Tharasius, or.in.pnesc.ni.

Deip.), «la dispensatrice des dons de Dieu.» [In o/ficio yrxco, VIII

déc).

Et puisque le fondement et la source des dons de Dieu, qui

élèvent l'homme au-dessus de sa nature vers les biens éternels,

c'est la foi; pour acquérir cette foi, pour l'entretenir d'une façon

salutaire, elle est nécessaire, l'action caehée célébrée avec raison,

de Celle qui a engendré .d'Auteur de la foi», et qui, à cause de

Sa foi, a été saluée bienheureuse. « Il n'y a personne, ô Vierge

très sainte, qui soit rempli de la connaissance de Dieu, sinon

par vous; il n'y a personne qui soit sauvé, sinon par vous,

ô

Mère de Dieu; il n'y a personne qui obtienne un don de la

Miséricorde éternelle sinon par vous. (S. German. conslaiil,

or 11^ in dormit. B. M. V.)

Il ne semblera certes pas aller trop loin, celui qui affirmera

que c'est surtout sous la direction et par le secours.de Marie

que la sagesse et la docli'ine évangéliques, au milieu d'immenses

obstacles, se sont répandues par un progrès si rapide parmi

toutes les nations, portant partout le règne nouveau de la justice

et de la paix. Telle est la convictio:: qui inspirait l'âme et la

prière de saint Cyrille d'Alexandrie, alors qu'il s'adressait en

ces termes à la Vierge: «C'est par vous que les Apôtres ont

prêché aux nations la doctrine du salut; c'est par vous que la

Croix bénie est célébrée et adorée dans le monde entier; c'est

par vous que sont mis en fuite les démons, et que l'homme lui

môme est rappelé au ciel; c'est par vous que toute créature

retenue dans les erreurs de l'idolâtrie est ramenée à la connais-

sance de la vérité; c'est par vous que les lidèles sont parvenus

au saint baptême, et que dans toute nation des Églises ont été

îoï^Aée^.it [Honi contra Nestor.)

Bien plus, comme l'a procla-.né le môme docteur, c'est Marie

qui a fait régner et rendu puissant «le sceptre de la vraie foi».

Elle a déployé des soins inc<;ssants, afin que la loi catholique

demeure parmi les peuples, solide, intacte, puissante et fécoiule.
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Il existe à ce sujet des preuves nombreuses et assez connues,

qui se sont manifestées parfois d'une manière admirable. Dans

les temps et dans les pays surtout où l'on a dû regretter que la

foi so'.t alanguio par le manque de zèle ou ébranlée par de

funestes erreurs, le bienveillant secours de la sainte Vierge s'est

fail sentir. Grâce à son impulsion et à son appui on a vu paraître

des hommes illustres par leur sainteté et par leur zèle apostoli-

que, pour s'opposer aux efforts des pervers, pour ramener les

hommes à une vie chrétienne et ranimer leur piété.

Puissant à lui seul comme un grand nombre fut Dominique

de Gnzman, qui se consacra à cette double tâche, s'appuyant

heureusement sur le Rosaire de Marie. Personne n'ignore quelle

grande part a la Mère de Dieu dans les services rendus par les

vénérables Pères et Docteurs de l'Église qui ont travaillé d'une

façon si remarquable à la conservation et à l'éclat de la vérité

catholique.

C'est d'EUe, en effet, d'Ello «le Siège de la divine Sagesse»

que découlèrent sur eux, ils le reconnaisselit avec gratitude,

d'abondantes et d'excellentes inspirations, alors qu'ils compo-

saient leurs écrits, c'est par Elle donc, et non par eux-mêmes,

ils le déclarent, qu'ont été vaincues de funestes erreurs.

Enfin, les princes de l'Église et les Pontifes romains, gardiens

et défenseurs de la foi, les uns pour conduire de saintes guerres,

les antres pour rendre des décrets solennels, ont imploré le nom
de la mère de Dieu, et jamais n'ont manqué d'éprouver sou très

pnissant secours et ses faveurs.

Aussi, avec autant de vérité qiie d'éclat, l'Église et les Pères

rendent gloire à Marie: «Salut, ô bouche toujours éloquente

des apôtres, ô solide fondement de la foi, rempart inébranlable

de l'Église [Ex hymno Graecor.); salut, ô vous par qui Nous

avons été ii.scrits au nombre des citoyens de l'Église une, sainte,

catholique et apostolique (saint Jean Damasc or in annunc.

Deigen.) ; salut, source divine, grâce à laquelle les fleuves de la

sagesse divine, roulant les eaux très pures et très limpides de

l'orthodoxie, repoussent la foule des erreurs (saint Germ. consl.

Or in Dcip. praesent, 14). Réjouissez-vous, parce que seule vous

avez détruit toutes les hérésies dans le monde entier.» {In off,

B.M. V.)

«'î
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La grande part qu'a eini et qu'a la Sainte Vierge dans le K-gne,

dans les luttes et dans les triomphes de la foi calliolique, mut en

lumière la volonté divine à Son égard ot doit inspirer une douce

espérance à tous les hommes de bien, en ce qui concenio la

réalisation de leurs vœux communs.

Il faut avoir confiance en Marie, il faut prier Marie. Que la

profession d'une même foi maintienne les âmss dans, la cou-

corde, que le lien d'une parfaite charité réunisse les volontés,

ce sera là pour la Religion une gloire nouvelle et ardemmotu

souhaitée. Marie pourra, par sa vertu, mener à bien ce vœu.

Gomment ne voudrait-Elle pas faire en sorte que les nations

dont Son Fils unique a demande ardemment à Dieu le Père

l'union étroite, qu'il a appelées par un môme baptême au môme

héritage salutaire acquis à un prix immense, se dirigent una-

niftiement vers «Son admirable lumière». Comment ne vou-

drait-Elle pas déployer toute Sa bonté et toute Sa providence

pour soulager sur ce point les longs soucis de l'Église Epouse

du Christ, poui rcfaliser le bienfait de l'unité parmi la famille

chrétienne, qui est le fruit insigne de Sa maternité.

L'espérance de voir bientôt se réaliser cet heureu,x résultat,

semble confirmée par la croyance et la conQance qui s'airermis-

sent dans les âmes pieuses : que Mai'ie sera le lien béni, à la fois

doux et fort, grâce auquel tous ceux qui aiment le Christ, de

quelque nation qu'ils soient, deviendront un seul peuple, ini

peuple de frères, obéissant comme à un Père commun, au

Vicaire de Jésus sur la terre, au Pontife romain.

Ici notre esprit vole de lui-même vers les magnifiques exemples

de l'antique unité et dans notre ârie revit le souvenir du grand

concile d'Éphèse. Le souverain accord de foi qui réunissait

alors dans une même communion l'Orient et l'Occident se

manifesta là avec une puissance et un éclat singuliers ; lorsque

les Pères eurent sanctionné régulièrement le dogme d'après

lequel «la Sainte Vierge est la Mère de Dieu», la nouvelle de ce

fait, se répandant à travers la cité transportée d'une sainte joie,

remplit le monde chrétien tout entier d'une même magnifique

allégresse.

Aussi, nombreux sont les motifs qui viennent appuyer Notre
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confiance en la Vierge puissante et très bonne, pour ce qui con-

cerne la réalisation de Nos désirs, aussi, nombreuses sont les

raisons qui doivent exciter le zèle des catholiques à prier Marie.

Qu'ils considèrent en leur âme combien celte piété est belle,

combien elle leur sera profitable, combien elle sera certainement

agréable à cette même Vierge.

Jouissant comme ils le font de l'unité de la foi, ils montrent

ainsi qu'ils estiment grandement, ajuste titre, ce précieux bien-

fait, et qu'ils veulent le conserver avec soin. D'autre part, ils ne

peuvent manifester leur affection fraternelle envers leurs Irères

séparés d'une façon plus excellente qu'en faisant tous leurs

efforts pour les aider à reconquérir le plus précieux de tous les

biens.

Or cette affection fraternelle, qui se manifeste si puissante

dans tonte l'histoire de l'Église, a toujours demandé sa force

surtout à la Mère de Dieu, comme à celle qui peut le mieux

procurer la foi et l'unité C'est Elle que saint Germain de Cons-

tantinopie priait en ces termes : «Souvenoz-vous des chrétiens

qui sont vos serviteurs, appuyez les prières de tous, aidez les

espérances de tous, fortifiez la foi, réunissez toutes les Églises.»

[Or. hist. in dorm. Deip) Telle est encore la prière des Grecs à

Marie : « Vierge très pure, vous à qui il a été donné d'appro-

cher sans crainte de votre Fils, ô Vierge très sainte, priez-le

d'accorder la paix au inonde, d'inspirer le même esprit à toutes

les Églises et tous nous vous glorifierons. »

Un nouveau motif nous permet d'espérer que Marie écoulera

favorablement les prièiwi que Nous lui adresserons eii faveur

des nations dissidentes, ce sont les grands mérites qu'ont eus à

son égard ces Églises et en particulier celles d'Orient. Elles ont

contribué beaucoup à répandre son culte. Dans leur sein, Sa

gloire a trouvé des appuis et des défenseurs, puissants par leur

autorité et par leurs écrits, des panégyristes remarquables par

l'ardeur et on même temps par la suavité de leur éloquence,

«des impératrices chéries de Dieu » (saint Cyril. Alex, de fide ad

Hlchei\ et soror. rrg.) ont imité l'exemple de la Vierge très pivre,

ont fait d'elle l'objet de leur munificence ; des temples et des

basiliques où on Lui rendait un culte royal ont été élevés.

Nous voulons citer ici un fait qui ne s'écarte pas de Notre

sujet, et qui est glorieux pour la sainte Mère de Dieu.

?5!^
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Personne n'ignore qu'nii gr;ind nombre de Ses saintes ima-

ges, venant d'Oi. 'nt, à la suile de diverses circonstances, so sont

trouvées transportées en Occident et notamment en Italie
; Nos

pères les ont reçues avec un grand respect, les ont magnifique-

ment honorées, ec leurs descendants s'etTorcent d'entourei- delà

même piété ces images sacrées. Il nous semble qu^^ ces images

subsistent parmi Nous comme les témoins d'uiie époque où toute

la famille chrétienne vivait partout unie comme les gages pré

deux d'un héritage commun : il semble que par leur vue la

Vierge elle-même invite les âmes à se souvenir de ceux que

l'Église catholique rappelle très affectueusement à jouir de l'air

cienne union dans son sein et de l'antique allégresse.

Ainsi l'œuvre de l'unité chrétienne a reçu de Dieu un. très

gi-and appui en Marie. Bien qu'il n'y ait pas qu'un genre inii-

que de prière qui nous i)ermette de mériter ce secours, Nous

pensons que l'institution du Rosaire atteint ce but d'une façon

e.xcellente et très féconde. Nous avons indiqué ailleurs que l'un

des principaux avantages qu'offre C(>tt(î prière est celui ci : le

chrétien y trouve un moyen accessible à tous et facile d'entre-

tenir sa foi, de la garantir de l'ignorance et de tout péril d'erreur:

c'est ce que mettent en évidence les origines mômes du Rosaire.

On voit aussi combien étroitement se rapporte à Marie la foi

ainsi mise en pratique soit par la répétition des prières vocales,

soit surtout par la méditation des mystères. Kn effet, toutes les

fois que devant EUi nous récitons suppliants le chapelet suivant

les règles, nous repassons en notre mémoire l'œuvre admirable

de notre salut et nous contemplons comme s'ils se déroulaient

sous nos yeux les événements successifs qui ont fait d'Elle la

Mère de Dieu et en même temps Notre mère.

La grandeur de cette double dignité, les fruits bénis de ce

double ministère apparaissent dans une vive lumière à celui qui

médite religieusement les mystères joyeux, douloureux et glo-

rieux, dans lesquels le souvenir de Marie s'associe à celui de Son

Fils. Il s'ensuit assurément que l'â:ne brûle envers Elle de

sentiments d'affection et de reconnaissance et, mépi'isant tousles

biens périssables, s'efforce cotn-ageusement de se montrer digne

d'une telle mère et de Ses grands bienfaits.
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Celte considération fréquente et fidèle des différents mystères

ne poni manquer d'être très agi éable à Marie, et d'animer de

miséricordo envers les hommes cette mère qui est de beaucoup

la meilleure de toutes. Voilà pourquoi Nous avons dit que la

prière du Rosaire sera excellente pour plaider auprès d'Elle la

cause de nos frères séparés. Cette prière se rapporte en effet

tout spécialement à la mission de Sa maternité spirituelle. Marie

n'a engendré et n'a pu engendrer que dans une seule foi et

dans un seul amour tous ceux qui sont du Christ : «le Christ en"

effet est-il divisé ? » (1 Cor., 1. 13). Nous devons par suite tous

vivre ensemble la vie du Christ « afin que dans un seul etmôme

corps nous produisions des fruits pour Dieu » (Rom. VII, 4).

Tous ceux donc que de funestes circonstances ont séparés de

celte unité, il faut que cette même mère qui a reçu de Dieu le

don de faire naître pei-péluellement une sainte postérité, les en-

fante de nouveau, en quelque sorte, à la vie du Christ. C'est là

assurément un résultat qu'EUe-môme désire vivement procurer :

grâce à la guirlande de prières très agréables que Nous lui tres-

serons, Elle attirera eu abondance sur eux les secours de l'EspvU

vivifiant, l^uissent-ils ne pas refuser d'obtempérer à la volonté

de celte mère miséricordieuse ; songeant à leur salut, puissent-

ils écouter son invitation très douce : «Venez, mes petits enfants

que j'enfante de nouveau, jusqu'à ce que Jésus-Christ soit formé

en vous w.

Ayant ainsi éprouvé la vertu du Rosaire, plusieurs de Nos
prédécesseurs consacrèrent des soins tout particuliers à le répan-

dre à travers les nations orientales. Ce sont surtout Eugène IV

par la constitution Arfufspcrascen/r, datée de l'année 1439, puis

Innocent XII et Clément XI. Par leur autorité, de grands pri-

vilèges furent même accordés dans ce but à l'ordre des Frères

Prêcheurs. Les bons résultais ne manquèrent pas, grâce au zèle

des membres de ce même ordre, et des documents nombreux et

éclatants en témoignent, quoique par la suite le temps et de

funestes circonstances aient notablement nui aux progrès de

celle œuvre.

A Notre époque cette môme dévotion du Rosaire, que Nous
avons louée au début a pénétré en ces régions dans l'âme de

beaucoup de chrétiens. De môme qu'elle répond à Nos projets,

tii
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de même Nous espérons qu'elle contribuera beaucoup à amener

la complète réalisation de Nos vœux.

A cette espérance se rattache un fait heureux qui concerne à

la fois l'i-rient et l'Occident, et qui concorde pleinement avec

ces mômes désirs. Nous voulons parler, Vénérables Krèros, du

projet qui a pris naissance dans l'imposant congrès encharis.

tique tenu à Jérusalem, à savoir l'édification d'un temple en

l'honneur de la Reine du très Saint Rosaire ; il serait élevé à

Palras, en Achaïe, non loin de l'endroit où sous les auspices de

cette reine du Rosaire. le nom chrétien brilla d'un si vif éclat.

Ainsi qu'avec beaucoup de joie Nous l'avons appris de la pari

du comité qui a été constitué avec Notre approbation pour réali-

ser ce projet, pour diriger cette œuvre, déjà la plupart d'enlre

vous en ayant été priés ont recueilli et transmis avec beaucoup

de zèle les ofiFrandes faites à cette fin ; ils ont en outre prorais

d'agir de môme jusqu'à l'achèvement de l'œuvre. On s'est déjà

occupé de celle-ci assez pour qu'il soit possible d'entreprendre

un monument convenant à la grandeur de son objet et Nous

avons permis que la première pierre du temple soil posée pro-

chainement au milieu de cérémonies solennelles.

Ce temple s'élèvera, an nom du peuple chrétien, comme un

monument d'éternelle reconnaissance envers l'Auxilialrice et la

Mère céleste des fidèles . Colle-ci y sera invoquée assidûment

selon le rite grec et selon le rite latin, afin qu'avec une bien-

veillance sans cesse croissante Elle mette le comble à ses bien-

faits anciens par de nouvean.s bienfaits.

Et maintenant, Vénérables Frères, Noire exhortation revient

sur le môme terrain d'oii elle est partie Oui, que tous les pas-

teurs et tons les fidèles, sui-tont pendant le mois prochain, invo-

quent avec une entière confiance le secours de la Vierge puis-

sante. Qu'en public et en particulier, ils ne cessent de ioner et

de prier la Mère de Dieu et la nôtre
;
que d'un commun accord

ils lui adressent leurs vœux et leurs supplications : «Montre?,

que vous êtes notre mère. )» Que Sa malernoUe clémence con-

serve Sa famille entière à l'abri de tout péril, qr.'elle ramène

toute au bonheur de la vraie foi, qu'elle l'élablisst surtout dans

la sainte unité.
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Qu'Elle-même dirige des regard bienveillants sur les catho-

liques de toute nation
;
que, les unissant par les liens de la cha-

rité, KUe les rende plus ardents et plus constants à soutenir la

gloire de la religion, d'où découlent en môme temps pour la

société les biens les plus précieux. Qu'Klle considère aussi

avec une bienveillance très vive les peuples dissidents, nations

grandes et illustres. Ames nobles et qui se souviennent de leurs

devoirs de chrétiens : que dans leur sein Elle fasse naître de

très salutaires désirs, puis qu'Elle entretienne ces désirs et en

amène la réalisation.

' Que sur les nations dissidentes de l'Orient, Elle répande libé-

ralement des grâces aussi abondantes que ces peuples témoignent

de religion envers Elle, et que sont nombreuses les illustres

actions de leurs ancêtres pour procurer Sa gloire. Que les dissi-

dents occidentaux se souviennent de Son très bienfaisant patro-

nage, et des bontés qu'Elle leur a témoignées, des grâces qu'Elle

a répandues sur eiix pendant de longs siècles, en récompense de

la piété des chrétiens de toutes les classes. Qu'elle intercède

puissamment pour les uns et pour les autres, la voix unanime et

suppliante de toutes les nations catholiques, et qu'elle intercède

utilement aussi pour eux, Notre voix qui crie jusqu'à Notre der-

nier souille : « Montrez que vous êtes notre mère. »

Cependant, comme gage des faveurs divines et en témoignage

de Notre bienveillance, Nous accordons très affectueusement à

chacun de vous, à votre cleigé et à votre peuple, la bénédiction

apostolique.
.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 5 septembre de l'année

1895, de Notre Pontificat la dix-huitième.

LÉON XIII, PAPE.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de Québec,

i 25 septembre 1895.

Monsieur le Curé,

Sur la deniaude du Révérend Père Guillel, 0. M. 1., curé de

Sainte-Marie de Wiunipeg, Sa Grandeur Monseigneur l'Admi-

nistrateur a décidé de venir en aide à nos frères du Manitoba,

pour soutenir leurs écoles séparées, en attendant que justice leur

soit rendue en vertu des droits reconnus par la constitution et

par la sentence judiciaire du plus haut tribunal de l'Empire.

Dans ce but Monseigneur l'Administrateur a ordonné qu'une

quête serait faite dans toutes l'^s églises du diocèse, avec prière

à Messieurs les Curés de recommander cette œuvre à la charité

des fidèles. Cette collecte est destinée à remplacer dans le

diocèse de Québec la loterie que le Révérend Père Guillel a

organisée. Vu l'ordonnance portée par Monseigneur l'Adminis-

trateur, on devra s'abstenir de solliciter la charité du public en

faveur de la dite loterie, et empêcher ces billets de circuler.

Agréez, Monsieur le Curé, l'expression démon entier dévoue-

ment.

C.-A. Mardis,

Vicaire Général.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Québec,
8 octobre 1895.

Monsieur le Curé,

Vous savez dcjA qiio Mg; l'Adminislraleur a permis et qu'il

encourage fortement la construction, sur la Grande- Allée, à côté

du couvent des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie,

d'une chapelle publique dans laquelle le Saint-Sacrement sera

exposé et adoré nuit et jour.

C'est une œuvre qui manquait à la ville de Québec, le berceau

de la foi dans toute l'Amérique du Nord; et Sa Grandeur qui

veut l'établir d'une manière permanente en attend des fruits

abondants do salut pour la ville de Québec et pour le diocèse

tout entier.

Je puis vous affirmer que vous feriez un grand plaisir à Mgr
l'Administrateur si vous vouliez bien intéresser à la construction

de la nouvelle église, qui sera sons le vocable de Saint Antoine

de Padoue, les personnes pieuses et charitables de votre paroisse,

en leur exposant l(;>s avantages spirituels qui découleront néces-

sairement do l'adoration perpétuelle du Saint-Sacrement au

centre même du diocèse.

Vous trouverez ci-inclus quelques exemplaires d'une feuille

imprimée que vous connaissez peut-être déjà et qu'il vous suffi-

rait de lire en chaire. Vous pourriez sans doute faire suivre

cette lecture de rema.-ques appropriées et charger quelques per-

sonnes zélées de recueillir les aumônes à cette fin. C'est ce qui

a été fait tout dernièrement par le curé d'une paroisse peu éloi.

gnée de Québec ; et le résultat a dépassé toutes les espérances

($49.50) : ce qui démontre combien est grande la dévotion des

fidèles à Notre Seigneur Jésus-Christ adoré dans le Saint-Sacre-

ment. •
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Que ce Dieu de bonté ot d'amour vous inspire et vous prott-ge

vous et vos paroissiens, et qu'il vous rende au centuple ci (jue

vous ferez pour sa gloire.

Vous voudrez bien adresser à Mgr le Procureur de l'Arche-

vôché les offrandes reçues.

Je demeure cordialement, Monsieur le Curé, votre humble
et dévoué serviteur.

G.-A. Marois,

Vicaire-Général.

i
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Quéuec,
22 novembre 1895.

I, Rapport! dos oonféronoos oooléaiastiquos.

II. Aaiocintiun de messus.

III. Fôto do r Annonciation de la Sainte Viergo éievéo au rite do preniiôro olassc.

IV. Église projetée de l'Adoration perpétuelle du Saint-Saoroment.

Bien chers Collaborateurs, m .
i

I

En vous envoyant aujourd'hui la matière des conférences

ecclésiastiques pour 1896, je prie les secrétaires qui n'ont pas

encore transmis à l'Archevêché les rapports de l'année cou-

rante, de vouloir bien me les faire parvenir le plus tôt possible.

II

J'ai oublié, à la dernière retraite, de vous informer que j'ai

approuvé une association de messes qui seront dites pour les

viviuits et pour les morts, dans la chapelle des Sœurs Francis-

caines sur la Grande Allée, aux conditions énoncées sur un
billet qui porte le sceau de l'archidiocèse et ma signature im-

primée. Plusieurs dames catholiques à qui j'en ai donné l'au-

torisation, se sont faites les zélatrices de cette bonne œuvre que

je recommande à votre charité. j .. . ;;;.v

-»4'^^?l^|
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III

La Sacrée Congrégation des Ri les, par nn décret Uvbi ci Orbi^

a élevé au rite de première classe la fête de l'Annonciation de la

Sainte Vierge. Vous trouverez le texte de ce décret à la fin delà

présente circulaire.

IV

A mon retour du Me.\ique, où j'ai assisté aux grandes fètos du

couronnement de l'image miraculeuse de Notre-Dame de la

Guadeloupe, j'ai constaté avec bonheur que Mgr le Grand

Vicaire avait recommandé à votre zèle et au zèle de vos parois,

siens l'CEuvre de l'Adoration porpétuelle du Très Saint Sacre-

ment déjà établie ù. Québec dans la chapelle actuelle des Reli-

gieuses Franciscaines.

Il est assurément bien désirable que Québec, le berceau de la

foi catholique dans l'Amérique du Nord, possède une église où

Notre Seigneur soit adoré nuit et jour dans le Sacrement de son

amour. De ce sanctuaire jaillira une source inépuisable de

grâces pour le diocèse tout entier. Aussi est ce mon désir que

l'église destinée à l'Adoration perpétuelle—laquelle sera sous le

vocable de Saint Antoine de Padoue—soit construite aussi rapi-

dément que les circonstances le permettront.

Les dons particuliers, les souscriptions déjà commencées m'ai-

deront beaucoup à réaliser ce pieux projet ; mais je compte

également sur la dévotion bien connue des fidèles du diocèse de

Québec à la Sainte Eucharistie. Dans l'ordre des œuvres spiri-

tuelles, celle du Très Saint Sacrement est la plus belle et la plus

féconde en fruits de salut ; les autres en découlent comme d'un

foyer commun. Non seulement il n'y a pas à craindre qu'elle

nuise aux autres ; elle ne peut, au contraire, que les stimuler et

les encourager, en développant dans les âmes l'amour du bien,

la pratique des vertus chrétiennes, la charité pour tons les

membres souffrants de Jésus-Christ.

Je vous remercie donc de ce (lue vous avez déjà lait pour

cette œuvre et je vous piie de continuer à y intéresser vos

ouailles, afin qu'avec la grâce de Dieu nous puissions voir



bientôt les hauteurs de Québec couronnées par un temple digne

d'être un centre populaire de piété et de dévotion au Saint

Sacrement.

Plusieurs personnes, prêtres et laïques, dévouées à cette œuvre,

ont exprimé la pensée que Québec devrait donner l'exemple d'un

premier congrès eucharistique dans notre Canada. Il m'a fait

plaisir de voir que la Semaine Religieuse s'est faite l'écho de cette

pieuse idée. Elle mérite assurément d'être méditée. Un pareil

congrès, si, comme je le crois, il est possible de l'organiser, ne

saurait être tenu dans des circonst.inces plus fav orables qu'à

l'occasion de l'inauguration solennelle d'une église consacrée

au Très Saint Sacrement.

Nous allons donc travailler ensemble à l'érection de cette

église et nous prierons le Dieu de l'Eucharistie, inspirateur de

toute bonne pensée, de tout élan généreux, de nous accorder la

lumière et la force nécessaires pour contribuer efficacement à

sa gloire.

i'f

• iï'i

t.

'1

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L.-N. Arch. de Gyrène,

Administrateur.

DECRETUM.

Jure sane ac merito Festum B. Mariœ Virginis Deiparae ab

Angelo salutatse, ab antiquissimis temporibus institutum, et

pênes Latinam Ecclesiam etGrsecam pari solemnitate celebratum

est : siquidem Dominicse Incarnationis Mysterium tanquam
caeleroru!i: fundamentum Sacra Liturgia profitetur, Hinc Apos-

tolicse Sedi supplicia vota haud semol porrecta sunt, ut Festum
ipsum Annuntiationis B. M. V. ad maximum ritum in universa

Ecclesia eveheretur. Itaque Sacra Rituum Gongregatio in pecu-

liari Cœtu pro nova Decretorum authentica Collectione evul-

ganda, ad Vaticanum subsignuta. die habito, omnibus mature

perpensis, rescribendum censuit :
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Festum Annunliationis B. M. V. die 25 Martii occurrens, in

uni versa fîcclesia ritn diiplici primae classis amodo recolendum

esse, cum omnibus juribus celebrioriim feslorum propriis; etsi

octava carens ob temporis Quàdragesimalis rationem. Ceteruin

quotiescumque vel Feria VI in Parasceve, vel Sabbato Saiicto

hoc FesUim irapediatur, loties, Feria II post Dominicam in Albis

tanquam in sede propria, ut antea, reponatur; in qua cnminte-

gra solemnitate ac feriatione et sine octava, prouti die 25 Martii.

celebrabitur. Qiiaiido vero illius tantummodo itnpediatur Offi-

cium, ad enuntiatam pariter Feriam II amandetur, ac nonnisi

Festo primario ejusdem Ritus occurrente valeat impediri: quo

in casu, in sequentem diem pariter non impeditam traiisferatur.

Die 23 aprilis 1895.

Facta postmodum Sanctissirao Domino Nostro Leoni Pap$

XIII per infrascriptum Gardinalem Sacrorum Rituura Gongre-

gationis praefectum de hisce omnibus relatione ; Sanctitas Sua

sententiam ejusdem Gongregationis ratam liabere et conûrmare

dignata est. Die 27 Maii eodem anno.

C Gard. Aloisi-Masella, S. R. C. Prsefeclus.

Aloisius Tripepi, s. R. C. Secretarius.

j»
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GIRGULAtRE AU CLERGÉ

'm.

m

Archevêché de Québec,
5 décembre 1895.

Bien chers Collaboi. *oars,

Le 8 décembre 1870, le
''>

•

•

'aiii Pontife, Pie IX, de douce

et sainte mémoire, jiisti iiiUiii alarmé des persécutions que

l'Italie révolu lioniiaire faisait subir au Saint Siège et contraint

de suspendre les travaux du Concile du Vatican, eut l'heureuse

pensét! de placer la Sainte Église sous la protectioi- spéciale de

celui qui fut choisi de Dieu pour être le gardien de son divin

Fils sur la terre : il proclama le grand Patriarche, saint Joseph,

?alron de l'Église universelle.

Cette nouvelle fut accjieillie avec grande joie dans le monde

entier ; la dévotion envers ce puissant protecteur prit un accrois-

sement merveilleux et les fidèles ressentirent bientôt, par les

nombreuses grâces obtenues, combien est grand et efïicace le

pouvoir de saint Joseph au ciel.

Notre Canada s'honore à bon droit d'avoir toujours eu la plus

grande dévotion au Patron de l'Église Catholique. En effet, dès

l'origine de la colonie, en 1624, saint Joseph a été élu canoni-

queraent patron de la Nouvelle-France, protecteur de notre

Église naissante. Chose remarquable 1 les dévotions les plus

chères aux fondateurs de notre pays ont été proposées plus tard

à l'univers catholique par les Souverains Pontifes.

Le 8 décembre prochain, il y aura vingt cinq ans que l'Église

Catholique a été placée sous la protection de saint Joseph. Il

conviont de célébrer ce Joyeux anniversaire avec un redouble-

ment de piété et de confiance envers ce grand saint. C'est dans

le but de favoriser cette dévotion que Notre Saint Père le Pape,

Léon Xni, vient d'accorder à toutes les Églises de l'univers



_ 244 —

catholique rautorisalioii, pour colto année seulement, décelé,

brer une messe votive et solennelle en l'honneur de saint Joseph,

If troisième dimanche de l'Avent.

Pour jouir de ce privilège, il faut que dans les églises où se

chantera cette messe, on la fasse précéder de pieux uxercici's

publics en Thonuenr de notre grand saint.

Gomme la nouvelle de ces faveurs pontificales nous arrive

trop tard pour qu'on puisse donner à cette solennité tout l'éclat

désirable, on pourra se contenter d'un triduum préparatoire à

la fèie qui nous est accordée. Ces exercices consisteront dans

l'exposition du Saint-Sacrement depuis la première messe jus-

qu'à la dernière, les jeudi, vendredi et samedi qui précéderont

le 15 de ce mois, et, le 'soir de ces mômes jours, on pourra

donner, à l'heure la plus convenable, la bénédiction du Saint-

S.uMcment. A chacune des messes basses célébrées à l'autel de

l'exposition, ainsi qu'à la bénédiction, le soir, on récitera, avec

les litanies de la Sainte Vierge, la prière à saint Joseph orilonnée

par Notre Saint Père le Pape pour le mois d'octobre, aux exer-

cices du Très Saint Rosaire.

Le jour de la solennité, à la suite de la grand'messe, on chan-

tera le Te Deum, pour remercier Dieu de la protection accordée

à l'Église par l'intercession de saint Joseph, et pour conjurer

ce grand saint de veiller sur elle et de lui obtenir des jours

meilleurs Prions-le en particulier pour nos frères catholiques

du Manitoba, afin que justice leur soit rendue le plus tôt pos-

sible.

De plus, tous les prêtres devront, en ce môme dimanche, faire

mémoire de saint Joseph aux messes privées, servalis rubricis.

Cette mémoire se fera par les oraisons de la messe du Patronage

de saint Joseph.

Vous trouverez, à la suite de cette circulaii'e, le texte du

décret pontifical qui nous accorde ces faveurs.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

Oévonement en Notre Seigneur.

f L.-N. Arch. de Cyrêne,

Administrateur.
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Decretum.

SSmus Dominus Noster, has preces ab infrascripto Sacrorum

Ritinim Gongregationis Secretario relatas, et amplissimo com-

meiulationis officio Emi et Rnii Doinini Gardinalis in Urbe

Vicarii communitas peramanler excipiens, bénigne indulgere

dignatus est.

I. Ut Dominica lertia sacri advenlus, hoc anno tantum, in

ciuictis Urbis et Orbis Ecclesiis, ubi pia exercitia in precibus

eiinnliala peragentiir, unica Missa votiva solemnisdePatrocinio

S. Joseph, Deiparœ Virginis Sponsi, cum Gloria et Credo cantari

valeal; dummodo non occurrat Duplex primse classis, neque

omittatiir Missa convontualis aut parochialis, officio dieirespon-

dens, ubi onus adsit eam celebrandi
;

II. Ut memorata Dominica in singulis Missis lectis ubique

terranim, non occurrenle Duplici primœ classis, addatur com-

memoratio ejusdem S. Joseph per oratioues ex Missa Patrocinii

desiimptas; servalis rubiicis. Contrariis non obstantibus qni-

buscumque.

Die 12 Augusti 1895.

1"i

'.'.•ii

Gaj. Gard. Aloisi-Masella, S. R. C. Prxf.

Aloisitjs Tripepi, s. Il C. Secret.



A

I. Pouvoit

IL Envoi d

III. Quêtes

IV. Litanici

V. jMesse c

VI. Exposit

Biei

Je m'eni

Siège, par

renouvelé!

se trouve ri

nir (les ret

dulgenciei

pour cinq

logue ci d

par écrit f

vellement

ment acco

fois pourr

qui conlie



- â4t -

(N" 240)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Quéhec,
22 janvier 189G.

I. Pouvoir do bdnir et d'indulgoncier les chapelets.

IL Envoi dos oolleotos faites pour la Cliapolle du Saint-Sacrement.

III. Quêtes commandées par l'Evêque.

IV. Litanies non approuv(5cs.

V. Messe que doit c(;l<;brcr un prâtrc dans une église étrangère.

VI. Expoi-ition privée du Suint-Sucroment.

Bien chers GcHaboraleurs,

I

Je m'empresse de vous communiquer la nouvelle que leSaint-

Siège, par une lettre du 2! décembre dernier, nous a autorisé à

renouveler, pour cinq ans, en faveur des prêtres dont les noms
se trouvent sur le CalaloQue des prêtres de Vnrchidiocèse (Souve-

nir des rctrailts pastorales de 1895), le pouvoir de bénir et d'in-

dulgencier l's chapelets. Vax vertu de cette autorisation, j'accorde

poiu" cinq ans le susdit pouvoir au.v prêtres inscrits sur le cata-

logue ci dessus. L s prêtres qui ont déjà obtenu cette faveur

par écrit feront bien d'indiquer sur leur feuille la date du renou-

vellement et de l'e.xpiiation dé la faculté qui leur est présente-

ment accordée. Geu.x qui reçoivent ce pouvoir pour la première

fois pourront se procurer au secrétariat une feuille imprimée,

qui contient le catalogue officiel des Indulgences dites apostoliques.

feii
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II

L'appel fait à votre piété eu faveur de la Chapelle de l'Adora-

tiou du Très Sauit Sacrement a été entendu et compris. Jocons

tate avec satisfaction qu'un bon nombre de curés ont déjà faii

parvenir à l'archevôché le produit des quêtes (Tu'ils ont orgaiii-

sées à cet effet, Los résultats connus jusqu'à présent sont, dans

l'ensemble, bien encourageants et j'ai lieu de me réjouir du zèle

qu'on a déployé pour cette belle œuvre. Que toutes les paroisses

sans exception apportent leur pierre à l'édifice; leur conlribu.

tion, si petite qu'elle puisse être, attirera la bénédiction du Ciel

et assurera le succès de l'entreprise. Notre Seigneur est méconnu

et insulté dans le monde des indifférents, des impies et des mé-

chants; faisons tous quelque chose pour une œuvre d'adoration,

d'amende honorable et de réparation envers Jésus dans le sacre-

ment de son amour.

ni

Vous verrez par les comptes-rendus que vous allez recevoir,

qu'un grand nombre de paroisses ne donnent rien ou presque

rien pour les œuvres diocésaines. Ces collectes ordonnées par

l'évoque sont obligatoires et doivent être faites chaque année.

Si quelque raison grave nécessite leur omission, il faut en

avertir l'Évêque et s'en faire dispenser. Je remarque on parti-

culier que plus de cinquante paroisses se sont abstenues d'en-

voyer leur obole pour les sourds-muets; c'est pourtant l'une

des œuvres que l'on devrait favoriser davantage.

Plusieurs se plaignent, avec raison peut-être, du grand nom-

bre de quêtes; mais souvent ceux qui se plaignent le plus sont

ceux qui donnent le moins. Quand on considère le montant

que chaque paroisse se trouve à fournir annuellement pour les

œuvres recomm^andées par le Saint-Père ou par l'Évêque, on ne

voit pas que la somme soit exorbitante et au-dessus des moyens

de la paroisse.

Je comprends que dans certaines paroisses l'on donne peu,

mais je ne me rends pas bien compte des raisons pour lesquelles

on s'autorise d'omettre toutes les quêtes ou quelques-unes

d'entre elles.
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IV

par lin décret du 28 novembre 1895, la Sacrée Congrégation

des Rites a proscrit toute récitation publique, môme en dehors

des offices liturgiques^ des litanies qui ne sont pas approuvées par

le Saint-Siège.

Il faut donc s'abstenir de chanter ou de réciter dans les églises

les litanies du Sacré-Cœur de Jésus, de la Sainte-Face, et toutes

les autres qui ne se trouvent ni dans le bréviaire, ni dans les

dernières éditions du Rituel Romain.

Voici le dispositif d'un décret de la Sacrée-Congrégation des

Rites, approuvé par le Saint-Père le 9 décembre 1895 :

Il Omnes et singuli sacerdotes, tam Sœculares quam Régula-

it res, ad Ecclesiara conflueutes, vel ad Oratorium publicura,

I) missas quum Sanctorum tum Beatorum, elsi Regularium

» proprias, omnino célèbrent OfTicio ejusdem Ecclesiœ vel Ora-

» torii conformes, sive illaj in Romano, sive in Regularium

» Missali contineautur; exclusis tamen peculiaribus ritibus Or-

II dinum propriis.»

» Si vero in dicta Ecclesia, vel Oratorio, Ofïicium ritus duplici

I, inferioris agatur, unicuique ex celebrantibus liberum sit

» Missam de requie peragere, vel votivam, vel etiam de occur-

njnti feria ; ils tamen exceptis diebus, in quibus praefatas

» Missas Rubricse Missalis Romani, vel S. R. G. Décréta prohi-

I) bent.»

Donc tout prêtre qui célèbre dans une église étrangère, soit

chez les réguliers, soit dans une église paroissiale, soit dans un

oratoire public, dans les fêtes doubles et au-dessus, doit dire la

messe que l'on dit dans cette église, même en vertu d'un induit

spécial, et non celle qui correspond à son office personnel. Dans
les semi-doubles et au-dessous, il peut dire la messe qu'il veut,

d'après les rubriques générales sur les diverses messes permises

dans les semi-doubles.



— 260-

VI

Je crois devoir attirer l'eittention des nombreux prêtres-adora.

leurs du diocèse, sur ce que nous lisons d.ins le numéro de

décembre des Ephe merides Ulurgicx.

« Ou lit dans une revue française que tout prêtre peut, afuide

» satisfaire sa dévotion privée, ouvrir le tabernacle pour adorer

» le Saint-Sacrement, réciter dos prières ad Ubilum, puis le rcfL'r-

» mer. C'est, dit-on, en vertu d'une déduction logique de ctM-tains

» décrets de la S. Congrégation des Rites. Au nom et par l'auto.

» rite de ce tribunal, uouji avertissons tous nos lecteurs que l'on-

» seignement de la revue française est tout simplement faux et

n ses déductions tout à fait illégitimes. »

« Il y a entre l'exposition privée et la solennelle cette différence

» que la première se fait avec le ciboire et la seconde aver, i'os-

» tensoir, mais toutes deux sont ordonnées vers le bien public^ et

» non pour satisfaire la dévotion des particuliers.»

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

-}• L.-N. Arch. de Cyrène,

Administrateur.
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(No 241)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,
( 22 février 1896.

I. Itinéraire de la visite pastorale.

II. Fanfares aux pèlerinages.

III. lifon XIII et les devoirs dos écrivains catholiques.

Bien chers Collaborateurs,

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto-

rale pour l'année 1896.

Veuillez relire à ce sujet la « Discipline», page 252 et «l'Ap-

pendice au Rituel», page 140, afin de vous conlormer en tous

points à ce qui y est prescrit.

Préparez non seulement les enfants de votre paroisse à rece-

voir la confirmation, mais encore tout votre peuple à gagner

l'indulgence plénière de la visite en s'approchant des sacrements.

Ces années dernières j'ai eu la consolation de voir les paroisses

entières, hommes, femmes et enfants, interrompre leurs travaux

des champs pour assister aux instructions et s'unir à Notre

Seigneur dans la sainte communion. J'espère que cette année

le même édifiant spectacle se reproduira partout avec les mômes
fruits de salut pour nos excellentes familles catholiques.

II

Afin de conserver aux pèlerinages le caractère religieux qui

les a distingués jusqu'à ce jour et d'éviter tout ce qui pourrait
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troubler la piélé et le rocueilleinent'des fidèles, les dirocteurs

des pèlerinages veilleront à coque les sociétés de fanfares qui

les accompagnent ne fassent aucune exécution musicale en

dehors des exercices du pèlerinage.

IH

Plurima sapienlissime de subordinatione cleri scriplorumque

catholicornni a Sumrno '^onlifice Leone XIII tradita sunt qiup

opportunum videtur pr.T orulis po lere et ad memoriam eorum,

ad quosspectat, revocare.

« Concordiaî idem est in re christiana, atquo in omni bene

constitnla republica fuiidamenluin ; nimirumoblerapeialio k'gi-

timœ potestali, quic jubendo, vetando, regondo, varios hoinimim

animos concordes et congruentes efficit. Quam ad rem nota

omnibus atcjue explorata commemoramus : verunitanien lalia.

ut non cogitatione solum lenenda, sed moribus.et usu quoliiliaiio,

tanquam ofTicii régula, scrvanda sinl.—Scilicet sicut Poiiiifex

Romanus totius est Ecclesiio magistor et priiic('[>s, ila E[)iscoi)i

rectores et capita sunt Ecclesiaruni, ijuas rite siiiguli ad icgoii-

dum accepeiunt. Eos in sua qu:Mni|ue ditione jus est pi-a-csso,

corrigere, generatimque de iis, (jua) e l'e christiana t-sse vide-

antur, decernere. Participes enim sunt sacrai potestatis, qiiam

Ghristus Dominus a Pâtre acceptam Ecclesi.'e sua' rellipiit;

eamque ob causam Gn.-goiius IX Decessor Noster : Kpiscopos,

inquit » in partem soUiciludinis vocatos vices Dci (jcrcrc minime.

dubilamus » (1). Atque hujusmodi polestas Epi^copis est siiinma

cum iitilitate eorum, in quos exercelur, data : spécial ('iiim

natura sua ad œdificalionem corporis Chrisli. perflcilque ut Kpis-

c'.pus quisque, cujusdam instar vinculi, christianos, (jnihiis

prœest, et inler'se et cum Pontifice maximo, tanquam cum capite

membra, fidei caritatis(jue communione consociet. In qiio

génère gravis est ea sancti Cypriani sententia: «//// sunl Ecclcsia,

plebs sacerdoli adunala, cl. Pastori suo gvcx adhxrcns » (2) : et

gravior altéra : « Scire debes, Episcopum in Ecclesia esse, et Eccle.

siam in Episcopo, el si quis cum Episcopo non sil, in Ecclesia non

(1) Epist. 198, lib. 13.

(2) Epist. 69, ad Pupianum.
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«ic»(3). Talisestchristîan.'o reipiiblicaî constitutio, eaqiie immu-

tabilis ac perpétua
;

qiiîe nisi sancto serveuir, summa juriiim et

officiorum perturbalio consequatur necesse est Ex quibiis

«ipparol, adhibendam esse adversus Episcopos reverentiam pries-

lantiîi> miineris consentaneam, in iisquc rébus, quœ ipsorum

potestatis sunt, obtemperari oportere. u (Ex Encyclica C^um mu//o

sint, 8 dec. 1882).

«In primis vero sanctum sit apud catholicos scriptores Epis-

coporum nomen
;
quibus in excelso auctoritatisgraducollocatis

dignus oflicio ipsorum et munere habendus est hoiios. Neque

licere sibi homines privati putent in ea, quae sacri Pastores pro

potestale decreverint, inquirere; exquo sane magna pertnrbatio

ordinis consequeretur et non ferenda confusio. Atque islam

reverentiam, quam prœtermiltere licet nemini, maxime in catho-

iicis aucloribus epheraeridum luculentam esse et velut expositam

ad exemplum necesse est. Ephemerides enim, ad longe lateque

pervaganduni natœ, in obvii cujusque manus veniunt, et in

opiiiionibus moribusque multitudinis non parum possunt. » (Ex

Episl. Pontif. Cognita nobis, 25 jan. 1882.)

«Sancla sit apud sacerdotes Antistitum suorum auctoritas •

pro certû habeant sacerdotale munus, nisi sub magisterio Epis-

copornm exerceatur, nequo sanctum, nec salis utile, neque

htnestum futnrum.—Deinde necesse est in patrocinio religionis

multum elaborare lectos viros laicos, quibus caraestcommunis

omnium mater Ecclesia, et quorum dicta tum scripia luendis

catholici nominis juribus magno usui esse possunt. Ad optatos

aulem fructus maxime est conspiratio voluntatum etagendorum

similitudo necessaria. Profecto nihil magis inimici cupiunt,

quam ut dissideant catholici inter se : hi vero nihil magis quam
dissidia fugiendum putent, memores divini verbi, omne regnum

inseipsum divisum dcsolabitur. Quod si, concordiîE gratia, necesse

est, quemquam de suasenteiitiajudicioque desistere, faciat non

invitus, sperata utilitate communi. Qui scribendo dant operam,

magnopere studeant hanc in omnibus rébus animorum concor-

diam conservare; iidem praeterea quod in commune expedit,

malint, quam quod si bi : communia cœpta tueantur; disciplinée

(3) ibid.
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eorum, quos Spirilus Sanctus posuit Episcopos regere Ecclesiam

Dei, libenti animo pareant, auctoritatemque vereantur; nec

suscipiant quicquam prseter eoriimdem voluntatem, quos

qiiando pro religione diraicatur, sequi necesse est tanquam

duces.» (Ex Encyclica Nobilissima Gallorum gens, 8 febr. 1884.)

« Quod officiiim (obediontiae) si generatim ad omnes, multo

magis ad ephemeridum spectat auctores : qui nisi hoc animo

afTecti sint ad obtemperandum prompto, etaddisciplinam docili,

in catholicis singulis tantopere necessario, facile illuc evasuri

sunt, ut mala, de quibus conquerimur, ipsimet spargant atque

adaugeant. In omnibus rébus, quae religionem actionemque

Ecclesise in societate atlingant, illorum est, non secus ac cetero-

rum christianorum, mente ac voluntate Episcopis suis romanoque

Pontiflci prorsus subesse ; horum imperata facere et nunliare •

incœptis toto pectore adhœrescere, decretis parère, et ut ceteri

pareant curare. Si qui secus faceret eorum adjuturns consilia

et voluntatem, quorum propositum et studia his litteris impro-

bavimus, laberetur in munere nobili, et hac se ratione nequic-

quam speraret Ecclesiœ servire, perinde ac qui veritatera

catholicam ant diminutam dimidiatamve raallel, aut timidias

adamaret.» (Ex Epist. Pontif. Epislola tua, 17 jun. 1885).

Si circumstanlise id exigere videantur, vobis et fldelibus littera?

pastorales hac de re mittam. Interea oremus Deum ut meines

iiluminet cordaque inchnet ad justitiam verilatemque amplec-

tendam.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L.-N. ÂRCH. DE Gyrène,

Administrateur.
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(No 242)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

( 13 mars 1896.

Bien chers Collaborateurs,

Le 19 mars courant, fête de saint Joseph, sera le vingl-cin-

quièmo anniversaire de la consécration épiscopale de Son Émi-

nence le cardinal Tascherean, Archevêque de Québec.

«Il est vrai (jue la sainte Écriture semble défendre de louer

un homnïe avant sa mort : antc mortcm ne laudes homincm quem-

quam. Mais n'est-il pas possible de pressentir, dès maintenant,

quelle sera sur l'administration du cardinal Tascherean le juge-

ment de l'Histoire? Elle l'assimilera à celles des Laval, des

Briand et des Plessis ; elle redira l'œuvre d'apaisement dans les

esprits à laquelle il a tant contribué ; elle rappellera les institu-

tions qu'il a fondées, celles qu'il a encouiagées ou retirées du
naufrage; elle montrera cette longue liste de mandements, de

le'lres pastorales, de circulaires sur une foule de questions de

discipline ou autres, un ordre merveilleux répandu partout, la

lumière faite sur un grand nombre de sujets, beaucoup d'abus

réprimés et de sages règlements établis pour le plus grand bien

de tous; elle louera surtout cet espi'it d'union qui anime le

Clergé de Québec, comme du temps do Mgr de Laval : cor unum
et anima una. » *

Donc si nous n'écoutions que les sentiments de notre grande

vénération pour Son Éminence, nous vous annoncerions des

fêtes jubilaires propres à éclipser toutes celles qui ont déjà été

célébrées à Québec. Mais comme, déjà en 1892, lors du Jubilé

Sacerdotal de Son Éminence, il fallait avoir égard à son état de

faiblesse, à plus forte raison celte année doit-on lui éviter toute

# Jubilé siiccrdotnl de S. E. le Cardinal Tasoliereau.

m
il



— 256 —

émotion et toute fatigue. Les forces de notre vénéré Cardinal

diminuent de jour en jour sensiblement, malgré les ferventes

prières qui s'élèvent de tous côtés pour la conservation fl'jne

existence si précieuse.

La vieillesse de ce Pasteur bien-aimé s'écoule, vous le savez,

loin des bruits de ce monde, dans le recueillement et la prière;

nous croyons, en conséquence, entrer dans ses vues, en faisant

de son jubilé épiscopal une frle de prières Vous prierez

donc et ferez prier vos paroissiens aux intentions de Son Emi-

nence. qui tous les jours passe de longues heures en tête à

tôte avec Notre Seigneur au tabernacle. Que Dieu accorde

à ce vénérable vétéran du sanctuaire, qui a été pour nous un

Père aimant et chéri, tous les secours spirituels et temporels

dont il a besoin! En môme temps remercions Dieu d'avoir con-

servé si longtemps à notre estime, à notre vénération et à notre

amour celui qui a tant fait pn ia religion en ce pays, et dont

la seule présence est encore pour nous tous un gage précieux

de la protection divine.

Nous qui avons le bonheur de vivre à ses côtés et de nous

édifier continuellement à son contact, nous ne manquerons pas

d'implorer de Sou Émineuce pour ses prêtres, ses communautés

religieuses et tous ses diocésains, une bénédiction to\ite parti-

culière.

Voici ce que nous réglons :

1° Le 19 mars, l'on e.vposera le Saint Sacrement pendant la

messe, à laquelle seront invités les paroissiens.

2" Après la messe l'on chantera ou récitera le Te Dcum^ pour

remercier Dieu des grâces accordées à Son Emineuce et au

diocèse pendant ces vingt-cinq années d'épiscopat.

3» Dans les paroisses où, à cause l'empôchemcnts, l'exposition

du Saint Sacrement n'aura pas eu lieu le 19, le Te Dcum sera

chanté le dimanche suivant après la grend'messe.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L.-N. Arch. de Cyrène,

Administrateur.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

\ 25 avril 1896.

t. Quâto pour les victimos de l'inondation.

II. Bibles protestantes.

III. Inhumation dans les églises.

IV. Visites de l'Inspecteur du Conseil d'IIygièno au sujet de cimetières.

Bien chers Collaborateurs,

En présence des désastres causés parles inondations dans plu-

sieurs localités de ce diocèse, et en particulier sur les bords de

la rivière Chaudière, nous ne pouvons demeurer insensibles, et

c'est un devoir pour nous de venir en aide à nos frères si cruel-

lement éprouvés.

Je désire qu'une quête soit faite en leur faveur, dimanche le

iOmai, dans toutes les églises du diocèse.

Je ne connais pas encore toute l'étendue des ravages de l'inon-

dation, mais j'apprends ce matin que le village de Saint-George

de Beaiice, n'est plus guère qu'une ruine ; soixante-quatorze

maisons ont été emportées, brisées ou renversées. Il n'y a plus

un seul pont pour relier les deux parties de la paroisse que

sépare la rivière.

A Saint-Martin, dans fe même district, sans compter les mai-

sons et les granges emportées ou brisées, il y a à peu près un

raille de chemin public couvert d'une moyenne de vingt pieds de

glace. Les deux ponts des rivières Coudée et à la Truite sont
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détruits. Les colons y sont très pain :< s, n'ont pas de provisions

et sont obligés de transporter sur ieur dos à sept, huit ul jieuf

milles de distance tout co dont ils ont besoin pour leurs nom.

breuses familles. La misère sera grande partout
; la récolle de

sucre a manqué cette année encore et les grains ne se sont guère

vendus.

Vous voudrez bien annoncer cette quête du haut de la chaire

dimanche procliain, et par le navrant spectacle du malheur de

nos braves Canadiens, vous inciterez vos ouailles, ton jours si

charitables en pareilles circonstances, ku2 point leur rel'user une

aumône.

Vous profiterez de l'occasion présente pour faire rem.u-querà

vos fidèles les enseignements que Dieu nous donne par ces

épreuves : la vanité des biens de ce monde qui peuvent nous

être enlevés à chaque instant, la nécessité d'éviter le péché po'jr

détourner de nous la colère de Dieu et par conséquent Fà-propos

de joindre nos ju'ièros à nos aumônes.

Si nous avons beaucoup, donnons beaucoup ; si nous avons

peu, donnons peu, mais que ce soit de bon cœur : hilarcm dalo-

rem dillgU Dcus. C'est l'aumône que Notre Seigneur préfère et

qu'il récompense éternellement. Faisons aux autres ce que nous

voudrions qu'on nous fit à nous-mêmes eu pareil cas.

Le produit de cette quête sera envoyé à Mgr Têtu.

II

Mettez vos paroissiens en garde contre les Dibk;s protestantes

qu'on commence à colporter partout, jusqu'au fond dos campa.

gnes les plus éloignées. Même recommandation à suivre an sujet

des opuscules ou tracts protestants qu'on distribue gratuitement

dans les familles.

M
A l'avenir, «aucune inhumation ne .pourra avoir lieu dain

une église ou chapelle servant aux e.x'ercices du culte, sans nue

autorisation spéciale accordée par l'autorité ecclésiastique supé-

rieure ou diocésaine.»
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IV

Quand vous pourrez prévoir que, dans le cours de Tannée,

vous aurez besoin de faire venir un Inspecteur du Conseil

d'Hygiôue, au sujet de cimetière, vous voudrez bien en donner

avis à rArchevêché au plus tard dans les premiers jours de mai.

Ce qui précède ne s'applique qu'aux cas prévus et connus; car

s'il arrivait qu'il fût nécessaire et urgent de faire, au cours ùd

l'été, une inspection qui n'aurait,pas été prévue avant le mois

de mai, il serait tovijours possible de l'obtenir. Ce règlement a

pour but d'éviter les déplacements et les dépenses inutiles qu'oc-

casionneraient des voyages répétés à de courts intervalles et

quelquefois à de grandes dislances dans le même district.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L.-N. Arch. de Cyrêne,

Administrateur.
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(N» 244)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

\ Archevêché de Québec,
( 12 mai 189G.

I. Retraites pastorales.

II, Examen des jeunes prêtres.

III. Tôe anniversaire de la première cuiuuiuniun de N. S. P. le Pape Léon XIII.

IV. Patronage d'Youville de Montréal.

Bien chers Collaborateurs,

La première retraite pastorale aura lieu du 11 au 18 d'août,

cl la seconde, du 25 août an premier septembre. Autant que

possible los curés assisteront à la première de ces retraites. Tous

les prêtres de l'archidiocèse sont tonus,—à moins d'une exemp-

tion spéciale obtenue de l'Ordinaire pour raisons graves—de

suivre les exercices de l'une ou de l'autre de ces retraites.

Parnle viam Domini; rectas facile semitas ejus. Omnis vallis

implebUur, et omnis mons el collis humiliabilur : el erunt prava in

directa et aspera in vias planas. Joan. III, 4. 5.

Venile... in deserlum locum, el requiescite pusillum. Mr. VI, 31.

II

L'examen annuel des jeunes prêtres aura lieu à la salle du

Grand Séminaire, mardi, le 25 août, à neuf heures du matin. Il

se féru par écrit, comme les années dernières. Ceux qui n'ont

pas encore subi les quatre examens requis par nos Conciles,

devront tous être présents au jour et à l'heure fixés.

'm
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Les réponses aux questions posées devront être plus dévelop-

pées que l'année dernière; trop de laconisme laisse un travail

incomplet et ne permet pas à son auteur de conserver le nombre

de points auquel il aurait pu prétendre en faisant ressortir avec

plus de détails les principes sur lesquels il appuie sa thèso. Celte

remarque s'applique à toutes les matières qui font l'objet de

cette épreuve écrite.

On remettra en même temps au surveillant de l'examen les

deux sermons qui sont exigés chaque année. J'aurai à ce sujet

quelques observations à faire aux jeunes prêtres.

ni

Le 2! juin prochain, il y aura soixante-quinze ans que Sa

Sainteté Léon XIII a fait sa première communion.

Plus le Souverain Pontife avance en à^e, plus ses enfants doi-

vent l'entourer d'une filiale affection. A mesure que les années

s'accumulent sur le Vicaire de Jésus-Christ, les anniversaires

des grands événements de sa vie deviennent de plus en plus pro-

pres à captiver nos cœurs.

Cet anniversaire de la première communion de Sa Sainteté,

sera donc pour nous l'occasion d'un regain de piélé filiale envers

le Père de nos âmes.

Qu'elle dût être suave cette première visice de Notre Seigneur

à l'âme de l'angélique Joachim Pecci ! Le Bon Dieu, qui propor-

tionne toujours ses grâces au rôle qu'il veut nous faire jouer

dans son Église, l'avait comblé de ses dons. C'était déjà pour

Notre Seigneur un privilégié, un élu, un autre lui-même, à qui

un jour il confierait les clefs de son royaume sur la terre. Qui

pourra jamais nous dire les célestes jouissances dont le Dieu

Eucharistique gratiûa alors cet enfant béni !

Le jour de cet anniversaire mémorable, le Saint-Père sera très

heureux, si, dans tout l'univers catholique, les enfants, qui sont

la partie chérie de son troupeau, joignent leurs actions de grâces

aux siennes, et lèvent vers Dieu leurs petites mains suppliantes

en faveur du Prisonnier du Vatican. Ces grâces dont Léon XIII

fut comblé au jour de sa première communion, c'est pour ainsi

dire notre patrimoine, puisque celui qui les a reçues est notre
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Père, et qu'un père n'a rien qui n'appartienne à ses enfants.

C'est donc pour nous en celte circonstance un devoir de remer-

cier Dieu. Et qui pourra Le remercier mieux que les enfants,

surtout ceux qui ont fait récemment leur première communion !

Leur cœur, encore tout rempli de vives émotions, battra plus

fort, à l'unisson de celui du Saint-Père.

Je désire donc que, partout où la chose est possible, l'on fasse

une communion d'enfants, le 21 juin prochain. Dans bien des

paroisses, on trouvera moyen de fixer ce jour pour la première

communion des enfants, ou au moins pour la deuxième ou la

troisième, suivant les circonstances. Les enfants des écoles en

général pourraient être invités à prendre part à ce banquet

eucharistique. Pour plusieurs de ces jeunes gens, ce cera l'occa-

sion de faire revivre les souvenirs de leur première communion

et de retrouver la ferveur de ce beau jour.

Il serait bleu à propos que, ce jour-là, l'on fit une petite allo-

cution pour attacher de plus en plus au Saint-Père le cœur de

ces enfants, pour les accoutumer à partager ses douleurs et à

prier pour sa délivrance.

IV

Voici le temps où un grand nombre de jeunes filles des cam-

pagnes de Québec vont à Montréal, pour s'engager dans les

familles comme servantes. Afin de protéger ces jeunes filles

contre certains agents qu'elles pourraient rencontrer, veuillez

donc faire connaître dans votre paroisse le Patronage d'Youville

de Montréal, coin des ruos Lagauchetière et Saint-Urbain. Cette

maison est précisément destinée à recevoir les jeunes filles qui

n'ont pas de protection, et désirent se placer, comme servantes,

dans des familles honorables. C'est là que les jeunes filles

devraient aller, dès leur arrivée à Montréal ; elles y seraient eu

parfaite sûreté et y recevraient les plus utiles conseils.

m

I

âi

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L.-N. Arch. de Cyrêne,

Administrateur.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

{

Sainte-Justime,
(en tournée pastorale),

le 18 juillet 1896.

Bien Chars Collaborateurs,

VUnion Antimaçonniqu,e^ fondée à Rome il y a déjà quelques

mois, a eu l'heureuse idée d'un Congrès Antimaçonnique Inter-

national, qui se tiendra du 26 au 30 septembre prochain, à

Trente, dans le Tyrol Autrichien. Le Souverain Pontife a daigné

bénir et approuver ce projet.

Ce Congrès Antimaçonnique International a deux buts :

« !" Montrer au monde entier, avec preuves à l'appui et jus-

« qu'à l'évidence, l'immensité des maux et des ruines dont la

« franc-maçonnerie a été le principe pour les hommes en général

«et pour l'Église catholique en particulier
;

« 2» Trouver un remède à son action désastreuse et consti-

« tuer, avec toutes les forces vives qui veulent bien s'y consa-

«crer, une organisation durable contre cette société infernale. »

L'organisation générale du Congrès est confiée au Comité

central exécutif de VUnion Antimaçonnique, dont les membres ré-

sident à Rome et qui a pour président honoraire Son Éminenc e

la cardinal Parocchi. Le président actif de ce comité d'organi

sation. Monsieur le commandeur Guillaume Alliata, a écrit à

Son Éminence le cardinal Taschereau pour lui demander ua
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mot d'enconragoment dans celle difïlcilo entreprise et puir le

supplier de daigner établir dans son diocèse un comité sprcial.

Au nom do Son Éminonce et en ma qualité d'AdminisLraieur

du diocèse do Québec, je mo suis empressé de féliciter VUnion

Antimaçonnique do colle belle et heureuse idée d'inviter les ca-

tholiques du Canada à prendre p..rt à cette croisade d'un nou-

veau genre entreprise contre la franc-ma(;onnerie. De plus, j'ai

formé un comité diocésain, composé de cinq laïques et d»' trois

ecclésiastiques, tons personnages distingués par leurs vertus, par

leur position sociale, tous désireux do répondre aux désirs du

Vicaire de Jésus-Christ. Ce comité s'est mis aussitôt en communi-

cation avec le comité exécutif de Rome et lui prête main forte

dans la mesure de ses moyens.

Il y a quelques semaines le président de notre comité diocé-

sain, a re(;u du comité contrai exécutif de Rome la nouvelle

que notre comité est constittié en Comité National Canadien.

Nous no pouvons pas. Mes Ghers Collaborateurs, rester étran-

gers à ce mouvement, dont le Saint-Père attend de si bons

résultats. Comme le disait naguère Son Éminence le cardi-

nal Parocchi, « il faut organiser la défense logique et sociale

« de notre foi contre les envahissements de la franc-maçon-

« nerie. Les francs-maçons disent: Il faut que Satan règne,

« Oportct illum rcguarc. Nous, catholiques, disons: Oportct Chris-

tt tum regnare ; il faut que le Christ règne. Ne donnons pas de

• trêve à nos armes et à nos combats, jusqu'à ce que Jésus-

« Christ soit vainqueur de l'enfer. »

Ici au Canada, les Évèquoi ont toujours eu l'œil ouvert pour

empêcher le loup ravisseur d'entrer dans leur bergerie. Presque

tous les Conciles provinciaux do Québec ont mis les fidèles en

garde contre ces «sociétés ténébreuses dai>s lesquelles ne peuvent

«entreries membres de Jésus-Christ.» (l) Malgré cette grande

sollicitude de la part des pasteurs, l'ennemi a pu se pratiquer

quelques brèches dans nos murs, et l'on a vu un trop « grand

" nombre de catholiques entrer dans ces sociétés sous différents

a prétextes. » (2) Il ne peut échapper à personne que la franc-

Ci) Lettre Pastorale des Pères du premier Concile.

(2) Lettre Pastorale des Pères du quatrième Concile,
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maçoonerie, sous les diverses formes qu'elle prend pour mionX

tromper, tîxerce une certaine iufluence sur notre pays : influence

ténébreuse, voilée, déguisée, hypocrite, qui s'inflltre. comme
un poison subtil, dans des associations en apparence bien inof-

fensives. C'est pour cela que les catholiques doivent tant se

défler de leur propre jugement et s'en rapporter tout à fait au

eri de la sentinelle que l'Église u pla ;ée dans chaque diocèse.

Dans leur Lettre Pastorale sur la franc-maçonnerie, les Pères

du Septième Concile de Québec terminent en demandant « qu'on

I encourage les congrès et les académies catholiques auxquels

I prendront part des laïques bien instruits et bien disposés, avec

I l'assentiment de leur Ordinaire et le concours de quelques

I prêtres zélés. » C'est par conséquent pour nous un devoir de

faire bon accueil à l'idée d'un congrès Antimaçonnique Interna-

tional et d'en favoriser l'exécution de tout notre pouvoir. Non
seulement nous faisons ainsi une œuvre agréable au Saint-Père,

mais nous nous trou\(ons à répondre au vœu émis par les Pères

du Septième Concile de Québec.

Je viens donc, Mes Chars Collaborateurs, vous demander

votre concours, pour que le diocèse de Québec, fidèle à son

passé glorieux, réponde aux grandes espérances que l'on fonde

sur lui dans l'exécution de ce beau projet d'un Congrès Antima-

çonnique International.

1" Je vous invite à prier vous-mêmes et à faire prier les âmes

qui vous sont confiées, pour le plein succès de cette guerre ou-

verte déclarée à la franc-maçonnerie. En invitant vosparois-

siens à prier, vous aurez l'occasion de les mettre en garde contre

cette secte infernale qui s'attache à leurs pas pour les perdre et

qu'ils retrouveront partout où l'amour ou la nécessité des voya-

ges les portera. Quand les jeunes gens partent pour les États-

Unis, pourquoi ne leur feriez-vous pas prendre un engagement

solennel d'éviter avec le plus grand soin tout ce qui sent la

franc-maçonnerie de près ou de loin ?

2» Parmi les travaux que nos délégués présenteront au con-

grès, viendra en première ligne un état du diocèse sous le rap-

port de la franc-maçonnerie. En 1883, Son Éminence le cardi-

nal Taschereau avait adressé à tous les membres du clergé une

série de questions auxquelles on devait répondre p^r écrit.

»
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G'estce qui fut fait avec soin et permit à Son Éminence d'adres-

ser au Saint-Siège un remarquable mémoire, dont la conclusioD

se lit ainsi: « Liceat mihi votum exprimere ut Summus Ponli-

«fex Encyclicam edat de hac materia, ita ut vox aposlolica

« ubique resonans et ab omnibus audila druconen illuin ma-

« gnum et serpentem, qui seducit universum orbem, projiciatin

« terram et inlerficiat » A l'exemple de Son Éminence en 1883,

je vais dans le cas présent vous poser quelques questions, aux-

quelles voudront bien répondre le plus tôt possible Messieurs

les Curés des paroisses où il y a lieu de le faire, a) Dans voire

paroisse y a-t-il des catholiques enrôlés dans la franc-niacon-

n.erie?6) Fait-on des efforts pour enrôler de vos paroissiens

dans la franc-maçonucrie? c) Depuis 1883 y a-t il en ralentisse-

ment chez les sectaires dans leurs tentatives de perversion auprès

des catholiques ? d) L'influence de la franc-maçonnerie se fait-

elle sentir de quelque manière sur le territoire de votre parois-

se ? e) Pourriez-vous donner des renseignements sur les sociétés

plus ou moins secrètes qui sous différents noms et sous divers

prétextes, particulièrement sous le prétexte de bienfaisance et de

secours mutuel, s'introduisent dans notre pays? f) Le spiritisme,

les médiums, les planchettes ont-ils des adeptes dans votre pa-

roisse? g) Quel moyen vous paraît le plus efficace pour arrivera

donner le coup de mort à cette organisatio:i diabolique ?

3" Le Comité Central Exécutif de Rome aura à encourir pour

le Congrès lui-même des frais assez considérables. De plus il

faudra aider pécuniairement, au moins dans une certaine mesure,

ceux qui seront choisis pour nous représenter au Congrès: les

hommes les plus qualifiés pour remplir cette mission, ne sont

pas toujours les plus favorisés par la fortune.- Je vous prie donc

de tenir à honneui' de vous faire inscrire comme membres adhé-

rents du Congrès, et d'engager quelques-uns de vos principaux

paroissiens à se faire inscrire eux-mêmes, en versant la somme

de deux dollars ; en retour ils recevront le volume donnant le

compte-rendu des travau.x du Congrès. Vous pourriez même

suggérer aux âmes charitables, qiri ont de la fortune, de faire,

en faveur de cette œuvre de défense catholique et sociale, une

offrande plus considérable.

I^es réponses aux questions posées, ainsi que l'argent des
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offrandes et des cotisations à deux dollars, seront transmis le

plus tôt possible à Mgr Gagnon, membre du Comité National

Canadien.

Agréez, Bien Ghers Collaborateurs, rassuraiice de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L.-N. Arch. de Ctrêne,

Administrateur.

N. B.—La présente Circulaire ne sera lue en chaire que dans

es paroisses où Messieurs les Curés le jugeront à propos.

m
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( ARCHEVÊCHÉ DB QuÉBEC,
( 4 septembre 1896.

i

I. Qufité en faveur de l'ég^IiRe du Très Saint Sacrement.

II. L'Encyclique • Satls Cognitum vobi* est ".

III. Sujets d'ozamen des jeunes prêtres pour 1897.

IV, Première communion des enfants à 10 ans seulement.

V. Départ pour l'Europe.

Bien Ghers Collaborateurs,

Je viens de permettre que les travaux de construction do

l'Eglise de l'Adoralion Perpétuelle soient commencés incessam-

ment, afin de profiter du bon marché exceptionnel de la main

d'œuvre en ce moment. J'ai besoin de connaître le montant sur

lequel je pourrai compter pour mener à bonne fin l'œuvre q-e

j'ai entreprise à la gloire de la sainte Eucharistie. En consé-

quence les paroisses où n'a pas encore été faite la collecte déjà

demandée à cet effet, devront la faire d'ici à Noël et en trans-

mettre le produit à Mgr Têtu, Procureur de l'Archevêché.

Notre Saint Père le Pape Léon XIII, effrayé des progrès de

l'impiété et des attaques contre la foi, s'est plu à bénir en ces

derniers temps les efforts laits pour réveiller dans les âmes chré-

tiennes l'amour dû à Jésus-Hostie. Sous son haut patronage,

des congrès eucharistiques ont été tenus eu maints endroits de

la catholicité ; l'œuvre de l'Adoration réparatrice, tant parmi les

laïques que dans le clergé et les communautés religieuses, s'est

w"* mI^SPmbI u^yHfftH^^H
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développée d'iino faron adinirablo; des églises ont oléélovéos en

riioiniour de Noire Seigneur qui réside jour et nuit dans nos

tabernacles.

C'est pour entrer dans ce pieux mouvement, qui caraclérisoet

honore notre époque, que j'ai voulu établir àQnébecmônip l'Ado-

ration i)erpélnelle du Très Saint Sacrement. Cette œuvre ne

date (jnc d'hier, mais, grâce à son caractère e.Nceptionni'lh'moiit

sacré grâce à la piété des (idèles, elle a déjà pris racine parnii

nous et produira de consolants résultais. Mon intention fst dVii

faire une œnvi'e viaiment diocésaine, une œuvre conmiuiio

d'adoralion, île réparation et de prières, un centre de piété crois-

saule envers Notre Seigneur, un reujpart protecteur et nue

source de grâces pour le pays tout entier. J'espère que la col-

lecte ordonnée aujourtfhui sera accueillie partout avec toute la

faven.r que mérite une œuvre de ce caractère et de cette impor-

tance. Que Notre Seigneur veuill(ï bien rendre aux âm(>s cliaii.

tables le centuple de ce qu'elles auront fait pour sa gloire dans

le sacrement de son amoui-. •

II

Durant les exercices de la retraite pastorale, j'ai eu l'occasion

de vous parler de la dernière Encyclique du Saint-Pèr(> sur

l'Unité de l'Eglise. Je vous la transmets avec la présente Circu-

laire. Elle vous sera précieuse pour les instructions qn(! vous

aurez à donner celte année à votre peuple sur l'Eglise et le Sou-

verain Pontife. C'est tout un trailé dans lequel le Pape, Docteur

infaillible, Pasteur universel et suprême, nous enseigne que

noire divin Sauveur n'a fondé qu'une seule Eglise et que dans

celte unique Eglise il y a unité parfaite, de telle sorte (pi'elle

apparaît aux regards de tons connue une ai'inéi! rangée en batail-

le, lanquam aiics ordinata. Les Eglises particulières doivi.'iit

êli'e comme de véritables phalanges, compact(,'s, seri'ées. inipéné-

tiables aux traits de l'ennemi, complèlenuMit subordonnées d'es-

prit et (le cœur aux volontés, aux tMiseignenuMits, à la diitclioii

du Chef su[)rèrae de l'Eglise Universelle, du Vicaire de Jésus-

Christ. C'est celle union parfaite des Iklèles et des pasteurs

e.ntre eux, en même temps que leur entière soumission au Sou
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verain Pontife, qui a toujours fait et qui fera toujours de l'Eglise

calholiiine une puissance invincible, contre laquelle viendront

se briser tous les efforts de l'enfer.

III

Voici les sujets sur lesquels les jeunes prêtres auront à subir

leur eX'inicn annuel au mois d'août 18i)7 :

Thcoloii'Ki ilogmaUca : De vei-a religione — De régula fidei.

' joloijia moralis: De omnibus sacramontis,excf'ploniatrimonio.

Ilisloriu caicsiastica : Inde aConcilio Tridentino inclusive usque

ad Pontificatuni Leonis XIII.

Sujets de soi mous : La constitution de l'Eglise de Jésus-Christ—
La médisance.

m
m

ÎV

En règle générale, on ne devra désormais, ni dans les commu-

nautés religieuses, ui dans les paroisses, admettre les enfants à

la [liomière communion avant l'âge de dix ans. La plupart des

enfants n'ont jns(]u'à cet âge qu'une connaissance très superfi-

rielle de la religion, ils savent les mots du catéchisme plutôt

que les choses elles-mêmes ; très souveut ils cessent de fré-

quenter les écoles et les catéchismes aussitôt après avoir fait

leur première communion. Il résulte de là que ces enfants

oublient bientôt les quelques notions religieuses qu'ils ont

acquises et demeurent ignorants toute leur vie. On ne devra

déroger à cette règle que dans des cas bien graves.

Comme vous le savez déjà, je dois aller représenter notre vénéré

Cardinal aux grandes fêles religieuses qui auront lieu à Reims,

en France, à l'occasion du XI Vo centenaire du baptême de Clovis.

Le Saint Père, à la demande de rEminentissime Cardinal-

Archevêque de Reims, a accordé à la France pour celte circons-

tance exlraoï'dinaire, la faveur d'un jubilé national. Dans la

lettre admirable qu'il lui adresse il exprime le désir (|ue le bap-

tême de Clovis et de ses guerriers l'epi'oduise à quatorze siècles

de dislance les fi'uits merveilleux d'autrefois : l'union sociale
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sous un pouvoir sage, respecté, et la fidélité sincère envers l'Eglise

Catholique. Puis il ajoute ces paroles que nous pourrions

appliquer à nos chors compatriotes : « Que tous les fils de la pairie

française, do plus en plus dociles à écouter nos conseils, s'unis-

sent dans !?! vérité, dans la justice, dans le respect mutuel et

dans la clunlé fraternelle, comme les enfants d'un même
Père; avi'iib s"^ persuadent que l'oubli des principes qui ont fait

lei'.r } . i>. <^"M,, les conduirait infailliblement ;i la décadence, et

que r )i ..ndc^^ d'une religion qui est leur force les laisserait sans

défense co\' les ennemis de la propriété, de la famille, delà

société. Qi* -xii se rallient donc pour lutter en.sembJe corure les

périls qui les menacent et que le cri de la Loi salique s'échappe

de leur poitrine plus puissant que jamais : Vive le Christ qui aime

la France !
"

Je partirai de Québec jeudi prochain, 10 septembre. Durant
mon absence, Mor.seigneur le Grand Vicaire Marois sera admi.

nistrateur du diocèse.

Vous voudrez bien, jusqu'à mon retour, dire aux messes

basses, lorsque les rubriques le permettent, l'oraison de la messe
Pro peregrinantibus

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon dévoue-
ment bien sincère en N.-S.

f L.-N. Arch. de Ctrène,

Adnii ! aralonr.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII,

PAPE PAU LA DIVINE PIIOVIDENCE,

AUX PATIUARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, EVÉQUES ET AUTRES

ORDINAIRES, EN GRACE ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE

APOSTOLIQUE.

SUR L'UNITÉ DE L'EGLISE

A nos Vritcrablrs Fri'rcs les Patriarches, Primats, Archevêques,

Evêiiiics cl autres Ordinaires, en (jràcc et communion avec le

Sièf/c Apostoliiiuc,

LÉON XIII, PAPE. ,-

VôiuM'ablcs Frères, Salut ot bônédiciion apostoliqm?.

Vous savez assez (iiruiKi part considérable de nos pensées et

de lins préoccupations est dirigée vers ce but : Nous ellbreoi- de

ramoner les égarés a! btM'cail qu(î gouverne le Souverain

Pasleiir des Aines, Jésus-Christ. L'ànie appliiiuétî à cet ol)jct.

Non» avons pensé qu'il serait grandiMneiil utile à ce dessein et à

celte eiilreprise de salul de tracer Tiinagedi! 1 Eglise, de dessiner

poni' ainsi dire ses li'aits principaux, et de mettre en relie!',

connue le trait h; plus tlignv d'uni' attention capitale, /'u/i/k' .•

caraclère insigne de vérité il d'invincible puissance, que l'au-

teur divin de l'Eglisi,' a imprimé pour toujoiirs à son œuvre.

Considérée dans sa forme et dans sa beauté native, l'Eglise doit

avoir une action ti'ès puissante sur les âmes : ce n'est pas s'éloi-

gner do la vérité de dire [uecespectT^le p' ol dissiper l'ignorance,

redress- r les idées fausse;- e' les r rjngés, viutout chez ceux dont

l'erreur «e vient ]ir,r\i \c ivuv pi-opre faute. Il peut môme exci-

3j
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1er dans les hommes ramour de rE{,'lise : un amour semblable

ù cette charité sous rimpulsioii de laiiiielle Jésus-Chrisi a choisi

l'Kglise pour son épouse, en la rachetaut de sou sau<,' divin. Car

« Jésus Christ a aimé l'Eglise et s'est livré lui-même pour (,'llc (!).,

Si pour reveuir à cette mère très aimaute, ceux (lui iie ja

connaissent pas bien encore ou qui ont eu le tort de lii quitter,

doivent acheter ce retour, tout d'ahord ce ne sera point sans

doute au prix de leur sang (et pourtant c'est d'un tel prix que

Jé.Mis-Christ l'a payée) : mais s'il leur eu doit coûter (jnelques

efforts, quelques peines bien plus légères à supporter, du moins

ils verront clairement que ces conditions onéreuses u'oiilpasélé

imposées aux hommes par une volonté humaiiu^ mais par

l'ordre et lu volonté de Dieu : et par suite, avei; l'aide delà

glace célesuî, ils expéritueuterout facilement par eux-nièinos la

vérité de cette divine parole : « Mon joug est doux et mon far-

deau léger (2). «

C'est pourquoi, mettant Notre principale espérance dans «le

Père des lumières, de qui desrend toute grAce excellente ot but

don parfait » "(3), en Celui qui s(mi1 « donne la croissance»

(4), Nous lui demandons instamment de daigner mettre eu Nous

la puissance de persuader.

Dieu sans doute peut opérer, par lui-même (!t par sa seule

vertu, tout ce qu'elleclnfuit les êtres créés ; néanmoins, par un

conseil miséricordieux de; sa Providenc(\ il a [sréféré, [lour aider

les hommes, se servir des homnif.'s eux-mêmes. C'est par l'inter-

médiaire et le ministère des hommes qu'il donne hahitu(;llument

à chacun, dans l'ordre purement naturel, la perl'e(;tion(iui luiesl

due : il en use de même dans l'ordre surnaturel pour leur con-

férer la sainteté et le salul.

Mais il est évident que nulle communication entre les hommes

ne peut se l'aire que par le moyeu des (Choses extérieures el sen-

sibles. C'est pour cela que le Fils de Dieu a pris la nature

1. ChristuB diloxit Eooîosiam, ot loipsutn trailidlt pro ea (Ëphos., V, 25).

2. Jugum oniin raeum suavo oati ot onu8 tnoum levé (Matt., XI, 30).

3. Omnu datum optiiiiuin ot omno donum porfeotutn... dettreiidciiB a l'utro luminum

(Ep. Jac, I, 17).

4. Qui inor«moatain dttt ( I Corinth., III, 6).
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hiimaino, Lui qui « étant dans la forme de Dieu... s*esl anéanti

liii-inèmo, prenant la forme d'esclave, ayant été fait semblable

aux hommes » ("l) ; et, ainsi, tandis qu'il vivait sur la terre, il a

révélé aux hommes, en conversant avec eux, sa doctrine et ses

lois.

Mais comme sa mission divim; devait être durable et perpé-

tiielle, il s'est adjoint des disciples auxquels il a fait part de sa

puissance, et ayant fait descendre sur eux du haut du ciel "l'Es-

prlKle vérité ", il leur a ordonné de parcourir la terre entière

eUlo [)rt''clier fld«!lement à toutes les nations ce que lui-môme

iivciit i!iisL'i{;né et prescrit : afin qu'en professant sa doctrine et

en obéissant à ses lois, le genre humain put acquérir la sainteté

sur la lerre et, dans le ciel l'éternel bonheur.

Tel l'sl le plan d'a[>rès lequel l'Kgli-o a été constituée, tels sont

les principes (jui ont présidé h sa naissance. Si nous regardons

en elle h; but dernier qu'elle poursuit, et les causes immédiates

par lesquelles tille produit la sainteté dans les âmes, assurément

i'K.içlisc csl spirilucUc ; mais si nous considérons les mtîmbres dont

ellosi! (oni[)Ose et les moyens mêmes par lescjiiels les dons spiri-

tuels arrivent justju'à nous, l'Eglise est cxli'rieurc et, nécessaire-

ment visible. C'est par des signes qui frappaient les yeux et les

oreilles que les Apôtres ont reyii la mission d'enseigner; et cette

mission, ils ne l'ont point accomplie autrement que par des pa-

roles et (lt!s actes également sensibles. Ainsi, leur voix, entrant

par l'ouïe extérieure, enginidiait la foi dans les A,mes : « La foi

vient par l'audition et l'audition par la parole du Christ (2). »

Et la foi elle-même, c'est-à-dire, l'assentiment à la première

et souveraine vérité, do sa nature sans doute est renftu'mée dans

l'esprit, mais elle doit cepuMidant éclater au dehors par l'évi-

dente profession qu'on en fait : « Car on croit de cœur pour la

justice, mais on confesse de bouche pour le salut (2).» De môme,

rien n'est plus intime à l'homme que la grâce céleste, qui pro-

m

ta

É

1. Qui, 'lUDi in forma Dei oasot seinctiiisuin exinanivit, foriniun servi tiooipions,

in similitudinoiii liutuinum fiiotus (Philippons., II, 6-7.

2. i^ides o.t auditu, auditus autotu pur vorbuiu Ohriati (Rom., X. 17). i
>

3. Gordu onim croditur ad justitiam : ore autom oonfessio fit ad salutcm (Rom,

X. 10). fi^nriS'l
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duit en lui la sainteté, mais extérieurs sont les instnitnonts

ordinaires et principaux par les(jiii'ls la .qrAco nous est cominn.

niquée: nous voulons parier des sacrcmcMits, qui sonl .xlminis.

très, avec des rites spéciaux, par des hoiniuesuoinmémeiii choies

pour cette fonction. .lésus Christ a ordonné aux Apôtres cl aux

successeurs perpétuels des Apôtres d'iusttuirc et de gouverner

les peuples: il a ordonné aux peuples do reciivoir leur iloclrine

et de se souuK.'lln! docileineul à Ituir aulorilé. Mais ces relations

mutuelles de droits et di! devoirs dans la société chrélicinio, non

seulement n'auraient pas pu durer, mais n'auraient mémo pa,

pu s'établir sans l'intermédiaire des sens, interprètes cl messa-

gers des choses.

C'est pour toutes ces rai.^' n^ que l'Up^lise, dans les saintes

Lettres, est si souvent .ippelée i'h corps, et aussi le corps du Christ:

« Vous êtes le corps du Christ i! ) „. Parce que l'Ej^'llse est un corps,

elle est visible aux yeux
;
parce qu'elle est le corps du Clirisi,

elle (îst nu corps vivaul, actif, i)l(Mn de sève, souUuiu qu'il eslot

mimé par Jésus-Christ (jui le pénètre de sa vertu, ;'i peu pris

•Mme le tronc de la vigne nourrit et rend lerliles les ramcanx

;i lui sont nuis. Dans les êtres animés, le principe viUilest

invisible et caché au \)\i\s profond de l'êlre, mais il se Iraliit

et se manifeste par le mouvement et l'action des membres : ainsi

leprincipi' de vie surnaturelle qui anime rE,i:lise apparaît à tous

les yeux par les actes qu'elle produit.

Il s'ensuit que ceux-là sont dans une grande et pernicieuse

erreur, qui, façonnant l'Eglise au gré de leur fantaisie, se l'ima-

ginent comme cachée et nullement visible, et ceux-là aussi, qui

la regardent comme une institution humaine, munie d'uneorga-

nisation, d'une discipline, de rites (extérieurs, u)ais sans auciipe

comm\inication permanente des dons de la gi-âce divine, sans

ri(!n (|ui atteste, par une manifestation quotidienne et évidente,

la vie surnaturelle puisée en Dieu.

L'une et l'autre de ces deux conceptions sont tout aussi incom-

patibles avec l'Eglise de Jésus-Chi'ist, que le corps s ' l'âme

seule est incapable de constituer l'homme. L'enser niion

de ces deux éléments, est absolument nécessaire à .ilable

1. Vos autom esUs corpus ChrisU (I. Cor., XII, 27).
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Eglise, à poil près commo l'inlime union do VAmr cl du roiTts

est iiulis|)tMisîible à la nalnro huinainp. L'K>;liso n'esl point, iiic

sorti.' (le cadavre : elle est le corps du Christ, animé de; sa ..

surnaturello. Le Christ lui-même, ehef et modèle do l'E^-'i -f

n'est pas entier, si on regarde en lni,soit exeliisivemeiitla niiuiie

hiimaiii'' et visible, comme font les partisans de Photin et de

Nestoriiis, soit, uniquement la nalurc divine et invisible comme
font les Monophysites ; mais le Christ est iin par IMmion des

deux natures, visible et invisibh», et il est nn dans toutes les

djux ; (le la même façon, son corps mystique n'est la véritable

Efçlise (pTà cette condition, (jue ses parti(>s visibles tirent' leur

force et leur vie des dons surnaturels (!t des antres élémeiils

invisibles ; et c'est do celte union que résulte la nature propre

des parties extérieures (dles-mèmes.

Mais comme l'Eglise est tcllr par la .-olonté et par l'oidre de

Dieu, elle doit rosier telle sans aucun»; interruption jusqu'à la

fui des temps, sans quoi elle n'aurait évidemment pas été fondée

pour lonjours, et la fin mémo à la(|nelle elle tend sérail limitée

à mi certain terme dans 1(> temfis et dans l'espaciï : double con-

chision contraire à la vérité, 11 est donc certain que cette

rétiiiion d'éléinenls visibles et invisibles étant, p.'ir la volonté de

Dieu, dans la nalurt; et la couslilution inlinie de l'Kglise. doit

néces.viii-ement durer autant que durera l'Eglise elle-même.

C'est ponnjuoi saint Jean-Chysostômo nous dit : « Ne te sépare

point de l'Eglise ; rien n'est plus fort (jne l'Eglise. Ton espé-

rance, c'est l'Eglise ; ton salut, c'est l'Eglise ; ton refuge, c'est

l'Eglise. Elle est plus hante que \e ciel et i>lns large que la terre.

Elle ne vieillit jamais, sa vigueur est éternelle. Aussi rEcritnre,

pour nous montrer sa solidité inébi'anlable, l'appelle une mon-

tagne (I). »

Saint Augustin ajoute : « Les infidèles croient que la religion

clnétieiuic doit dmcr un cei'lain lemjjs dans le mondt", puis

disparallic. Elle durera donc autant que le soleil : tant que le

soleil continuera à se lever et à se coucher, c'(îst-à-dire, tant que

1. Ah Ecolcsia ne nbstinens : nihil cnim fortins Ecclo.sin. Spes tua Kccicsin, snliis

tua Kccicsin, rcfu>;uim tuuin Kcclf.siîi. r(cl() exculsior et terra liitiorest iUii. Niiiii-

quam si'iioscit, sed seinpcr viget. Quaiuobicin cjus linnitatcm stabilitatcinquo

dçmonstrans, Script\ira raontein iUauj voçat (Hom. Vc cnjtto ^utmpioi n. 0),

";l
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durera le cours môme des temps, l'Eglise do Dieu, c'est à-dire

le corps du GhrisJ, ne disparaîtra point du monde (I), » Et le

môme Père dit ailleurs : «L'Eglise chancellera, si son fond(>ment

chancelle ; mais comment pourrait chanceler le Christ ? Tant

que le Christ ne chanctUcra point, l'Eglise ne fléchira jamais

jusqu'à la fin des temps. Où sont ceux qui disent : « L'Eglise a

disparu du monde, i. puisqu'elle ne peut pas même fléchir (2) ?«

Tels sont les fondements sur lesquels doit s'appuyer celui qui

cherche la vérité. L'Eglise a été fondée et constituée par Jésus-

Christ Notre Seigneur
;

par conséquent, lorsque nous nous

enquérons de la nature de l'Eglise, l'essentiel est de savoir ce

que Jésus-Christ a voulu faire et ce qu'il a fait en réalité. C'est

d'après cette règle qu'il faut traiter surtout de l'unité de l'Eglise,

dont il nous a paru bon, dans l'inlérêt commun, de toucher

quelque chose dans ces Lettres.

Oui, certes, la vraie Eglise de Jésus-Christ est une : les lémoi-

gnages évidents et multipliés des saintes Lettres ont si bien éta-

bli ce point dans tous les esprits, que pis un chrétien n'oserait y
contredire. Mais quand il Vagit de déterminer et d'établir la

nature de celte unité, plusienis se laissent égarer par diverses

erreurs. Non seulement l'origine de l'Eglise, mais tous les

traits de sa constitution appartiennent à l'ordre des choses

qui procèdent^ d'une volonté libre : tonte la question consiste

donc à savoir ce qui en réalité a eu lieu, et il faut rechercher

non pas de quelle façon l'Eglise pourrait être une, mais quelle

unité a voulu lui donner sou fondateur.

Or, si nous examinons les faits, nous constaterons que Jésus-

Christ n'a point conçu ni institué une Eglise formée de plu-

sieurs communautés qui se ressembleraient par certains traits

généraux, mais seraient distinctes les unes des autres, et non

rattachées entre elles par CCS liens qui seuls peuvent donner à

1. Putant roligionem nominis ohristiani nd certuin tempus in hoo sœculo vioturain,

et poste» non futuram. Pormanobit ergo oum solo, quamdiu sol oritur et occidit
;

hoc est quamdiu tempora ista volvuntur, non deerit Eoolesia Dei, id est Christi corpus

in terris (In Psalm. LXXI, n. 8).

2. Nutabit Eoclesia, si nutaverit fundamentum : sed unde nutabit Christus?... Non
nutante Christo, non înclinabitur in sœculuni sœouli. Ubi sunt qui dicunt, poriisse

()« mundo JSoolesiam, c|Uftndo nçc jnçiinwi potççt (Enarrat, in P». CflJ, serre. II, n. 6) ?
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l'Eglise l'individualité et l'unité dont nous faisons profession

dans le symbole de la foi : « Je crois à l'Eglise... une.»

« L'Eglise est constituée dans l'unité par sa nature môme •

elle est une, quoique les hérésies essaient de la déchirer en plu'

sieurs sectes. Nous disons donc que l'antique et catholique Eglise

est une : elle a l'unité de nature, de sentiment, de principe,

d'excellence... Au reste, le sommet de la perfection de l'Eglise,

comme le fondement de sa construction, consiste dans l'unité :

c'est par là qu'elle surpasse tout au monde, qu'elle n'a rien d'égal

ni de semblable à elle (1). » Aussi bien, quand Jésus-Christ parle

de cet édifice mystique, il ne mentionne qu'une seule Eglise,

qu'il appelle sienne : « Je bâtirai mon Eglise. » Toute autre qu'on

voudrait imaginer, en dehors de celle-là, n'étant point fondée par

Jésus-Christ, ne peut être la véritable Eglise de Jésus-Christ.

Cela est plus évident encore, si l'on considère le dessein du
divin auteur de l'Eglise. Qu'a cherché, qu'a voulu Jésus-Christ

Notre-Seigneur dans l'établissement et le maintien de son Eglise ?

Une seule chose : transmettre à l'Eglise la continuation de la

môme missioii, du même mandat qu'il avait reçu lui-môme

de sou Père. C'est là ce qu'il avait décrété de faire, et c'est

ce qu'il a réellement fait. « Comme mon Père m'a envoyé,

ainsi, moi, je vous envoie (2j. Comme vous m'avez envoyé dans

le monde, moi aussi je les ai envoyés dans le monde (3). » Or, il

est dans la mission du Christ de racheter de la mort et de sauver

tce qui avait péri,» c'est-à-dire, non pas seulemeut quelques

nations on quelques cités, mais l'universalité du genre humain

tout entier, sans aucune distinction dans l'espace ni dans le temps.

« Le fils de l'homme est venu pour que le monde soit sauvé

par lui (4). Car nul autre nom n'a été donné sous le ciel aux

hommes, par lequel nous devions être sauvés (5). » La mission

1. In unius naturœ sortem oooptatur Eoclesia quœ est una, qnam oonuntur hœreses

in multns dis(>indere. Et cssentia ergo et opinione, ot principio, et ezcellontia, unicam

essediciuiui) antiqunm ctoatholioam Eooleaiam... Ccterum Eoclesiœ quoquo cmincntia,

>icut principium oonstruotionis, est ox unitate, omnin alla superans, ot nihil habens

libi simile vel aoqunle (Clomens Alexandrinus, Stromatum, lib. VII, cap. XVII).

2. Siout luisit me Pater, et ego mittc vos (Joan., XX, 21).

3. Sicut tu me misisti in mundum, et ego misi oos in mundum (Joan., XVII, 18).

i. Filiushoininis... ut salvetur mundus per ipsum (Joan., III, 17).

5. Neo eniui aliud nomoQ est 9Db CQCIo datM^n bominil^us, in ^uo oporteat nQ9 salvos

fieri (Aot„ ÏV, 12).
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de l'Eglise est donc de répandre au loin parmi les homtnos et

d'éleiidre à tons les âses le saint opéré par Jésus-Christ, cl loiu

les bienfaits qni en déconlent. C'est ponrqnoi, d'après la volonlé

tie son fondatcnr, il est nécessaire qu'elle soit nnique dans loule

l'étendne dn monde, dans loni la durée des temps. Ponrqii'(3lle

pût avoir une unité pins grande, il fundrait sortir des limilos de

la terre et imaginer nn gtare humain nouveau et inconnu.

Cette Eglise unique, qui devait embi'ass»,'r Ions les hommes on

tous temps et en tous lieux, Isaïo l'avait aper(;ue et l'avait dési-

gnée d'avance, lorsque son regard, pénétrant l'avenir, avait la

vision d'une montagne dont le sommet élevé au-dessus de tons

les autres était visible à Ions les yeux, et qui était l'iniage dt' la

maison du Seigneur, c'est-à dire, de l'Eglise: « Dauï- It-s diMuit-rs

temps, la montagne qui est la maison du Seigneur sera préjiarée

sur le sommet des montagnes ( l ).» Or, cette montagne placée

sur le sommet des montagnes est unique : uiiique est celte

maison du Seigneur, vers laquelle toutes les nations doivent un

jour atfluer ensemble, pour y trouver la règle de leur vie : « El

toutes les nations afllneront vers ell.' et diront r Venez, gra-

vissons la montajjne du Seigneur, allons à la maison du Dieu

de Jacob, et il nous enseignera ses voies et nous marcherons

dans ses sentiers (2). » Optât de Mi lève di', - opos de ce pas-

sage : « Il est écrit dans le prophète [saï. : i loi sortira de

Sion et la parole dn Seigneur de Jérusalem ». Ce n'est donc pas

dans la montagne matérielle de Sion qn'Isaïe aperçoit la vallée,

mais dans la montagne sainte qni est l'Eglise et qni, remplissant

le monde romain tout entier, élève son sommet jusqu'au ciel...

La véritable Sion spirituelle est donc l'Eglise, dans laquelle

Jésus-Christ a été établi roi par Dieu le Père, et qui est dans le

monde tout entier, ce qui n'est vrai que de la seule Eglise catho-

lique (3) ». Et voici ce que dit saint Augustin : u Qu'y a-t-il de

plus visible qu'une montagne ? Et cependant il y a des mon-

tagnes inconnues, celles qui sont situées dans nn coin écarté dn

1. Et erit in noviasimis diebus prœparatus inons domus Domini in vertico moiitium

(Isaias, II, 2).

2. Et fluent ad eam omnes gontes... et dioent : Venito et ascendninus ad inontem

Domini, et ad domuin Doi Jacob, et docebit nos vias suas, et aiubulabiiuus in scmitia

ejus (i6., 2-3).

3. Sriptum est in Isaia prophota : ex Sion proliot lox, et vorbiim Domini do Jlicru-

(ftlem. Non ergo in illo monte Sion. Isaias iispiçit yallero, 3j4 in monte s^nçto, qui est
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globe... Mais il n'en est pas ainsi de cotte montagne, puisqu'elle

remplit toute la surface de la terre, et il est écrit d'elle qu'elle

a été préparée sur le sommet des montagnes (I) ».

II faut ajouter que le Fils do Dieu a décrété que l'Eglise serait

son propre corps mystique, auquel il s'unirait pour en être la

tèle, de môme que, dans le corps humain qu'il a pris par l'Incar-

nation, la tête lient aux membres par une union nécessaire et

naturelle. Ue môme donc qu'il a pris lui-même un corps mortel

unique, qu'il a voué aux tourments et à la mort pour payer la

ran(;oii des hommes, de la même façon il a un corps mystique

unique, dans lequel et par le moyen duquel il fait participer les

hommes à la sainteté et au salut éternel. « Dieu l'a établi (le

Christ) chef sur toute l'Eglise qui est son corps (2) »

.

Dos membres séparés et dispersés ne peuvent point se réunir

à une seule et même tète poi.i* former un seul corps. Or, saint

Paul nous dit : «Tous les membres du corps, quoique nom-

breux, ne sont cependant qu'un seul corps : ainsi est le Christ (3)».

C'est pourquoi ce coips mystique, nous dil-il encore, est uni et lié,

«Le Christ est le chef : eu vertu duquel tout le corps, uni et lié

par toutes les jointures, qui si; prêtent un mutuel secours, d'après

une opération proportionnée à chaque membre, reçoit son accrois-

sement poui" être édifié dans la charité (4)»». Ainsi donc, si

quelques membres restent séparés et éloignés des autres mem-
bres, ils ne sauraient appai'teuir à la même tête que le reste du

corps. « Il y a, dit saint Cyprieii, un seul Dieu, un seul Christ,

Ecclcsia, qui por omncm orboin romanum caput tiilit !)ub toto oœlo... Est ergo spiri-

talis Sion Ecclesiii, in qua a Doo Patrc rox constitutus est Christus, qiia) est in toto

orbe terrarum, in quo est una Ecclesia oatholica (De Schimii. Donat., lib. III, n. 2).

1. Quid tam uanifcstum qiiatn mena ? Sed sunt et montes ignoli, quia in una parte

terrarum positi sunt... lUo autein inoni! non sic, quia iuiplevit univcrsam faoiem terras
;

et do illo dioitur : paratus in caoumine montiutn (/n Epist.Joan., tract. I, n. 13).

2 Ipsum (Christum) dodit (Deus) oaput supra omnera Ecclesiam, quœ est corpus

ipsius (Ephos., I, 22-23).

3 Omnia autem mcmbra oorporis, cura sint multa, unum tamen corpus aunt : ita

«tChristus(ICor., XII, 12).

4 Caput Cbristus : ex quo totum corpus compactum et connexum pcromnem junc-

turam subministrationis, aecunduw opcrationem in nicnsuram uniuscujusq^ue membri

CBphes., IV, 16-18).
'-'%.

I
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une seule Eglise du Christ, une seule foi, un seul peuple, qui

par le lien de la concorde est établi dans l'unité solide d'un

môme corps. L'unité ne peut pas être scindée : un corps restant

unique ne peut passe diviser par le fractionnement de son orga-

nisme (1).» Pour mieux montrer l'unité dt son Eglise, Dieu

nous la présente sous l'image d'un corps animé, dont les niem.

bres ne peuvent vivre qu'à la condition d'être unis avec lalèleet

d'emprunter sans cesse à la tête elle-même leur force vitale :

séparés, il faut qu'ils meurent. « Elle ne peut pas (l'Eglise) être

dispersée en lambeaux par le déchirement de ses membres et de

ses entrailles. Tout ce qui sera séparé du centre de la vie ne

pourra plus vivre à part ni respirer (2).» Or, en quoi un cadavre

ressemble-t-il à un être vivant ? « Personne n'a jamais haï sa

chair, mais il la nourrit et la soigne, comme le Christ l'Eglise,

parce que nous sommes les membres de son corps, formés de sa

chair et de ses os (3)»

.

Qu'on cherche donc une autre tête pareille au Christ, qu'on

cherche un autre Christ, si l'on veut imaginer une autre Eglise

en dehors de celle qui est son corps. « Voyez à quoi vous devez

prendre garde, voyez à quoi vous devez veiller, voyez ce que

vous devez craindre. Parfois on coupe un membre dans le

corps humain, ou plutôt on le sépare du corps : une main, un

doigt, un pied. L'âme suit-elle le membre coupé? Quand il était

dans le corps, il vivait : coupé, il perd la vie. Ainsi l'homme,

tant qu'il vit dans le corps de l'Eglise, il est chrétien catholique;

séparé, il est devenu hérétique. L'âme ne suit point le membre
amputé (4) ».

1 Unus Dous est, et Cliristus unua, et una Ecclesia ejus, et fides una, et plebs

una in solidam corporis unitatcm concordiu; glutino copulata. Scindi unita^ noupotcst,

neo corpus unum disoidio oompaginis separari (S.Cyprianus, De cath. Eccl. Unitate,

n.23).

2 Non potest (eoolésia)... divulsis lacorationo visoeribus in frusta disccrpi. Quid-

quid a matrice discesscrit, scoriuui vivere et spirarc non potcrit (Id., loc. cit.).

3 Nemo enim unquam carnem suam odio habuit ; 8cd nutrit et fovet cam, sicut et

Christua Ecclesiam : quia uiembra Eumus corporis ejus, de oarnc ejus et do ossibus cjus

(Ephes., V. 29-30).

4 Videte quid cavoatis, videto quid observctis, videte |quid timeatis. Contingit,

ut in corpore humano, imo de corporo aliquod prœcidatur membrum, manus, digitusi

pes ; numquid prsDcisum sequitur anima? Cum in corpore osset» vivebat : prsecisum
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. L'Eglise du Christ est donc unique et, de plus, perpétuelle :

quiconque se sépare d'elle, s'éloigne de la volonté et de Tordre

de Jésus-Christ, Nôtre-Seigneur, il quille le chemin du salut, il

vaàsa perte. «Quiconque se sépare do l'Eglise pour s'unir à une
époiife adultère, abdique aussi les promesses faites à l'Eglise.

Quiconque abandonne l'Eglise du Christ, ne parviendra point

aux récompenses du Christ... Quiconque ne garde pas cette

unité, ne garde pas la loi de Dieu, il ne garde pas la foi du Père

et du Fils, il ne garde pas la vie ni le salut (1). »

Mais celui qui a institué l'Eglise unique l'a aussi instituée une :

c'est à dire de telle nature que tous ceux qui devaient être ses

membres fussent unis par les liens d'une société très étroite, de

façon à ne former tous ensemble qu'un seul peuple, un seul

royaume, un seul corps. « Soyoz un seul corps et un seul esprit,

comme vous avt-z été appelés à une seule espérance dans votre

vocation (2). » Aux approches de sa mort, Jésus-Christ a sanc-

tionné et consacré de la façon la plus auguste sa volonté sur ce

point, dans cette prière qu'il fit à son Père : « Je ne prie pas

pour eux seulement, mais encore pour ceux qui par leur parole

croiront en moi... afin qu'eux aussi, ils soient une seule chose

en nous... afin qu'ils soient consommés dans l'unité (3)» Il a

même voulu que le lien de l'unité entre ses disciples fût si inti-

me, si parfait, qu'il imitât en quelque façon sa propre union

avec son Père : «Je vous demande... qu'ils soient une môme
chose, comme vous, mon Père, êtes en moi et moi en vous (4) i

.

amittit vitam. Sio ot homo christianus oatholious est, dum in oorpore ririt: prœoisus,

hœreticus factus est : membrum amputatum non sequitur spiritus (S. Augustinus,

Sermo CCLXVII, n 4).

1. Quisquis ab Ecolosia ?egregatus adultorœ jungitur, a promissis Eeolesiœ sépara-

tur, neo porvoniet ad Christi prininia qui roliquit Eoclusiain Christi... Hano unitatem

qui non tcnet, non tenet Doi legeni, non tenet Patris et Filii fidem, vitam non tenet et

salutem (S. Cyprianus, De cath. Eccl. unitate, n. 6).

2. Unum corpus, et unus spiritns, siout rooati ostis in una spe rooationis vestre

(Ephcs., IV, 4).

3. Non pro eis rogo tantum, sed et pro eis, qui oredituri sunt per verbum eorum in

me... ut et ipsi in nobis unum sint... ut sint oonaummati in unum (Joan., XVIIi

20-21-23).

4. Rogo.., ut omnesuDunijint, siout tu, Pater, in me, et ego in te (Ib., 21).
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Or, une si grande, nne si absolue concorde entre les hommes

doit avoir pour fondement nécessaire l'entente et l'union des

intelligences : d'où suivra naturellement l'harmonie des volnn-

tés et l'accord dans les actions. C'est pourquoi, selon son plan

divin, Jésus a voulu que l'unité de foi existAt dans son Eglise
;

car la foi est le premier de tons les liens qui unissent l'homme

à Dieu, et c'est à elle que nous devons le nom de fidèles. « Un
seul Seigneur, une seule foi, un seul baptême (1)» : c'est à dire,

de même qu'ils n'ont qu'un seul Seigneur et qu'un seul baptême,

ainsi tous les chrétiens, dans le monde entier, ne doivent, .-ivoir

qu'une seule foi. C'est pourquoi l'apôtre saint l'aul ne prie pas

seulement les chrétiens d'avoir tous les mêmes sentiments et de

fuir le désaccord des opinions, mais il les en conjure par les motifs

les plus sacrés : « Je vous conjure, mes frères, par le nom de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, de n'avoir Ions qu'un même lan-

gage et de ne pas souffrir de schismes parmi vous ; m.iis d'être

tous parfaitement unis dans le même esprit et dans les mêmes
sentiments ( 2 )i Ces paroh's. assurément, n'ont pas besoin d'ex-

plication : elles sont assez éloquentes par elles-mêmes.

D'ailleurs, ceux qui font profession de christanisme recon-

naissent d'ordinaire que la foi doit être une. Le point le plus

important et absolument indispensable, celui où beaucoup tom-

bent dans l'erreur, c'est de discerner de quelle nature, de quelle

espèce, est cette unité. Or, ici, comme nous l'avons fait plus

haut dans une question semblable, il ne faut point juger par

opinion ou par conjecture, mais d'après la science des faits : il

faut rechercher et constater quelle est l'unité de foi que Jésus-

Christ a imposée à son Eglise.

La doctrine céleste de Jésus-Christ, quoiqu'elle soit en grande

partie consignée dans les livres inspirés de Dieu, si elle eiU été

livrée aux pensées des hommes, ne pouvait par elle-même unir

les esprits. Il devait aisément arriver, en effet, qu'elle toniMt

sous le coup d'interprétations variées et différentes entre elles,

et cela non seulement à cause de la profondeur et des mystères

1. Unus Dominus, una fides, unum baptisma ^Ephcs., IV, 5).

2. Obsdoro autem vos, fratros, per nomon Domini nostri Jesu Cliristi : ut iMipsum

dicatis oianes, et non sint in vobis schisraata : fUh autem perfecti in eodcm sensu, et

in eadem sententia (I Cor., I, 10).
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de cette doctrine, mais aussi à cause de la diversité des esprits

des hommes, et du trouble qui devait naître du jeu et de la

lutte des passions contraires. Des ditTérences d'interprétation

naît nécessairement la diversité des sentin.ents : de là des con-

troverses, des dissensions, des quereller, telles qu'on en a vu

éclater dans lIEglise dès l'époque la plus rapprochée de son

origine. Voici ce qu'écrit saint Irénée, en parlant des hérétiques :

f Ils confessent les Ecritures, mais ils en pervertissent l'inter-

prélation (I) » . Et saint Augustin : « L'origine des hérésies et de

ces do^'nies pervers qui prennent les âmes au piège et les préci-

pitent dans l'abîme, c'est uniquement que les Ecritures, qui sont

bonnes, sont comprises d'une fa(;,on qui n'est pas bonne (2).»

Pour unir les esprits, pour créer et conserver l'accord des sen-

timents, il fallait donc néccssaiiement, malgré l'existence des

Ecritures divines, un autre principe. La sagesse divine l'exige
;

car Dieu n'a pu vouloir l'unité de la foi, sans pourvoir d'une

façon convenable à la conservation de cette unité, et les saintes

Lellres elle-mênies indiquent clairement qu'il l'a fait, comme
nons le dirons tout à l'heure. Certes, l'infinie puissance de Di u

n'est liée ni astreinte à aucun moyen, et toute créature lui obéit

comme un instrument docile. 11 faut donc rechercher, entre tous

les moyens qui étaient au pouvoir de Jésus Christ, quel est ce

principe extérieur d'unité dans la foi, qu'il a voulu établir.

Pour cela, il faut remonter par la pensée aux premières

origines du christianisme. Les faits que nous allons rappeler sont

attestés par les saintes Lettres et connus de tous. ,

Jésus-Christ prouve, par la vertu de ses miracles, sa divinité

et sa mission divine ; il s'emploie à parler au peuple pour l'ins-

truire des choses du ciel, et il exige absolument qu'on ajoute une

foi entière à son enseignement ; il l'exige sous la sanction de

récompenses ou de peines éternelles. «Si je ne fais pas les œuvres

1. Soripturas quidem confitentur, interpretatîonea rero convertunt (Lib. III, oap.

XII, n. 12).

2. Xcque enim natso sunt hœreses et qucedam dogmata perversitatis illaqueantia

animas et in profundum preoipitàntia, nisi dum soripturœ bonœ intleliguntur non bene

(/n Evang.Joan., traot. XVIII, oap. V, n. l).
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de mon Père, ne me croyez pas (1). Si je n'eusse point fait parmi

eux des œuvres qu'aucun autre n'a faites, ils n'auraient point de

péché (2). Mais si je fais de telles œuvres, et si vous ne voulez

pas me croire moi-même, croyez à mes œuvres (3). » Tout ce

qu'il ordonne, il l'ordonne avec la môme autorité
; dans l'assen-

timeut d'esprit qu'il exige, il n'excepte rien, il ne distingue rien.

Ceux donc qui écoutaient Jésus, s'ils voulaient arriver au

salut, avaient le devoir, non seulement d'accepter en général

toute sa doctrine, mais de donner un plein assentiment de l'âme

à chacune des choses qu'il enseignait. Refuser, en effet, de croire,

ne fût-ce qu'en un seul point, à Dieu qui parle, est contraire à la

raison.

Sur le point de retourner au ciel, il envoie ses apôtres en les

revêtant de la môme puissance avec laquelle son Père l'a envoyé

lui-môme, et il leur ordonne de répandre et de semer partout

sa doctrine. «Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et

sur la terre. Allez donc et enseignez toutes les nations... leur

enseignant à observer tout ce que je vous ai ordonné (4). » Seront

sauvés tous ceux qui obéiront aux Apôtres ; ceux qui n'obéiront

pas, périront. «Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé;

celui qui ne croira point sera condamné (5). » Et comme il con-

vient souverainement à la Providence divine de ne point charger

quelqu'un d'une mission, surtout si elle est importante et d'une

haute valeur, sans lui donner en môme temps de quoi s'en ac-

quitter comme il faut, Jésus-Christ promet d'envoyer à ses dis-

ciples l'Esprit de vérité, qui demeurera en eux éternellement

«Si je m'en vais, je vous l'enverrai {le Paraclet), et quand cet

1. Si non faoio opéra Patris mei, nolite credere mihi (Joan., X, 37).

2. Si opéra non feoiisem in eis, quœ nemo aliaa fecit, peooatum non haberent (Joan.,

XV, 24).

8. Si autem faoio (opéra), et li mihi non valtis oredere, operibns oredite (Joan.,

X, 38).

4. Data est mihi omnis potestas in ooelo et in terra. Euntes ergo dooete oinn«i

gentes... Dooentes eos serrare omnia qussoumque mandari vobis (Matth., XXVIII»

18-19-20). .

5. Qui crediderit et baptizatus fuerit, salrus erit : qui reronon orediderit, condem-

nabitur (Marc, XVI, 16).

5. Sicut misit
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Esprit de vérité sera venu, il vous enseignera toute vérité (1).

El je prierai mon Père, et il vous donnera un autre Paraclet,

pour qu'il demeure toujours avec vous : ce sera l'Esprit de

vérité (2). C'est lui qui rendra témoignage de moi ; et vous

aussi vous rendrez témoignage (3).»

Par suite, il ordonne d'accepter religieusement et d'observer

saintement la doctrine des Apôtres comme la sienne propre

«Qui vous écoute, m'écoute
;
qui vous méprise, me méprise (4). »

Les Apôtres sont donc envoyés par Jésus-Christ de la môme
façon que lui-même est envoyé par son Père: •< Comme mon
Père m'a envoyé, ainsi moi je vous envoie (5). » Par conséquent,

de même que les Apôtres et les disciples étaient obligés de se

soumettre à la parole du Christ, la même foi devait être pareil-

lement accordée à la parole dos Apôtres par tous ceux que les

Apôtres instruisaient en vertu de leur mandat divin. 11 n'était

donc pas plus permis de répudier un seul précepte de la doctrine

des Apôtres, que de rejeter quoi que ce fût de la doctrine de

Jésus Christ lui-môme.

Assurément la parole des Apôtres, après la descente du Saint-

Esprit en eux, a retenti jusqu'aux lieux les plus éloignés. Par-

tout où ils posent le pied, ils se présentent comme les envoyés

de Jésus lui-même. « C'est par lui (Jésus-Christ) que nous avons

reçu la grâce et l'apostolat pour faire obéir à la foi toutes les

nations en son nom (6). » Et partout sur leurs pas. Dieu fait

éclater la divinité de leur mission par des prodiges. «Et eux,

étant partis, prêchèrent partout, le Seigneur coopérant avec eux

1. Si autom abiero, mittam eum {Paraclitum) ad vos... Cum autem venerit ille

Spiritus Toritatis, docebit vos omnoin veritatem (Joan., XVI, 7-13).

2. Et ego rugabo Patrom, et alium Paraolitum dabit vobis, ut maneat vobisoum in

nternum, Spiritum veritatis... (Joan., XIV, 16-17)*

3. lUe testimonium perhibebit de me : et vos testimonium perhibebitis (Joan.,

XV, 26-27).

4. Qui vos audit, me audit : qui vos spornit, me spernit (Luc, X, 16).

6. Siout misit me Pater, et ego mitto vos (Joan., XX, 21).
'

6. Per quem (Jeêum Ghriêtum) accepimus gratiam, et apostolatum ad obediendnm

fldei in omnibus gentibus pro nomine ejus (Rom., I, 6).
, , . .
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el confirmant leur parole par les miracles qui raccompagnaient

(1), » De quelle parole s'agit-il? De celle, évidemment, qui

embrasse tout ce qu'ils avaient eux-mêmes appris de leur Mnliro
:

car ils attestent publiquement et au grand jour, qu'il liMii-esl

impossible de taire quoi que ce soit de tout ce qu'ils ont vu et

entendu.

Mais, Nous l'avons dit ailleurs, la mission des Apôtres n'élait

point de nature i\ pouvoir périr avec la personne même des

Apôtres, ou disparaître avec le temps, car c'était une mission

publiqueel instituée pour le salut du genre humain. Jésus Christ,

en effet, a ordonné aux Apôtres de prêcher « l'Evangile à toute

créature », et « de porter son nom devant les peuples etlesrois,i

et de « lui servir de témoins jusqu'aux extrémités de la terre.»

Et, dans l'accomplissement de cette grande mission, il a promis

d'être avec eux, et cela non pas pour quelques années, ou (jnel-

ques périodes d'années, mais pour tous les temps, «jusqu'à la

consommation du siècle » . Sur quoi saint Jérôme écrit : «Celui

qui promet d'être avec ses disciples jusqu'à la consommation du

siècle montre par là, et que ses disciples vivront toujours, et que

lui-même ne cessera jamais d'être avec les croyants (2). » Com-

ment tout cela eût-il pu se réaliser dans les seuls Apôtres, que

leur condition d'hommes assujettissait à la loi suprême de la

mort ? La Wovidence divine avait donc réglé que le magistère

institué par Jésus-Christ ne serait point restreint aux limites de

la vie même des Apôtres, mais qu'il durerait toujours. De fait,

nous voyons qu'il s'est transmis et qu'il a passé comme de main

en main dans la suite des temps.

Les Apôtres, en effet, consacrèrent des évoques et désignèrent

nominativement ceux qui devaient être leurs successeurs immé-

diats dans le a ministère de la parole ". Mais ce n'est pas tout :

ils ordonnèrent encore à leurs successeurs, de choisir eux-mêmes

des hommes propres à celte fonction, de les revêtir de la même

1. lUi autem profecti prœdicaTernnt ubique, Domino coopérante, et sermonem

confirmante, gequentibus signis (Marc, XVI, 20).

2. Qui usque ad oonsummationem sœouli oum discipulis se futnrnm esse promittit,

et illos ostendit semper esse vioturos et se nunqnam a oredentibas reoessurum (In

Matth., lib. IV, cap. XXVIII, t. 20).
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autorité, cl de leiif conflor à loiir toui' la charge et la missioi»

d'eiis('if,'ner. « Toi donc, ô mon fils, foilifle-toi dans la grâce qui

est en .lésiis Christ: el co {\\\ii tu as entendu de moi devant un
grand nombre de témoins, conlle-le à des hommes fidèles, qui

soit'iil (Mix-mêmes Ccipabies d'en instruire les autres (l). » Il est

donc vrai (jne de même que Jésus Christ a été envoyé par Dieu,

et les Apôtres par Jésus-Christ, de même les évéquos et tous

ceux (pii ont succédé aux Apôtres, ont été envoyés par les Apô-

iri's. H Les Apôtrt'S nous ont prêché l'Evangile, envoyés par

Notre Seigneur Jésus-Christ, et Jésus-Christ a été envoyé par

Dieu. La mission du Christ est donc de Dieu, celle des Apôtres

est du Christ, et louies les deux ont été instituées selon l'ordre

par la volonté d»; Dieu... Les apôtres prêchaient donc l'Evangile

à travers les nations et les villes ; et après avoir éprouvé selon

l'esprit de Dieu ceux qui étaient les prémices de ces chrétientés,

ils établirent des évêcjnes et des diacres pour gouverner ceuxqui

croiraient dans la suite... Ils insiituèrent ceux que nous venons

do dire, et pins tard ils pi-irent des dispositions pour que, ceux-

là viMianl à mouiir, d'antres hommes éprouvés leur succédassent

dans leur ministère (;'). »

Il est donc nécessaire que d'une façon permanente subsiste

d'une part, la mission constante el immuable d'enseigner tout ce

que Jésus-Christ a enstjigné lui-même ; d'autre part, l'obligation

constante et immuable d'accepter et de professer toute la doc-

trine ainsi enseignée. C'est ce que saint Cyprien exprime excel-

lemment en ces termes : « Lorsque Notre-Seigneur Jésus-Christ,

dans J'en Evangile, déclare que ceux qui ne sont pas avec lui

sont ses ennemis, il ne désigne pas une hérésie en particulier,

mais il dénonce comme ses adversaires tous ceuxqui nesontpas

1. Tu crgo, fili rai, confortarc in gratin, quœ est in Christo Jesu : ot quœ andisti a

me pcr luultus testes, btuo cominunda tîdelibus hominibus, qui idonei crunt et alios

doeoru (II Tim , II, 1-2).

2. Apostoli nobis Evan|i,elii prtcdioatores faoti sunt a Domino Jesu Christo, Jésus

Chrislus missus est a Dec. Christus igitur a Deo, et Apostoli a Christo, et faotum est

utrumquo ordinatim ex voluntate Doi... Per regiones igitur et urbes vorbum prsedi-

eantes, primitias earum spiritu outu probassent, constitucrunt episcopos et diaconos

eorum qui oredituri erant... Conatituerunt prœdiotos, ot deinceps ordinationem dede-

runt, ut quum illi deccssissent, ministerium eorum alii viri probati exoiperent

(S. Clemens Rom., Epût. lad Corinth., capp. XLII, XLIV).
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t'i.lièroment avec lui et qui, ne rrcneillnnt pas avec lui, mettent

la dispersion daus son troupeau : Celui qui n'est pas avec moi

dit-il, est contre moi, et celui qui ne recueille pas avec moi

disperse (1) n

.

Pénétrée à fond de ces principes et soucieuse do son devoir

l'Eglise n'a jamais rien eu pins à cœur, rien poursuivi avec

pins d'effort, que de conserver de la façon la plus parfaite l'inté-

grité de la foi. C'est pourquoi elle a regardé comme des rebelles

déclarés, et chassé loin d'elle tous ceux qui ne pensaient pas

comme elle sur n'importe quel point de sa doctrine. Les Arions,

les Montanistes, les Novatiens, les Qiiartodécimans, les Eiity-

chiens n'avaient certainement pas abandonné la doctrine catho-

li(]ue tout entière, mais seulement telle ou telle partie : et

pourtant, qui ne sait qu'ils ont été déclarés hérétiques et rejetés

du sein de l'Eglise? Et un jugement semblable a condamné tous

les fauteurs de doctrines erronées qui ont apparu dans la suite

aux différentes époques de l'histoire. « Rien ne -saurait être plus

dangereux que ces hérétiques qui, conse-rvant en tout le reste

l'intégrité de la doctrine, par un seul mol, connue par une goutte

de venin, corrompent la pureté et la simplicité de la foi que nous

avons reçue de la tradition dominicale, puis apostolique (2)),,

Telle a été toujours la coutume de l'Eglise, appuyée par le

jugement unanime des saints Pères, lesquels ont toujours regardé

comme exclu de la communion catholique et hors de l'Eglise,

quiconque se sépare le moins du monde de la doctrine enseignée

par le magistère authentique. Epiphane, Augustin, Théodorel

ont mentionné chacun un grand nombre des hérésies de leur

temps. Saint Augustin remaïque que d'autres espèces d'hérésies

peuvent se développer, et que, si quelqu'un adhère à une seule

d'entre elles, par le fait même il se sépare de l'unité catholique.

. 1. Neque eniin Dominus noster Jésus Christus, cum in Evangelio 8U0 tcstaretur

inimicos suoa esse eos, qui secuin non csscnt, nliquam speciein hroreseoii designiivit :

sed omnes omnino qui sccum non essent et. secum non colligente», grcgcm suum spar-

gerent adrersarios esse ostendit, dicens : Qui non est mecum a'iversus me est ; et qui

non mecum colligit, spargit (Ejnst. LXIX, ad Ma<jmm, n. i).

2. Nihil pcriculosius bis hœreticis esse potest, qui cum intègre per omnia decurrant

sno tamcn vcrbo, ac si veneni gutta, meram illam ao simplicem fidem Dominicœ et

exinde apostolioœ traditionia :nfleiunt (Auctor Tractatui de Fide orthodojca contra

Arianos).



(I De ce que quelqu'un, dit-il, ne cioil point ces erreurs (à savoir

les hérésies qu'il vient d'énumérer), il ne s'ensuit pas qu'il doive

se croire et se dire chrétien catholique. Car il peut y avoir, il

peut surgir d'autres hérésies qui ne sont point mentionnées dans

cet ouvrage, et quiconque embraisorait l'une d'entre elles, cesse-

rail d'être chrétien catholique (t) »

.

Ce moyen institué par Dieu pour conserver l'unité de foi dont

nous [iJirlous, est exposé avec insistance par saint Paul dans son

épitro aux Ephésiens. Il les exhorte d'abord à conserver avec

grand soin l'harmonie des cœurs : « Appliquez-vous à conserver

l'uiiilé d'esprit par le lien de^la paix (2) ; » et, comme les cœurs

110 peuvent être pleinement unis par la charité, si les esprits ne

sont point d'accord dans la foi, il veut qu'il n'y ait chez tous

qu'une même foi : «Un seul Seigneur, une seule foi.» Et il

veut une iiiiilé si parfaite, qu'elle exclue tout danger d'erreur :

lafin que nous in; soyons plus comme de petits enfants qui

ilotlent, ni euiporlés gà et là à tout vent de doctrine, par la

niéciiancelé des hommes, pur l'astuce qui entraine dans le piège

de rerreur. » Et il enseigne que cette règle doit être observée,

non point pour un temps, mais «jusqu'à ce que nous parvenions

tous à l'unité de la foi, à la mesure de l'âge de la plénitude du
Clnisl. Il Mais, oîi Jésus Christ a-l-il mis le principe qui doit

établir cette unité, et le secours qui doit la conservei? Le voici :

«Il a établi les uns apôtres,... d'autres pasteurs et docteurs,

pour la perfection des saints, pour l'œuvre du ministère, pour

l'édification du corps du Chi-ist » .

Aussi c'est cette môme règle que, depuis l'antiquité la plus

reculée, les Pères et les Docteurs ont toujours suivie el unaniment
défendue. Ecoutez Origène : « Toutes les fois que les hérétiques

nous montrent les rxritures canoniques, auxquelles tout chré-

tien donne son assentiment et sa foi, ils semblent dire : C'est chez

nous qu'est la parole de vérité. Mais nous ne devons point les

1. Non omnis, qui ista (numeratas Tidclioet haorescs) non crédit, con$equonter débet

ae cbristianuin catholiouin jtim putare vel dioere. Possunt enitn et hœrcses ullae, quaa

in lioc upere noâtro commemorati» non sunt, vel esse vel fieri, quaruin aliquam quisquia

tenucrit, christiauus catholicus non erit (_De Ilœresihua, n. 88).

2. SoUiciti serraro unitatem spiritua iu vinoulo paoi8(IV, 3 etaeqq.).



i

liiH

— â94 —
Croire, ni nous écarter de la primitive tradition ecclésiastique,

ni croire autre chose que ce que les Eglises de Dieu nous ont

enseigné par la tradition successive (l) »

.

Ecoulez saint Irénée : « La véritable sagesse est ladoctrinodes

Apôtres... qui est arrivée jusqu'à nous par la succession des

évoques,." en nous transmettant la connaissance très complète

des Ecritures, conservée sans altération (2)

.

Voici ce que dit TertuUien : « Il est constant que toute doc-

trine conforme à celle des Eglises catholiques, mères et sources

primitives de la foi, doit être déclarée vraie puisqu'elle garde

sans aucun doute ce que les Eglises ont reçu des Apôtres, les

Apôtres du Christ, le Christ de Dieu... Nous sommes en com
munion avec les Eglises apostoliques; nul n'a une doctrine diffé-

rente : c'est là le témoignage de la vérité (3) •

.

Et saint Hilaire: « Le Christ, se tenant dans la barque pour

enseigner, nous fait entendre que ceux qui sont hors de l'Eglise

ne peuvent avoir aucune intelligence de la parole divine. Car

la barque représente l'Eglise, dans laquelle seule le Verbe dévie

réside et se fait entendre, et ceux qui sont en dehors, et qui res-

tent là, stériles et inutiles comme le sable du rivage, ne peuvent

point le comprendre (4) »

.

1. Quoties autem (hasretici) oanonions proforunt Scrip'uras, in quibas nmnis ehris-

tianuR consentit et crédit, videntur dicere : £cco in domibus verbum est veritatis. Sed

nos illis crcdere non debemus, ncc esire a prima et ccclesinstica traditione, nec aliter

ercderc, ni:>i quemadinodum per si. 3cessionein Ecolesiss Dei tradiderunt nobis {Vetut

iiUerpretatio Commentariorum in Matth., n. 46).

2. Âgnitio vera est Apostolorum doctrina... secundum successioneB episooporum...

quffi perrenit usqae ad nos cnstoditione sine fictione Scripturarum tractatio plenissimt

{Contra Hmreset, lib. IV, cap. 33, n. 8).

3. Constat proinde, omnem dootrinam, quaî cum illis Eoolesiis apostolicis miitri-

cibus et originalibus fidei conspiret, veritati deputandnm, sine dubio tenontem quod

Ecclesiaî ab Apostolis, Apostoli a Christo, Christus a Deo nccepit.... Communicamus
cum Ecolosiis Apostolicis, quod nulli doctrina diversa: hoo est testimonium veritatis

(Z>e Pnescrip., cap. XXI).

4. Significat (Christus e navi docens) eos, qui extra Ecelesiam positi sunt, nullam

divini sermonis capere posso iiitolligentiam. Navis enim Eoolesiœ typum prœfcrt,

intra quam Verbum vitœ positum et prœdioatum hi qui extra sunt et aronœ modo
«terijes atquo inutiles adjacent, intelligero non pos8unt(Comme»t. in Matth, n. 1).
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Rufln loue saint Grégoire de Nazianze et saint Basile de ce

«qu'ils s'adonnaient uniquement à l'étude des livres de l'Ecriture

sainte, et de ce qu'ils n'avaient point la présomption d'en

demander l'iiilelligence à leurs propres pensées, mais de ce qu'ils

la cherchaient dans les écrits et l'autorité des anciens, qui

eux-mêmes, ainsi qu'il était constant, avaient reçu de la succes-

sion apostolique la règle de leur interprétation (1) »

.

Il est donc évident, d'après tout ce qui vient d'être dit, que
Jésus Christ a institué dans l'Eglise un magistère vivant authen-

tique et, de plus, perpétuel, qu'il a investi de sa propre autorité,

revêtu de l'esprit de vérité, confirmé par des miracles, et il a

voulu et très sévèrement ordonné que les enseignements doctri-

naux de ce magistère fussent reçus comme les siens propres.

Tontes les fois donc que ce magistère déclare que telle et telle

vérité fait partie de l'ensemble de la doctrine divinement rêvé-

lée, chacun doit croire avec certitude que cela est vrai
; car si

cela pouvait en quelque manière être faux, il s'ensuivrait ce qui

est évidemment absurde, que Dieu lui-même serait l'auteur de

l'erreur des hommes. '(Seigneur, si nous sommes dans l'errour,

c'est vous même qui nous avez trompés (2).» Tout motif de

doute étant ainsi écarté, peut-il être permis à qui que ce soit

de repousser aucune de ces vérités, sans se précipiter ouverte-

ment dans l'hérésie, sans se séparer de l'Eglise, et sans répudier

en bloc toute la doctrine chrétienne ?

Car telle est la nature de la foi, que rien n'est plus impossible

que de croire ceci et de rejeter cela. L'Eglise professe en effet que

la foi est « une vertu surnaturelle par laquelle, sous l'inspira-

tion et avec le secours de la grâce de Dieu, nous croyons que

ce qui nous a été révélé par lui est véritable : nous le croyons,

non point à cause de la vérité intrinsèque des choses vue dans la

lumière naturelle de notre raison, mais à cause de l'autorité de

Dieu lui-même qui nous révèle ces vérités, et qui ne peut ni se

1. Solis divines Soripturat voluminibus oporam dabant, earumque inteUigentiam

non ex propria prœsumptione, sed ex majorum scriptis et auctoritate soquebantur

quos et ipsos ex apustolicu sucoessionu inteUigendi rcgulam suscepisse constabat (^Hist,

eccL, lib. II, cap. IX).

2. Domine, li error est, ft to decopti «umus ^Riobardus de g. Yiçtore, /^e TVi'n., libi

I, oap. II),
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tromper ni nous tromper (1). » Si donc il y a un point qui ait

été évidemment révélé par Dieu et que nous refusions de le

croire, nous ne croyons absolument rien de foi divine Car le

jugement que porte saint Jacques au sujet des fautes dans l'ordre

moral, il faut l'appliquer aux erreurs de pensée dans l'onlie de

la foi. « Quiconque se rend coupable en un seul point, devient

transgresseur de tons (2). » Gela est même beaucoup plus vrai

des erreurs de la pensée. Ce n'est pas, en elTi-t. au sens le plus

propre, qu'on peut appeler transgresseur de toute la loi, celui

qui a commis une seule faute morale ;
car s'il peut sembler avoir

mépriser la majesté de Dieu, auteur de toute la loi, c(! mépris

n'apparaît que par une sorte d'interprétation de la volonté du

pécheur. Au contraire, celui qui, même sur un seul point, refuse

son assentiment aux vérités divinement révélées, très réellement

abdique tout à fait la foi, puisqu'il refuse de se soumettre à Dieu

en tant qu'il est la souveraine vérité et le motif propre de la foi.

« En beaucoup de points ils sont avec moi, en quelques-uns seule-

ment ils ne sont pas avec moi ;
mais à cause de ces quelques

points dans lesquels ils se séparent de moi, il ne leur sert de rien

d'être avec moi en tout le reste (3). »

Rien n'est plus juste : car ceux qui ne prennent de la doctiine

chrétienne que ce qu'ils veulent, s'appuient sur leur propre juge-

ment et non sur la foi ; et refusant de «réduire en servil-.ide

toute intelligence sous l'obé'ssance du Christ (4))i, ils obéisseul

en réalité à eux-mêmes plutôt qu'à Dieu. «Vous qui d;uis

l'Evangile croyez ce qui vous plaît et refusez de cioire ce qui

vous déplaît, vous croyez à vous-mêmes beaucoup plus qu'à

l'Evangile (5) »,

1. Virtutem supernnturalem, qun, Dei adjuvante et aspirante gratin, ab co rcvclata

vera esse credimus, non propter intrinsecam rcrum veritatem nnturali rationis lumine

pcrspectam, scd propter auctoritatem ipsius Dei rerelantis, qui neo falli ncc faliere

potest (Conc. Vatic., sess. III, cap. III).

2. Quicumque... offendat... in ut.o, fnctus est omnium reus (II, 10).

3. In multÏB mecum, in paucis non mecuni : sed in liis pnucis, in quibus non mccuin,

non eis prosunt multa in quibua mecum (S. Augustinus, in l'uni. LIV, n. 19).

4. In captivitatem rodigentes omnem intellectum in obsequium Cbristi (IlCorinth.,

X,6).

6. Qui in Evangolio quod Tultis, creditis, vobis potins qunm Evangclip Qrcditis

(S. August., Ijb. XVI r, cp^ffrflf /-'auttum MmkhKum, cap. IH).



— 29Y —
Les Pères du concile du Vatican n'ont donc rien édicté de nou-

veau, mais ils n'ont fait que se conformer à l'iuslitulion divine,

à l'anliqne et constante doctrine de l'Eglise et à la nature même
de la foi, quand ils ont formulé ce décret : « On dpit croire, de

foi divine et catholique, toutes les vérités qui sont contenues

dans la parole de Dieu écrite ou transmise par la tradition, et

que l'Eglise, soit par un jugement solennel, soit par son magis-

tère ordinaire et universel, propose comme divinement révélées

(1). « 4

Pour conclure, puisqu'il est évident que Dieu veut absolu-

ment dans son Eglise l'unité de foi, puisqu'il a été démontré de

quelle nature il a voulu que fût celte unité et par quel principe

il a décrété d'en assurer la conservation, qu'il Nous soit permts

de Nous adresser à tous ceux qui n'ont point résolu de fermer

l'oreille à la vérité et de leur dire avec saint Augustin : «Puis-

que nous voyons là un si grand secours de Dieu, tant de profit

et d'utilité, hésiterons-nous à nous jeter dans le sein de cette

Eglise, qui, de l'aveu du genre humain tout entier, tient du
Siège Apostolique et a gardé, par la succession de ses évoques,

l'autorité suprême, eu dépit des clameurs des hérétiques qui

l'assiègent, et qui ont été coudamne^ soit par le jugement du
peuple, soit par les solennelles décisions des conciles, soit par

la majesté des miracles ? Ne pas vouloir lui donner la première

place, c'est assurément le fait on d'une souveraine impiété,

ou d'une arrogance désespérée. Et si toute science, même la

plus humble et la plus facile, e.xige, pour être acquise, le secours

d'un docteur ou d'un maître, peut-on imaginer un plus léméraii-e

orgueil, lorsqu'il s'agit des livres des divins mystères, que do

refuser d'en recevoir la connaissance de la bouche de leurs

interprètes, et, sans les connaître, de vouloir les condamner (2)» ?

1. Fide divina et oatholica ea omnia credenda sunt, quœ in rerbo Dei scripto vol

tradito coiitincntur, ot ab Ecclcsia sive solemni judicio, sivo ordiniirio et univcrsali

magistcrio tanquam divinitus revclata proponuntur(.Sess. III, cap. III).

2. Cum igitur tniitum aiixilium Dci, tantum profcctuin fructuinqiie vidcnmns, diibi-

tabimus nos ejus Ecclesiic condere gremio, quœ usque ad confessioiiera generis humani

nb apostnlicii Scdo per successiuneï cpiscoporuin, frustra hasrcticig circuinlatraii(ibu8,

et pardiii plebis )p5iu.<! judioio, pnrtiin Conciliorum gravitato, partiin etiiiin tninicu-

loriiiu miijestnlc dnmnatis, cultncn auctoritatis obtinuit ? Cui noUo priina» dnre, vcl

Bummii' profeoto imnietatis est, vcl prppojpitis (trrogiuUi{».„Et si unaquiecjue disciplina,
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C'est donc sans aucun doute le devoir de l'Eglise de conserver

et de propager la doctrine chrétienne dans toute son iiitôf^riié

et sa pureté. Mais son rôle ne se borne point là. et la fin

même pour laquelle l'Eglise est instituée n'est pas épiiist-e par

cette première obligation. En effet, c'est pour le salut du j,'t;iire

humain que Jésus-Christ s'est sacrifié, c'est à cette lin qu'il a

rapporté tous ses enseignements et tous ses préceptes
; et ce

qu'il ordonne à l'Eglise do rechercher dans la vérité de la doc-

trine, c'est de sanctifier et de sauver les hommes. Mais ce dessein

si grand, si excellent, la foi, à elle seule, ne peut aucunemenlle

réaliser; il faut y ajouter le culte rendu à Dieu eu esprit de

justice et de piélé, et qui comprend surtout le sacrifice divin cl

la participation aux sacrements; puis encore la sainteté des lois

morales et de la discipline. Tout cela doit donc se rencoulrer

dans l'Eglise, puisqu'elle est chargée de continuer jusqu'à la fin

des temps les fondions du Sauveur : la religion qui, par la

volonté de Dieu, a en quelque sorte pris corps en elle, c'est

l'Eglise seule qui l'offre an genre humain dans toute sa pléniliidû

et sa perfection ; et de mémo tous les moyens de salul (]ui, dans

le plan ordinaire de la Providence, sont nécessaires aux hommes,

c'est elle seule qui les leur procure.

Mais de même que la doctrine céleste n'a jamais été abandon-

née au caprice ou au jugement individuel des hommes, mais

qu'elle a été d'abord enseignée par Jésus Christ, puis counéo

exclusivement au magistère dont il a été question, do même
ce n'est point aux premiers veinis parmi le peuple chrétien.

mais à certains homnu»s choisis qu'a été donnée par Dieu la

faculté d'accomplir et d'administrer les divins mystères, et aussi

le pouvoir de commander et de gouverner.

Ce n'est, en efîet, qu'aux Apôties et à leurs légitimes succes-

seurs que s'adressent ces paroles de Jésus-Christ : «.Allez dans

le monde tout entier, prê<;hez y l'Evangile... baptisez les

hommes... faites cela en mémoire de moi... Les péchés seront

remis à ceux à qui vous les aurez remis. i. De la même façon,

ce n'est qu'aux Apôtres et à leurs légitimes successeurs qu'il a

quamquam vilis et facilis, ut percipi po.ssit, doctnrem aut inngistrum requirit
;
quid

temorariaBsuperbiœ pleniuB, qunm divinorum sncramentoruiii libros et ab interpretibus

suis noile cognoscere, et incognitos vçllç ^i^innAro (^c UtUitate çredendi, cap. XVII|

P, 35.)
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ordonné de paître le troupeau, c'est-à-dire, de gouverner avec

autorité tout le peuple chrétien, lequel rsl on conséquence obligé

par le fait uiôme à leur être soumis et obéissant. Tout l'ensemble

de ces fonctions du ministère apostolique est compris dans ces

parolt's de saint P.iul : «Qno les hommes nous regardent comme
ministres du Christ et dispensateurs des mystères de Dieu (1). »

Ainsi, Jésus-Christ a appelé tous les hommes sans exception,

ceux qui existaient de sou temps et ceux qui devaient exister

dans l'avenir, à le suivre comme chef et comme Sauveur, non

seulement chacun sé[iarément, mais tous ensemble unis par une

telle association des personnes et des cœurs, que de cette multi-

tude résultât un seul peuple, légitimement constitué en société :

un peuple vraiment un par la communauté de foi, de but, de

moyens appropriés au but, un peuple soumis à un seul et môme
pouvoir. Par le fait même, tous les principes naturels, qui parmi

les hommes créent spontanément la société, destinée à leur faire

atteindre la perfection dont leur nature est capable, ont été

établis par Jésus-Christ dans l'Eglise, de façon que, dans son

sein, tous ceux qui veulent être les enfants adoptifs de Dieu

pussent atteindre et conserver la perfection convenable à leur

dignité et ainsi faire leur salut. L'Eglise donc, comme nous

l'avons indiqué ailleurs, doit servir aux hommes de guide vers

le ciel, et Dieu iui a donné la mission de juger et de décider par

elle-même do tout ce qui touche la religion, et d'administrer à

son gré, librement et sans entraves, les intérêts chrétiens. C'est

donc ou ne pas la bien connaître ou la calomnier injustement

que de l'accuser de vouloir envahir le domaine .propre de la

société civile, o*u empiéter sur les droits des souverains. Bien

plus. Dieu a fait de l'Eglise la plus excellente, à beaucoup près,

de toutes les sociétés ; car la fin qu'elle poursuit i'omporte en

noblesse sur la fin que poursuivent les autres sociétés, autant

que la grâce divine l'emporte sur la nature, et que les biens

immortels sont supérieurs aux choses périssables.

Par son origine, l'Eglise est donc une société divine
;
par sa

fin et par les luoyens immédiats (jui y conduisent, elle est sur-

naturelle
;
par les membres dont elle se compose et qui sont des

1. Sic nos oxistimet boino ut tninistros Christi, et dispensatores myst^riorutn Pei

(I Corinth., IV, 1),
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hommes, elle est une société humaine. C'est pourquoi nous la

voyous désignée dans les saintes Lettres par des noms (nii cou-

vieuuentà une société parfaite. Elle est appelée non seuleniont la

Maison de Dieu la Cité placée sur la monlaqne, et où toutes les na-

tions doivent se réunir, mais encore le Bercail, que doit gouver-

ner un seul pasteur, et où doivent se réfugier toutes les brebis

du Christ; elle est appelée le Royaume suscité par Dieu et qui du.

rera éternellement; enfin, le Corps du Christ, corps mystique sans

doute, mais vivant toutefois, parfaitememeut conformé et com-

posé d'un grand nombre de'membres, et ces membres n'ont pas

tous la môme fonction, mais ils sont liés entre eux et unis sous

l'empire de la tète qui dirige tout.

Or, il est impossible d'imaginer nue société humaine véritable

et parfaite, qui ne soit gouvernée par une puissance souveraine

quelconque. Jésus-Christ doit donc avoir mis à la tête de l'Ejilise

un chef suprême, à qui toute la multitude des Chrétiens fût sou-

mise et obéissante. C'est pourquoi, de môme que l'Eglise, pour

être une en tant qu'elle est la réunion des fidèles, requiert nécessai-

rement l'unilé de foi ; ainsi pour être une en tant qu'elle est une

société divinement constituée, elle requiert de droit divin ['unité

du gouvernement, laquelle produit et comprend Vunité de commu-

nion. « L'unité de l'Eglise doit être considérée sous deux aspects:

d'abord dans ia connexion mutuelle des membres de ri*]glisoou

la communication qu'ils ont entre eux; et, en second lieu, dans

l'ordre qui relie tous les membres de l'Eglise a un seul chef (Ii».

Par où l'on peut comprendre que les hommes ne se séparent

pas moins de l'unité de l'Eglise par le schisme que par l'hérésie.

« On met cette différence entre l'hérésie et le schisme, que l'hé-

résie professe un dogme corrompu ; le schisme, par suite d'inie

dissension dans l'épiscopat, se sépare de l'Eglise (2). » Ces paroles

concordent avec cellelde saint Jean Chrysostôme sur le môme
sujet : « Je dis et je proteste que diviser l'Eglise n'est pas un

1, Ecclesise autcm unitos in diiobus attenditur : jcilicct ïn connectîonc mcmbronim

Ecclesitc nd invicem seii commnnicatione, et itermn in ordinc omnium menibrorum

Ecolesiao ad unura caput (S Tliom:i.«, 2a 2»? q. XXXIX, a. 1).

2. Inter hroresim et sohisma hoo os.^o arbitrantur, qiiod haeresig pervcrsum dogma

habeat : schisma proptcr episcopalem disscnsionom ab Ecolesi» jeparatur (S. Ilicro.

nymus, Comvientar, in Epiât, ad Titnm, cap. IIF, v. 10-11).
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moindre mal que de tomber dans l'hérésie (1) » C'est pourquoi,

si nulle hérésie ne peut être légitime, de la môme façon il n'y a

pas de schisme qu'on puisse regarder comme fait à bon droit.

t II n'est- rien de plus grave que le sacrilège du schisme : il n'y

a point de nécessité légitime de rompre l'unité (2). »

Quelle est celte souveraine puissance à laquelle tous les chré-

tiens doivent obéir ; dt; quelle nature est-elle ? On ne peut le

déterminer qu'en constatant et en connaissant bien quelle a été

sur ce point la volonté du Christ. Assurément le Christ est le

roi éternel, et éternellement du haut du ciel il continue à diriger

età proléger invisiblement son royaume; mais puisqu'il a voulu

que ce royaume fût visible, il a dû désigner quelqu'un pour

tenir su place sur la terre, après qu'il serait lui-même remonté

au ciel.

«Si quelqu'un dit que l'unique chef et l'unique pasteur est

Jésus-Christ, qui est l'unique époux de l'Eglise unique, cette

réponse n'est pas suffisante, il est évident en effet que c'est

Jésus Christ lui-même qui opère les sacrements dans l'Eglise
;

c'est hii qui baptise, c'est lui qui remet les péchés ; il est le véri-

table prêtre qui s'est offert sui' l'autel de la croix, et par la vertu

duquel sou corps est consacré tons les jours sur l'autel; et

cependant comme il ne devait pas rester avec tous les fidèhs

par sa présence corporelle, il a choisi des ministres par le moyen
desquels il pût disp»jnser aux fidèles les sacrements dont nous

venons de parler, ainsi que uoua l'avons dit plus haut (chap. 74),

De la même façon, parce qu'il d< vait soustraire à l'Eglise sa

présence corporelle, il a donc fallu qu'il désignât quelqu'un

pour prendre à sa place le soin de l'Eglise universelle. C'est

pour cela qu'il a dit à Pierre avant sou ascension : « Pais mes
brebis (3) ».

1. Dico et protestor, Ecolesiam soindere non minus esse malum, quam incidere in

hœresira (Hoin.XI, in E/nut. ad Ephes., n. 5).

2. Non est quioquiim gravius saorilegio schismatis...
;
prœoidendœ unitatis a iHa

est justa nécessitas (S. August., contra EjiUt. Parmentani, lib. II, onp. XI, n. 25).

S. Si qiiis autem diciit quod unmn caput et unus pastor est Ciiristus, qui est nnius

Eoolesi» spnnsui, non auffioienter respondet. Manifcstum est enim, quod eoclosiasticn

«acmmenta ipse Christus pcriicit : ipse enim est qui baptizat, ipso est qui peooata

remittit, ipse est verue aaoerdos, qui so obtulit in ara crucis, et cujus virtate corpus
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Jésus-Christ a donc donné Pierre à l'Ef^lise pour souverain

chef, et il a établi que cette puissance instituée jusqu'à laflndes

temps pour le salut de tous, passerait par héritage aux succès,

seurs de Pierre, dans lesquels Pierre lui-même se survivrait per.

pétuellement par son autorité. Assurément, c'est au bienheu-

reux Pierre, et en dehors de lui h aucun autre, qu'il a fiiii celle

promesse insigne :
'< Tu es Pierre, et sur celte pierre jo bâtirai

mon Eglise (1) ». « C'est à Pierre que le Seigneur a parlé : à un

seul, afin de fonder l'unité par un seul (2) «. — « En effet, sans

aucun autre préambule, il désigne pur son nom et le père de

l'Apôlre et l'Apôtre lui-môme (Tu es bienheureux, Simon, fils

de Jouas), et il ne permet plus qu'on l'appelle Simon, le reven-

diquant désoimais comme sien en vertu de sa puissance
;
puis

par une image très appropriée, il veut qu'on l'appelle Pierre

parce qu'il est la pierre sur laquelle il devait fonder son

Eglise (3) »

.

D'après cet oracle, il est évident (jue, de par la volonté et l'or-

dre de Dieu, l'Eglise est établie sur le bienheureux Pierre, com-

me l'édifice sur son fondement. Or, la nature et la vertu propre

du fondement, c'est de donner la cohésion à l'édifice par la con-

nexion intime de ses difïétentes parties ; c'est encore d'être le

lien nécessaire de la sécurité et de la solidité de l'œuvre tout

entière : si le fondement disparaît, tout l'édifice s'écroule. Le

rôle de Pierre est donc de supporter l'Eglise et de maintenir en

elle la connexion, la solidité d'une cohésio;i indissoluble. Or,

comment pourrait-il remplir un pareil rôle, s'il n'avait la puis-

ejus in altari quotidie oonseoratur ; ot tnmon quia oorporaliter non cura omnibuj

fidelibus prœ^entialiter erat futurus, elegit inini.itro», por quos prrodicta fidelibus

dispensaret, ut supra (cap. 74) dictum ost. Eadcm igitur ratione, quia prœsentiam

oorporalem erat Ecolcsise subtracturus, oportuit ut alicui committerct qui loco sni

universalis Ecclcsiae gereret curam. Hino est quod Potro dixit ante asccnsionem :

Pasce oves meas (S. Thomas, cont. Cent., lib. IV, cap. 76).

1. Tu es Petrus, et super hano petram œdificabo Ecolesiam'meam (Matth., XVI, 18).

2. Ad Petrum locutus est Dominus : Ad unum, idoo ut unitatem fundaret ex uno

(S. Paoianus, ad Sempronium, Ep. III, n. 1 1).

.3.. XuIIa siquidera or.ationc proDmissa... tam patrem ejus, quain ipsum nomine

appellat (beatus es Simon Bar Jona), et Simoncm eum non jam vocari patitur, eum

sibi pro sua potestato jam tum ut suum vindicans, scd oongrua similitudine Petrum»

petra rooari placuit, puta super quem fundaturus erat suam Eoclesiam (S. Cyril, Al»<,

in ^vang, Joan., lib. II, in cap. i, v. 42).
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sance de commander, de défendre, de juger, en un mot un pou-

voir de juridiction propre et véritable ? Il est évident que les

Etats et les sociétés ne peuvent subsister que grâce j\ un pouvoir

de juridiction. Une primauté d'honneur, ou encore le pouvoir

si modeste de conseiller et d'-^vertir, qu'on appelle pouvoir de

direction, sont incapables de prêter à aucune société humaine

uu élément bien efficace d'unité et de solidité.

Au contraire, ce véritable pouvoir dont nous parlons est dé-

claré et affirmé dans ces paroles : (; El les portes de l'enfer ne

prévaudront point contre elle».— « Qu'est ce à dire, contre elle?

Est-ce contre la pierre sur laquelle le Christ bâtit l'Eglise ?

Est-ce contre l'Eglise ? La phrase reste ambiguë
; serait-ce pour

signifier que la pierre et l'Eglise ne sont qu'une seule et môme
chose ? Oui c'est là je crois, la vérité : car les portes de l'enfer

ne prévaudront point ni contre la pierre sur laquelle le Christ

bâtit l'Eglise, ni contre l'Eglise elle-même (I). » Voici la portée

de celte divine parole : L'Eglise appuyée sur Pierre, quelle que

soit la violence, quelle que soit l'habileté qne déploient ses enne-

mis visibles et invisibles, ne pourra jamais succomber ni défaillir

en quoi que ce soit, o L'Eglise étant l'édifice du Christ, lequel a

sagement bâti « sa maison sur la pierre», ne peut être soumise

aux portes de l'enfer; celles-ci peuvent prévaloir contre quicon-

que se trouvera en dehors de l'Eglise, mais elles sont impuis-

santes contre elle (2).» Si Dieu a confié son Eglise à Pierre, c'est

donc afln que ce soutien invisible la conservât toujours dans

toute son intégrité. Il l'a donc investi de l'autorité nécessaire
;

car, pour soutenir réellement et efficacement une société hu-

maine, le droit de commander est indispensable à celui qui la

soutient.

1. Et portœ inferi non praDvalebunl advorsus eam.—Quam autem eam ? an enim

petram supra quam Christus œdifioat Ecclesiam ? an Ecolcsiam ? Ambigua quippe

locutio est ; an quasi unam oamdemque rem, pctrnm et Ecolcsiam ? Hoc ego verum

esse ezistimo, neo enim adversus pctrnm, super quam Christus Ecolcsiam œdificai,

neoadversus Ecclesinm portœ inferi prœralebunt (Origon., Corn, in Matth., tom. XII,

n. II).

2. Ecclesia vero tamquam Christi œdifioium, qui sapienter œdifioarit " domum suam

supra petram ", portarum inferi capax non est, prœvalentium quidera adversus quem-

enmquehominem, qui extra petram et Eoctosiam fuerit, sed invalidarum adversus illam

(Origcn., Corn, in Matth., tom. XII, n. II).



804—
Jésus a ajouté encore : « Et je le donnerai les clés du loyaiime

descit'ux. » 11 est clair qu'il continue à parler do l'K^'lisc, de

cette Eglise qu'il vient d'appeler sienne^ et qu'iladécla;f; vouloir

Mlir sur Pierre, comme sur sou fondement. L'Eglise offre, en

effet, l'image non seulement d'un édifice mais d'un royaume; au

reste, nul n'ignore que les clés sont l'insigne ordinaire di; raiiiQ.

rite. Ainsi, quand Jésus promet de lui donner le pouvoir et

l'autorité sur l'Eglise. « Le fils lui a donné (à F*ierre) la mission

de ré{)andre dans le monde tout entier, lu connaissance du Père

et du Fils lui-même, et il a donné à un homme mortel toute la

puissance céleste, quand il a confié les clés à Pierre, qui a étendu

l'Eglise jusqu'aux extrémités du mo;ide et qui l'a montrée plus

inébranlable que le ciel (1) ».

Ce qui suit a encore le môme sens : « Tout ce que tu lieras sur

la terre sera lié aussi dans le ciel, et tout ce que tu délieras sur

la terre sera délié aussi dans le ciel. » Cette expression figurée;

lier et délier, désigne le pouvoir d'établir des lois, et aussi celui

de juger el de punir. Et Jésus-Christ affirme que ce pouvoir

aura une telle étendue, une telle efficacité, que tous les décrets

rendus par Pierre seront ratifiés par Dieu. Ce pouvoir est donc

souverain et tout h fait indépendant, puisqu'il n'a sur la terre

aucun pouvoir au-dessus de lui, et qu'il embrasse l'Eglise tout

entière et tout ce qui est confié à l'Eglise.

La promesse faite à Pierre a été accomplie, au temps où

Jésus-Christ Notre Seigneur, après sa résurrection, ayant deman-

dé par trois fois à Pierre s'il l'aimait plus que les autres, lui dit

sous une forme impérative : « Pais mes agneaux,... pais mes

brebis (2). » C'est àdire, que tous ceux qui doivent être un jour

dans sa bergerie, il les remet à Pierre comme à leur vrai pasteur.

• Si le Seigneur interroge, ce n'est pas qu'il doute : il ne veut

pas s'instruire, mais instruire au contraire celui que, sur le point

de remonter au ciel, il nous laissait comme le vicaire de son

amour... Et parce que, seul entre tous, Pierre professe cet amour,

1. Filius rero et Patris et sui ipsius cognitionem per totumorbom illi (Pctro) disse-

minare commisit, ac mortati homini omnem in cœlo potestatem dédit, dum claves illi

tradidit, qui Ecclesiam per totutn orbem terrarum extondit, et cœlis firtuiorem mons-

travit (S. Joan-Chrysost., Hom. LIV, in Matth., n. 2).

2. Pasoe agnos meos... pasoe ores meas (Joan., XXI, 16-17).

Il est mis <\ la

pour les goir

devoir et le vl
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tant les dangi
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il est mis à la tôle de tous les autres..., i\ la tùlo des plus parfaits,

pour lis goiivorner, étant plus parfait lui-môme (1). » Or, le

devoir t't le rôle du pasteur, c'est de j,'uider It; troupeau, de veil-

ler à son salut en lui procurant des pilturages salutaires, en écar-

tant les dangers, eu démasquaut les pièges, en repoussant les

attaques violentes : bref, en exerçjaul l'autorité du gouvernement.

Donc, iviisque Pierre a été préposé comme pasteur au troupeau

des fidèles, il a reçu le pouvoir de gouverner tous h.'s hommes
pour le salut desquels Jésus-Christ a répandu sou sang. « Pour-

quoi a-t-il versé son sang ? Pour racheter ces brebis, qu'il a

confiées à Pierre et à ses successeurs ('2) > .

Et, parce qu'il est nécessaire que tous les chrétiens soient liés

entre en.x par la communauté d'une loi innnuable, c'est pour

cela que par la veitu de ses prières, Jésus (christ Notre-Seigneur

a obtenu à Pierre que, dans l'exercice do son pouvoir, sa foi no

défaillit jamais. «J'ai prié pour toi, afin que ta loi ne défaille

point (;i|. » Il lui a ordonné, en outre, toutes les fois que les

circonstances le demanderaient, de communiquer lui-môme à

ses frères la lumière et l'énergie de son âme : « Confirme tes

frères (4). » Celui donc qu'il avait désigné comme le fondement

de l'Eglise, il veut qu'il soit la colonne de la foi. « Puisque de

sa propre autorité il lui donnait lo royaume, ne pouvait-il pas

afl'ernur sa foi, d'autant que, en l'appelant Pierre, il le désignait

comme le fondement qui devait affermir l'Eglise (5) ? u

De là vient que certains noms, qui désignent de très grandes

choses, et « qui appartiennent en propre à Jésus-Christ en vertu

de sa puissance, Jésus lui-même u voulu les rendre communs à

1. Dominus non dubitut, qui intcrrogut, non ut discerot, Bed ut doooret, quem
elevandus in cœlum amoris 8ui nobis velut vicarium relinquobat... Et idco. quia 8olu8

profitctur ex omnibus, omnibus antefcrtur... perfectiores ut perfeotior gubernaret

(S. Ambros., Expo», in Etang, sec. Luc, lib. X, n. 176-176).

2. Cur sanguinem effudit ? Ut bas cmcrct oves, quas Petro et successoribus ejus

tradidit (S. Joan. Chrysostomus, de Sacerdotio, lib. II).

3. Ego aulcm rogavi pro te, ut non dcticiat fîdes tua (Luc, XXII, 32).

4. Confirma fratres tuos (Luc, XXII, ."2).

6. Gui propria auctoritate regnum diibat, hujus fidemfirmaro non poterat, quem oum
pttram dioit, firmameutum Eooleaias iudioavit (S. Ambr., de Fide, lib. IV, n. 66) ?
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lui et à Pierre par participation » (1), afin que la cominmiaulé

des titres manifestât la communauté du pouvoir. Ainsi, lui qui

est « la pierre principale de l'angle, sur laquelle tout Tiidifice

construit s'élève comme un temple sacré dans le Seigneur » (2),

il a établi Pierre comme la pierre^ sur laquelle devait être

appuyée son Eglise. « Quand Jésus lui dit : « Tu es la pierre, n

cette parole lui conféra un beau litre de noblesse. Et pourtant

il est la pierre, non pas comme le Christ est la pierio, mais

comme Pierre peut être la pierre. Car le Christ est esseulielle.

ment la pierre inébranlable, et c'est par elle que Pierre est la

pieire. Car Jésus communique ses di^'uités sans s'appauvrir...

Il est le prêtre, il fait des piètres... 11 est la pierre, et il fuit de

son apôtre la pierre (3) ».

Il est encore le roi de l'Eglise, « qni possède la clé de David
;

il ferme et personne ne peut ouvrir
;

il ouvre et persoiiue ne

peut fermer » (4) : or, en donnant les clés à Pierre, il le déclare

le chef de la société chrétienne. Il est encore le pasteur suprême

qui s'appelle lui-môme bon pasteur » (5) ;
or il a étai)li Pierre

comme pasteur de ses agneaux et de ses brebis. C'est pourquoi

saint Chrysostôme a dit : « il était le principal entre les apôtres,

il était comme la bouche des autres disciples et la tète du corps

apostolique... Jésus, lui montrant qu'il doit désormais avoir con-

fiance, parce que toute trace de son reniement est ellacéo, lui

confie le gouvernement de ses frères. Il lui dit: Si tu m'aimes,

sois le chef de tes frères (0).» Enfin, celui qui confirme «en

1. (Quœ) sibi potestato sunt propria, voluit osso Petro sccum participationc com-

munia (S. Léo. Mag., Serm. IV, cap. II).

2. Lapis est angulaiis, in quo omnis aDdifioatio constructa crescit in templum sano-

tum in Domino (Ephes., II, 21).

3. Cum audisset " petra es," prœconio nobilitatus est. Quamquam autein petr»

est, non ut Christus petra, sod ut Petrus petra. Christus enim csseiitinliter petra

inconcussa ; Petrus vero per petram. Nnm Jesu.» dignitatcs suas largitur, iicc cxliau-

ritur... (Sacerdos est, facit saccrdotcs... petra est, petram facit (llom.de Puntlentia,

n. 4, in append. opp S. Basilii).

4. Qui babet clavcm David
;
qui aperit et nemo claudit : claudit et nomo aperit

(Apooal., III, 7).

6. Jean., X, II.

6. Eximiua erat inter Apostolos, et os discipuloriim ot cœtui illius caput... Simul

ostcndens ei, oportcre deinceps fidere, quasi abolita negatione, fratrum ci iiriefectu-

ram committit... Dioitautcm : Si amas me, fratribus prœesto (Hom. LXXXVIII, in

Joan., n. I).
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toute bonne œuvre et toute bonne parole » (l), c'est lui qui com-

mando à Pierre de confirmer ses frère?.

Saint Léon le Grnnd a donc bien raison de dire : « Du sein du

monde tout entier, Pierre seul est éhi pour être mis à la tête de

toutes les nations appelées, de Ions les Apôtres, de tous les Pères

de l'Eglise; de telle sorte que, bien qu'il y ait dans le peuple de

Dieu bo.'iucoup de pasteurs, cepiMidant Pierre régit proprement

tous ceux qui sont aussi principalement régis par le Christ (2).»

De même, ï^aint Grégoire le Grand écrit à l'empereur Maurice

Auguste : « Pour tous ceux qui connaissent l'Evangile, il est

évident que, par la parole du Seigneur, le soin de toute l'Eglise

a été conlié au saint apôtre Pierre, chef de tous les apôtres. Il

a reçu les clés du royaume du ciel, la puissance de lier et de

délier lui est attribuée, et le ï^oin et le gouvernement de toute

l'Egiisie lui est confié (3) » .

Or, cette autorité faisant partie de la constitution et de l'orgia-

nisalion de l'Eglise comme son élément principal, puisqu'elle

est 1») principe de l'unité, le fondement de la sécurité et de la

durée pi 'pétuelle, il s'ensuit qu'elle ne pouvait en aucune façon

disparaître avec le bienheureux Pierre, mais qu'elle devait

nécessaii-emenl passer à ses successeurs et être transmise de l'un

àl'aulru. « La disposition de la vérité demeure donc, et le bien-

heureux Pierre, persévérant dans la fermeté de la pierre, dont

il a n^çu la vertu, n'a point quitté le gouvernail de l'Eglise, mis

dans sa main (4) » .

C'est pourquoi les Pontifes qui succèdent à Pierre dans l'épis-

copal romain possèdent de droit divin le suprême pouvoir dans

1. In omni opère et seruiono bono (II Thessal., II, 16).

2. Do toto mundo unus Petrus eligitur, (jiii et uniVersarum gentium vocationi et

omnibua Apostolis, ourictis<iue Ecclesire patribus prtvponntur : ut quamvis in populo

Dci multi siicerdotcs sint inuUique pas<toro?, ounes tatnon proprie regat Petrus, quos

prinoipalilcr régit et Christus (Serm. IV, cap. II).

3. Gunctis cvangclium sciciitibus li(}uet, quoil voce domiiiica sancto et omnium

Apuiftoioruin l'ctro principi apostolo tulius Ecclesia; cura commii^sa est... Eccu clavoa

regni cii'le»tis aoccpit, potestas ui ligandi ao »olvcndi tribuitur, et cura ei totius

Ecclesiœ et principatus oommittitur (Epintularum, lib. V, ep. XX).

4. Manet ergo dtspositio veritatis, et beatus Petrus in accepta fortitudine petros

porseverans, suscopta Ecclesiic gubernacula non reliquit (S. Loo Mag., Ser7n, lll,

cap. III).

â
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l'Eglise. « Nous définissons que le Saint-Siège apostolique et le

Pontife romain possèdent la primauté sur le monde onlier, et

que le Pontife romain est le successeur du bienheureux Pierre,

prince des Apôtres, et qu'il est le véritable vicaire de Jésus-Christ,

le chef de toute l'Eglise, le Père et le docteur de tous les chré-

tiens, et qu'à lui dans la personne du bienheureux Pierre a été

donné par Notre Seigneur Jésus-Christ le plein pouvoir de paitre,

de régir et de gouverner l'Eglise universelle
;

ainsi que cela

est contenu aussi dans les actes des conciles œcuméniques et

dans les sacrés canons (1). » Le quatrième concile de Lalran dit

de même : « L'Eglise romaine... par la disposition du Seigneur,

possède le principat de la puissance ordinaire sur toutes les

autres Eglises, en sa qualité de mère et de maîtresse de tous les

fidèles du Christ »

.

Tel était déjà auparavant le sentiment unanime de l'anliquilé

qui, sans la moindre hésitation, a tmijours regardé et vénéré les

évêques de Rome, comme les successeurs légitimes du bienheu-

reux Pierre. Qui pourrait ignorer combien nombreux, combien

clairs sont sur ce point les témoignages des saints Pères ? Bien

éclatant est celui de saint Irénée, qui parle ainsi de l'Eglise

romaine : « C'est à cette Eglise que, à cause de sa prééminence

supérieure, toute l'Eglise doit nécessairement se réunir (2) i

.

Saint Cyprien affirme, lui aussi, de l'Eglise romaine, qu'elle

est la « racine et la mère de l'Eglise catholique (3), la chaire de

Pierre et l'Eglise principale, d'où est née l'unité sacerdotale (4i.ii

11 l'appelle la « chaire de Pierre, » parce qu'elle est occupée par

1. Definimus, sanctam Apostolicam Scdcm et Romanum Pontificctn in univcrsum

orbcin tenere prituatum, et ipsum Pontificeui Ronianutn successoreui esse beati Pétri,

prinoipis Apostolonim, et vcrum Christi viciiriutn totiusque Ecclesiœ caput, et omnium

christianorum patrem ac doctorem existcre, et ipsi in boato Potro pascendi, regendi

ac gubernandi universalem Ecolesiaiu a Domino nostro Jesu Christo plénum potesta-

tem traditam esse
; queraadniodum etiam in gestis œcumeDioorum oouciliorum et in

Bscris canonibus continetur (Conc. Florent.).

2. Ad banc enim Eeclesiam propter potiorem prinoipulitatem necessc est omncm

convenire Eeclesiam ( Contra Uœreses, lib. III, o. III, n. 2).

3. Ecclesiœ catholicœ radicom et matricem {Epint. XL VIII, ad Corn., n. .J).

4. Pétri Cathedram atque Eeclesiam prinoipalem, unde unitas gacerdotaiis exorta

est {EpitU LIX, ad eumd., n. 14).
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Je succosseiir de Pierre ; « l'Eglise principale, » à cause du prin-

cipal conféré à Pierre et à ses légitimes successeurs ; « celle

d'oîi est née l'unité, » parce que, dans la société chrétienne, la

auso efficiente de l'unité est l'Eglise romaine.

C'est pourquoi saint Jérôme écrit en ces termes à Damase :

«Je parle au successeur du pêcheur et au disciple de la croix...

Je suis lié par la communion à Votre Béatitude, c'est-à-dire, à la

chaire de Pierre. Je sais que sur cette pierre est bâtie l'Eglise (1).»

La méthode habituelle de saint Jérôme pour reconnaître si un

homme est catholique, c'est de savoir s'il est uni à la chaire

romaine de Pierre. « Si quelqu'un est uni à la chaire de Pierre,

c'est mon homme (2) » .

Par une méthode analogue, saint Augustin, qui déclare

ouvertement que « dans l'Eglise romaine s'est toujours main-

leiui le principal de la chaire apostolique, » affirme que qui-

coiiqiii' se sépare de la foi romaine n'est point catholique. « On
110 [Util croire que vous gardiez la véritable foi catholique, vous

qui n'enseignez pas qu'on doit garder la foi romaine (3). u De

même saint Gyprien : « Etre en communion avec Corneille,

c'est être en communion avec l'Eglise catholique (4) »

.

L'abbé Maxime onseigm^ également que la marque de la vraie

foi el de la vraie communion, c'est d'être soumis au Pontife

romain. « Si quelqu'un veut n'être point hérétique et ne point

passer pour tel, qu'il ne cherche pas à satisfaire celui-ci ou celui-là

...Qu'il se hâte de satisfaire en tout le siège de Rome. Le siège de

Rome satisfait, tous partout el d'une seule voix le proclameront

pieux et orthodoxe. Car si l'on veut persuader ceux qui me res-

semblent, c'est en vain qu'on se contenterait de parler, si l'on ne

satisfait et si l'on n'implore le bienheureux Pape de la très sainte

880 est omnem

1. Ctiin succeRsore piscntnris et disuipulo cruels loqiior... Beatitudini tuas, id est

Cathcdru) Pétri cominunione consooior. Super i'iam potram tuditicatain Ëcclcsiaui

scio {Mpht, XV, ad Dama»-, n. 2).

2. Si quis Cathodrœ Pétri jungitur, mous est {Epist. XVI, ad Damas., n. 2).

3. In romana Eoclesia somper Apostolicœ cathodrœ viguisse principatum {EpUt,

XL/If, n. 7).—Non crederis veram fidem tenero catholicam, qui fidom non doces esse

Bcrvandam romanam (^Serm. CXX, n. 13).

4. Uoo est oum oatholica Ecolesia oommunioaro (_Epi»t, LV, u. I).
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Eglise des Romains, c'est-à-dire, l.e siège apostolique ». El voici,

d'après lui, la cause et l'explication do ce fait. C'est que l'Eglise

romaine « a reçu du Verbe de Dieu incarné Ini-mômo, et, d'après

les saints conciles, selon les saints canons et les dcfiiiitions,

elle possède, sur l'universalilé des saintes Eglises de Dieu qui

existent sur toute la surface de la terre, l'empire et l'aulorilé en

tout et pour tout, et pour le pouvoir de lier et de délier. Car

lorsqu'elle lie ou délie, le Verbe, qui commande aux vertus cé-

lestes, lie -ou délie aussi dans le ciel (!).»

C'était donc un article de foi chrétienne, c'était un point recon-

nu et observé constamment, non par une nation ou par un siè-

Ole, mais par tous les siècles et par l'Orient non moins que par

l'Occident, que rappelait au synode d'Ephèse, sans soulever

aucune contradiction, le prêtre Philippe, légat du Pontife

romain,: «Il n'est douteux pour personne, et c'est une chose

connue de tous les temps, que le saint et bienheureux Pierre,

prince et chef des Apôtres, colonne de la foi et fondement de

l'Eglise catholique, a reçu de Notre Seigneur Jésus-Christ, Sau-

veur et Rédempteur du genre humain, les clés du royaume, et

que le pouvoir de lier et de délier les péchés a été donné à ce

môme Apôtre, qui, jusqu'au moment présent et toujours, vit

dans ses successeurs et exerce en eux son autorité (2) ».

Tout le monde connaît la sentence du concile de Chalcédoiiie

sur le même sujet : « Pierre a parlé... par la bouche de Léon (3), i

sentence à laquelle la voix du troisième concile de Constanli-

nople répond comme un écho : « Le souverain prince dos

Apôtres combattait avec nous, car nous avons eu en notre faveur

son imitateur et son successeur dans son Siège... On no voyait

1. Ab ipso incarnato Dei Vorbo, sed et omnibus siinctis synodis, secundum sacros

oanones et terminos, universariim quic in toto tcrraruin orbo sunt sanctnrum Dei

Ecclesiarum in omnibus et pcr omnin perccpit et babet impenum, auctoritatcm et

potestatem ligandi et soivendi. Cum boc enim ligat et solvit, etiam in cœlo Verbum,

quod cœlestibus virtutibus princip^tur (Dtjioralio ex Epiât. <td Petrum itluntrem).

2. NuUi dubium est, imo sœculis omnibus notum, quoil sanctus boatissimusque

Petrus, Apostolorum princeps et cnput, fideiquc colunina et Ecclesia) catholicaj fun-

damentum, a Domino nostro Jesu Christo, salvatorc huniani generis ao reduinptore,

'claves regni accepit, solvendique ac ligandi peccata potcstas ipsi data est, qui ad hoc

usque tempus et semper in suis sucoessoribus vivit et judicium cxercet (Actio III),

' 3. Petrus por Leonem... loquutus est (Actio II).
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au dehors (pendant qu'on lisait la lettre du Pontife romain) qi^e

du papier et de l'encre, et c'était Pierre qui parlait par la bouche
d'Agathon(l).» Dans la formule de profession de foi catholique,

proposée en termes exprès par Hormidas au commencement du
sixième siècle, et souscrite par l'empereur Justinien et aussi par

les patriarches Epiphane, Jean et Mennas, la môme pensée est

exprimée avec une grande vigueur': «Gomme la sentence de

Notre Seigneur Jésus-Christ qui a dit : « Tu es .Pierre et sur

cette pierre je Mlirai mon Eglise, » ne peut être négligée..., ce

qui a été dit est confirmé par la réalité des faits, puisque dans le

Siège apostolique la religion catholique a to. >urs été conservée

sans aucune tache (2) »

.

Nous ne voulons point énumérer tous les témoignages : il

Nous plaît néanmoins de rappeler la formule selon laquelle

Michel Paléologue a professé la foi au deuxième concile de

Lyon : « La sainte Eglise romaine possède aussi la souveraine

et pleine primauté et principauté sur l'Eglise catholique univer-

selle, et elle reconnaît, avec vérité et humilité, avoir reçu cette

primauté et principauté, avec la plénitude de la puissance, du
Seigneur lui-même, dans la personne du bienheureux Pierre,

prince ou chef des Apôtres, dont le Pontife romain est le succes-

S3ur. Et de môme qu'elle est tenue de défendre, avant tous les

autres, la vérité de la foi, de môme, si des difficultés s'élèvent

, au sujet de la foi, c'est par son jugement qu'elles doivent être

tranchées (3) »

.

"Si la puissance de Pierre et de ses successeurs est pleine et.

souveraine, il ne faudrait cependant pas croire qu'il n'y en a

1. Siiminus nobiscuiu conoortabat Apostolorum princeps : iUius enim imitatorem et

Sedis siiccessorein habuiinus fautorem... Charta et atramentum videbatur, et per

Agathonem Petrus loquebatur (Actio XVIII).

2. Quia non potest Domini nostri .Jesu Christi praotcrmitti sentontia dicontis : Tu

e» Petrux et miper hanc petrum mdificaho Ecclcsiarn mcam... hœc, quiu dicta sunt, rerum

probantur cffectibu^, quia in Scde Apustolica citra uiaculam scmper est catholic.i ser-

Tata roligio (^l'ont e.pint. XXVf nd omneu rp. IIlnp,, n. 4).

3. Ipsa quoque lancta romana Ecclcsia summum et plénum prlmatum et principa-

tum super universnm Ecclcsinin catholicam obtinct, quen. se ab ipso Domino in beato

Petro, Apostolorum principe sive vertice, cujus romanu, Pontifex est successor, cum
potestatis ])Ienitudine récépissé veracitor et humiliter rooognoscit. Et sicut prœ cete-

ris tenetur fidci vcritatem defendere, sic et si quie do fide subortfo fuerint (^uicstionçs,

SUD debent judicio definiri ^Aotio IV).
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point d'autre dans l'Eglise. Celui qui a établi Pierre comme
. fondement de l'Eglise, a aussi «choisi douze de ses disciples,

auxquels il a donné le nonn d'Apôtres (1), » De même que l'au-

torilé de Pierre est nécessair.'nient permanente el p rpéluclle

dans le Pontife romain, ainsi les évèques, en leur qualité de

successeurs des Apûlrea, t' ':t les héritiers du pouvoir ordinaire

des Apôtres, de telle sorty que l'ordre épiscopal fait nécessaire-

ment partie de la constitution intime de l'Eglise. Et quoique

l'autorité des évoques ne soit ni pleine, ni universelle, ni sou-

veraine, on ne doit pas cependant les regarder commn de simples

vicaires des Pontifes romains, car ils possèdent une anloiilé qui

leur est propre, et ils portent en tonte vérité le nom do prélats

ordinaires des peuples qu'ils gouvernent.

Mais comme le successeur de Pierre est unique, tandis qw
ceux des Apôtres sont très nombreux, il convient d'étudier quels

liens d'après la constitution divine, unissent ces derniers au

Pontife romain. Et d'abord, l'union des évèques avec le suces-

seur de Pierre est d'une nécessité évidente et qui ne peut faire

le moindre doute ; car, si ce lieu se dénoue, le peuple chréiieu

lui-même n'est plus qu'une multitude qui se dissout et se désa-

grège, et ne peut plus, en aucune façon, former un seul coipset

un seul troupeau. « Le salut de l'Eglise dépend de la dij.'uilé

du souverain prêtre : si on n'attribue jioint à celui-ci une puis-

sance à part et élevée au-dessus de toute autre, il y auia dans

l'Eglise autant de schismes que de prêtres (2) » .

C'est pourquoi il faut faire ici une remarque importante.

Rien n'a été conféré aux Apôtres indépendamment de Pierre
;

plusieurs choses ont été conférées à Pierre isolément et indé[)eii-

damment des Apôtres. Saint Jean Chrysoslôme, expliquant les

paroles de Jésus-Christ (S.Jean, XXI, 15,) se demande «pour-

quoi, laissant de côté les autres, le Chi-ist s'adresse ici à Pierre »,

et il répond formellement : «C'est qu'il était le principal entre

les Apôtres, comme la bouche des antres disciples et le chef du

^^^^^^

1. Elegit duodecim... quos et npostolos nominiivit (Luc, VI, 13).

2. Ecclesiœ salua in summi saccrdotis dignitate pendot, cui si non exsors quit'ilam

et ab omnibus eminens dctur potestas, tôt in Ecolesia efficientur sohismata, quot sncer-

4ote8 (S. Hieron., Dial, eorit, lucif., n. 9),
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corps apostolique (1). » Lui seul, eu effet, a été désigné par le

Christ comme fondemeut de l'Eglise. C'est à lui qu'a été donné

tout pouvoir de lier et de délier, à lui seul également a été confié

le pouvoir de paître le troupeau. Au contraire, tout ce que les

Apôtres ont reçu, en fait de fonctions et d'aulorité, ils l'ont reçu

conjoinlemenl avec Pierre. «Si la divine Bonté a voulu que

les autres princes de l'Eglise eussent quelque chose en commun
avec Pierre, ce qu'elle n'a pas refusé aux autres, elle ne leur a

jamais donné que par lui (2). Il a reçu seul beaucoup de choses,

mais rien n'a été accordé à qui que ce soit sans sa participa-

tion (3) » .

Par où l'on voit clairement que les évoques perdraient le droit

et le pouvoir de gouverner, s'ils se séparaient sciemment de

Pierre ou de ses successeurs. Car, par cette séparation, ils s'ar-

rachent eux-mêmes du fondement sur lequel doit reposer tout

l'édifice, et ils sont ainsi mis en dehors de l'édifice lui-môme
;

pour la môme raison, ils se trouvent exclus du bercail que gou-

verne le pasteur suprême, et bannis du royaume dont les clés

ont été données par Dieu à Pierre seul.

Ces considérations nous font comprendre le plan et le dessein

de Dieu dans la constitution de la société chrétienne. Ce plan,

le voici ; l'auteur divin de l'Eglise, ayant décrété de lui donner

l'unité de foi, de gouvernement, de communion, a choisi Pierre

et ses successnrs pour établir en eux le principe et comme le

centre de l'unité. C'est pourquoi saint Cyprien écrit : « Il y a,

pour arriver à la foi, une démonstration facile, qui résume la

vérité. Le Seigneur s'adresse à Pierre en ces termes : Je te dis

que tn es Pierre... » C'est sur un seul qu'il bâtit l'Eglise. Et

quoique, après sa résurrection, il confère à tous les Apôtres une

puissance égale et leur dise : « Gomme mon père m'a envoyé... »
;

1. Cur, aliis prœtermissis, de lus Christus Petrura alloquitur ?— Exitnius erat inter

Apo?tolos, et os disoipulorum, et cœtus illius caput (^Hom. LXXXVIII, in, Joan.,

n.l.).

2. Divina dignatio si quid cura eo coininune ceteris voluit esso prinoipibus, nun-

quam uisi pcr ipsum dédit, quidquid aliis non negavit (S. Léo Mag., Serm. IV, oap.

II).

3. Ut oum multa solua aoceperit, nihil in quemcjuam sino ipsius partioipaliQn«

transierlt ^S. Léo Mag-? Serm- fV, oap. II),
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cependant, pour mettre l'unité en pleine lumière, c'est en un seul

qu'il établit, par son autorité, l'origine et le point de dépari de

cette môme unité (I). »

Et saint Optât de Milève : «Tu sais fort bien, écrit-il, lu ne pt-iix

le nier, que c'est à F^ierro le premier qu'a été conférée la chaire

épiscopale dans,la ville de Rome : c'est là que s'est assis le chef

des Apôtres, Pierre, qui,* par suite, a été appelé Céphas C'est

dans celle chaire unique que tous devaient garder l'unilo, afin

que les autres Apôtres ne pussent se retrancher chacun isolé-

ment dans son siège, et que celui-là fût désormais schisniallquii

et prévaricateur, qui élèverait une autre chaire contic celte

chaire unique (2). » De là vient cette sentence du niènn; saint

Gypricn, que l'hérésie et le schisme se produisent el naissent

Tune el l'autre de ce fait, que l'on refusa à la puissance suprême

l'obéissance qui lui est due. « L'unique source d'où ont surgi

les hérésies et d'où sont nés les schismes, c'i-st que l'on n'obéit

point au Pontife de Dieu et que l'on ne veut pas reconnaître

dans l'Eglise en même temps un seul pontife el un seul jngcqni

tient la place du Christ (3i « .

Nul ne peut donc avoir part à l'autoiilé s'il n'est uni à Pierre,

car il serait absurde de prétendre qu'un honmie exclu (h; rKjilise

a l'autorité dans l'Eglise. .C'est à ce titre qu'Optai de Milève

reprenait les Donatisles : « C'est contre les portes de renren]iie

Pierre, comme nous le lisons dans l'Evangile, a reçu les clés du

salut ; Pierre, c'est-à-dire, noire chef, à qui Jésus-Christ a dit :

« Je te donnerai les clés du royaume des cieux, et les portes de

1. Probntio est ad fidcm facilis compendioveritatis. Loquitur Dominus ad Potrum:

Ego tibi dico, inquit, quia tu en Pelrun... iSuper unum ii-dificat Ecolesiain. Kt quaiiivis

Apostolis omnibus post resurreotionem siinm pnrem potestateiu tribuat, ot diunt : Sicut

misit me Pater..., tamon ut unitatcui manifestarct, unitatis ojusdem origincm ub uuo

incipientem sua auctoritate disposuit (De Unit. EccL, n. 4).

2. Negare non potes, scire te in urbe Roma Petro primo Cathedram episcopalcm

esse collatam, in qua sederit omnium Apostolorum 'caput Potrus, undo et Cephas

appenatus est : in qua una Cathedra uuitas ab omnibu."* servarctur : ne ceteri Apostoli

Bingulas sibi quisque dcfendercnt, utJMni schismaticus ot pcocator cssct, ([ui contra

«ingularem Cathedram alteram collocarct {De schinm. Donal., lib TI).

3. Ncque enim aliunde hasrescs oborttc sunt ant nata sunt schismata, qiiiiin inie

q lod sacerdoti Dei non obtempcratur, neo unug in Eoclesia ad tempus sacordo; çt ad

tempus judex viço Chrisli cogitatur {Epint, ^U, ad Corn-, n. 6).
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l'enfer ne triompheront jamais d'elles. » Comment donc osez-

vous essayer de vons attribuer les clés du royaume des cieux,

vous qui combattez contre la chaire do Pierre (1) »

.

Mais l'ordre des évoques ne peut être regardé comme vraiment

uni à Pierre, de la façou que le Christ l'a voulu, que s'il est

soumis et s'il obéit à Pierre : sans quoi il se disperse nécessaire-

ment (Ml une multitude oîi rè^Mienl la coufnsion et le désordre.

Pour conserver l'unité de foi et de communion telle qu'il la

faut, ni une primauté d'honneur ni un pouvoir de direction ne

suflisent ; il faut absolument une autorité véritable et en môme
temps souveraine à laquelle obéisse toute la communauté. Qu'a

voulu en effet le Fils de Dieu, quand il a promis les clés du

royaume des cieux au seul Pierre ? Que les clés désignent ici la

puissance suprême, Vusagc biblique et le consentement unanime

des Pères ne permettent point d'en douter. Et on no peut inter-

préter autrement les pouvoirs qui ont été conférés, soit à Pierre

séparément, soit aux autres apôtres conjointement avec Pierre.

Si la faculté de lier, de délier, de paître le troupeau, donne aux

évoques, successeurs des Apôtres, le droit de gouverner avec

«ne autorité véritable le peuple confié à chacun d'eux, assuré-

mont celte même faculté doit produire le môme effet dans celui

à qui a été assigné par Dieu lui-môme le rôle de paître /es a^ncawa;

e[ les brebis. « Pierre n'a pas seulement été établi pasteur par

le Christ, mais pasteur des pasteurs. Pierre donc paît les agneaux,

et il paît l(!s brebis ; il paît les petits et il paît les mères ; il

gouverne les sujets, il gouverne aussi les prélats : car dans

l'Eglise, en dehors des agneaux et des brebis, il n'y a rien (2) » .

Do là viennent chez les anciens Pères ces expressions tout à

fait à part, qui désignent le bienheureux Pierre, et qui le mon-

trent évidemment comme placé au degré suprême de la dignité

1. Contra quos portas (infe.ri) clavos salutnros aocepisse legiinus Pctrum, prinoipem

«cilicot nostrum, oui a Christo dictum est : Tibi dabo claves regni coolorum, et portœ

inferi non Vincent cas. Unde est ergo, qnod clnvcs regni coelorum vobis usurpareoon-

tenditis, qui contra cathedram Pétri... militatis (Lib. II, n.4, 6) ?

2. Non solum pastorein (Petrum), sed pastorum pastorem (Christus) oonstituit :

pascit igiturPetrus ngnos, pascit et ovcs, pascit filios, pasoit et matres : régit subdit0(',

régir, et prœlatoa, quia prœter ngnos et ovcs in Ëcclesia nihil est (S. ^runonis, ep.

Signiensis, Com.in Joan,, part, III, cap. XXI, n. 66).

ii
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et du pouvoir. Ils l'appellent fréquemment « le chef de l'assem-

bléo des disciples ; le prince des saints Apôtres ;
le coryphéi! du

chœur apostolique ; la bouche de tous les Apôtres : le chef de

cette famille ; celui qui commande au monde entier
;
le premier

parmi les Apôtres ; la colonne de l'Eglise » .

La conclusion do tout ce qui précède semble se trouver dans

ces paroles de saint Bernard au pape Eugène : « Qui ôtes-vous ?

Vous êtes le grand-prêtre, le pontife souverain. Vous èles le

prince des évoques, vous êtes l'héritier des Apôtres Vous

êtes celui à qui les clés ont été données, à qui les brebis ont été

confiées. D'autres que vous sont aussi portiers du ciel et pasteurs

de troupeaux; mais ce double titre est en vous d'autant plus

glorieux, que vous l'avez reçu en héritage dans un seu". pluspitr-

ticulier que tous les autres. Ils ont, eux, leurs troupeaux qui

leur ont été assignés : chacun a le sien
;
à vous, tous les trou-

peaux ensemble ont été confiés; à vous seul, un seul troupeau

formé non pas seulement des brebis, mais aussi des pasteurs :

vous êtes l'unique pasteur d»^ tous. Vous me demandez comment

je le prouve. Par la parole du Seigneur. A qui en effet, je ne dis

pas entre les' évoques, mais môme entre les Apôtres, ont été cou-

fiées ainsi absolument et indistinctement toutes les brebis? Si

tu m'aimes, Pierre, pais mes brebis,—Lesquelles? les peuples

de telle ou telle cité, de telle contrée, de tel royaume ?—Mes

brebis, dit-il. Qui ne voit qu'il n'en désigne point quelques-unes,

mais qu'il les assigne toutes à Piei-re ? Nulle distinction, donc

nulle exception (1) h.

Mais ce serait s'éloigner de la vérité, et contredire ouverte-

ment à la constitution divine de l'Eglise, que de prétendre que

lu
if

1. Quis 03? Saoerdos mapnus, sutnmus pontifox. Tu princeps episooporum, tu hcres

Apostoloruui...Tu es, cui cluvos tniditic, cui ovcs crédita) sunt. Sunt quidcm ut iilii

caeU janitores et grcgum pastores ; sod tu tanto gloriosius, quaiito et difforciitius

utrumque prœ oetoris nomen hereditnsti. Habent iUi sibi assignâtes gregcs, singuli

singulos, tibi univers! crediti, uni unus, neo modo ovium, sed et pastoruin, tu unua

omnium pastor. Undo id ])robom quaQris. Ex verbo Domini. Cui onim, non dico epis-

coporum, sed etiam Apostolorum, sic ubsolute et indiscrète totto commist<8B sunt uves?

Si me amas, Petre, pusee oves meas. Quas? illius vcl illius populos oivitatis aut

regionis, aut certi rcgni ? Ovcs meas, inquit: oui non planum, non désignasse aliquas,

sed assignasse omnes 7 NihiJ cxcipitur, ubi distinguitur nihil {De Conaid.,V\)}.U,

cap. VIII).
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chacun des évoques pris isolément doit être soumis à la juridic-

tion des PoiUifos romains, mais que tons les évoques pris ensem-

ble ne lo doivent point. Quelle est en effet toute la raison d'être

et la nauiro dn fondement ? c'est de sauvegarder l'unité et la

golidiié, bÏL'n plus encore do l'édiflce tout entier que de chacune

de ses parties. Et cela est beaucoup plus vrai dans le sujet dont

nous parlons, car Jé.-ius-Christ Notre Seigneur a voulu, par la soli-

dité du fondement de son Eglise, obtenir ce résultat que les por-

tes de renl'erne puissent prévaloir contre elle. Or, tout le monde

convient que cette promesse divine doit s'entendre de l'Eglise

iiiiiversiîUo et non de ses parties prises isolément, car celles-ci

peuvent en réalité être vaincues par l'effort des enfers, et il est

arrivé à plusieurs d'entre elles, prises séparément, d'être en effet

vaincues.

De plus, celui qui a été mis à la tête du troupeau tout entier,

doilavoir nécessairement l'autorité non seult'mentsur les brebis

dispersées, mais sur tout l'ensemble des brebis réiuiies. Est-ce

que par hasard l'ensemble des brebis gouverne et conduit le pas-

teur? Les successeurs des Apôtres, réunis ensemble, seraient-ils

le fondement sur lequel le successeur de Pierre devrait s'appuyer

pour trouver la solidité ?

Celui qui possède les clés du royaume a évidemment droit et

aiitoiité non seulement sur les provinces isolées, maissurtoutes

à la fois ; et de même que les évoques, chacun dans son terri-

toire, commandent avec une véritable autorité non seulement à

chaque i)articulier, mais à la communauté entière, de même les

Pontifes romains, dont la juridiction embrasse toute la société

chrétienne, ont toutes les parties de cette société, môme réunies

ensemble, soumises et obéissantes à leur pouvoir. Jésus-Christ

Noire Seigneui", Nous l'avons déjà assez dit, a donné à Pierre et

àses successeurs la charge d'être ses vicaires, et d'exercer perpé-

tuellement dans l'Eglise le même pouvoir qu'il a exercé lui-même

durant sa vie mortelle. Or, du'a-t on que le collège des Apôtres

l'emportait en autorité sur sou Maître ?

Cette puissance, dont nous parlons, sur le collège même des

Evoques, puissance que les saintes Lettres énoncent si ouverte-

ment, l'Eglise n'a jamais cessé de la reconnaître et de l'attester.
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Voici sur ce point les déclarations des conciles : « Nous lisons

que le Pontife romain a jugé les prélats de toutes les Eglises •

mais nous ne lisons point qu'il ait été jupe par qui que ce

soit (t). » Bt la raison de ce fait est indiquée, c'est qu'ull n'y a

point d'aulorilé supérieure à l'autorité du Siège apostolifjiH'(2)ii.

C'est pourquoi Gélase parle ainsi des décrets des conciles:

« De môme que ce que le premier Siège n'a point ap[iroiivé n'a

pu ret^ter en vigueur, ainsi au contraii-e ce qu'il a conllnné par

son jugement a été reçu par toiiti; l'Eglise (3)». En effet, ratifier

ou infirmer les sentences et les décrets des conciles a toujours

été le propre des Pontifes romains. Léon le Grand ainiiila les

actes du con(;iliabule d'Ephèse ; Damase rejeta celui de Rimini;

Adrien l"", celui de Constantinople ; et le vingt-huitièmiî canon

du concile de Chalcédoine, parce qu'il est dépourvr de l'appro-

bulion et de l'autorité du siège apostolique, est resté, on le sait,

sans vigueur et sans effet. C'est donc avec raison (jue dans le

cinquième concile de Lalran, Léon X a porté ce déciol
; «Il

coiiste manifestement, non seulement des témoignages de l'Ecri-

ture sainte, des paroles des Pères et des autres Pontift;s romains,

et des décrets des saints canons, mais encon; de l'aveu fonnt.'l des

conciles eux-mêmes, que h; seul Pontife romain, selon le ti'mps

où il est en charge, a plein droit et pouvoir, comme ayant anto-

rilé sur tons It^s conciles, pour convoquer, transférer et dissoiidre

les conciles (4). » Les saintes Lettres attestent bien que les clés

du royaume des cieux ont été confiées à Pierre seul, et aussi que

le pouvoir de lier et de délier a été conféré aux apùti'es conjoin-

tement avec Pierre : mais de qui les apôtres auraient-ils reçu le

souverain pouvoir sans Pierre et contre Pierre ? Aucun témoi-

gnage ne nous le dit. Assurément ce n'est point de Jésus-Christ

qu'il l'ont reçu.

1. Romnnum pontificein de omnium Ecclcsinrum pncsulibus jucliciissc le^iiuus : de

eo vero queinquam jiidicnsse, non logimus (Iladrian. II, in Altuc. ill ad Si/n. Hom,,

an, 869.— Cf. Actionem VII Oonc. Constantinop. IV).

2. Nioolai Ep. LXXXVl ad Mieharh /mp. : Patet profccto iodis apostnlicic, cujus

' auctoritatc ranjor non est, judiciuiu a neiuine fore retractanduii', ncque cuii|uam de

cjus liceat judicnre judicio.

3. Sicut id quod prima Sedes non probaverat, constare non potuit, sic quod iila

censuit judicandum, Ecclesia tota susoepit {Ep. XXVI ad Ep, JJardaniœ, ii. ô).

4. Sess. IV, cap. III,
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C'est pourquoi le décret du concile du Vatican, qui adéflni la

nature et la portée de la primauté du Poulife rouiain, n'a point

introduit une opinion nouvellt;, mais a atrirmé l'antique et cous-

taiilo foi de tous les siècles.

Et il ne laut pas croire que la soumission des mêmes sujets à

deux autorités entraine la confnsiou de l'adminisliation. Un tel

soupçon nous est interdit tout d'abord par la sagesse de Dieu,

qui a lui-môme conçu et établi l'organisation de ce gouverne-

ment. De plus, il faut remarquer que ce qui troublerait l'ordre

et les relations mutuelles, ce serait la coexistence, dans une

société, de deux autoritén du môme degré, dont aucune ne serait

soumise à l'autre. Mais l'autorité du Pontife romain est souve-

raine, universelle, et pleinement indépendante : celle des évoques

est limitée d'une façon précise ut n'est pas pleinement indépen-

dante. «L'inconvénient serait qui leux pasteurs fussent éta-

blis avec un degré égal d'autorité sur h; même troupeau. Mais

que deux supérieurs, dont l'un est au-dessus de l'autre, soient

établis sur les mômes sujets, ci n'est pas un inconvénient; et

c'est de la sorte que le même icuple est gouverné immédiate,

ment par le prêtre de la parois^', par l'évêque et parle Pape{l). »

D'ailleurs, les Pontifes roMiaius, sachant leur devoir, veulent

plus que personne la cm . ition de tout ce qui a été divine-

ment institué dans l'E, >o
. .'est pourquoi, de môme qu'ils dé-

fei dent les droits de leu, propre pouvoir avec le zèle et la vigi-

lance nécessaire, ainsi ils ont mis et mettront constamment tous

leurs soins à sauvegarder l'autorité propre des évoques. Bien

plus, tout ce qui est rendu aux évoques d'honneur et'd' obéissan-

ce, ils le regarde comme leur étant rendu à eux-mêmes, « Mon
honneur, c'est l'honneur de l'Eglise universelle. Mon honneur,

c'est la pleine vigueur de l'autorité de mes frères. Je ne me
sens vraiment honoré, que lorsqu'on rend à chacun d'eux l'hon-

neur qui lui est dû (2) ».

1. Inconvonien!! est, quod duo asqualitcr super cumdem grogem ooiistituantur.

Sedquod duo, quorum unus alio principaliorest, super eamdem plebem coustituuutur,

non eit incouveniens ; et sccundum hoc super cumdem plebem immédiate sunt et Sa-

oerdos purochialis et Bpisoopus et Papa (S. Thomas, in IV sent., dist. XVII, a. 4,

tdq.4, ad 3).

2. Meus honor est honor universalis Ecclcsisc. Meus honor est fratrum meorum
lolidus vigor. Tuno ego vere honoratus sum, oum singulis quibusque honor debitus

MO negatur (S. Greg. M., Ep. lib. VIII, ep. XXX, ad Eulogium).

I

1
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Dans tout ce qui précède, Nous avons fidèlement tracé l'ima-

ge et exprimé les traits de l'Eglise d'après sa divine coustitulion,

Nous avons insisté sur son unité ; Nous avons assez montré

quelle en est la nature et par quel principe son divin auteur a

voulu en assurer le maintien.

Tous ceux qui, par un insigne bienfait de Dieu, ont le bon-

heur d'être nés dans le s(Mn de l'Eglise catholique et d'y vivre

eniendront—Nous n'avons aucune raison d'en douter—Notre
voix apostolique. « Mes brebis entendent ma voix (1) ». Ils au-

ront trouvé dans celte lettre de quoi s'instruire plus pleinement

et s'attacher avec un amour plus ardent, chacun à leurs propres

pasteurs, et par eux au pasteur suprême, afin de pouvoir plus

sûrement demeurer dans le bercail unique, et recueillir une

plus grande abondance de fruits salutaires.

Mais, en « fixant Nos regards sur l'auteur et le consonimaleur

de la foi, sur Jésus (2) », dont Nous tenons la place eldonlNous

exerçons la puissance, tout faible que Nous sommes pour le poids

de celte dignité et de cette charge, Nous sentons sa charité en-

flammer Notre âme, et ces paroles que Jésus-Christ disait de lui-

même, Nous Nous les approprions, non sans raison : « J'ai d'au-

tres brebis qui ne sont point de ce bercail ; il faut aussi que je

les amène, et elles entendront ma voix (3) ». Qu'ils ne refusent

donc point de Nous écouler et de se montrer dociles à Notre

amour paternel, tous ceux qui détestent l'impiété aujourd'hui

si répandue, qui reconnaissent Jésus-Christ, qui le confessent

Fils de Dieu et Sauveur du genre humain, mais qui pourtant

vivent errants et éloignés de son épouse. Ceux qui i)rennent

le Christ, il faut qu'ils le prennent tout entier. « Le Christ tout

entier, c'est, une tête et un corps : la tête, c'est le Fils unique de

Dieu ; le corps, c'est son Eglise : c'est l'époux et l'épouse, deux

en une seule chair. Tous ceux qui ont à l'égard de la tète un

sentiment difTérent de celui des Ecritures saintes ont beau se

trouver dans tous les lieux oii est établie l'Eglise, ils ne sont

point dans l'Eglise. Et de même, tous ceux qui pensent comme

1. Oveg raeœ vocem menm audiunt (Joan., X, 27).

2. In auotorem fîdei et oonsummatorem Jesum (Ilebr., XII, 2).

3. Alias ores habeo, quœ non sunt ex hoo ovili : et illas oportet ma adduoere, (t

Tocem meam audieut (Joan., X, 16). .i
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l'EcriUire sainte au sujet de la tête, mais qui ne vivent point en

communion avec l'unité de l'Eglise, fils ne sont point dans

l'Eglise (1). »

, Et c'est aussi avec une égale ardeur que Notre cœur s'élance

vers ceux que le soufQe contagieux de l'impiété n'a point encore

entièrement empoisonnés, et qui ont au moins le désir d'avoir

pour père le Dieu véritable, créateur de la terre et du ciel.

Qu'ils réfléchissent et qu'ils comprennent bien qu'ils ne peuvent

en aucune façon être au nombre des enfants de Dieu, s'ils n'en

viennent à reconnaître pour frère Jésus-Christ et pour mère

l'Eglise.

C'est donc à tous que Nous adressons, avec un grand amour,

ces paroles que nous empruntons .à saint Augustin : « Aimons le

Seigneur notre Dieu, aimons son Eglise : lui comme un père,

elle comme une mère. Que personne ne dise : Oui, je vais encore

aux idoles : je consulte les possédés et les sorciers, mais cepen-

dant je ne quitta pas l'Eglise de Dieu : je suis catholique. Vous

restez attaché à la mère, mais vous offensez le père. Un autre

dit pareillement : A Dieu ne plaise
;
je ne consulte point les

sorciers, je n'interroge point les possédés, je ne pratique point

de divinations sacrilèges, je ne vais point adorer les démons, je

ne sers point des dieux de pierre, mais je suis du parti de Donat.

Que vous sert de ne point offenser le père, qui vengera, lui, la

mère que vous offensez? Que vous sert de confesser le Seigneur,

d'honorer Dieu, de le louer, de reconnaître son Fils, de procla-

mer qu'il est assis à la droite du Père, si vous blasphémez son

Eglise ? Si vous aviez un prolecteur, auquel vous rendiez tous

les jours vos devoirs, et si vous veniez à outrager son épouse

par une accusation grave, oseriez-vous encore entrer dans la

maison de cet homme? Tenez-vous donc, mes bien-aimés, tenez-

vous tous unanimement attachés à Dieu votre père, et à votre

mère l'Eglise (2) •

.

1. Totus cbristus caput et corpus est ; caput ùnigenitus Filius Dei, corpus cjus

Eoolesia : sponsus et sponsa, duo in carno una. Quioumquc de ipso capite a Scripturis

lanctis dissentiunt, etiamsi in omnibus lucis invcniantur in quibus Eoclesia designata

est, non sunt in Ecolesia. Et rursus, quicumque de ipso capite Scripturis sanctis con-

entiunt, et unitati Eoclesiœ non communicant, non sunt in Ecclesia (S. August.,

Conlrn Donat. epiatola, sive i?e Unit. EucL, cap. IV, n. 7).

2. Âmcmus Dominum Deum nostrum, amcmus Eoclcsiam ejus : illum sicut patrem,

istam siout matrem. Nemo dicat : ad idola quidem vado, arreptitios et sortilegos coà-
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Nous confiant grandement dans la miséricorde de Dien, qui

peut loucher très puissamment les cœurs des hommes et forcer

les volontés, môme rebelles, à venir h lui, Nous recommandons

très instamment à sa bonté tous ceux qu'a visés Notre petole.

Et comme gage des dons célestes et en' témoignage de Noire

bienveillance, Nous vous accordons avec grand amour dans le

Seigneur, à vous. Vénérables Frères, à votre clergé et à votre

peuple, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le vingt-neuvième jour de

juin, l'an 1896, de Notre Pontificat le dix-neuvième.

LÉON XIII, Pape.

sulo, sed tamen Dei Foclesiam non relinquo : catholioua sum. Tenons matrcm, o'??t<-

disti patrem. Alius itom dicit : absit a me, non oonsiilo sortilegum, non quicrc

arreptitiiim, non quœro divinationes sacrilcgaci, non eo ad adoranda doDmonin, non

servio lapidibus : scd tamen in parte Donati sum. Quid tibi prodest non ofTcnsus

pater, qui ofTensam vindicat matrcm 7 Quid prodeat si Dominum ooniîtcris, Deuin

honoras, ipsumprœdicas, Filium ejus agnoscis, sedentem ad Patrisdexteram corifîteris,

et blasphémas Kcclesiiim ejus ?... Si haberes aliquem patronum, oui quotidicobscque-

reria ; si unum crimen de ejus conjuge dicerea, numquid domum ejus intrares 7 Tcnete

ergo, oarissimi, tencte omnes unanimiter Doum patrem et matrem Ecoleaiam (£narr.

tn Piol. LXXXVIII, aerm. II, n. 14).
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(No 247)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

X 22 octobre 1896.

I. Encyclique sur le Saint Rosaire.

II. Offices nouveaux.

Monsieur le Curé,

I

Lo retour du mois d'octobre donne occasion chaque année à

un ledoiiblomenl do ferveur, de piété et de dévotion envers l'au-

guste MOre do Dieu, la R(iine bénie du Très Saint Rosaire !

C'est avec une consolation profonde et avec les plus douces

espér»ncos que nous voyons, chaque soir, la foule pieuse des

fidèles envahir nos sanctuaires pour dire à la Très Sainte Vierge

son amour, lui adresser ses prières, la conjurer d'avoir pitié de

l'Eglise, de l'assister de sa puissante protection au milieu des

orages qu'elle sn*^if dans les jours troublés qu'elle 'traverse ! Ce

concert universel de prières nous pénètre de la confiance la plus

ferme que le Seigneur se laissant toucher par les cris et les sup-

plications de ses enfants et sur les instances de Notre Dame du

Suint Rosaire, commandera de nouveau à la mer agitée de ce

monde et calmera la fureur de ses flots menaçants.

Notre Ti'ès Saint Père le Pape, Léon XIII, qui a adressé à

l'Univers catholique de si nombreuses et si louchantes lettres

pour encourager la dévotion du Très Saint Rosaire et introduire

dans le cœur des fidèles les sentiments de tendre piété et de

confiance sans bornes qu'il a toujours professés envers la Très

Sainte Vierge Marie, n'a pas voulu laisser passer ce nouveau
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mois d'octobre sans permettre à son âme de faire enteiulre les

accents do son brûlant amour envers Notre Dame du Saint

Rosaire. L-^ 20 septembre dernier, comme pour se consoler dos

douleurs que ravive cette date néfaste dH la perte de son imiivoir

temporel, dans une encyclique pleine d'onction, Sa S'intelô a rap.

peléen termes émus la puissancede la prière publique adrcsséeà

l'auguste Reine des Gieux; il nous ent^age à conjurer cotte Mère

de bonté d'intercéder auprès de son Divin Fils, le médiateur par

excellence entre le ciel et la terre, pour en obtenir les <,Màces

qui doivent nous aider à parvenir au milieu des vicissilud's de

la vie, jusqu'à la véritable patrie, le ciel !

Je me fais un bonheur de vous transmettre cette encyclique

du Saint Père, nouveau gage de sa piété filiale envers la Très

Sainte Vierge. Que la réception de cette lettre pontificale soit

pour vous l'occasion d'un redoublement de ferveur et profitez-en

pour faire un appel chaleureux aux fidèles confiés à vos soins, et

développer dans leurs cœurs cette dévotion pleine de confiance

qui honore Marie et qui est un signe de prédestination suivant

l'expression de l'un des plus pieux serviteurs de la Très Sainte

Vierge, saint Bernard. Méditez avec eux les mystères du Rosaire,

afin qu'ils imitent les vertus qui y sont contenues et atteignent

la béatitude promise aux dévots serviteurs de Marie.

II

Dans le nouveau ( Propre des offices pour Bréviaire et Missel

dans les trois provinces de Québec, Montréal et Ottawa, »

approuvé par Sa Sainteté Léon XIII, le 28 avril 1890, les offices

de saint Pierre Glaver et de saint Léonard de Port Maurice se

trouvent changés.

- 9 septembre. Saint Pierre Claver—Messe propre : introït

Saliavit Dominus...—oraison Deus qui abrcplos...—Pour le bré-

viaire il y a une addition à la fin de la sixième leçon.

—27 novembre Saint Léonard de Port Maurice. Messe propre:

introït Dominus implebit...—oraison Deus qui in obstinatis...—

Pour le bréviaire les leçons du deuxième nocturne sont entière-

ment revues et celles d!i troisième nocturne sont maintenant

propres.

il -

\f>.
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Ces deux nouveaux offices se trouvent dans les missels et les

bréviaires imprimés après Tannée 1884, ainsi que dans la der-

nière édition (1896| du graduel et du vespéral, à l'usage de la

province ecclésiastique de Québec.

Ces nouveaux offices seront expédiés, dans les premiers jours

de novembre, à ceux qui en auront fait, la demande à Mgr

Gagnon.

Agréez, Monsieur le Curé, l'expression de mon entier dévoue-

ment.

C. A. Marois, V. G.,

Adminisirateur.

^^^S^^^jM. gm
WÊÊÊÊ^ H

il' P^^m '

^ .SilM-'
.;'.|<,'|tti3^n6f

^^^S^i 'V^^-*!!

-w
mw ' Iwîa L ' V ^j^

ton fiM

«IttlCUHgH

loRV^ a
w 1 ^mIi
K^rH^

j^*B ("9 9j

^«v*^ 1»;

W^% f^-^M

Mm
ws Stp^MnMi

fi .H'
jn t JIKtinI

ri" BKlm
'È^> ''"'1'

»^i»H

11WkM fin ' BUJfl^l

wm fi^ll



' t

DE

AUX PVTniAl

OUDINAI

a nos Vêiiér

Evêques cl

Sièf/e Apos

Salut

Souvent (]

il Notis a été

et Notre pié

que Nous à\

Noire vie, N
lopper dans

funestes pou

eux-mômos,

soUicilude (

paix et de sa

doimé au go

et qui s'est t

toire do l'Eg

Le zèle de;

Nos exhorta

Rosaire s'est



— 827 —

LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII,

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

AUX P.VTRIARfiHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, EVÊQUES ET AUTRES
OIIDINAIRES, EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE SIÈGE

APOSTOLIQUE.

A. nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques,

Evéques cl autres Ordinaires, en paix el en communion avec le

Sièf/c Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

S.'iliU et bénédiction apostolique.

Souvent déjà, dans le cours de Notre Pontificat suprême,

il Nous a été donné de témoigner publiquement Notre confiance

et Notre piété envers la Très Bienheureuse Viergi', sentiments

que Nous avons conçus dès Notre enlance, que, pendant toute

Noire vie. Nous Nous sommes appliqué à entretenir et à déve-

lopper dans Notre âme. Traversant des circonstances également

funestes pour la religion chrétienne et périlleuses pour les peuples

eux-mêmes, Nous avons reconnu combien il importait à Notre

sollicilude de recommander très puissamment ce secours de

paix et de salut que Dieu, dans ifa très grande bienveillance, a

donné au genre humain, en la personne de son auguste Mère,

et qui s'est toujours manifesté d'une façon évidente dans l'his-

toire de l'Eglise.

Le zèle des nations catholiques a, de toutes parts, répondu à

Nos exhortations et à Nos vœux; la dévotion du Très Saint

Rosaire s'est surtout répandue, et une abondance de fruits excel-
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lents n'a pas manqué de se produire. Cependant, Nous ne

pouvons Nous lasser de célébrer la divine Mère qui est vraiment

très digne de toutes louanges^ de recommander aux fidèles lo zôje

et l'amour envers cette Mère des hommes qui esl pleine de misé-

ricorde^ pleine de grâces. Bien pins, notre âme, accahlée fie

soucis apostoliques, à mesure qu'elle sent davantage s'approcher

pour Nous le moment de quitter cette vie, regarde avec une

plus joyeuse confiance vers Celle de qui, comme d'une aurore

bénie, est venu le jour du bonheur sans fin.

Que si. Vénérables Frères, il Nous est doux de Nous souvenir

que, par d'autres Lettres publiées à intervalles réguliers, Nons

avons loué le Rosaire, prière qui, sous tous les rapports, esl

agréable à Celle qu'il s'agit d'honorer et très utile à ceux qui la

récitent comme il faut, il Nons est doux aussi de pouvoir insis-

ter sur Nos instructions et les confirmer.

Une excellente occasion se présente ainsi à Nous d'exhorter

paternellement les esprits et les cœurs à croître en piété et de

ranimer en eux l'espoir des immortelles récompenses.

La prière dont Nous parlons a reçu spécialement le nom de

Rosaire, comme si elle imitait le suave parfum des roses et la

grâce de guirlandes fleuries. De môme qu'elle est très propre à

honorer la Vierge qui, à juste titre, esl saluée comme la flos»

mystique du Paradis, et qui y est couronnée dun étincelaut dia-

dème, comme étant la Reine de l'univers, ainsi, grâce à son nom,

elle semble présager la couronne de joies célestes qu(3 Marie

offrira à ses serviteurs.

C'est ce qui apparaît clairementà celui (jui considère l'essence

du Rosaire ; il n'est rien en effet qui nons soit con.-eillé davan-

tage par les préceptes et par les exemples de Notre Sei;,'neur

Jésus-Christ et des apôtres que d'invoquer Dieu et de lui deman.

der son secours. Dans la suite, lus Pères et les docteurs nous

avertirent de la nécessité de la prière, nécessité si gi-ande que

les hommes qui négligeraient ce devoir compteraient eu vain

sur le salut éternel.

Mais si la prière, par sa nature même et suivant la promesse

du Christ, est la voie qui conduit à l'obtention des grâces, deux

éléments surtout, personne ne l'ignore, lui donnent une très

grande efficacité : l'assiduité et la réunion de plusieurs fidèles.
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La première est indiquée par l'invitation pleine de bonté que

nous adresse le Christ : « Demandez, cherchez, frappez » (Matth.,

Vil, 7).

Dieu est semblable à un père excellent qui veut certes satis-

faite les désirs de ses enfants, mais aussi qui aime à être invo-

qué longuement par eux, et comme importuné par leurs prières,

de sorte qu'il s'attache leur âme par des liens plus étroits.

Notre Seigneur a, plus d'une fois aussi, parlé à^ la prière com-

mune : (I Si deux d'entre vous s'accordent sur la terre, quelque

chose qu'ils demandent, elle leur sera donnée par mon Père qni

est dans les deux ; car, là où se trouvent deux ou trois per-

sonnes assemblées en mon nom, je suis an milieu d'elles» [Mallh.,

XVIII, 19-20). C'est à ce sujet que Tertullien a dit avec force :

« Noms nous réunissons pour entourer Dieu de nos prières,

comme eu nous tenant la main ; cette violence est agréable à

Dieu. »

De môme, saint Thomas d'Aquin a dit cette parole mémo-
rable : « Il est impossible nue les prières de beaucoup d'hommes

ne soient pas exaucées, si ces nombreuses prières en forment

pour ainsi dire une seule. »

Ces deux recommandations se trouvent paifaitement appli-

quées dans le Rosaire. Dans cette prière, en effet, pour ne pas

Nous étendre davantage, nous redoublons nos supplications afin

d'implorer du Père céleste le règne de sa grâce et de sa gloire.

Nous invoquons assidûment la Vierge Mère pour que, par son

intercession, elle veuille bien nous secourir, nous qui sommes
exposés au péché, soit pendant toute notre vie, soit à la dernière

heure qui est la porte de l'éternité.

Ce même Rosaire est tout à fait approprié à la prière com-

mune, et ce n'est pas sans raison qu'on l'a appelé le Psautier de

Marie. Et il faut garder religieusement ou faire renaître cette

coutume qui était en vigueur chez nos ancêtres : dans les

familles chrétiennes, à la ville comme aux champs, t'était un

usage sacré, à la chute du jour, après le dur labeur, de se réunir

devant l'image de la Vierge et d'alterner les parties dn Rosaire.

Vivement touchée par cette piété fidèle et commune, Marie pro-

tégeait la famille ainsi qu'une mère protège ses fils, lui accor-
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dant les bienfaits d'une paix domestique qtii était comme le

présage de la paix céleste.

Considérant cette vertu de la prière commune, parmi les déci-

sions qu'à diverses époques Nous avons prises conccniaiU le

Rosaire, Nous avons édicté ceci : « Nous souhaitons (pril soit

récité quotidiennement dans la cathédrale t > chaque diocèse, et

tous les jours de fôles dans les paroisses» (Lettre apostolique

Salutaris illc^ datée du 24 décembre 1883). Que cette pratique

soit observée avec constance et avec zèle. Nous voyons d'ailk'urs

avec joie qu'elle est suivie et qu'elle se répand dans d'autres

manireslalions solennelles de la piété publique, et dans les pèle-

rinages aux sanctuaires célèbres dont il est ù souhaiter que le

nombre aille croissant.

Cette association de prières et de louanges à Marie a quelque

chose de très doux et de salutaire pour les âmes. Nous-mème,

Nous l'avons ressenti surtout—et Notre reconnaissance Nous

anime à le rappeler—alors que, dans certaines circonstances

solennelles de Notre Pontiûcat, Nous Nous trouvions dans la

basilique vaticane entouré d'un grand nombre d'hommes de

toutes conditions qui, unissant leurs cœurs, leurs voix et leur

confiance aux Nôtres suppliaient avec ardeur, par les mystères

et par les oraisons du Rosaire, la très bienveillante protectrice

de la religion catholique.

Et, qui pourrait penser et dire que la vive confiance que Nous

avons placée dans le secours de la Vierge était excessive ? Assu-

rément le nom et le rôle de parfait Conciliateur ne convienmMit

à nul autre qu'au Christ, car c'est Lui seul qui, Dieu et homme
en môme temps, a rétabli le genre humain en gi-âce avec le Père

suprême. «Il n'y a qu'un médiateur entre Dieu et les hommes,

Jésus-Christ homme, qui s'est livré Lui-môme pour la rédemp-

tion de tous » (/ 7'iw., II, 5, 6). Mais si, comme l'enseigne le

Docteur Angélique, « rien n'empêche que quelques autres soient

appelés si'cundum quid^ médiateurs entre Dieu et les hommes,

en tant qu'ils collaborent à l'union de l'homme avec Dieu, ^//spo-

sitive et ministerialUer » (III, Q. XXVI, art. 1), tels que les Auges

et les Saints, les Prophètes et les Prêtres des deux testaments,

la môme gloire convient pleinement à la sainte Vierge.
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11 est impossible de concevoir personne qui, pour concilier

Dieu t'I It's hommes, ail pu dans la suite ou puisse dans l'avenir

agir aussi cfliraceraent (jue Marie. Aux hommes qui couraient

à la perle éternelle, elle a amené un Sauveur lors(|n'olle a reçu

la nouvelle d'un sacrement pacifique, apportée par l'Ange sur la

terre, y donnant un consentement admirable, au nom de tout le

(jenre liiimain(S. Th, III, q XXX, art. i). KUe est c(îlle de qui

est né Jésua, sa vraie Mère, et, pour ce niolil', unu (iigne et très

agréable Médiatrice auprès du Médiateur.

Comme ces mystères sont, dans le Rosaire, proposés successi-

vement au souvenir et V la méditation des pieux fidèles, on voit

par là même le rôle de Marie dans l'œuvre de notre réconcilia-

tion et de notre salut. Nul ne peut se défendre d'une très

douce émotion, en considérant Marie soit lorsque dans la maison

d'Elizabt'th elle apparaît comme rinslruinent dos grâces divines,

soit lorsqu'elle présente son Fils aux bergers, aux rois, à Siméon.

Mais, quels sentiments on éprouve on songeant que le sang

du Christ répandu pour nous, et les mnmbres sur lesquels II

montre à son Pore les blessures rerues comme prix de notre

liberlê, ne sont autre chose que le corps Jl le sang de la Vierge ?

En effet, "-la chair de Jésus est la chair de Marie, et quoiqu'elle

ait été exaltée par la gloire de la résurrection, la nature de

celte chair est restée cijpMidant et demeure la même qui a été

prise à Marie" (S. Àug.)

Le Rosaire a encore un autre fruit remarquable, tout à fait

en rapport avoc les nécessités des temps. Ce fruit, Nous l'avons

rappelé ailleurs. Il consiste eu ce que, lorsque la vertu de la

foi divine se trouve exposée à tant d'attaques et à tant de périls,

le Rosaire fournit au chrétien do quoi li nourrir et de quoi la

fortifier efficacement. "Les divines Ecritures appellent le Christ

" auteur et conson" nateurde la foi " (//c6r., XII/2): autenrdela

foi, parce qu'il a lui-même enseigné aux hommes un grand nom-

bre de vérités qu'ils devaient croire, surtout celles qui le con-

cernent, lui en qui "• habite toute la plénitude de la Divinité
"

(Coi, II, 9), et parce que, par sa grâce et en quelque sorte par

l'onction de l'Esprit Saint, il leur donne affectueusement les

moyens de croire ;—consommateur de cette môme foi, parce que

c'€8t lui qui rend claires daiis le ciel les choses que l'homme ne
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pnrçoil dans sa vieinortelln qu'à travors un voile, et y oliinî»ora

la foi pré.'fMite en illiiiniiialioii gloriensc. Très cerlaiiiiint'iit,

dans l'inslilnlion du Ilosniro, l'aclion du Christ se fait puissain.

mont sentir. C'est sa vie que nous considérons en ujédilaiit, sa

vie privée dans les mystères joyi'ux, sa vie publique juscjn'à la

mort au milieu des plus j,'rands travaux et des plus j,Maiulos

douleurs, v.ni'in sa vie {,'lorieusequi, api-ès sa résurrection triom-

phante, se trouve transportée dans l'éternité, où il sirL^o à la

droite du Père.

Et puisque la foi, pour tHre pleine et difj;ne, doit né(•(•^saire•

ment se manifester, ''car on croit dans son cœur pour la iuslice,

mais on confesse la foi par la bouche pour son salut" {[{nm., X,

10), nous trouvons précisément dans le Rosaire un excellent

moyen de la confesser. En effet, par les prières vocales qui en

forment la trame, nous pouvons exprimer et nonf(;sser notre foi

en Dieu, notre Père plein de providence, en la vie de l'éternité

future, en la rémission des péchés, et aussi notre foi en It-s mys-

tères de la sainte Trinité, du Verbe fait homme, de la maternité

divine, et en d'autres mystères. Or, personne n'ignore quel est

le prix et le mérite de la foi. La foi n'est autre ({ue le germe

choisi d'où naissent actuellement les fleurs de toute vertu, par

lesquelles nous nous rendons agréables à Dieu, et d'où naitront

plus tard les fruits qui doivent durer toujours. ''Te connaître

toi-même est en effet la consommation de la justice, etcoiniaitre

ta justice et ta vertu est la racine de l'immortalité " (5a/)., XV, 3

Il est bon, à ce propos, d'ajouter ici quelque chose, en disant

un mot des devoirs de vertu que la foi réclame nécessairement

Parmi ces vertus se trouve la pénitence, qui comprend elle-

même Vabstinence^ vertu nécessaire et salutaire sous plus d'un

nom. Si l'Eglise, sur ce chapitre, agit de jo^.r eu jour d'une

façon plus clémente avec ses enfants, que ceux-ci, en riitonr'

comprennent le devoir qu'ils ont de compenser par d'autres

œuvres cette maternelle indulgencti. Il Nous plaît de joindre ce

motif à ceux qui Nous ont déjà porté à recommander le Rosaire,

qui piul également produire de bons fruits de pénitence, surtout

grâce à la méditation des souffrances du Christ et de sa Mère.

Donc, dans les efforts que nous faisons pour arriver an sou-

verain bien, avec quelle sage providence le Rosaire nous a été
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indiqiH^ comme secours, secours [ai apte à convenir à Ions et si

facile à utiliser qu'il ne souffre la comparaison sous ce rapport

avec aiMMUi autre. Le premier venu, en eiTft, même médiocre-

ment instruit de la religion, peut s'en servir aisément et avec

profil, t'I le Rosaire ne prend pas assez de temps pour nuire aux

ccupa lions de (jui que ce soit. Le^^' annales sacrées abondent

en exemples opportuns et célèbres ; et l'oji sait assez que beau-

coup de personnes, soit chargées de lourdes fonctions, soit absor-

bées par des occnpations laborieuses, n'ont jamais interrompu

un seul jour celle habitude de piété.

La dévotion au Rosaire s'accorde suavement avec celte affec-

tion intime de religion que nous professons à l'égard de la cou-

ronne sacrée, affection qui porte ceux qui l'éprouvent à. l'aimer

comme la compagne inséparable do leur vie et leur fidèle pro-

tectrice, à l'fîmbrasser dans leur suprême agonie, où elles la

considèrent comme le donx présage de l'"- incorruptiblecouronne

de gloire". Ce présage est grandement appuyé par le bienfait

des indulgences sacrées, pourvu (ju'on soit disposé à les recevoir.

De ces indulgences, la dévotion au Rosaire a été enrichie, d'une

façon croissante, par Nos prédécesseurs et par Nous-uiôme.

Ces indulgences, octroyées en qiudque sorte par les mains

mêmes di; la Vierge misérii^ordieuse, doivent profiler grande-

mont aux mourants et a\ix défunts, de façon à les faire jouir

plus tôt des consolations de la paix tant désirée et de la lumière

éternelle.

Ces raisons, Vénérables Frères, Nous engagent à ne pas cesser

de loner et de recommander aux nations catholiques uub forme

si excellente de la piété, une dévotion si utile pour conduiie

l'homme au port du salut. Mais Nous y sommes encore engagé

par un antre motif très grave an sujet duquel, plusienrs fois

déjà, dans Nos lettres et dans Nos allocutions. Nous avons

ouvert Notre âme.

Nos actions, en eflet, s'inspirent plus ardemment chaqne jour

du désir—conçu dans le divin cœur de Jésus—de favoriser le

mouvement de réconciliation qui se dessine parmi les dissidents.

Or, Noiis comprenons que celle admirable unité ne peut être

préparée et réalisée par aucun meilleur moyen que par la vertu

des saintes prières. Nous avons présent à l'esprit l'exemple du

ff3^.*'-'^î'.î
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Christ, qui, dans une prière adressée à son Père, lui demanda

que ses disciples fussent c un » dans la foi et dans l;i charité.

Que sa très Sainte Mère ait fait avec ferveur la mémo prière

nous en avons une illustre preuve dans l'histoire apostolique.

Cette histoire nous représente la première assemblée des apôtres

implorant et attendant, avec une grande espérance, l'ollasioii

promise de l'Esprit-Saint, et en même temps Marie présente au

milieu d'eux et priant spécialement. « Tous persévéraient en-

semble dans la prièn? avec Marie, mère de Jésus » {AcL, I, 14).

C'est pourquoi, de même que l'Eglise à son berceau s'est juste-

ment unie à Marie dans la prière, comme à la promotrice etàla

gardienne exxellente de l'unité ; de même, dans notre temps, il

est très opportun d'agir ainsi dans tout l'univers catholique

surtout durant le mois d'octobre, que depuis longtemps, en rai-

son des temps affligés que traverse l'Eglise, Nous avons voulu

dédier et consacrer à la divine Mnrie, invoquée par le rite solen-

nel du Rosaire.

Par conséquent, que la dévotion à cette prière redouble par-

tout d'ardeur, surtout en vue d'obtenir la sainte unité. Rien ne

peut être plus doux et plus agréable à Marie, qui, unie au plus

haut point avec le Christ, désire et souhaite gi-audemoiil que

tous les hommes gratifiés du même et uiiiiiue baptême du (ilirist

soient aussi unis à Lui ei entre eux par la môme foi et luie par-

faite charité.

Que les mystères augustes de cette foi, par le culte du Rosaire,

pénètrent plus profondément dans les âmes, en vue de cette très

heureuse conséquence « que nous imitions ce qu'ils contiennent

et que nous obtenions ce qu'ils promettent ».

En attendant, comme gage des bienfaits divins t't comme
témoignage de Notre affection, Nous vous accordons de bon

cœur, à chacun de vous, à votre clergé et à votre peuple, la

bénédiction apostolique.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le vingtième jour de

septembre de l'année mil huit cent quatre-vingt-seize, do Notre

Pontificat la dix-neuvième.

LÉON XIII, PAPE.

DKS ARCIIR
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LETTRE PASTORALE

DKS ARCIIKVÉtiLK KT ÉVÊQLKS I)E LA l'flOVIXCK KCCLÉSIASTIQUK DK QUÉBEC

AU SlMhT DU .lOLRNAI. " L'ÉLECTEUR "

nous, pau la grace de dleu et du siège apostolique,

Ahchevéque et Évéques de La Province Ecclésiastique de

Québec,

Au Clerg" Sèculirr et Rétjulier cl à tous les Fidèles de celte Province^

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Très Ghers Frères,

Les évèqucs catholiques préposés par Jésus-Ghrisl liiimême à

la yîU'de des saines doclrines et do la morale chrétienne, n'ont

pas seulement le droit, mais aussi le devoir de prémunir les

fidèles contre toute piiblicalion dangereuse et d'interdire même
la lecture des journaux qu'ils jugent dommageables aux intérêts

de la foi et de l'Eglise.

C'est pouiquoi Nous venons aujourd'hui dénoncer publique-

ment aux fidèles conliés à notre charge pastorale, le journal

VKlecli'ur publié à Québec, dont les idées malsaines et les arti-

cles perfides, surtout depuis quelque temps, constituent un vrai

péril religieux et social,

Ki:M
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Co joninal, n\ dnlo du 58 jnnvitM- dornio?', rontcnaità riulrosse

d'un membre do la hiérarchie catliolique do cotto Provjr.co, ,in

article faux, pcandalcux et snbv(>rsif do ranlorité ecclési;isii(jii(.

qtio son diroctoiir l'nt plus tard obligé do désavouer.

Doux semaines après, le dit journal, sons h) couver! (lo l'an,

lorité d'un prétendu Ihéologien, émellait h^s mûmes priiicipps

d'insubordination vis-à-vis des chefs do l'Eglise et, d'insdiimis-

sion à leurs enseignemenls, et allait jusqu'à ni(>r à l'épisco-

pat canadien le droit d'iiilerveuir juridiquement dans la (pies-

lion d'une législation réparatrice alors soumise à la discussion

dos Chambres Fédérales. Ces doctrines do L'Elccleur, à la do-

maïuh; même et avec l'approbilion formelle de l'autorilé dioco-

saine. furent censurées par un théologien de l'Université-Laval;

ce qui n'ompècha- pas lo susdit journal de continuer, par voie

d'injures, do persilllage et do raisonnements fallacieux, cotte

croisade entreprise contre la direction de l'épiscopat dans la

qiiestion des écoles catholiques du Manitoba.

A cela vinrent s'ajouter de nouvelles injures, dos récrimina-

tions et des invectives contre quelques évoques qui, usant de

leur droit, jugèreni à propos de commenter du haut de la chaire

la dernière lettre joUeclive publiée par l'épiscopat à l'occasion

des élections fédérales. L'antori'é diocésaine dut de nouveau

intervenir et protestei' publiquerr' l't contre cotte conduite indi-

gne du journal québecquois. Malgré ces censures réitérées, que

d'insinuations peifidos, que de mensonges, qutî do dé[)è('lios à

sensation, lancés dans lo public pour tromper l'opinion îles lec-

teurs et neutraliser l'effet des dii'octions épiscopales.

.. De plus, VEIrcleur a reproduit avec complaisance, sans aucune

reclilication, les pages d'un pamphlet où l'on enseigne onviM'te-

ment l" le droit d'agression et de l'évolte à main aimée des sujets

contre lo pouvoir légitimement constitué, mais qu'ils jiifjcnt

lyranniqne dans son exercice, doctrine que l'Eglise réprouve;

2° qu'un catholique peut et doit quolijuol'ois en matièie de légis-

lation politico-religieuse no tenir aucun compte de la diri'ction

des évoques pour suivi-e plutôt l'avis d'un légiste et d'un iioliii-

cion de profession, doctrine manifestement contraire aux ensei-

gnements do Léon XITl.
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Enfin, le 27 novembre, paraissait, dans le même journal ml

arlicl'' écritapri's tant d'autres pour masquer aux yeux du peuple,

la violation des promesses faites à l'électorat, article dans le-

quel, reproduisant des doctrines déjà condamnées par TÉpiscopat,

parlienlièrement dans la dernière lettre collective, on nie ù l'au-

lorité ecclésiastique 1° le droit de déterminer la nature, le mode
(H la snfRsance de renseignement religieux qui doit être donné

aux cnlants callioli(jues; T le droit de rien exiger ni comman-
der pour assurer l'efficacité de cet enseignement; 3° le droit

d'interdire aux enfants catholiques les écoles mixtes, athées ou

protestantes, du moment que le pouvoir civil concèd* une demi-

heure d'enseig-1., v.ent religieux en dehors des heures de classe :

tontes prétentijM; ir-si contraires aux di'oits sacrés de l'Église

que préjudiciab! . i.x intérêts des âmes.

C'en est assez, N -T.-C F , et Nous jugeons, apiès mur examen,

que c'est pour Nous un impérieux devoir de proléger, par un
acte définitif, vos consciences de chréîiens et de catholiques

contre les écrits d'une feuille aussi dangereuse.

C'est pourquoi, le Saint Nom de Dieu invoqué, et usant des

pouvoirs t'ormellement reconnus à Notre autorité épiscopale par

la dixième des règles de l'Index publiées par ordre du Concile

de Trente, Nous, Archevêque et Évêques de la Province ecclé-

siastique de Québec, interdisons formellement et sous peine de

faute grave et de refus des sacrements de lire le journal L'Élec-

teur, de s'y abonner, d'y collaborer, de le vendre ou de l'encou-

rager d'une manière quelconque. Nous faisons les mômes
défenses à tous les ecclésiastiques sans exception, môme ceux

ayant une permission de VIndex. sous peine de suspense ipso

fado. Et parce que, par cette condamnation. Nous désirons

atteindre non pas seulement le titre de L'Electeur., mais surtout

les doctrines pernicieuses que ce journal répand dans l'esprit

de nos populatums, Nous t'onjurons eu môme temps les fidèles

de cesser de rect.'voir tout journal qui osera émettre les mômes
idées malsaines et manifestei- le môme esprit d'insoumission à

l'anioiilé religieuse. I

Vous avez soin d'éloigner de vos loyers tout ce qui pourrait

compromettre la santé de vos familles ; soyez plus vigilants

encore lorsqu'il s'agit de vous proléger, vous et vos enfants,
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contre la pire des maladies contagieuses, colle qui s'allaqueà

l'âme pour eu amoindrir et quelquelois même pour en eleindre

totalement la foi.

Sera la présente lettre pastorale lue au prône de toutes les

églises paroissiales et chapelles où se fait Toffice public le pre-

mier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous nos signatures, le sceau de rarciiuiio.

cèse et le contre-seing du secrétaire de l'Archevêché, co'2.!« dé-

cembre 1896.

f L.-N., Arch. de Gyrène, Administra-

teur du diocèse de Québec.

f L.-F., Ev des Trois-Rivières.

-|- Elphêge, Ev, de Nicolet.

-J-
André-Albert, Ev. de Rimoiiski.

1 M.-T, Ev. de Chicoutimi.

i
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(No 249)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

V 12 janvier, 1897.

I, Erreur typographique K corriger.

II. Le Saint-Siège valido l'admission des membres de l'Apostolat de la Prière.

III. L'Œuvre de la Sainte Enfance recommandée.

IV. Orai.sons .it prose dans la messe de Requiem.

V. Aumône du clergé et des communautés en faveur des Ecoles Catholiques du

Manitoba.

VI. Mgr C.-O. Gagnon nommé Directeur diocésain des Prêtres-Adorateurs.

VII. Promulgation de la condamnation de la brochure de L.-O. David,

vin. Ode latine de S. S. Léon XIII à l'occasion du 14e Centenaire du baptême de

Clovis et de la nation franque.

Bien Chers Collaborateurs,

Vis*m

'i i

Dans lo cas de la conférence ecclésiastique du mois de mai

1897, il s'est glissé une erreur typographique propre à rendre

obscure la question qui doit être traitée. A la page 160, à la 2"

question, 3" ligne, au lieu de « liberlate ordinaria gaudeant »

lisez ; « potestate ordinaria gaudeant.»
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II

La pieuse association de l'Apostolat do la Prière existe à peu

près dans tontes les paroisses du diocèse et produit beancoiip de

bien par la sanclificalion des actions do la journée que It's asso-

ciés offrent au Cœur Sacr^ de Jésus tous l«?s malins. Quelques

cnrés ont omis do livrer anx associés leur billet d'admission, et

ce défaut rend nulle l'agrégution des membres. Ponr obvier ù

cet inconvénient et donner à tous ceux qui se sont fait inscrire

lo droit de participer aux faveurs accordées aux membres de

l'Apostolat de la Prière, le Saint-Siège a accordé un Induit pour

valider l'admission des membres, jusqu'à ce jour. A l'avenir on

devra observer scrupuleusement les conditions d'une admission

régulière, savoir :
1° se présenter à une personne autorisée à

recevoir dans le dit Apostolat de la Prière ;
2° se faire inscrire

dans le registre de l'Apostolat ;
3' recevoir un billet d'admis-

sion.

Voici l'induit dont il est question ci-dessus :

Bme Pater,

Pia fœderatio SSmi Cordi» Jesu, cui nomen Aposlolatiis Ora-

tionis, in plerisque Archidiœcesis Quebecensis parœciis existit

ab anno 18G3. A pastoribus uti médium effieax adstruitur ad

Ghristifidelium fidem augendam pietatemque fovendam.

Ad validam in hac pia fœderatione admissionom tria a po.

stulante requirnnlur, nempe :
1" ut a persona talem facullalem

habente admiltatur ;
2° ut nomen suum in codice inscribalur; 3*

ut libellum admissionis ipsi Iradatur.

Jamvero quidam parochi hujns archidiœcesis libellum mera-

bris tradere omiserunt : unde invalida islorum admissio.

Quia autem perdifficile esset banc irregnlaritatem patofacere

absque miratione et praîjudicio, infrascriplus ad podes Sanctita-

tis Vestrse provolutus humillime supplicat pro sanalione iuvali-

darum admissionum prsedictarum.

Pro R.-P.-D. Archiepo Gyrenen. Administratore absente,

(sign.) G.-A. MAROiS,

Vicarius Generalis.
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Ex Audientia SSmi habita die 10 novembris 1896,

SSmus Dniis Nosler Léo Div. Prov. PP. XIJI, referenle m
iiifrascripto S. C. de Prop Fide Secrio, bénigne adnuere digna-

lusest pro gralia sanalionis, in omnibus juxla preces : Contra,

riisquibusciimque non obstaiitibns.

Dalum Romae ex iEdibus ejusdem S. Congnis die et anno ut

supra.

(L. f S.) (sign.) A. Arcliiep. Larissen. Secr.

III

Le Directeur de l'CEuvre de la Sainte Enfance à Paris fait obser-

ver aux Evoques Missionnaires qui bénéficient des secours de

celte association vraiemenl catholique, que ses recettes d '^inuent

àraisondela persécution en France et des crises i. aires

qui se font sentir plus on moins un peu partout. Le di ,v.tise de

Québec a toujours fait généreusement sa pari dans cette œuvre

du rachat des enfants infidèles ; mais, en louant la charité de

notre peuple, je vous prie de lui recommander de nouveau

celle œuvre si éminemment chère au cœur de l'Eglise et agréable

à Dieu.

IV '

Voici un décret assez clair par lui-môme, je me contente de

le reproduire.

Decretum.

Utomne tollaturdubium super Orationibus et Sequentia dicen-

disis Missis Defunctorum, S. R. Gongregatio déclarât:

l Unam tantum esse dicendam Oralionem in Missis omnibus,

quœ celebrantur in Goramemoratione Omnium Fidelium Defunc-

torum, die et pro die obitus seu depositionis, atque etiam in

Missis cantatis, vel lectis permiltente ritu diebus III,VII,XXX,

et die anniversaria, nec non quandocumque pro defunctis Missa

solemniter celebratur, nempe sub ritu qui duplici respondeat,

uli In ofTicio quod recitatur post accfeptum nuntium de alicujus

obitu, et in Anniversariis late sumptis. .
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il In Missi« quotidianis qiiibiisciimque, sive lectis sive cum
cantu, plures esse dicendas Orationes, qiiarum prima sitpro

defunctû vel defunctis certo designatis, pro quibus Sacrifloium

ofFertur, ex iis quse inscribuntur in Missali, secunda ad libilum

ultima pro omnibus defunctis.

III. Si vero pro defunctis in génère Missa celebratur, Oraiio.

nés esse dicendas, quas pro Missis quotidianis in Missali prostant

eodemque ordine quo sunt inscriptœ.

IV. Quod si in iisdem quotidianis Missis plures addero Oratio-

nes celebranti placuerii, uti rubricœ potestatem faciunl, id Qeri

posse tantum in Missis lectis, impari cum aliis prsescriptis ser-

vato numéro, et Orationi pro omnibus defunctis postremo loco

assignato.

V. Quod denique ad Sequentiam attinet, semper illam esse

dicendam in quibusvis cantatis Missis, uti etiam iii lectis quse

diebus ut supra privilegiatis flunt ; in reliquis, vel recitari posse

vel omitti ad libitum celebrantis juxta rubricas.

Contrariis non obstantibus quibuscumque.

Die 30 junii 1896.

(L. t S.)

C. Gard. Aloisi-Masella, S.-R.-C. Praef.

A. Tripepi, S.-R.-G. Secretarius.

Je viens aujourd'hui faire appel à votre charité en faveur des

malheureux catholiques du Manitoba.

Aucun évoque ne veut ni ne peut approuver le soi-disant Rè-

glement de la question scolaire Mauitobaine, qui ne repose en

définitive, que sur un abandon injustifiable des droits les mieux

établis et les plus sacrés de la minorité catholique. Monseigneur

l'archevêque de St-Bouiface a fait entendre de suite une proies-
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lation énorgique contre ce Règlement
; il n'a fait, en cela, qu'ac

complir son devoir de pasteur et suivre la direction du SlSiège.

Il était tenu de défendre ses ouailles
; il a réclamé non pas des

piivilèfïes ou des faveurs mais des droits qui sont méconnus et

foulés anx pieds.

Ce n'est pas le. temps aujourd'hui d'examiner ce règlement

dans ses divers articles; mais ce que j'ai dit et écrit est déjà

suffisant pour vous faire conclure que je le réprouve absolu-

ment. C'est dans ce sens que vous devrez parlera vos. gens,

lorsqu'ils viendront vous consulter.

Dans son Encyclique à la nation française, Léon XIII disait :

«Ecclesia vero, integritatis fidei custos et vindex, quse, delata

sibi a Dco ^onditore suo auctoritale, débet ad sapientiamChris-

tianam universas vocare génies, itemque sedulo videre quibus

excolatur pra?ceptis institulisquejuveiitusquseinipsius potestale

sit, semper scholas quas appellant mixtas vel neulras aperte

damnavit, monitis etiam atque etiam patribnsfamilias, ut in re

tanti momenti animum attenderenl ad cavendum.»

La position très pénible qui est faite actuellement aux catholi-

ques du Manitoba les met dans la nécessité d'avoir des écoles à

eux, des écoles où les parents puissent envoyer leurs enfants

sans danger. Mais comment soutenir ces écoles à leurs frais,

lorsqu'ils sont déjà forcés de payer des taxes pour les écoles pu-

bliques que leurs enfants ne peuvent en conscienco fréquenter ?

La population catholique du Manitoba est pauvre ; le clergé ne

peut guère offrir que son inaltérable dévouement à la jeunesse :

quelqiiesprôtressesont mis à faire eux-mêmes la classe, d'autres

vont les imiter. Mais évidemment les ressources pécuniaires et

le personnel seront insuffisants pour répondre aux besoins.

C'est pourquoi, à l'exemple d'autres évêques du Z)or?im/o;i, je

demande—en attendant que justice soit rendue ou qu'on organise

les secours d'une manière régulière- à chaque cuié 5 piasties
;

à chaque pauvre missionnaire, à chaque vicaire et professeur de

collèpo, 2 piastres ; àchaque communauté religieuse, 10 piastres.

Faisons aux autres ce que nous voudrions qu'on nous fit à nous-

mêmes. Ces braves gens sont nos frères par le sang et par ia

religion ; ils ont besoin de secours pour avoir des écoles catho-

liques
; aidonMeg pour l'amour du bon Dieu, pour le galnt de
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leurs enfants : ce sacrifice attirera, sans aucun doiil»,', sur les

travaux de votre saint ministère Ies|plus précieuses bùiiédiclions

du ciel.

Ces aumônes devront m'ôlro adressées i l'archovôchô, aulanl

que possible avant le carêrue.

VI

L'Association des Prêtres-Adorateurs ne peut manquer d'être

chère au cœur d'un Evoque.

Dès 1891, alors que j'étais évoque de Chicoulimi, jo rrcom-

mandais chaleureusement cette œuvre à mon cler{,'é, persuadé

qu'il devait en résulter un }»rand bien pour la sanctification des

âmes sacerdotales. « La dévolion au Très Saint Sacrement.

« disais-je, est la première, la plus sublime et la plus t'orlifiaiitt

«de toutes les dévotions; elle doit être le centre vers lequel

« converp;ent toutes les autres. A nous donc do la faire passer,

« pour ainsi dire, dans nos habitudes journalières, afin qu'elle

« soit une source féconde de giûces et de bénédictions. »

En arrivant à Québec, en 1892, j'ai trouvé cette association

très florissante. Chaque fois que l'occasion s'en est présontée,

surtout aux retraites annuelles du clergé, je me suis fait un

devoir de recommander uiie œuvre aussi agréable à Notre Sei-

gneur. Et je crois que de fait il va tous les ans une recrue

assez considérable. De sorte qu'actuellement il y a dans le

diocèse de Québec au delà de deux cents Prêtres-Adorateurs,

c'est-à-dire plus de la moitié du nombre total des prêtres sécu-

liers.

C'est à l'Association des Prêtres-Adoraleurs que l'on doit

l'exposition diurne et nocturne du Très Saint Sacrement qui se

fait maintenant chaque année, le dernier jour de chacune des

deux retraites. Au pied de Notre Seigneur les retraitants pren-

nent de généreuses résolutions pour l'avenir et s'abreuvent à la

source de toutes grâces. Quel grand bonheur c'est pour moi

alors, d'assister à cette heure d'adoration en commun, qu'orga-

nisent les Prêtres-Adorateurs et à laquelle ils convoquent tous

les prêtres en retraite ! Le spectacle est des plus impression,

nants et fait du bien à tous ceux qui en sont témoin§,

..j— -ï,^.
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Je suis donc hoiirenx aujourd'hui de pourvoir au bon fonc-

tionni'inciU de l'Ass^ocitition des PiTtios-Adoraleiirs et d'en com-
plétiT l'organisation, en lui donnant nn diiecieur diocésain dms
la personne de Mgr CO. Gagnon, cpii est un des premiers mem-
bivs de l'association dai.s le diocèse, et qui saura, j'en suis sûr,

V mi'llie beaucoup de zèle.

Voici en quoi se résument les fonctions du directeur diocé-

sain :— il est le principal zélateurpour le recrutement di; l'œuvre

parmi les [)iètres ilu diocèse ;— il perçoit i<s cotisations ou cou-

tribiilions de chaque associé, et les envoie de temps en temps au
directeur central; - il reçoit tons les trois mois du directeur cen-

tral un compte rendu des adorations faites par les associés du
diocèse, afin de pouvoir à l'occasion avertir discrètement et cha-

rilablement ceux qui se montreraient infidèles ; —enfin il fait

coimaitre au directeur central les changements d'adresse et les

décè?. ainsi que les nouvelles de l'œuvre, les manifestations

eucliarisliqnes ou les exemples édifiants dont il aurait connais-

sance dans le diocèse.

Puisse cette belle œuvre prospérer de plus en plus au milieu

do nous et établir entre tons les prêtres du diocèse ce lien de
charité dont parle l'apôlre saint Paul, sullicili servarc unUalcm
spiritus in vinculo pacis !

VII

C'est un devoir pour moi de porter à la connaissance des

fidèles les décrets des Congrégations de l'Inde.^^ et du Saint-

OfTice, condamnant une brochure intitulée : « Le Clergé cana-

dien, sa mission, son œuvniM par L-0. David.

Ces deux Congrégations sont des tribunaux souverains de

l'Eglise, composés de Cardinaux et d'hommes éminents choisis,

nommés et présidés par le Souverain Pontife lui même pour

juger officiellement et sans appel les écrits et les doctrines réfé-

rés aux jugements du Saint-Siège. Leurs décisions ont la même
autorité que celle du Chef môme de l'Eglise, bien qu'elles ne

soient pas des définitions dogmatiques, et elles obligent tons

les catholiques à une entière soumission et à un souverain res-
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pect. Tenler de s'y souslraire ou de les coinballn; scrail se ré-

volter contre raiilorilô siiprùme de l'IilgUse.

A l'appaiilion de ce pamphlet, qui vient d'être eoiidaiiiiu', une

jus'' iiidignallon s'empara df loiiles les Ames siucèi'enu'iilcailio.

liques. Sons le couvert dn patriotisiiKî et dt; la reli^Mon se

trouvaient agglomérés des principes erronés, des appels aiixpié-

jugés et aux passions, des inlerprétalions abusives de docnmiMits,

des faits historiques travestis, des insinuations perlMes, des

irrévérences graves envers rautorilé et la personne des évèquos,

La Providence a permis qui justice exemplaire fïU faite déjj\

de cette œuvre déplorable en tons points. Sans parler des jour.

naux honnêtes et chrétiens qui l'ont flétrie comme elle le méri-

tait, personne n'igimre avec quelle sûreté de doctrine, (pidle

vigueur de raisonnement et quel bon sens chrétien un écrivain

s'est chargé de réfuter tant d'erreurs et d'inexactitudes et de

rétablir pour toujours les faits el la doctrine. Que Dieu récom-

pense et bénisse le fidèli3 enfant de l'Kglise qui a vengé avec

tant de zèle et d'amour l'honneur de sa sainte mère !

Mais comme, dans le susdit pamphlet, la personne des évè-

ques était mise eu cause non moins que leur autorité, comme
on en appelait contre eux surtout aux passions, comme l'on insi-

nuait même que l'on ne trouverait un jugement parfaitement

équitable qu'auprès du Siège Apostolique, il a été jugé néces-

saire, pour couper court à toute récrimination, de déférer l'on-

vrage et la doctrine de l'école dont il s'inspire à la Sacrée Con-

grégation de l'Index el à celle du Saint-Ollice.

Le jugement formulé dans le décret du Saint-Office, en date

du 9 décembre 1896 et dans celui de l'Index, en date du i8

décembre de la même année, est la réponse du Saint-Siège, de

l'autorité suprême sur cette question.

A raison même (:es erreurs condamnées par le Sainl-Oflice

et du scandale donné aux fidèles par le mépris de la divine auto-

rité des évoques, la Sacrée Congrégation de l'Index, de l'avis et

avec la confirmation du Souverain Pontife, interdit à tous les

fidèles de lire, prêter, acheter, vendre, garder en sa possession le

pamphlet intitulé: « Le Clergé c£»n£iclien, sa mission, son œuvre,

par L.-O. Pavid »

-'i
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En [iromulgiiant par la présoiilo ce décret de l'Index dans les

.imil''s (le notre juridiction, comme! il l'est de fait dans tout le

monde calliolique, sachez ([ue tout fidèlt! est tenu par U; fait

même, sons peine di? désobéissance grave an Saint-Siège, de dé

iriiire aussitôt ctî livie condannié on le lemettro anx mains dii

son coiifessenr qni le détruira immédiatement. Refuser de se

soumettre constituerait nue faute grave dont l'absolution est ré-

servée à l'Ordinaire.

Qu'on n'oublie pas que personne dans l'Flglise n'a mission ni

autorité pour juger, condamner on approuver authenliquement

des doctrines on des écrits quelconques, que les évèques pour

leurs diocèses et le Souverain Pontife (jugeant par lui-même ou

par ses congrégations de l'Index et du Saint-Ufnce) pour toute

l'Eiilise. C'est un abus que de chercher à couvrir de l'autorité

de certains personnages des erreurs ou des écrits dangereux.

C'est par vos évèques et les prêtres qui leur sont unis que vous

dovez recevoir les enseigiuîmenls et les directions du Saint-Siège.

Que chacun ait assez de sens chrétien pour bannir de sa maison

tout homme et tout écrit qni lui enseignerait au nom d'un di-

gnitaire quelconque, à ne pas respecter et î'i no pas écouler les

évèques que le Pape lui-même vous donne pour vonsgou\ mer
et auxquels il vous ordonne d'obéir comme à Jésus-Ghrisi. l' Lst

le cas pour tous de vous rappeler la parole de l'Apôtre saint

Paul: « Quand même un ange du ciel vous annoncerait un

évangile différent de celui que nous vous avons annoncé

qu'il soit anathème. » Gai. I, î). Les lois du gouvernement de

l'Eglise ne se changent pas comme les gouvernements parle-

mentaires au gré des passions ou des caprices populaires ; et

aujourd'hui comme toujours pour être avec le Pape il ne faut

point se mettre en opposition avec les évèques, tant qu'ils sont

en communion avec lui.

En terminant, il nous fait plaisir de constater que monsieur

L-0. David, en apprenant la condamnation portée contre sou

ouvrage par les Congrégations romaines, s'est empressé de se

soumettre publiquement et sans réserve à cette décision. Cette

conduite est celle d'un chrétien qui croit à l'autorité de l'Eglise
;

elle lui fait honneur et nous l'en félicitons bien cordialement.

KrJvï
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DÉCRET

( Traduction)

La Sacrée Congrégalion des Eminenlissimes et Bévérendissi-

mes Cardinaux nommés eldlélégués par Notre Sainl Père le Pape

Léon XIII et le Saint-Siège pour examiner les ouvrag(>s do doc-

trines malsaines, pour leur infliger la prohibition de l'Index ou

les permettre dans tout l'univers catholique, dans une lomiion

tenue au Palais Apostolique du Vatican le 18 décembre 1896, a

condamné et condamne, a frappé et frappe d'interdiction, ou,

s'il avait été déjà condamné et proscrit ailleurs, a ordonné et

ordonne d'inscrire à l'Index des livres défendus rouvra<re sui-

vaut: « David, L.-O. ; le Clergé Canadien, sa mission, son œu-

vre, Montréal, 1896 », ouvrage déjà condamné par un décret du

Saint-Office le 9 décembre 1806.

C'est pourquoi, qu'aiicnne personne d'aucun rang ou condition

n'ose en quelque lieu et en quelque langue que ce soit, rééditer

ou lire et conserver le susdit ouvi-age condamné et défendu;

mais qu'on sache que l'on est tenu, sous les peines indiquées

dans l'Index des livres prohibés, de le remettre à l'Ordinaire du

lieu ou aux Inquisiteurs des doctrines hérétiques.

Nous, soussigné, secrétaire de la Sacrée Congrégation de l'In-

dex, ayant fait part de celte condamnation à Notre Très Saint

Père le Pape Léon XIII, Sa Sainteté a approuvé ce décret et en

a ordonné la promulgation.

En foi de Quoi, etc.

Donné à Rome le 19 décembre 1896.

André Card. Steinhuber,

Pvtfci.

Fn. Marcolinus Cicoonani, P

,

* ifecvélaire

N. B.—Cet article VII devra être lu on chaire.
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VIII

Vous lirez sans doute avec grand plaisir et légitime admira-

tion la superbe ode latine que Sa Sainteté lo Pape Léon XIII

vient de composer à Toccasion du quatorzième centenaire du
baptême de Glovis et de ses Francs. Non seulement la ville de

Reims où l'évêque saint Rémi baptisa loroi barbare et ses guer-

riers, mais la France entière a pris part aux imposantes, aux
inoubliables solennité» religieuses par lesquelles on a tenu à

célébrer, en octobre dernier surtout, ce grand fait historique.

Les pèlerins—cardinaux, évoques, prêtres, laïques—ont accouru

de tous côtés aupi'ès de la châsse de saint Rémi et du fameux
baptistère qui fut le berceau de la France Chrétienne.

Dans la première aiidienct» que le Saint Père a daigné m'ac-

cordt r, il me parla longuement dans les termes les plus affectueux

de sa chère France et du Canada qu'il appela /e Fi/s c/e /a F///c

aillée (le l'EnUsc. Le Saint Père, s;iciiant que j'avais assis'é aux

fêtes de Reims, me demanda de lui en faire le récit qu'il écouta

avi'C beaucoup d'attention. Il m'apprit qu'il avait écrit tout

récemment une lettre adressée aux Cardinaux et aux évêques

qui avaient pris part aux solennités du cintenaii-e et me dit,

avec un sourire de satisfaction : « Le bon Cardinal Langénieux

(archevêque de Reims) m'a demandé de vouloir bien composer

une hymne ou ode en vers latins, destinée à commémorer dans

les âges futurs la grande dé{nonstratiori. religieuse dont la

France a voulu entourer l'anniversaire quatorze fois séculaire

de son baptême. Je n'oublie pas quej' ' b7 ans; cependant

peut être, peut-être je ferai cette ode latine ! »

Ce peul-élre est devenu une réalité et je suis bien certain de

vous faire plaisir en vous communiquant cette magnifique

poésie lyrique dans laquelle il chante les exploits religieux de

la France, manifeste à ce noble pays ses craintes, ses espérances,

les conditions de son bonheur futur et révèle en môme temps

jusque sous les glaces de sa grande vieillesse son admirable

talent de littérateur et de poète,

«W^^K;
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Vivat Christus qui diligit Francos.

OB MEMORIAM AVSPICATISSIMl EVENTVS QVVM

FRANCORVM ÎJATIO PR.EEVNTE CLODOVEO

RECiE SE CHRISTO ADDIXIT

ODE

Gcntiutn custos Dous est. Repente

Sternit insignes humilesquo promit

Exitus rerum tenet atque nuta

Tempérât wquo.

Teutonum pressas Clodovcus arrais,

Ut suos vidit tnpidos pcrioli,

Fertur has voces itérasse, ad astra

Liimina tendons :

Dive, q lem supplox mea sœpc coniux

Nuncupat lesum, railii doxtcr adsis
;

Si iuves pi mptus validusqup, totum

Me tibi dedara.

Illico c,.vuu38UB paror : aoriores

Excitât virtus animos ; resurgit

Franous in pugnam ; ruit, et cruentos

Dibiicit hostes.

Victor i, voti Clodovoo compos,

Sub iugo Christi caput obligatum

Pone ; te Remis manet infulata

J'ronte sacerdos.
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Ludor ? en signis positis ad aram

Ipse rex saoris renovatu/ undis,

Et oobors omnis populusque dio

Tingitur amne.

Roma ter feliz, oaput o renatas

Stirpis humanse, tua pande régna :

Namque viotricea tibi sponte lauros

Francis defert.

wwam

Te colet matrem ; tua maior esse

Gestiet natu : potiore vita

Cresoet, ao summo bonefida Petro

Clara feretur.

Ut mibi longuin libet intuori

Agmen heroum I Domitor feroois

Fulget Astolfi, plus ille saori

luris amator.

Remque Romanam populantia ultor :

Bis pcr abruptas motuendus alpes

Irruit, summoque Petro volentes

Asscrit urbes.

Lœtus admiror Solymis potitas

Vindices aancti tvmuli phalanges :

Me Palacstinis renovata oampis

Prœlia tangnnt.

noTum robur cclebris puellœ

Castra porrumpons inimioa t turpem

Gallioo oladem rcpulit loauna

Numine fréta.
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Oquot illustres a'îJmft : afanda

Monstra Calvini d». auere, gentem

Labo tam dira probibere fortes

Sccptraque regni 1

Quo feror ? tempus redit auspioatum

Prisca quo virtus animis calesoat.

Ecoe, Remonsis ciet atqne adurget

Corda triumphus.

Ne laissons
,]

chef de l'Eglise

minus comervcl

tara et non Iran

Agréez, bien (

dévouement en

Hallicse gontes, iubarîs vetusti

No quid obscuret radios, oaveto
;

Neve suffundat maleauadus error

Meutibus umbras.

Vos regat Christua, sibl quos revinzit ;

Obacqui seotis pudeat probrosis
;

Occidat livor, sociasque in unum

Cogite vires.

Sœcla bis septem calor aotaosao

Fcrstitit vitœ, ronuens pcrire :

Currite ad Voslam (1) : noTus aestuabit

Pootore fervor.

Dissitis floret magis usque terris

Gallicum nomen : populis Tel ipsis

Adsit eois, Fidoique sanotœ

Vota seoundot.

Nil Fide Christi prius : hao adempta

Nil diu felix. Stetit unde priscsB

Summa laun genti, manet Inde iugis

Gloria Gallos.

LEO XIII

(1) Flamen allnens Remos, abi roi Christianœ apud Fiuncos dcdiuata ^vl t iiiitis.

m
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Ne laissons jamais passer un jour sans prier pour l'auguste

chef de l'Eglise qui porto un si vif intérêt à notre Canada : Do-

minus conservct cum^ et viviftcet cum et beatum faciat eum in

Uira et non tradat eum in animam inimicorum ejus !

A'^réez, bien chers collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

•\' Louis-Nazaihe, Archevêque de Cyrène,

Administrateur

m mm
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(No 250)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,
1 1er mars, 1897.

I. Recommandations du Bureau d'Hygiène au sujet des maladies contagieuses.

II. Itinéraire do la visite pastorale.

III. Le Carâme et la grippe.

IV. Comptes-renfîus des quêtes de IbSS-

V. Vin do raeg'jos.

VI. I)(!piirt pour rKuropc.

Bien chers Collaborateurs,

Le Biiieaii d'Hygiène recommande avec raison qu'on prenne

tous les moyens que suggère la prudence humaine pour éviter

de propager les maladies contagieuses. Ainsi, quand une de ces

maladies existe dans une famille, les membres de cette famille

doivent s'abstenir de prendre part aux réunions publiques, dans

les églises, dans les écoles, etc. Vous voudrez bien faire cette

recommandation à votre peuple chaque fois que vous le jugerez

opportun dans l'intérêt de la santé publique.

II

Je vous envoie aujourd'hui l'Itinéraire de la visite pastorale.

Dispos(:7, votre peuple à bien profiter des grandes grâces qui

sont atidchées à la visite de l'Évoque.
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.îiisqn'à présent cette lonniée pastorale a en le caractère édi.

liant et consolant d'une rotraite, d'niio mission ; tout le monde

tient alors à se conlesser, à communier, à suivre les instructions

et à gagner l'indulgence plénière que le Souverain Pomife

accorde en celle circonstance. Je désire beaucoup que vous

vous etlbrcicz de conserver à cette visite du premier Piisleiir

du diocèse, ce cachet de piélé sincère et de religion profonde

qui fait tant de bien à notre peuple et qui ravive dans les àmts

les sentiments de foi, de respect jiour l'autorité religieuse et

d'attachement à la Sainte Église.

Comme par le passé, si le,' bon Dieu me donne assez do forceis,

à part les autres instructions, je ferai le catéchisme au.\ enfants

et à toute la paroisse le second jour de la visite, donnant de

petites récompenses à ceux qui sauront bien répondre aux ques-

tions qui leur seront posées. Je tiens à faire comprendre aux

enfants et à tous les fidèles combien il est important de connaître

parfaitement la religion dont le résumé se trouve dans le caté-

chisme.

Je donnei'ai également, comme ers années dernières, des con

lerences pédagogiques aux iuî^lituleiirs et institutrices des pa-

roiï^ses que je visiterai. La l'ormalion de l'enfance àrinstriiction

et aux vertus chrétiennes est d'une si giande importance que je

n'hésile pas à m'imposer ce surcroit de fatigues pour imprimer

au corps euseignaul une vigounnise impulsion et une direction

sage et éclairée. II faut que la science, la piélé, le dévouement

et le savoir-l'aire des maîtres, inspirent une confiance légitime,

bien méritée, aux parents qui leur confient leurs enfants.

Nos adversaires des autres provinces sont portés à nous déni-

greretà accuser notre peuple d'ignorance et d'infériorité au point

de vue du développement intellectuel. Je serais heureux que

chaque curé put constater, par lui-même ou par son vicaire, le

nombre d'enfants qui, assistant aux catéchismes préparatoires à

la première communion, ne savent ni lire ni écrire. On nous

combat à coup de statistiques, souvent fausses, exagérées;

u'est-il pas de bonne guerre de faire connaître au moins ce que

nous sommes sous le rapport de ces connaissances élémentaires

qui se donnent dans nos écoles ?



La grippe 'et autres maladies ont exercé leurs ravages dans

certaines paroisses; quelques familles ont eu beaucoup à en

souffrir. Gomme Icî cart'mo ai>proche et que les saintes lois de

l'Église concernant le jeûne et l'abstinence ne peuvent pas dans

bien des cas, être facilement observées, je recommande aux

curés et aux confesseurs de se montrer indulgents envers ces

individus ot ces familles alfligéori et d'exempter facilement des

rigueurs du carême, ayant soin cependant de prescrire, en com-

peusation, certains actes de piété ou de charité, certains devoirs

de religion propres à maintenir chez les fidèles les sentiments

absolument nécessaires de pénitence et de mortification chré-

tiennes.

IV

Les comptes-rendus des diverses quêtes faites dans le diocèse

pour différentes bonnes œuvres, me sont une preuve éclatante

que la charité chrétienne, ici comme en France, est intarissable.

Rendons-en jjrâce à Dieu ; c'est ce qui sauvera notre pays. La
charité n'est pas ce qui appauvrit un peuple ; elle lui attire, au
contraire, les plus abondantes bénédictions de Dieu dans l'ordre

temporel comme dans l'ordre spirituel. Les paroisses qui don-

nent le plus pour les œuvres de charité—malgré la pauvreté du
sol et le manque de ressources matérielles—sont généralement

celles qui réussissent le mieux et où les gens sont les plus heu-

reux. Continuez à maintenir au milieu de vos ouailles ces belles

traditions de charité qui sont le plus précieux héritage de nos
ancêtres.

Il y a déjà assez longtemps que je m'occupe de la question des

vins dont on se sert dans notre pays pour le saint sacrifice de la

Messe. J'en suis venu à la conclusion que les vins fabriqués au
Canada sont, après tout, ceux qui nous donnent le plus de garan-

tie. Les vins importés, môme avec les meilleures recommanda-
tions, ne nous mettront jamais à l'abri de toute inquiétude.
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C'est pour cela que j'ai vu avec plaisir les Pères Trappistes

d'Oka, se mettre à fabriquer du vin de messe, et je n'ai pas man-

qué de les encourager chaque fois que l'occasion s'en est pré-

sentée. A leur exemple Messieurs Toussaint & C'e ont établi à

Québec une fabrique spéciale de vin de messe. Comme témoi-

gnage de ma satisfaction et pour assurer le succès d'une entre-

prise si importante pour le clergé, j'ai chargé un de mes prêtres

de surveiller la fabrication des vins liturgiques de cette maison:

sur le rapport très favorable de cet ecclésiastique, je n'hésite

pas à les recommander de nouveau à Messieurs les curés du

diocèse.

Si nous arrivons à fabriquer au pays tout notre vin de messe,

ce sera un grand soulagement pour tous les prêtres.

VI

Diverses affaires m'appellent de nouveau en Europe. Je serai

de retour pour la visite pastorale. Durant mon absence,

Mgr Marois sera encore administrateur de l'archidiocèse. Vous

voudrez bien dire tous les jours à la Messe, lorsque les rubriques

le permettent, l'oraison pro quacumque necessitate.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f L.-N. Arch. de Gtrêne,

Administrateur.

*i.*
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(No 251]

LETTRE PASTORALE

BK M0N8IIONKUR I,'aRCHRV*QUE DE CYRÈNE, ADMINISTRATEUR DE L'ARCniDIOCèSK DE

yUÉBKC, SUR I.Ka DKVOIItS DES ÉLECTEURS PENDANT LES ÉLECTIONS.

LOUISNAZAIRE BÉGIN, pau la grâce de Dieu et du

Siège Apostolique, Archevêque de Cyhène, Administrateur

DE l'AuCHIDIOCÈSE DE QuÉIlEC,

Au Ckrijé Sèculirr et Régulier, aux Communautés religieuses et à

tous les Fidèles du dit Archidiochse, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

La loi de votre pays qui est juste et sage et à laquelle vous

devez obéir comme à Dieu vous donne le droit et vous impose le

devoir de choisir vousmômes les hommes qui devront faire

toutes les lois nécessaires au bon gouvernement de la sociélé

civile et administrer les affaires publiques. C'est pourquoi vous

êtes appelés à prendre part aux élections politiques et municipales

au temps déterminé par les autorités civiles conformément aux

lois. Nous voulons vous expliquer aujourd'hui brièvement et

clairement comment vous devez vous conduire dans ces circon-,

H ||mi ilH
pi 1mM 1mHfl m[H
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stances pour que votre conscience no vous reproche rien devant

Dieu. Ce que nous vous dirons s'appliquera principalonicnlaiix

élections politiques pour le Parlement et la Législature, mais

aussi, proportion gardée, aux élejlions municipales et autres

auxquelles vous serez appelés à prendre part.

I

Avant tout, Nos Très Chers Frères. Nous devons vous mettre

en garde contre deux erreurs souverainement i)ernicioust's qui

tendent à s'accréditer parmi vous et qui vous conduiraient

bientôt ù l'apo.^tasie de la foi et de lu morale catholique. La

première, c'est que vous devez être chrétiens et catholiiiuesdans

votre vie privée, mais que vous n'êtes pas tenus de l'être dans

votre vie publique, chaque fois que vous faites acte de vie poli-

tique et civile. La deuxième, qui n'est que la conséquenco de

la première, c'est que les crimes et les fautes défendus par la loi

de Dieu, ne sont plus des fautes ni des crimes, lorsqu'il s'agit

pour vous d'exercer vos droits civils et politiques.

La première de ces erreurs nous aurait bientôt conduits à

l'étal de ces pays oîi dans les institutions et les lois on no tient

nul compte ni des principis de la foi chrétienne ni de la morale

révélée de Dieu. La deuxième serait la Justification de tons les

parjures, de toutes les fourbei-ies, de toutes les injustices et les

violences qui ne sont pas moins contraires à l'ordre et au bien

de la société qu'à la morale elle môme. Ceux qui vous les piê-

client de parole et d'exemple dans leurs discours et leurs jour-

naux ne se rendent pas toujours compte des conséquences de

leur doctrine ; ce sont k plus souvent des hommes aveuglés par

leurs intérêts et leurs passions, qui oublient tout pour arrivera

leur but, rarement désintéressé. C'est le cas de dire, comme le

Sauveur des Pharisiens : Cxci suiit et duces cœcorum Ce sont

des aveugles ; et non moins aveugles sont ceux qui les suivent
;

car ils vont tous également à la perdition.

Pourriez-vousêtre excusables. Nos Très Chers Frères, de vous

laisser tromper par de si monstrueuses erreurs ? N'avons-nous

pas été constitués par l'Esprit-Saint vos Pasteurs et vos Docteurs

pour vous enseigner au nom de Dieu et de son Église tout ce
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que vous devez faire, commo lonl ce que vous ilevez croire ?

Comm<Mil vous metlriez-vons un jour à couvert do l.-i justice de

Oieii (Ml invoquant les enseiguenieiils de maîtres (lu'il i;'a point

chargés de vous enseigner et d'écliiirer votre conscience ?

Assurément, Nos Très Chèrs Frères, nous no prétendons point

qiiu vos devoirs de vie publique, commo citoyen, ne différent en

rien de cerlains autres devoirs q m; vous devez remplirdans voire

vie privée. Mais tous les actes le votre vie privée eux-mômes

sont loin de se ressembler : trav.'iiller, dormir, manger et prier

sont des opérations bien différentes les unes des autres. Et

cependant, au témoignage de l'Apôtre, toutes importent à la

i.'Ioire de Dieu et à votre sanctification et doive:U procéder d'un

mémo principe surnaturel qui en fait des œuvres saintes et mé-

ritoires do la vie éternelle. Ainsi, les devoirs de votre vie publi-

que sont bien différents de ceux de votre vie privée; mais ils

lie vous sont pas moins imposés par la mémo volonté de Dieu et

ils ne doivent pas moins èlre accomplis eu vu(î de la vie éternelle.

Non seulement la foi, mais le simple bon sens vojis fait com-

prendre que, si vous devez faire chrétiennement les moindres

actions et celles qui semblent les plus étrangères à la religion,

vons devez aussi faire chrétiennement les actions les plus impor-

tâmes de votre vic! publique et civile.

Il n'y a pas en effet en chacun de vous deux hommes, l'un qui

est chrétien et l'autre qui no l'est pas, l'nn qui est catholique et

l'anlre qui ne l'est pas; il n'y a en chacun de vous qu'un seul

cl même homme qui doit èlre chrétien et catholique dans toutes

ses pensées, dans toutes ses paroles et toutes ses actions. Or, si

partout où vous êtes, vous êtes catholiques, on tout ce que vons

faites vous devez agir en culholiques.

Ne serait-il pas souverainement déraisonnable do dire, par

exemple, qu'un marchand doit agir en onrétien et catholique

quand il est à l'Église et fait des actes do religion, mais qu'il

n'est plus chrétien et catholique quand il fait des transactions

commerciales et vaque à ses affaires et qu'en sa qualité de mar-

chand il ne relève que de sa propre volonté et n'a plus à tenir

compte il'aucun principe de foi et do morale catholiques?

Vous mômes, que diriez vous d'un pt^re de famille qui ne veil^

brait pas sur sa maison et y laisserait onirer des gcandalçs et
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régner le désordre ? Qu'il est mauvais chrélieu et mauvais

catholique. Vous le jugeriez comme le juge l'Apôtre: «81

quelqu'un n'a pas soin dos siens surtout de ceux qui vivent dans

sa maison, il a renié sa foi et il est pire qu'un infidèle. » iITini.

5. 8.). Et si cet homme prétendait pour s'excuseï-, que ce n'est

pas comme chrétien et catholiquo qu'il agit ainsi, mais comme
père de famille, vous lui répondriez avec raison qu'il n'y a pas

en lui deux hommes, l'un qui est catholique et l'anlro qui est

père de famille, mais un seul et même homme qui doit être père

de famille chrétien et catholique.

Ce que vous dites des marchands et des pères de famille

nous le d.sons des citoyens et des hommes politiques, quels que

soient leur rang et leur position.

Vous croirez donc, Nos Très Ghers Frères, que tous vos actes

de vie civile et politique doivent comme ceux de votre vie privée

être iPiSpii es et réglés par une conscience «alholique. Et celle

conscience catholique qui doit être la vôtre, vous savez qu'elle

se forme par renseignement et l'autorité de l'Église. C'est de

l'Eglise que, nous calholicjues, nous devons appi-endre et les

vérités que nous devons croire et les devoirs que nous devons

pratique!'. C'est son enseignement qui est la règle suprême des

mœurs comme il est la règle de notre foi.

Si vous avez compris que vous devez rester chrétiens et calho-

liques dans votre vie publique comme dans votre vio privée, vous

comprenez également que votre conscience y reste soumise à

l'autorité de l'Église et à la loi de Dieu comme dans le reste de

de votre vie.

Assuiément, Nos Très Chers Fières, personne n'aura l'audace

d'enseigner publiquement que la loi de Dieu n'oblige j)lus on

temps d'élection ni les candidats ni les électeurs; et que les

hommes politiques peuvent facilement s'en dispenser. Il vau-

drait mieux pour vous qu'on l'enseignai plutôt par la parole et

moins par les actes. Il nous est i)lus facile de ceusun.M' la doi'-

Irine que la vie d? ceux qui vous scandalisent et perjoul les

mœurs publiques. Le grand malheur, Nos Très Chers Frères,

c'est qu'un grand nombre de ceux qui devraient vous donner

l'exemple se conduisent comme s'il n'y avait aucune morale en

politique,
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personne ne condamne les hommes poliliqiiéâ qui critiquent

et coniballent publiquement par dos discours ou dans des jour-

naux un ministère qu'ils veulent renverser ou des hommes
qu'ils veulent tenir éloignés du pouvoir, pourvu quedanscelte

guerre de parti inévitable dans un pays soumis au régime parle-

mentaire, ils ne se rendent coupables d'aucune faute contre Dieu,

contre le prochain et contre la société elle-même. Mais dans ces

luttes politiques, comme dans les autres, les armes loyales et

honnêtes seules sont permises: et c'est le bien public que l'on

doit avoir en vue.

Pas plus en temps d'élection qu'en autre temps, il fl'est permis

à personne de se soustraire à la loi de Dieu et à sa sainte volonté.

Pas plus en matière politique et civile qu'en aucune autre, la

conslilulion qui vous ordonne de doinier librement votre sutl'rage

aux hommes de votre choix ne vous permet aucun moyen
injuste ou dé.-honnôt(! d'assurer leur triomphe et celui de vos

propres opinions.—Quand elle le voudrait, elle ne le pourrait pas.

Elle peut bien ajouter aux obligations que Dieu vous a impo-

sées ou par la loi naturelle ou par ses commandements ou par

la loi de l'Église, mais elle ne saurait en aucun cas vous en

affranchir. La loi civile ne vous excusera donc pas, au juge-

ment de Dieu, des transgressions de la loi divine que vous aurez

commises, elle vous accusera au contraii-e et rendra plus terri-

ble votre condamnatiun ; cai' ces fautes commi>es dans votre vie

publique entraînent toujours plus ou moins de scandale et ne

nuisent pas seulement à quelques particuliers, mais à la société

tout entière.

II

Faut-il, Nos Tiès Gliers Frères, vous mettre en garde contre

les fautes où vous pouvez être entraînés plus facilement en

temps d'élection ? • ;

L'une des plus graves assurément c'est le parjuriî. Vous êtes

coupables de ce crime énorme contre Dieu et la société, non seu-

lement lorsque vous dites un mensonge et déguisez la vérité

étant sous serment, mais chaque fois que vous êtes volontaire-

ment la cause d'un parjure. ^ .

m f
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Prenez donc garde, en viciant les lois justes faites pour assu-

rer i'honnètelé des élections, de vous mettre vo'.is-mèni's on de

mellre les autres dans l'occasion du parjure. Respectez la sain.

te té du serment en ne le demandant et ne l'exigeant que lors-

qu'il est absolument nécessaire pour sauver désintérêts sérieux

et protéger efficacement la justice: car si c'est u:i crime hoii-

teux et albomin ble de commettre ou de causer un parjure,

c'est aussi une faute contre Dieu et la société de discrédilorle

serment et de l'amoindrir aux yeux des peuples en l'exigoant

sans discernement pour des raisons qui ne sont ni graves ni

sérieuses, dans l'unique but de vexer un adversaire et do faire

naître contre quelqu'un des soupçons que rien ne justifie.

Rappelez-vous aussi que, si la justice ne vous défend pas d'ap-

précier et de condamner les actes publics des hommes politiques,

elle ne vous permet cependant jamais de le faire injusleuieiit.

S'il est nécessaire au bien public que l'on discute devant vous

les avantages et les inconvénients de certaines mesures légales

et administratives, afin (]ue vous jugiez en connai.>sanco de

cause les hommes qui méritent votre confiance et votre suffrage,

il ne l'est jamais de faire des médisances, moins encore des

calomnies, sur k compte des candidats et des hommes poli-

tiques.

Or il y a médisance, et médisance grave, chaque fois que l'on

fait connaître d'un homme politique des fautes ou défauts graves

de la vie privée qui n'ont rien à faire avec ses devoirs et ses fonc-

tions civiles et politiques. Ces médisances en matière grave

sont sûrement des péchés mortels pour ceux qui les mettent en

circulation et ceux qui les colportent.

Plus graves encore et moins pardonnables sont les calomnies

que par passion et par esprit de parti l'on invente contre la vie

privée ou la vie publique des candidats et autres hommes politi-

ques. Or il y a calomnie chaque fois que l'on attribue au pro-

chain une faute qu'il n'a pas commise ou dont on ne peut pas

faire la preuve; car tout homme a droit à sa réputation tant

qu'on ne peut pas prouver qu'il esf coupable.

Jugez parla combien sont coupables devant Dieu et combien

devraient être méprisanles et flétris par tous les chrétiens et les

citoyens justes et honnêtes ces écrivains et ces parleurs qui in-
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ventent pour le besoin de leur cause des faits qui n'ont jamais

existé, qui prêtent gratuitement à leurs adversaires des inten-

tions qu'ils n'ont jamais eues, travestissent et dénaturent à

dessein leurs actes publics, montrant partout des crimes et des

scandales où souvent il peut n'y avoir eu qu'inhabileté et impré-

voyance on même honnêteté et prudence parfaite.

Ces calomnies deviennent facilement des injustices très graves

et, comme les autres injustices, elles doivent être réparées. Non
seulement il faut s'en accuser au tribunal de la pénitence, mais

l'accusation de ces fautes et le regret qu'on en peut avoir, n'en

obtiendront jamais le pardon si l'on ne répare, autant qu'on le

peut, tout le ton qu'elles ont fait à la réputation et aux légiti-

mes intérêts du prochain.

Respectez la justice non seulement en évitant soigneusement

tout ce qui porterait une injuste atteinte à la réputation du pro-

chaui, mais en vous conformant aux lois justes et sages faites

pour assurer l'honnêteté des élection.-- C'est manquer à la fois

au prochain et à la société que de les enfreindre.

Tous vos concitoyens qualifiés par la loi ont le droil de bri-

guer vos suffrages pour les fonctions publiques, e! c'est iiie

iniquité de les dépouiller d'un droit qui leur est garanti pa.'- la

constitution, ou d'en empêcher l'exercice par des moyens que la

conscience défend et condamne justement comme ce >lraires à

l'équité naturelle et au bien public.

C'est donc une iniquité dCigagner une élection ou même un

seul suil'rage par un mensonge, par une fraude, par l'intempé-

rance, par des promesses injustes et illicites, par toute '"nlluence

qui, au lieu d'éclairer les électeurs, les passionne en les aveu-

glant à dessein pour les empêcher de juger avec justice et de

suivre librement le jugement de leur conscience bien formée et

bien éclairée.

Les lois ne vous défendent pas—et ne peuvent pas vous défen-

dre- d'influencer le vote de vos concitoyens. Au contraire, c'est

pour vous un droit et parfois un devoir de vous servir de l'in-

fluence que vous pouvez exercer sur eux, pour les aider et les

diriger dans l'accomplissement de leurs devoirs de citoyens :

c'est un devoir de charité envers vos frères, c'est un devoir de

sif^^KiWm
^'I^BI

-i-"'' '^w w? m
fl-.''

''''ff

L^m

il

SB' (1*5'



Ri: ''m

— 866 —

vrai patriotisme envers votre pays. Elles vous défendent seule-

nient de les inflnencer par des moyens injustes et immoraux

que condamne la justice naturelle et que réprouve la morale

chrétienne.

Travaillez au bien de votre pays, non en passiomianl et préju-

geant vos concitoyens, mais en formant en toute justice leur

jugement et faisant ce qui est en vous pour éclairer leur con-

science.

Il nous reste un point plus difficile et plus délicat à traitera

Nous vous parlerons avec la même franchise et la même clarté,

parce que nous n'avons en vue que les intérêts de Dieu et ceux

de vos âmes, sûr que de votre côté vous écouterez nos conseils

comme venant de Dieu même : Tanquam Deo exhortante per nos.

(II Cor. 5. 20.)

Ce n'est pas tout d'éviter les parjures, les médisances, les

injustices de toutes sortes, tout ce que réprouvent enfin la loi de

Dieu et l'honnêteté naturelle ; ce n'est pas tout de ne pas faire

le mal, il faut faire le bien. Or, pour faire le bien il faut agir

non seulement avec des inlenlions pures et droites, m;iis avec

prudence, sagesse et discernement. Quelles sont donc les règles

que vous devez suivre pour agir sagement et chrétienutmenl

dans l'e.xercice de vos droits de citoyens, particulièrement en

lemp'^ d'élection ?

Ces règles, Nos Très Chers Frères, elles peuvent se résumer

dans ces paroles du Pasteur de vos âmes qu'on vous a relues

depuis vingt, ans à la veille de toutes les élections. Nous vous les

répétons aujourd'hui.

En même temps que la Constitution vous donne le droit etla

liberté de choisu- celui qui vous l'eprésentera en Parlement, Dieu

vous fait une obligation de n'user de celte liberté et de ce droit,

que dans la vue du plus grand bien du pays ; car c'est à ce plus

grand bien que doit tendre toute politique et, par conséquent,

toute élection.

j
yi
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Vous devez donc ne ùonner votre suffrage qu'à des hommes

que vous jugez capables de le procurer, el sincèrement disposés

à le faire.

Ce que vous devez avoir on vue dans les élections, c'est le

plus grand bien du pays. Or, Nos Très Chers Frères, le plus

grand bien du pays, c'est le règne de Dieu par la foi et les

niœui's chrétiennes. La devise des peuples chrétiens, comme
celle des individus, est dans cette parole du Sauveur : < Cher-

chez d'abord le règne de Dieu et sa justice et tout le reste vous

sera donné par surcroit» (Matt. G. 33.) C'est le pi-omier mot de

la sagesse chrétienne pour chacun de nous et c'est aussi le pre-

mier mot de la sagchsc poMtiquc;. C'est la justice qui fait les

peuples grands et forts, c'est l'impiété qui les ruine et les perd.

Le premier bien d'un peuple, c'est donc la foi chrétienne, base et

fondement des mœurs publiques et privées : el c'est ce bleu que

vous devez vouloir, désirer (ît assurer aulanl qu'il est eu vous

aux géiiéi-alions futures, comme vos pères vous l'ont assuré.

C'est vous dire. Nos Très Ghers- Fières, que vous seriez

grandement coupables de donnei- vos suifragt^s dans les élections

à des hommes qui sont hostiles ou inditlérenls aux idé( s chré-

tiennes et affectent de ne s'occujiei- que des intérêts matériels,

fussent-ils quelquefois en opposition avec les intérêts religieux

et moraux de votre jiays Pour a[)préci«'r l'esprit religieux d'un

homme, vous avez une règle sûre qui ne peut vous tromper:

comparez ses i)i'iueipes à ceux que vous doime la Sainte Église

par renseignement de ses pasteurs. Car il n'y a de religion sin-

cère et véritable que dans la soumission parfaite d'esprit, du

cœur et de conduite à l'autorité des Pasteurs légitimes institués

de Dieu pour veiller sur les vrais intérêts de la religion.

Apiès la foi et les mœurs chrétiennes, le premier bien d'un

pays, c'est la paix dans l'oidre. Deux choses surtout tavorisent

et gaïaiilissent la paix et l'oi'dre dans la société civiie; la stabi-

lité dis institutions et des lois, v\ le respect de la justice. Sans

doute les lois et les institutions liumaines sont essentiellement

variables parc*^ qu'elles sont iuipai'failes, et peuvent être modi-

fiées ave(; le temps et les circonstances. Mais d'autre part rien n'est

plus eoiiti-aire au bon ordre et à la paix de la société que l'insla-

bililé des institutions el des lois qui la régissent. C'est vous

''M.
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dire, Nos Très Ghers Frères, que dans les circonstances ordi-

naires, si von? voulez le bien de votre pays, vous donniMvz vos

suffrages à des hommes sages et prudents qui gouvenioront

en s'inspii-ant des traditions et de l'expérience acquise, plutôt

qu'à d'> esprits téméraires et aventureux qui croient et rlisent

volo'ti'M's qu'il faut toujoar.-i tout bouleverser et tout t^haiif^er

nom 'liorer. Il importe donc à l'ordre et à la paix [)ubliqiie

(j:hj voiiià donniez vos sutïVages à des hommes qui ont riuiiour,

!'' '•' s];btl et l'expérience des institutions du pays et qui s'appli-

qneron \ les rendre plus parfaites plutôt qu'à les changer et à

les d'Uriure.

Il n'importe pas moins (jne vous choisissiez pour gouvfu'iier

votre pays des hommes dont le désintéressement et le dévoue-

ment vous soient connu?, ainsi que leur inaltéi'able amour du

droit et leur profond respect pour la justice. Car l'ordre

n'existe dans une société, et avec Tordre la paix et l'union de

tous les citoyens, que par le respect et la protection des droits de

tous. Celui-là n'est j as digne de [irendre part au gonverfie

ment do son i)ays qui ne saurait pas mettre Tintérèt public

avant son intérêt particulier ou qui sacritiefait volontiers les

droits de ses concitoyens, sous le faux piélexte de sagesse poli-

tique. La seule sagesse politique qui puisse faiie le bonheur

d'un peuple, c'est celle fini protège tof.s les droits autant (pi'ils

peuvent ètie protégés et qui l'épvime toutes les injustices autant

qu'elles peuvent être l'éprimées

Enfui, Nos Ti-ès Chers Frèr 's, le derniiM- bien et encore ti'ès

important, d'un pays, c'(;sl la prospérité tempondle. C'est la lia

propre de la société civile. Trois (jualités sont nécessaires à vos

représentants pou!" travaillei' efficacement au bien temporel do

votre pays: l'honnêteté, l'intelligence et l'expérience dtîs affaires.

De ces trois qualités la plus im[)ortanle et la plus uécessaiic,

c'est rhonnt'teté si elh; est accompagnée d'un jugement l'i'iine et

sain. Car sans l'iionnêt'té, l'intelligcnice et l'expérience n(! ser-

viront qu'à vous mieux trahir et à mieux dissimulei- la trahisou

de vos véritables intéiêts. Mais dans bi(Mi des circonstanei'>, si

l'honnêleté suiiit pour un pasl'.'ahir vos v.-ritables intérêts, elle ne

gulTil pas pour les protéger et les servir elficacemeut, C'est
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pourquoi vous ferez sagement de choisir i)armi les plus droits et

les plus hoiuiêtes ceux qui ont le plus d'expérience et d'inlelli-

genre.

Mais quels moyens pratiques prendrez-vous pour ne point

faire erreur dans votre choix ? Vous chercherez à connaître les

hommes qui briguent vos suffrages. «Vous seriez bien impru-

dents (en effet,) si vous donniez votre voix au premier venu qui

?e présente avec de belles paroles et de grandes promesses, sans

vous nuUre en peine de sa capacité et surtout de ses principes.

Examinez avec soin jusqu'à quel point vous pouvez compter sur

chaque candidat pour !a protection de vos inléiôts religieux,

aussi bien que de vos inlérèls temporels ». (Mandement de Mgr
Taschereau, 25 mai 187G).

Examinez donc vous-mêmes, pour connaître la personne, la

couduiie, les principes d'un candidat. Ecoutez ses discours et

nesoz ses raisons en les soumettant au besoin à l'appréciation

<l'hommes instruits qui sachent les approuver ou y répondre.

Voyez quels hommes le recommandent à votre confiance, quels

sont ses amis et quels sont ses adversaires. Et dans le cas où il

appartiendrait ù un parti politique déterminé, lâchez de com-

prendre les principes et le programme de ce parti et en quoi ils

vous semblent avantageux ou contraires aii bien moral et tempo-

rel du pays.

Écoulez avec attention et sans parti pris les discussions des

questions politiques sur lesquelles vous aurez à former votre

jugement. Ne donnez pas une confiance aveugle à un journal

(le parti qui souvent dénature les faits et ne cherche qu'à vous

illusionner sur les chefs qu'il sert et à vous prévenir contre ceux

qu'il combat. C'est souvent en comparant les jugements etafTir-

malions contradictoires que vous lrouvt;rez la vérité.

Enfin, Nos Très Chers Frères, pour agir prudemment vous

devez dans ces circonstances vous renseigner auprès de plus sage

que vous. S'il y a dans votre paroisse un homme sage, instruit,

consciencieux (jne vous aimeriez à consulter dans toute affaire

qui intéresserait gravement l'honneur et l'avenir de votre fa-

mille, si surto'i cet homnttji'tit l'iivàeuxet craignant Dieu et ne

vous sembl* poin' ' asir iuio ni engagé dans des intrigues de

•!'' '
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p.'irtis politiques, c'est auprès de lui que vous trouverez les expli-

cations ou renseignements dont vous avez besoin pour former

votre jugement.

Rien n'empêche que, si vous ne pouvez autrement former

sérieusement votre conscience, voua exposiez vos doutes et de-

mandiez un conseil à celui qui, devant répondre de votre Ame

au tribunal de Dieu, doit plus que personne vous aider à rem-

plir parfaitement tous vos devoirs de citoyens et de chrétiens.

Vous méditerez devant Dieu, Nos Très Ghers Frères, ces

graves enseignements. Vous lui demanderez la grâce de les

bien comprendre et de les bien mettre eu pratique, sûrs (ju'iis

vous apprendront à être de bons citoyens en restant de vrais

chrétiens.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée, le premier

dimanche après sa réception, au prône de toutes les églises et

chapelles où se fait l'office public, et en chapitre dans les com-

munautés religieuses.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contreseing de notre secrétaire, le premier mars, mil huit

cent quatre-vingt-dix-sept.

f L.-N., Arch. de Gyriîne,

Administraleur.

Par Mandement de M»'' l'Adminis-

trateur.

H. Ph. Garneau, Ptre,

Se.crètaire.

N. B.—Ce mandement remplacera celui du 25 mai IsTG dont

on suspendra la lecture jusqu'à nouvel ordre.
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(No 252)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

1 21 mai 1897.

I. KctraitcB pastorales et examens des jeunes prâtres.

II. Noces de diamant du règne de S. M. la reine Victoria.

III. Hygiène.

Bien Ghers Collaborateurs,

Les deux prochaines retraites pastoi'ales se feront, comme de

coutume, au Séminaire. La première, destinée surtout à MM. les

Curés, commencera le soir du 10 août pour se terminer le 17 au

matin ; la seconde aura lieu du 24 au 31 du même' mois. Tous

les prêtres de l'Archidiocèse devront prendre part à l'une ou à

l'autre de ces retraites, à moins de raisons graves approuvées

par l'Ordinaire. Afin que le ministère paroissial essentiel ne

soit pas en souffrance durant ces pieux exercices, les prêtres

devront alterner comme gardiens des paroisses, selon l'ordre

flélerminé sur la liste spéciale que je vous ai déjà transmise.

Je vous invite à vous disposer à la retraite par une vie de

recu'MllenicMt et de prière fervente. Plus votre préparalion sera

excellenle, plus les fruits que vous en retirerez seront abondants

et précieux, pour vous d'abord, et ensuite pour les âmes dont

vous portez la responsabilité devant Dieu.
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Les examens auxquels sont tenus les jeunes prêtres^ auront

lieu au Grand Séminaire le 24 août, à 9 heures du malin, Il
y

a obligation stricte de les subir. Prière de relire rarliclc de la

« Discipline » sur ce sujet.

II

Sa Majesté, la reine Victoria, notre gi-acieuse souveraine

célébrera bientôt le soixantième anniversaire de son accession

au trône d'Angleterre. Ce règne est l'un des plus longs et des

plus glorieux dont les annales de l'histoire fassent uienlion'

C'est une grande grûce de Dieu que nous ayons pu jouir si long-

temps des bienfaits inappréciables de la paix, de la justice et de

la liberté ;
aussi tous le? catholiques de ce pays seront-ils heu-

reux d'en témoignera i)ieu leur profonde et sincère gratitude.

Les évoques oui 'ru devoir se faire les interprètes dos senti-

ments de loyauié et de icspect de tous les catholiques de notre

Province en présenlani à Sa Majesté une adresse qui, en même
temps qu'elle retrace ses grandes vertus, fait ressortir Icb gloires

et leij bénédictions qu^ ce long règne a procurées à tout TEnipiie

Britannique et en particulier à notre Canada.

Afin de remercier, comme il convient, le Dieu Tout-Puissant

des faveurs qu'il a répandues sur nous durant ces soixante

dernières années, un TcDcum solennel sera chanté le 20 juin,

dans loutes les églises de l'Archidiocèse après la grand'messe, et

dans la basilique de Québec après l'office des vêpres du même
jour.

m
Dans son dernier rapport annuel, le Conseil d'Hygiène de

cette Province signale la persistance et la propagation, à l'étal

épidémique, de certaines maladies contagieuses graves dans un

bon nombre de paroisses où l'on ne parait pas s'en alarmer sufB.

samment. Si l'on recherche la cause de ce mal, on la trouve

souvent dans la négligence dos particuliers et (^ 'orités mu-

nicipales à prendre les précautions qui ont d prescrites

pour les cas de diphtérie, de fièvre typhoïde, rlatine, de

rougeole et de variole.
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Paitos côffîprenclre à vos paroissiens qu'ils devraient tout

(l'abord, comme le médecin, faire la déclaration à un Inr u de

santé local de chaque cas de ces maladies graves. st vrai

que cette démarche entraine comme conséquence aire

l'isolement du malade ou môme de la famille à dom' lis

ne doit-elle pas être considérée comme nécessaire dans liiuérôt

du public ? Puis la présence d'un médecin et le secours des auto-

rités s^anitaires dès le début de ces redoutables maladies n'offrent-

elles pas toutes les chances d'une guérison plus sûre et plus

prompte pour le malade lui-môme et une plus grande sauve-

garde pour les autres membres de la famille ?

Il est défendu aux familles affectées de l'une de ces mala-

dies, de laisser ceux de leurs enfants qui n'en sont pas encore

atteints, fréquenter les écoles usqu'à ce qu'on ait pratiqué la

désinfection à domicile et faU disparaitre tout danger.

Si j'insiste sur ce sujet, c'est parce que, l'année dernière, plu-

sieurs paroisses ont eu énormément à soulfrir des ravages de

ces maladies et parce que le plus souvent on a mis de côté les

règles les plus élémentaires de la prudence et de l'hygiène.

Agréez, bien chers collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

if

f-
Louis-Nazahie, Archevêque de Cyrène,

Administrateur.

3-
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(No 253)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de Québec,

(
30 août 1897.

I. Encyclique Divinvm illud munu» do Léon XIII sur la Dévotion au Saint-Esprit.

II. Encyclique MilUantU Ecclenîm do Léon XIII h, l'occasion du troisième conto-

naire do la mort du Bienheureux Pierre Canisius.

III. Matière d'examens et de sermons des jeunes prfitrcs pour 1898.

IV. Décisions du Saint Siégo sur la célébration des messes de requiem.

Bien chers Collaborateurs,

Les travaux de la visite pastorale et des deux retraites du
clergé diocésain m'ont empoché jusqu'à présent de vous faire

parvenir l'Encyclique « Divinum tllud munus » de Notre Saint Père

le Pape Léon XIII sur le Saint-Esprit.

Les œuvres que no're grand Pontife a entreprises durant

son règne de près de vingt ans ont eu, avant tout, le double but

de restaurer la vie chrétienne dans la société civile et domes-

tique, tant chez les princes que chez les peuples, et de ne former

qu'un seul bercail sous un seul pasteur, en ramenant dans le

giron de 1 Eglise ceux que l'hérésie et le schisme en ont

séparés.
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Arrivé au terme de sa carrière, le Vicaire de Jésus-Ciiiist

« éprouve plus vivemeut que jamais le besoin de recommander

à l'Esprit-Saint l'œuvre de son apostolat, afin qu'il la rende

féconde et en fasse mûrir les fruits, a

Après avoir exposé la doctrine chrélionne de la Sainte Trinilé,

il fait connaître la vertu du Saint-Esprit dans Tlncarnation du

Verbe, dans l'Eglise et dans les ânes. Il recommande aux pré-

dicateurs de rappeler aux peuples « les nombreux et giaiids

bienfaits qui, de cotte source divine, ont découlé et découleiu

encore sans cesse sur nous, afin que l'erreur et l'ignorance rela-

tives à de telles grâces et indignes des « fils de lumière, » soient

entièrement dissipées ; » il veut que nous demandions assidû-

ment et avec confiance à l'Esprit-Saint de nous éclairer de plus

en plus vivement de sa lumière et de nous embraser, pour ainsi

dire, des feux de son amour, afin qu'appuyés sur la foi et sur l;i

charité, nous marchions avec ardeur vers les récompenses ùltiv-

nelles.

Les pasteurs des âmes ne devront pas manquer de faire deu\

ou trois instructions sur ce sujet que le Pape traite avec tant

d'ampleur et de majesté dans son admirable Encyclique.

Le Saint Père ordonne de faire désormais chaque ée une

neuvaine préparatoire à la fête de la Pentecôte, n «u .e à la-

quelle il a attaché de précieuses indulgences applicables aux

âmes du purgatoire.

En conséquence, vous aurez le soin d'insérer immédiatement

dans votre Appendice au Rituel l'annonce suivante qui devra être

lue le jour de l'Ascension au prône des églises paroissiales et

des autres églises où se fait l'olfice public.

Annonce de la Neuvaine préparatoire à la Fête de la Pentecôte à

placer dans l'appendice du Rituel^ et à lire le jour de l'Ascension,

clia(]ue année.

Pour nous conformer à la direction qui nous est donnée par

Sa Sainteté Léon XIII dans son Encyclique u Divinum illud

mumis s, nous commencerons, demain, en cette église, une neu-

vaine préparatoire à la Pentecôte et qui se terminera la veille de

cette grande fôte. Notre Très Saint Père le Pape, pour encou-

rager les fidèles à faire avec ferveur et piété les exercices de
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cette neuvaine a ouvert, en leur faveur, les trésors de l'Eglise et

a accordé les précieuses indulgences suivantes, applicables aux
âmes du purgatoire, (a) à ceux qui feront les prières publiques de

la Neuvaine ou qui ne pouvant les faire, y suppléeront au

moins en leur particulier
;

(b) à ceux qui, en public ou en par-

ticulier, réciteront chaque jour, suivant leur piété, des prières

an Saint-Esprit, à partir du jour de la Pentecôte à la fêle de la

Très Sainte Trinité.

Ces indulgences sont :

\o Une indulgence de sept ans et de sept quarantaines pour

chaque jour de la neuvaine qui précède la Pentecôte
;

'2« Une indulgence plenière pour (a) l'un des jours de la neu-

vaine, (b) la fête môme de la Pentecôte, (c) ou l'un des jours de

l'octave.

Les exercices publics de la neuvaine préparatoire à la Pente-

côte auront lieu tous les jours, à la suite do la nïesse, le matin,

et le soir à Theure choisie par chaque curé pour la plus grande

facilité des paroissiens à y assister. En conséquence. Nous
déterminons que cet office du soir aura lieu à hrs.

Nous vous exhortons, N. T. C. F., à faire tout en votre possi-

ble pour bien profiter de ces saints exercices destinés ù vous

faire mieux connaître, aimer et prier rP^sprit-Suiut, et à vous

faire profiter d(;s avantages spirituels attachés ù celte neuvaine.

Eû'orrons-nous de réaliser les aspirations du Chef de l'Eglise

en priant avec ferveur le Saint-Esprit de nous combler de ses

dons ; supplions-le d'être la lumière de uos cœurs, notre conso-

lateur par excellence, de ne jamais cesser d'être l'hôte bien-aimé

de nos ;lmes et notre refuge dans tous nos besoins. Conjurons-le

de nous purifier de nos péchés, de nous aider à pratiquer la

vertu, de nous accorder une heureuse mort et de nous faire mar-

cher avec ardeur vers les récompenses éternelles,

N. B.—Aux exercices publics de la Neuvaine, le matin, à la

messe, on lira les considérations et la prière (jui se trouvent

dans la <i Neuvaine au Sainl-Espril » préparée, sur notre demande

parle Rev. Père Frédéric de Ghyvelde, 0. S. F., et dont vous

trouverez un exemplaire ci-joint pour lequel vous aurez à verser
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au secrétariat cinq centius. On ajoutera cinq Pater et Ave et

Gloria Patri en l'honneur de l'Esprit-Saint.

Le soir, les exercices consisteront :

lo Dans un cantique au Saint-Esprit
;

2" Dans une conrte instruction ou dans une lecture pioiise

destinée à faire mieux connaître, aimer et prier cette troisième

Personne de l'auguste et adorable Trinité
;

30 Dans la bénédiction du Saint Sacrement au cours de

laquelle on chantera un motet au Saint-Esprit ou au moins deux

strophes du « Veni^ Creator ».

MM. les Curés se feront un devoir de répandre au sein dos

familles de leur paroisse la petite uNeuvaine au Saint-Esprit n dont

il est parlé plus haut afin que tous ceux qui seront empècliés

d'assister aux exercices publics puissent plus facilement y sup-

pléer en leur particulier. Cette petite brochure se vend cinq

centins l'exemplaire, 48 cenlins la douzaine, et on peut se la pro-

curer en adressant sa demande à monsieur l'abbé L.-H. Paquet,

à l'archevêché.

II

Sa Sainteté Léon XIII vient d'adresser aux archevêques et

évoques d'Autriche, d'Allemagne et de Suisse, l'Encyclique

« Mililantis Ecdesiœ » à l'occasion du troisième centenaire de la

mort du Bienheureux Pierre Canisius, l'une des nombreuses

gloires de la Compagnie de Jésus.

Compagnon de saint Ignace de Loyola, il partagea ses travaux

apostoliques, ses luttes contre l'hérésie prolestante et la corrup-

tion des mœurs, son zèle infatigable pour faire donner à la jeu-

nesse un enseignement vraiment chrétien. L'influence qu'il

exerça sur ses contemporains fut considérable. « Il ne dédaigna

pas de descendre du faite de la science jusqu'aux éléments des

lettres, et de se charger de l'insiruclion des enfants, écrivant

même à leur usage des alphabets et des grammaires Après

avoir écrit sur de graves sujets, sur les controverses dogma-

tiques ou sur la morale, il travaillait ensuite à la composition do

petits livres destinés à fortifier la foi du peuple, à exciter et ;'i
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nourrir sa piété.» Bel exemple que le Saint Père met en relief,

afin de nous faire comprendre l'importance qu'il y a de s'em-

parer de la jeunesse, de l'instruire de sa religion et de ses devoirs,

do la prémunir et de la fortifier contre les dangers de l'erreur et

du vice.

La partie la plus intéressante de cette Encyclique est celle oîi

le Souverain Pontife prie les Archevêques 'et les Evoques de

veiller attentivement à maintenir les écoles dans l'intégrité de

la foi et où il exhorte les laïques à faire en sorte, au prix des

plus grands efforts, que dans l'enseignement de la jeunesse, les

droits des parents, comme ceux de l'Eglise, soient restaurés et

défendus.

Puis il détermine les règles à observer en pareille matière"

La première, c'est que « les catholiques ne doivent pas, surtout

pour leii enfants, adopter des écoles mixtes (fréquentées par des

élèves catholiques et protestants), mais avoir des écoles particu-

lières et choisir des maîtres très bons et très éprouvés.» Dans les

écoles mixtes, )a religion est altérée ou nulle, ce qui rend l'édu-

cation très périlleuse. La seconde règle à observer, c'est qu'il

faut non seulement que la religion soit enseignée à certaines

heures, mais que tout le reste de l'enseignement exhale comme une

odeur de piété chrétienne, un arôme sacré qui pénètre et ranime

l'esprit des maîtres et des élèves : autrement l'instruction ne

produira que peu de fruits et souvent, au contraire, des incon-

vénients fort graves.

Vous lirez avec attention celte magnifique Encyclique qu'on

dirait avoir été écrite pour notre Canada
; elle devrait être l'ob-

jet des méditations et du clergé et de tous nos hommes publics'

leur boussole directrice au milieu du dédale obscur des opi-

nions certainement et gravement erronées qui se sont produites

concernant la qutstion scolaire.

m
Les matières d'examen des jeunes prêtres pour 1898 seront les

suivantes :

Dogme : De Verbo Dei Incarnato.

Morale : De Sacrameiilo Matrimonii.
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Histoire de VEglise : Inde a nalivitate Christi usque ad regniim

Constantini Magni.

Ecriture sainte : Do divorsis aiictoribus librorum VeterisTosta-

menti.

Sermons : 1" L'aclion de l'EspritSaint dans l'Eglise et dans

les âmes.

2o La fuite des occasions du péché.

IV

Je vous ai déjà donné le texte du décret de la Sacrée Congré-

gation des Rites par lequel le Saint Siège introduit des modifi-

cations importantes dans les règles pratiques qui concernent la

célébration des messes de Requiim.

Pour répondre aux désii-s de plusieurs je vous donne ci-des.

sous la traduction du décret suivie de quelques commentaires

propres à en déterminer le sens véritable.

Décret CiKNÉral.—Pour faire disparaître tout doute relative-

ment à la récitation des oraisons et de la prose pour les messes

rie requiem^ la Sacrée Congrégation déclare :

I.—On ne doit dire qu'une oraison an.\ messes qui se célè-

brent : 1.—pour la Commémoration de tous les fidèles défunts;

2.—le jour et pour le jour de la mort et de l'enterrement ;
3.

—

le 3», le 7«, le 30" jour et le jour anniversaire ;
4.—et aussi toutes

les fois qu'on célèbre la messe pour les ([éîuwi^ solennellement^

c'est-à-dire, sous un rite qui équivaut au rite double, comme à

l'office que l'on lécite apiès avoir appi'is la mort de quelqu'un

et aux anniversaires entendus dans le sens large.

II.—Dans les messes dites quotidiennes, soit basses, soit chan-

tées, on doit dire plusieurs oraisons dont la première sera pour

le défunt ou les défunts en particulier, pour lesquels on offre le

saint sacrifice, et prise dans les oiaisons qui sont inscrites au

Missel ; la seconde ad libitum
; la dernière pour tous les défunts

III.—Si on célèbre la messe pour les défunts on général, on

doit dire les oraisons telles qu'elles sont au missel pro missis

quotidianis^ et dans le même ordre où elles se trouvent.
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IV.—Que si, dans les messes quotidiennes, il plait au célébrant

d'ajouter plusieurs oraisons, comme la Rubrique le permet, il

pourra le faire seulement aux messes basses, en conservant le

nombre impair, et en pla(;ant en dernier lieu l'oraison pro

omnibus defunctis.

V.—Enfin, pour ce qui a rapport à la Prose, on doit la dire à

toutes les messes chantées, de même qu'aux messes basses qui se

célèbrent aux jours privilégiés plus haut indiqué. Pour les

autres messes, la Prose peut se réciter ou s'omettre à la volonté

du célébrant, selon les rubriques. Nonobstant toutes choses

contraires.

Le 30 juin 189G.

Ca.ietan, Gard. Aloisi-Masella,

Préf. de la S. G. des Rites.

Louis Tripepi, Secrétaire.

GoMMENTAiRE.

—

l. Ou doit dire la prose Dics irœ à toutes les

messes diantées et aux messes basses où l'on ne dit qu'une seule

oraison ; on est libre de la dire ou de l'omettre aux messes bas-

ses qui comportent plusieurs oraisons.

IL On ne doit dire qu'une seule oraison :

1.—A toutes les messes, hautes ou basses, le jour de la Gom-
mémoration des morts.

2.—A toutes les messes de funérailles, hautes ou basses ; ces

messes sont de deux sortes : « m die» et npro die obitus seu de-

positionis. » Le dia oOitus est le jour de la mort ; le dies deposi-

tionis est le jour de la sépulture. Liturgiquement, ces deux

jours sont absolument équivalents ; ainsi, la S. Gongrégation a

répondu qu'on pouvait indifféremment compter le troisième, le

septième et le trentième jour, et môme les anniversaires, à partir

du jour de la mort ou do celui de l'enterrement. Les messes

«die obitus seu depositiouis» sont donc celles qui se disent au

lieu où se font les funérailles, le jour de la mort ou celui de

l'enterrement. Mais si l'inhumation n'a pas lieu au jour où l'on

célèbre la messe des funéradles, quelle que soit d'ailleurs la

cause de l'anticipation ou du retard, la messe des funérailles est

dite* pro die obitus seu depositiouis», au lieu du jour de la
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mort ou de l'inhumation. Ces jours sont : soit ceux qui s'écou.

lent entre le décès et la sépulture, soit les deux jours qui suivent

celle-ci.

3.—Aux messes, hautes et basses, des trois jours privilégiés

après la mort ou la sépulture, à savoir : les troisième, septième

et trentième jours.

4.—Aux messes, hautes et basses, des anniversaires des

défunts.

5.—A tous les services solennels, chantés 'ou non, pour les

défunts. Il faut entendre par là toutes les messes, autres que

celles énumérées plus haut, célébrées cependant avec quelque

solennité, comme, par exemple, des annonces, des invitations.

Le décret nous donne en exemple le service tait pour un défunt

dont on vient d'apprendre la mort, par suite, ailleurs qu'au lieu

du décès. Tels sont aussi les services faits par les associations,

les confréries, les corps moraux, etc
,
pour certains de leurs mem.

bres, quelques jours après l'inhumation.

6—Enfin, aux messes hautes et basses des anniversaires au

sens large du mot. Il faut entendre par cette expression les ser-

vices annuels que font célébrer pour les défunts de l'année, ou

en général pour leurs défunts, les confréries, associations, etc

Ilfe Toutes les autres messes de requiem sont appelées quoti-

diennes^ et on doit toujours y dire trois oraisons au moins, que

les messes soient basses ou chantées.

t.—S'il s'agit de messes pour les défunts en général, comme la

plupart des messes privées que l'on dit en noir les jours de rite

semi-double et au-dessous, ces trois oraisons seront celles mar-

quées au missel pour la messe quotidienne, et dans le môme
ordre.

2.—Si ces messes quotidiennes sont dites pour un défunt ou

pour des défunts déterminés d'une manière certaice, il y aura

bien trois oraisons, mais la première sera pour ce ou ces

défunts: on choisira pour cela l'oraison convenable parmi celles

qui figurent au missel, par exemple, « pro unodefuncto, pro plu.

ribus defunctis, pro pâtre et matre sacerdotis,» etc ; la seconde

sera ad libitum^ par exemple, «pro defunctis episcopis vel sacer-
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dotibus, pro defnnclis congregationis vel familiîe »; la troisièmo

sera toujours pour tous les défunts.

3.—Aux messes quolidieuiies non chantées, le prêtre pin:t

ajouter d'autres oraisons à celles qui sont prescrites. La L^eule

chose qu'il doive observer, c'est que le nombre total soil impair,

l'oraison pour tous les défunts gardant toujours la dernière place.

Agréez, bien chers collaborateurs, l'expression de mon entier

dévouement en N. S.

f L.N. Arch. de Cyrène,

Ad linistratowr.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII,

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE,

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÊQUES ET AUTRES

ORDINAIRES, EN PAIX ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE

APOSTOLIQUE.

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archev-ques,

Evéques et autres Ordinaires, en paix et communion avec le Siège

Apostolique.

LÉON Xlli, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et bénédiction apostolique.

Préambule (i)

La mission divine que, pour le bien du genre humain, Jésus-

Christ a reçue de son Père et très saintement acquittée, a pour

fin dernière la béatitude des hommes au sein de la gloire éter-

nelle ; mais elle a pour fin prochaine, dans cette vie, la posses-

sion et l'entretien par les hommes de la grâce divine, destinée à

s'épanouir en vie éternelle dans le ciel. C'est pourquoi le Ré-

dempteur lui-même ne cesse d'inviter, avec une extrême ten-

dresse, les hommes de toute langue et de toute nation à se

réunir dans le sein do son Eglise : « Venez à moi, tous ; Je suis

la vie ; Je suis le bon pjisteur». Toutefois Jésus-Christ, dans

la profondeur de ses desseins, n'a pas voulu terminer et achever

(i) Les titres et sous-titres qui partagent ici l'enoyolique ne se trouvent point dans

le texte. Ils sont placés dans cette traduction, pour faciliter l'étude du document.
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par lui-même cette mission dans tous les endroits de la terre
:

mais, après l'avoir reçue de son Père, il l'a transmise au Saint-

Esprit pour que celui-ci la couronnât.

Il fait bon se rappeler les paroles que le Christ, sur le point de

quitter la terre, prononçait au milieu de ses disciples : « Il vous

est utile que je m'en aille ; si en effet je n& m'en vais pas, le

Paraclet ne viendra pas vers vous ; si au contraire je m'en vais,

je vous l'enverrai» (Joann., XVI, 7). En parlant ainsi, le Christ

a donné la meilleure raison possible de son départ et de son

retour vers son Père, à savoir les avantages qui devaient résul-

ter pour ses disciples de l'avènement du Saint-Esprit. Il a

montré en même temps que cet Espiit-Sainl était envoyé par

Lui comme par son Père, qu'il procédait de Lui comme du Père,

et qu'il terminerait, comme invocateur, consolateur, précepteur,

l'ouvrage accompli par le Fils dans sa vie mortelle. C'est en

effet à la multiple vertu de cet Esprit qui, lors de la création du

monde, « orna les cieux » (Job, XXVI, 13) et « remplit la sphère

du monde» iSap., I, 7), que la conclusion de l'œuvre rédemptrice

était providentiellement réservée.

Nous Nous sommes continuellement efforcé, avec le secours

du Christ Sauveur, prince des pasteurs et évêque de nos âmes,

d'imiter les exemples qu'il nous a donnés. Nous Nous sommes
religieusement attaché à la fonction qu'il a confiée aux apôtres,

et principalement à Pierre, « dont la dignité, même dans un

héritier indigne, ne défaillit pas» (Léo M., Serm. II, in anniv.

ass. snœ). Pénétré de ce dessein. Nous avons voulu que tous

les travaux entrepris et poursuivis par Nous durant Notre pon-

tificat déjà prolongé, conspirassent à deux fins principales : en

premier lieu, la restauration de la vie chrétienne dans la société

civile et domestique, tant chez les princes que chez les peuples,

parce que, pour personne, il ne peut y avoir de véritable vie qui

ne découle du Christ ; en second lieu, la réconciliation de tous

ceux qui, par la foi ou par l'obédience, se trouvent séparés de

l'Eglise catholique : puisque très certainement l'intention du
Christ est de les réunir tous dans un seul bercail sous un seul

Pasteur.

Aujourd'hui que Nous voyons s'approcher le terme de Notre

vie, Nous éprouvons, plus vivement que jamais, le désir de
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recommander à l'Esprit-Saint, qui est Amour vivifiant, l'œuvre

de Notre Apostolat, telle que Nous l'avons accomplie jusqu'ici,

afin qu'il la rende féconde et en fasse mûrir les fruits.—Nous

avons résolu, pour réaliser mieux ce dessein, devons entretenir,

à l'occasion des solennités prochaines de la Pentecôte, de la

présence et de la vertu merveilleuse de l'Esprit-Saint
; et de

vous rappeler combien, soit dans l'Eglise en général, soit dans
chaque âme, il agit et exerce d'heureuses influences, grâce à

l'admirable abondance de ses dons célestes. De là vient,—et
c'est Notre ardent désir,--que la foi touchant le mystère de l'au-

guste Trinité se ranime et se fortifie dans les esprits, et surtout

que la piété grandisse et s'embrase envers le divin Esprit à qui
principalement chacun doit rendre grâce de tout ce qu'il lui est

donné de pratiquer de vérité et do justice. Car, comme l'a dit

saint Basile, «( qui niera que les dons faits à l'homme par notre

grand Dieu et Sauveur Jésus-Christ selon la bonté de Dieu,

reçoivent leur accomplissement par la grâce de l'Esprit » (Z)e

Spirilu Sanclo, c. XVI, n. 39) ?

I. Tbês Sainte Trinité

Avant d'entrer dans Noire sujet, il Nous plail et il sera utile

de dire, en passant, quelques mots de la très sainte Trinité. Ce
mystère, en effet, est appelé par les saints docteurs la «substance

du nouveau testament », c'est-à-dire, le plus grand de tous les

mystères, la source et le fondement de tous les autres. C'est

pour le connaître et le contempler que les anges ont été créés

dans le ciel et les hommes sur la terre. C'est pour le manifester

plus clairement, alors qu'il restait; encore caché sous les voiles

de l'ancien testament, que Dieu lui-môme est descendu vers les

hommes «Personne n'a jamais vu Dieu. Le fils unique de

Dieu, qui est dans le sein du Père, l'a révélé lui-même»

(Joann., I, 18). Quiconque donc parle ou écrit de la Trinité, doit

avoir devant les yeux le conseil piudent du docteur Angélique.

«Lorsque nous parlons de la Trinité, il faut être prudent et mo-

deste, parce que, comme le dit saint Augustin, il n'y a pas de

matière où l'erreur soit plus dangereuse ; il n'y en a pas où les

investigations soient plus laborieuses, où les vérités trouvées

soient plus fructueuses » (Summ. th.^ la, q. XXXI, a. 2—De Trin.^
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D. I, c. 3). Le danger est que, dans la foi ou dans le culte, on

ne confonde entre elles les Personnes divines, ou qu'on n'in.

troduise la variété dans leur unique nature
;
car, « la foi calho-

lique est celle-ci : que nous vénérons un seul Dieu dans la

Trinité et la Trinité dans l'unité» C'est pourquoi Innocent XII,

Notre; pjédécesseur, refusa d'autorisor certaines soloiinités qu'on

demandait la permission d'instituer en l'honneur spécial du

Père. Que si l'on célèbre en certaines fêtes les mystères particu-

liers du Verbe Incarné, le Vnbe n'est cependant célébré par

aucune fête spéciale en raison seulement de sa nature divine-

et la fête do la Pentecôte elle même n'a pas été fondée, dès les

premiers temps, pour honorer l'Esprit Saint tout seul, en lui-

même, mais pour commémorer son avènement ou sa mission

extérieure. Ces dispositions étaient sages, en empêchant que,

en distinguant les personnes, on n'en vint à distinguer aussi leur

divine essence. En outre l'Eglise, pour maintenir ses enfants

dans l'intégrité de la foi, a institué la fête de la très sainte Tri-

nité, que Jean XXII ordonna plus tard de célébrer partout.

Elle permit de dédier à la Trinité des autels et des temples, et

ce n'est pas sans la volonté d'en haut qu'elle approuva régu-

lièrement un ordre religieux fondé pour la délivrance des cap-

tifs, ordre entièrement dévoué à la Trinité, dont il se glorifie de

porter le nom.

Beaucoup de choses confirmeni ce qui précède. En effet, le

culte voué aux saints du ciel, aux anges, à la Vierge mère de

Dieu, au Christ, retourne et st termine à la Trinité elle-même

Dans les prières adressées à l'une des trois personnes, mention

est faite des autres. Dans les supplications où une seule est in.

voquée expressément, on introduit une invocation commune à

toutes les trois. A tous les psaumes et à toutes les hymnes
s'ajoute une louange en l'honneur du Père, du Fils et du Saint-

Esprit. Les bénédictions, les cérémonies rituelles, les sacre-

ments sont accompagnés ou terminés par une prière à la sainte

Trinité. Et ces pratiques étaient depuis longtemps contenues

en germe dans la parole de l'Apôtre : «Car tout est de Lui, par

Lui et en Lui; gloire à Lui dans les siècles» (Rom., XI 36),

signifiant d'une part la trinité des personnes, affirmant d'autre

part l'unité de nature. Et c'est parce que cette nature est une

pi commune à chaque personne que Ton doit à chacune, comme
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à un seul et môme Diou, la gloire éternelle due à la majesté de

Dieu. Saint Augustin, citant ce témoignage, ajoute: «Il ne faut

pas prendre dans un sens vague ces mots do l'Apôtre : De lui-

mi'mr^ par lui-même et en lui-mcmc. Il dit « de lui-même » à cause

(lu Père, (I par lui-même » à cause du Fils, « en lui-même » à c.iuse

du Saint-Esprit » (De Trin., h. VI, c. 10 ; L. I, c. 6).

L'Kglise, avec beaucoup de justesse, a pris l'habitude d'attri-

buer au Père les œuvres divines où éclate la puissance, au Fils

celles où éclate la sagesse, au Saint-Esprit celles où éclate

l'amour. Non que toutes les perfections et qne toutes les œuvres
extérieures ne soient communes aux personnes divines

; en effet,

«indivises sont les œuvres de la Trinité, comme l'essence de la

Trinité est elle-même indivise » (S. Aug., De Trin.^ L. I, c. 4 et 5),

parce qne, « do même que les trois Personnes divines sont insé-

parables, de même elles agissent inséparablement » (S. Aug. ib.)

—mais parce que, en vertu d'une certaine comparaison et, pour

ainsi dire, d'une certaine affinité qui se remarque entre les œuvres

elles mômes et les propriétés des Personnes, les premières peu.

vent être attribuées, ou comme l'on dit, « appropriées » à telle

Personne plutôt qu'aux autres. « De môme que, pour la repré.

sentalion des Personnes divines, nous usons de similitudes d'im-

pressions et d'images fournies par les créatures, de môme nous

les représentons par leurs attributs essentiels; et cette manifes

tation d(^s Personnes par leurs attributs essentiels s'appelle

(I appropriation » (S. Th., la, 9. XXXIX, a. 7).

De ce.tte manière, le Père, qui est « le principe de toute divi-

nité » (S. Aug., De Trin., L. IV, c. 20), est en même temps la cause

etfective de l'ensemble des êtres, de l'incarnation du Verbe et de

la sanctification des Ames : De Lui, sont toutes choses, «De Lui,»

à

cause du Père. Le Fis, de sou côté. Verbe, reflet de Dieu, est en

même temps la cause exemplaire d'où tous les êtres tirent leur

forme, leur beauté, leur ordre et leur harmonie ;
il est pour

nous la voie, la vérité et la vie, le récouciliateur de l'homme

avec Dieu : Par Lui sont toutes choses, « Par Lui,» à cause du Fils.

Quant au Saint-Esprit, il est la cause finali^ de tous les êtres,

parce que, de môme que la volonté (et généralement toute chose)

so repose dans l'accomplissement de sa fin, de même l'Esprit-

Saint qui est la bonté divine et l'amour mutuel du Père et du



— 890 —

Fils, opérant les actes mystérieux qui accomplissent le siUu

éternel de l'homme, les termine et les achève par une sorte

d'impulsion forte et douce : En twi, sont toutes choses^ «En Lui, n

à cause du Saint-Esprit.

C'est donc en respectant le culte inviolable que la religion doit

à la bienheureuse Trinité tout entière, et qu'il importe de faire

pénétrer de plus en plus profondément dans le peuple chrélion,

que Nous en venons maintenant à exposiir la vertu de l'Esprit.

Saint.

II. Vertu du Saint-Esprit dans l'incarnation

DU Verbe.

Tout d'abord, il faut élever nos regards vers le Christ, fonda-

teur de l'Eglise et Rédempteur du genre humain. Certes, dans

les œuvres extérieures de Dieu, ce mystère du Verbe incarné

éclate plus que tout le reste. Là apparaît si lumineusemenlla

splendeur des perfections divines, que rien de plus grand ne

peut même être imaginé et que rien ne pouvait être plus salu-

taire à l'humanité. Cette œuvre si grande, bien qu'elle appar-

tienne à toute la Trinité, est toutefois attribuée au Saint-Esprit

comme lui étant propre; tellement, que lesEvangélistes, parlant

de la Vierge, disent : « Il se trouva qu'elle avait conçu du

Saint-Esprit», et: «Ce qui est né d'elle, est du Saint Esprit»

(Matth., 1, 18, '20). Et cette œuvre est attribuée à bon droit à

Celui qui est l'amour du Père et du Fils. En effut, ce « grand

témoignage d'amour » (I Tim., III, 16) provient de l'infinie bonté

de Dieu pour les hommes, comme nous en avertit saint Jean :

« Dieu a tant aimé le monde qu'il lui a donné son Fils unique i.

(III, 16). Ajoutons que, par là, la nature humaine a été élevée

au point d'être unie personnellemc nt au Verbe : dignité qui ne

lui était accordée aucunement par suite de ses mérites, mais

uniquement par un effet de la grâce, c'est-à dire par un bienfait

spontané de l'Esprit-Saint. Saint Augustin dit fort justement à

ce propos : « La manière dont le Christ s'est incarné par la vertu

de l'Esprit-Saint, insinue en nous la grâce de Dieu, par laquelle

l'homme, sans aucun mérite préalable de sa part, dès le premier

instant où l'être humain commença d'exister, s'est trouvé uni

au Verbe de Dieu dans une si grande unité de personne, que le

VÏ9 de Pieu devint je môme être que le Fils de l'homme, et le
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Fils de rhomme le môme être que le Fils de Dieu » (Enchir., c.

XL.—S. Th., 3a, q. XXXII, a. 1). Or, par la vertu du Saint-

Esprit, s'est opérée, non seulement la conception du Christ, mais

aussi la sanctification de son âme, laquelle est appelée «onrtion »

dans les livres saints (Actor., X, 38), et c'est ainsi que le Christ

« n'agissait jamais que sous l'influence de l'Esprit » (S. Basil.,

De Sp. S., c. XVI). et principalement quand il s'offrit en sacrifice :

« 11 s'est offert à Dieu, victime immaculée, par l'Esprit-Sainl »,

(Hebr,, IX, 14).

Si l'on considère ces choses, rien d'étonnant que tous les dons

du Saint-Esprit aient afflué dans l'âme du Christ, En lui, en effet,

a résidé une abondance toute particulière de grâces, la plus

grande et la plus efficace qu'il puisse y avoir. En lui se trou-

vaient tous les trésors de la sagesse et de la science, les grâces

gratuites, les vertus, et en un mot tous les dons annoncés d'abord

par les prophéties d'Isaïe (IV, 1 ; XI, 2, 3), et signifiés ensuite par

cette merveilleuse colombe du Jourdain, alors que le Christ

sanctifia les eaux de ce fleuve par son baptême en vue de créer

un nouveau sacrement.

A ce fait se rapportent justement ces autres paroles de saint

Augustin : « Il est très absurde de dire que le Christ, déjà âgé de

trente ans, reçut le Saint-Esprit. Il vint au baptême avec

l'Esprit-Saint, de môme qu'il y vint sans péché. Alors donc,

—

c'est à dire dans le baptême,— il daigna représenter par son corps

l'Eglise même, dans laquelle généralement les fidèles baptisés

reçoivent le Saint-Esprit » {De Trin., L. XV, c.2f)). C'est pourquoi

l'apparition visible du Saint-Esprit au-dessus du. Christ et sa

vertu intime dans l'âme du Christ, représentent la double mission

de ce même Esprit : celle qui se manifeste visiblement dans

l'Eglise, et celle qui s'exerce secrètement par son insinuation

dans les âmes justes.

JII. Vertu du Saint-Esprit dans l'Eglise.

L'Eglise, déjà conçue, et qui était née pour ainsi dire des

flancs du nouvel Adam dormant sur la Croix, se manifesta pour

la première fois aux hommes, d'une manière éclatante, le jour

très solennel de la Pentecôte, C'est ce jour-là que le Saint-Esprit

commença à prodiguer ses bienfaits dans le corps mystique du

Christ, par cette admirable effusion que le prophète Joël avait
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vue longtemps à l'avance (II, 28, 29) : car le Paraclet « siégea

iiu-dessiis des apôtres afin que, sous forme de langues de feu, de

nouvelles couronnes spirituelles fussent placées sur leurs tôtts»

(Gyr. Hierosol., Catech, 17).

Alors les apôtres « descendirent de la montagne, comme
l'écrit Ghrysostôme, non point portant des tables de pierre dans

leurs mains, à la manière de Moïse, mais portant rEt^prit dans

leur âme, et répandant comme un trésor et un fleuve de vérités

et de grâces » (In Mallh , Ilom. l; 11 Cor., TU, 3). Ainsi s'accom-

plissait à la lettre cette dernière parole du Christ à ses apôtres,

promettant de leur envoyer l'Esprit-Saint qui devait donner le

complément de sa doctrine et en quelque sorte mettre le sceau

à son enseignement: «J'ai encore beaucoup de choses à vous

dire, mais vous ne pouvez pas encore les porter. Lorsque sera

venu cet Esprit de vérité, Il vous enseignera toute vérité » (Joan.,

XVI, 12, 13).

En effet. Celui qui est l'Esprit de vérité, en tant qu'il procède

en même temps du Père qui est la Vérité éternelle, et du Fils

qui est la vérité substantielle, tire de l'un et de l'autre, en mémo
temps que leur divine essence, la plus parfaite amplitude de la

vérité. Cette vérité, il la donne à l'Eglise, veillant, par son

appui sans cesse présent, à ce qu'elle ne soit jamais exposée à

aucune erreur et à ce qu'elle puisse, de jour en jour, nourrir

plus généreusement les germes de la doctrine. divine et les faire

fructifier pour le salut des peuples.

Et parce que ce salut des peuples, qui est la mission de l'Eglise,

demande absolument qu'elle poursuive jusqu'à la fin des temps

sa lâche, l'Esprit-Saint doit donner à l'Eglise, pour l'accroître et

la conserver, une vie et une force éternelle :« Je prierai mon
Père, et il vous donnera un autre Paraclet pour qu'il demeure
avec vous toujours, l'Esprit de vérité >, (Joan., XIV, 16, 17). C'est

par Lui que sont constitués les évoques, dont le ^ministère

engendre non seulement des fils, mais encore des pères, à savoir

les prêtres, pour gouverner l'Eglise et la nourrir de ce môme
sang du Christ par lequel elle a été rachetée : «L'Esprit-Saint a

établi les évoques pour gouverner l'Eglise de Pieu, qu'il a acquise

par son sang » (Act., XX, 28).
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Or, les uns et les autres, les évoques et les prôtres, par une

grAce insigne du Saint-Esprit, ont le pouvoir d'offacer les péchés,

selon cette parole du Christ aux apôtres : « Recevez le Saint-

Esprit ;
les péchés seront, remis à ceux à qui vous les remettrez,

et retenus à ceux à qui vous les retiendrez » (Joan., XX, 22, 23).

La divinité de l'Eglise n'est démontrée par aucune autre preuve

plus clairement que par l'éclat et la gloire dont elle est revêtue,

et qu'elle doit à l'Esprit-Saint. Qu'il Nous suffise d'affirmer

que, si le Christ est la tête de l'Eglise, l'Espril-Saint en est l'âme :

H Ce qu'est l'dme dans notre corps, l'Esprit-Saint l'est dans le

corps du Christ, qui est l'Eglise » (S. Aug., Serm. CLXXXVII de

temp.).

Puisqu'il en est ainsi, on ne saurait imaginer et attendre une
autre manifestation plus vaste et plus féconde de l'Esprit divin :

celle que nous voyons, en effet, maintenant, dans l'Eglise, est la

plus grande qu'on puisse voir, et elle durera jusqu'à ce que

l'Eglise, ayant achevé sa carrière militante, aille jouir de ses

triomphes au ciel.

IV. Vertu du Saint-Esprit dans les ames.

Comment et à quel degré l'Esprit-Saint agit dans les ûmes,

c'est là une chose non m.oins admirable, quoiqu'elle soit un peu

plus difficile à comprendre, par cela même que nos yeux ne la

peuvent pas saisir.—Cette effusion du Saint-Esprit est si géné-

reuse, que le Christ lui-môme, qui nous en a mérité le bienfait,

l'a comparée à un fleuve très abondant, comme on le voit dans

saint Jean : « Celui qui croit en moi, dit l'Ecriture, verra des

fleuves d'eau vive couler de son sein. »> Le môme évangélisle a

expliqué cette parole : « Il dit cela de l'Esprit-Saint que devaient

recevoir ceux qui croyaient eu lui » (VII, 38, 39).

I. Régénération

Il est d'ailleurs certain que l'Esprit-Saint a résidé par la grâce

dans les justes qui vécurent avant le Christ, comme les Ecritures

nous le disent des prophètes, de Zacharie, de Jean-Bapliste, de

Siméon et d'Anne. En effet, dans la Pentecôte, « l'Esprit-Saiut

n'est pas venu pour commencer à habiter l'âme des saints, mais
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pour la péuélrer davantage, la comblant de ses dons, mais no

commençant pas à les lui accorder. 11 ne faisait pas une œuvre

nouvelle: il étendait celle qu'il avait commencée» (S. Léo M,
Ilom. III de Pentec).

Mais, si ces hommes eux-niômes étaient comptés parmi les fils

de Dieu, cependant ils étaient par leur condition semblables à

des esclaves ; car le lils « ne diffère en rien de l'esclave tant qu'il

est dans la main des tuteurs et des curateurs» (Gai, IV, 1 i)-

Outre qu'il n'y avait pas en eux de justice, si ce n'est celle qui

provenait des mérites du Christ qui allait venir, l'Esprit-Saint,

après la venue du Christ, lut communiqué d'une façon bien plus

abondante, à toi point que la récolte fut presque trop riche pour

l'aire qui devait la recevoir, et que la vérité dépassa de beaucoup

la figure. C'est pourquoi saint Jean a affirmé : «L'Esprit Saint

n'avait pas encore été donné, parce que Jésus n'avait pas encore

été glorifié » (VII, 39).

Aussitôt donc que le Christ, montant au ciel, eut pris posses.

siou de la gloire de son royaume qu'il avait si chèrement ache.

lée. Il répandit généreusement les richesses de l'Espril-Saint et

« fit part de ses dons aux hommes» (Eph., IV, 8). Car, « ce don,

cet envoi du Saiul-Esprit après la glorification du Christ, devait

être tel qu'il n'y en avait jamais eu auparavant : non qu'il n'y en

ait eu aucun auparavant, mais il n'y en avait pas eu de tel»

(S. Aug., De Trin., L. IV, c. 20).

Certes, la nature humaine est nécessairement la servante de

Dieu. « La créature est esclave, nous sommes les serviteurs de

Dieu selon la nature « (S. Cyr. Alex., Thesaur,, L. V, c. 5). Bien

plus, à cause de la faute commune, notre nature est tombée
dans un tel abîme de honte et de péché, que nous étions eu

outre les ennemis de Dieu : «Noiis étions par notre nature des

fils de colère» (Eph., II, 3). — Nulle puissance n'était capable de

nous délivrer d'une telle ruine et de nous sauver de la perte

éternelle. Dans sa souveraine miséricorde, Dieu, auteur de la

nature humaine, a accompli cette œuvre de salut par son Fils

unique, grâce auquel l'homme a été rétabli dans sa dignité primi-

tive, avec une abondance de dons plus grande que jamais. Il esi.

impossible d'exprimer la grandeur de ce travail de la grâce

divine dans l'âme des hommes, qui, à cause de cette régénéra-
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tion, sont très justement appelés dans les saintes Lettres et chez

les Pjres de l'Eglise, des créatures revivifiées, renouvelées, par-

ticipant à la nature divine, fils de Dieu, déifiées, elc.

Or, ces (Ions si riches sont avec raison regardés comme propres

an Saint-Esprit. C'est lui, en effet, «l'Esprit de l'adoption des fils,

dans lequel nous crions: Père! Père ! » c'est lui qui pénèlre les

cœurs de la suavité de l'amour paternel : « Ce même Esprit rend

lémoignape à notre esprit que nous sommes les fils de Dieu»

(Rom., VIII, 15, 16).

Pour l'expliquer, rien ne convient mieux que la similitude

constatée par le docteur Angélique entre les deux œuvres de

l'Esprit-Saint : Par lui «le Christ a élé conçu dans la sainteté

pour être le Fils naturel de Dieu, et les autres sont sanctifiés

afin qu'ils soient les fils adoplil's de Dieu » (S. Th., 3a, q. XXXII,
a. 1). Ainsi l'amour, l'Amour incréé, produit une régénération

spirituelle bien supérieure à ce qui pourrait se faire dans la

nature des choses.

Les prémices de cette régénération et de cette rénovation sont

données à l'homme par le baptême. Dans ce sacrement, l'âme

se dépouille de l'esprit impur; pour la première fois l'Esprit-

Saint la pénètre et la rend semblable à lui : «Ce qui est né de

l'Esprit est Esprit » (Joann., III, 7). Le même Esprit se donne

par la confirmation, d'une façon plus féconde, pour assurer la

constance et la vigueur de la vie chrétienne ; c'est à lui que les

martyrs et les vierges durent leur triomphe sur les séductions

du mal. L'Esprit-Saint, disons-nous, se donne lui-même :

« L'amour de Dieu a élé répandu dans nos cœurs par l'Esprit-

Saint qui nous a élé donné» (Rom., V, 5). Non seulement, en

effet, Il nous apporte les^ grâces divines, mais II en est l'auteur et

Il est Lui-même le don suprême
;
procédant du mutuel amour

du Père et du Fils, Il est appelé ajuste titre : «le Don du Dieu

Très Haut».

2. Inhabitation

Pour mieux mettre en lumière la nature et la force de ce don

il convient de rappeler les'enseignements donnés par les ;;aints

docteurs d'après les Lettres sacrées, à savoir, que «Dieu se trouve
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en toutes chosps, par sa puissance^ en tant que tout est soumis à

son pouvoir
;
par sa présence, on tant que tout est à découvcnl

devant ses yeux
;
par son essence, on tant qu'il est pour tous L's

êtres la cause de leur existence». (S. Th, la, q. VIII, a. 3).

Mais Dieu n'est pas seulement dans l'homme comme dans les

êtres inanimés ; il est de plus connu et aimé par l'hommt'
;

notre nature elle-même nous fait aimer, désirer, cherche.' h;

bien. En outre, Dimi, par la fjjrûce, réside dans l'Ame juste

comme dans un temple, d'une façon intime et spéciale. Do là

résultent ces liens d'amour par lesquels l'ûme est unie très

intimement à Dieu, bien plus intimement qu'un ami ne pont

l'ôlre à son meilleur an)i, et jouit de lui d'une manière absolue

et pleine de suavité.

Cette admirable union, que l'on appelle inhabitation, difTérant

seulement par la condition ou par l'état de celle par laquelle

Dieu embrasse les habitants du ciel en les comblant de béatitude,

est en réalité produite par la présence de toute la Trinité:

«Nous viendrons chez lui el nous ferons chez lui notre demeure»

(Joann., XIV, 23). Cependant elle est regardée comme le propre

de l'Esprit Saint. En effet, des traces de la puissance et de la

sagesse divine se manifostent même chez un homme corrompu
;

mais personne, s'il n'est juste, ne participe à l'amour qui est

comme la maïque propre de l'Esprit-Saint. Et remarquons ici

en effet que le môme Esprit esl appelé Saint, parce qu'étant le

premier et le suprême Amour, il dirige los âmes vers la sainteté

qui consiste justement dans l'amour envers Dieu.

Aussi, l'Apôtre, lorsqu'il appelle les justes le temple de Dieu,

ne les nomme pas expressément le temple du Père ou du Fils,

mais du Saint-Esprit. « Ne savez-vous pas que vos membres sont

les temples du Saint-Esprit qui est on vous, que vous avez reçu

de Dieu »{I Cor., VI, 19)?

3. Manifeslatio.i de la présence du Saint-Esprit dans les âmes

L'abondance des grâces célestes, résultant do la présence du

Saint Esprit dans les âmes pieuse.^, se miinifeste de beaucoup de

manières.—Telle est en elîjl la doctrine de saint Thomas
d'Aquin : «Puisque l'Esprit-Saint procède comme amour, il pro-

cède en qualité de premier don ;
c'est pourquoi Augustin dit
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que, par le Don qui est l'Esprit-Saint, beaucoup de dons parti-

culiers sont apportés aux membres du Christ» {Summ. Th., la, q.

XXXVIII, a. 2. — S. Aug., De Trin., L. XV, c. 10). Parmi ces

dons, se trouvent ces secrets avertissements, ces mystérieuses

invitations qui, par un mouvem'"it de l'Esprit-Saint, sont don-

nés aux limes et aux esprits, et sans lesquels on ne peut ni s'en-

gager dans la voie de la vertu, ni y progresser, ni parvenir à

l'heureux terme du salut éternel.

Puisque ces paroles et ces instigations se manifestent secrète-

nient aux Ames, elles sont à juste titre comparées quelquefois

dans les saints Livres au souille delà brise ; et le docteur Angé-

lique les assimile avec raison aux mouvements du cœur dont

toute la puissance réside dans un principe caché. « Le cœur
exerce une influence secrète, et c'est pourquoi ou lui compare
l'Esprit-Saint, qui d'une façon invisible vivifie et unit l'Eglise »

(Summ. Th., 3a, q. VIII, a. 1, ad. 3).

Telle est surtout l'œuvre des sept dons, que l'on appelle pro-

prement les dons du Saint-Esprit, dans l'homme juste qui vit de

la vie de la grâce et agit par les vertus convenables à son état

conmie par de nouvelles facultés. Grâce à ces dons, l'âme est

fortifiée et disposée à obéir plus facilement etpluspromptement

aux inspirations et aux impulsions de l'Esprit-Saint ; aussi, ces

'ons sont-ils si efficaces qu'ils conduisent l'homme au faîte de la

sainteté, et si excellents qu'ils subsisteront jusque dans le roy-

aume des cieux, mais avec une perfection plus grande. Par leur

secours, l'âme est invitée et conduite à désirer clà conquérir les

béatitudes évangéliques qui, de môme que des fleurs qui éclo-

sent au printemps, sont les marques et les messagères de l'éter-

nelle félicité.

Ils sont enfin bénis, les fruits que l'Apôtre énumère (Gai., V,

22), et qu'apporte l'Esprit-Saint aux hommes justes môme dans

cette vie périssable ; ils sont pleins de douceur et de joie, et ils

doivent être tels puisqu'ils proviennent de l'Esprit «i qui est dans

la Trinité la suavité du Père et du Fils, et qui remplit de dons

généreux et féconds toutes les créatures » (S. Aug., De Tm., L.

VI, c. 9).
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Aussi, le divin Esprit procédant du Père et du Verbe, dans

rélernello lumière de la sainteté, et qui est à la fois Amour et

Don, après s'être montré dans l'ancien testament sous le voilo

des figures, s'est manifesté avec plénitude dans le Christ et dans

son corps mystique qui est l'Eglise. Il a, d'une l'açon si salu-

taire transformé par sa présence et par sa grûce les homnu's

plongés dans la corruption et le vice que, n'étant déjà plus ter-

restres tout en restant sur la terre, ils aient des notions et des

désirs allant bien au-delà de ce monde, et deviennent comme
des habitants du ciel.

V. Dévotion a l'Esprit-Saint

Puisque tous ces dons sont si grands et qu'ils montrent abon-

damment l'immense bonté de l'Esprit-Saint envers nous, ils nous

pressent de Lui témoigner le plus possible d'hommages et de

piété. C'est ce que feront parfaitement les chrétiens, s'ils s'ap-

pliquent avec un zèle sans cesse croissant à connaître, à aimer

et à prier ce même Esprit : puisse-telle les y animer, cette ex-

hortation qui découle de Notre cœur paternel.

Peut-être aujourd'hui encore, y a-t-il des chrétiens qui, inter-

rogés comme ceux auxquels jadis l'apôtre Paul demandait s'ils

avaient reçu le Saint-Esprit, répondraient comme eux : «Mais

nous n'avons pas même entendu dire qu'il y ait un Esprit-Saint»

(Act., XIX, 2). S'il n'en est pas ainsi, du moins beaucoup ne

connaissent pas suffisamment cet Etiprit; ils en prononcent sou-

vent le nom dans l'accomplissement des actes religieux, mais

avec une foi enveloppée de ténèbres.

Aussi, tous les orateurs de la chaire sacrée et tous ceux aux-

quels est confiée la direction des âmes, devront-ils se souvenir

qu'il leur appartient de distribuer avec plus de zèle et plus

d'abondance au peuple les enseignements relatifs à l'Esprit-

Saint de telle sorte cependant que soient écartées les contro-

verses pénibles et subtiles, et que soient évitées les vaines tmtre-

prises de ceux qui s'efforcent imprudemment de scruter tous les

mystères divins.

Il importe plutôt de rappeler et d'exposer largement les nom-
breux et grands bienfaits qui, de cette source divine, ont découlé

et découlent encore sans cesse sur nous, afin que l'erreur et
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l'igiiorauce relatives à de telles grûcos, erreur et ignorance qui

sont indignes (les « fils de la lumière, » soient onlièremcnt dis-

gjpi'u'». Si Nous Nous montrons si pressant sur ce point, ce

n'est pas seulement parcrqu'il s'agit d'un mystère qui nous con-

duit directement à la vie éternelle et par conséquinU auquel

nous devons fe'rmement croire mais encore parce que plus le

bien est connu clairement et complètement, plus il est aimé

avec ardeur.

En effet,—et Nous avons déjà dit que c'est un de nos devoirs

à son égard,—on doit aimer l'Esprit-Saint, parce qu'il est Dieu :

«Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute

ton ânio et de toutes tes forces... » (Deut., VI, 5). Il doit aussi

ôlre aimé parce qu'il est l'amour substantiel, éternel, le premier

amour ; or, rien n'est plus aimable qun l'amour. Il doit être

aimé d'autant plus qu'il nous a comblés des plus grands bien-

faits, lesquels témoignent de sa miiniticence et appellent notre

gratitude.

I. Conséquences de cette dévotion.—Ses caractères.

Cet amour offre un double fruit bien appréciable certes. Il

nous animera à connaître de mieux en mieux l'Esprit-Saint :

I Celui qui aime, en effet, comme dit le docteur Angélique, ne

se contente pas d'un aperçu superficiel de l'objet aimé, mais il

s'efforce de rechercher tout ce qui louche l'intime de celui-ci, et

il pénètre tellement dans son être que de l'Esprit-Saint, qui est

l'amour de Dieu, on dit qu'il scrute môme les profondeurs de

Dieu » (I Cor, II, 10.— Summa Th., la 2œ, q. XXyiII, a. 2). Il

nous gratifiera aussi des dons célestes d'autant plus abondam-

ment que nous lui témoignerons plus de gratitude : car si la

froideur de celui qui reçoit resserre la main de celui qui donne,

par contre l'amour et la reconnaissance élargissent celte main.

Il faut cependant bien prendre garde que cet amour ne con-

siste pas dans une aride connaissance et dans des hommages
purement extérieurs, mais qu'il soit prompt à agir, qu'il évite

surtout le péché, lequel outrage particulièrement l'Esprit-Saint.

Tous tant que nous sommes, en effet, nous devons tout à la

bonté divine, laquelle est principalement attribuée au Saint-

Esprit : celui qui pèche offense cet Esprit bienfaiteur
;
abusant

de ses dons et de sa bonté,] il devient chaque jour plus auda.

U(
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cieux.—Ajoutez à cela que cet Esprit étant l'Esprit de vérité, si

quelqu'un pèche par faiblesse ou par ignorance.il aura peut être

une excuse aux yeux de Dieu; mais celui qui par malice s'oppose

à la vérité ou se détourne d'elle, pèche très gravement contre le

Sainl-Espril. Oi", ce vice a pris de notre temps des développe-

ments tels qu'elle semble arrivée cette époque lamentable prédite

par saint Paul, où les hommes, aveuglés par le très juste juge,

ment de Dieu, regarderont ce qui est faux comme la vérité, et

croiront—comme s'il était le maître du vrai— au « prince de ce

monde », qui est menteur et le père du mensonge : « Dieu leur

enverra des artisans d'erreur afin qu'ils croient au mensonge »

(II Thess, II, 10). «Dans les temps qui viendront, certains

s'éloigneront de la foi, s'attachant à l'esprit d'erreur et aux doc.

trines des démons » (I Tim., IV, 1).

Mais puisque l'Esprit-Saint, comme Nous l'avons dit plus haut,

habite en nous ainsi que dans son temple, il y a lieu de rappeler

ce conseil de TApûtre : «Necontristez pas le Saint-Esprit de Dieu

en qui vous avez été marqués » (Eph., IV, 30). Et cela no suffît

pas de fuir le mal : le chrétien doit en outre briller de l'éclat de

toutes les vertus, afin de plaire à un hôio si puissant et si bien-

faisant
;
parmi ces vertus, doivent tenir le premier rang la

pureté et la sainteté, qui sont les caractères convenant à un

temple.

C'est pourquoi le môme apôtre a dit : « Ne savez-vous pas que

vous êtes le temple de Dieu et que l'Esprit de Dieu habite eu

vous ? Or, si quelqu'un viole le temple de Dieu, Dieu le perdra
;

le temple de Dieu est saint, en effet, et c'est ce que vous étesn

(I Cor, III, 16. 17). Menaces terribles, certes, mais parfaitement

justes.

Enfin, il faut prier et supplier l'Esprit-Saint, car il n'est per-

sonne qui n'ait le plus grand besoin de son aide. Chacun en effet

est dépourvu de sagesse, de forces, accablé d'épreuves, porté au

mal; chacun par conséquent doit chercher un refuge près de

Celui qui est la source éternelle de la lumière, de la force, de la

consolation, de la sainteté.

Et la rémission des péchés, ce bien entre tous nécessaire aux

hommes, c'est à Lui surtout qu'il faut le demander : « Le propre

du Saint-Esprit, c'est qu'il est le don du Père et du Fils; et la
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rémission des péchés se fait par l'EIsprit-Saint comme par un don
de Dieu » (Summ. Th., 3a, q. II[, a 8, ad 3.). Cet esprit est l'objet

(l'une assertion encore pins explicite dans les prières du rite

sacré : « Il est la rémission des péchés» (In Miss. Rom., fer. III

post Pent.).

De quelle manière il faut Le prier, l'Eglise nous l'enseif^ne

très parfaitement. Elle le supplie et l'adjure par les noms les plus

doux : « Venez, père des pauvres
;
venez, distributeur des grâces •

venez, lumière des cœurs, consolateur excellent, doux hôte de

l'âme, notre doux refuge». Elle le conjure de laver, de purifier

de baigner nos esprits et nos cœurs, de donner à ceux qui ont
confiance en lui. « le mérite de la vertu, une heureuse mort et la

joie éternelle». Et l'on ne peut douter qu'il entendra ces prières

Celai qui a inspiré cette parole de l'Ecriture : « L'Esprit lui-même
supplie pour nous avec (les gémissements inénarrables» (Rom.,

VIII, 26).

Enfin, il faut lui demander assidiiment et avec confiance de

nous éclairer de plus en plus vivement de sa lumière, et de nous
brûler pour ainsi dire des feux de son amour, afin qu'appuyés

sur la foi et sur la charité, nous marchions avec ardeur vers les

récompenses éternelles, car 11 « est le gage de notre héritage »

(Eph., I, 14),

2. Nmvaine annuelle préparatoire à la Pentecôte. — Indulgences

accordées.

Vous connaissez maintenant, Vénérables Frères, les avis elles

exhortations qu'il Nous a plu de publier pour promouvoir le

culte de l'Esprit-Saint. Nous n'en doutons pas, ces conseils, avec

le secours de votre zèle, porteront des fruits excellents parmi le

peuple chrétien. l*our parvenir à ce but si important. Nous ne

négligerons de Notre côté aucun effort, et Nous Nous proposons

de nourrir et faire progresser celte dévotion par tous les moyens
qui Nous paraîtront favorables.

Cependant, puisqu'il y a deux ans, par Notre lettre « Provida-

matris,)) Nous avons recommandé aux catholiques, dans les solen-

nités de la Pentecôte, des prières propres à hâler l'accomplisse-

ment de l'unité chrétienne. Nous désirons prendre î\ co sujet

quelques décisions plus étendues.

mMWM
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Nous décrétons donc et Nous ordonnons que dans tout le

monde catholique, cette année et toutes celles qui suivront, une

neuvaine soit faite avant la Pentecôte dans toutes les églises

paroissiales et,— si l'Ordinaire le juge utile,— dans les autres

églises et sanctuaires. A tous ceux qui auront pris part à cette

neuvaine et prié à Nos intentions. Nous accordons en Dieu une

indulgence de sept ans et de sept quarantaines pour chaque jour
;

puis une indulgence plénière, pour l'un de ces jours, ou la fête

môme de la Pentecôte ou l'un des huit jours suivants, à tous

ceux qui, s'étant confessé et ayant fait la sainte communion,

prieront pieusement à Nos intentions.

Nous voulons faire participer également à ces avantages ceux

qui, pour un motif légitime, seront empochés de prendre part à

ces prières publiques, et à ceux dans l'Eglise desquels ces prières

ne pourraient être faites, d'après le jugement de l'Ordinaire :

pourvu toutefois qu'ils fassent la neuvaine en leur particulier

et remplissent les autres conditions prescrites.

En outre, il Nous plaît d'attribuer à perpétuité, du trésor de

l'Eglise, à ceux qui, en public ou en particulier, réciteront

chaque jour suivant leur piété des prières au Saint-Esprit, pen-

dant l'octave de la Pentecôte, jusqu'à la fête de la sainte Trinité

inclusivement, et qui satisferont aux autres conditions, la fa-

culté de gagner les deux susdites indulgences. —Nous accordons

de plus que le bienfait de ces indulgences puisse être attribué

par suffrage aux âmes du Purgatoire.

Exhortation

Maintenant, Notre esprit et Notre cœur se reportent aux vœux
que nous avons exprimés au début. Nous demandons et deman-
derons encore leur réalisation à l'Esprit-Saint, en d'ardentes

prières. Associez-vous, Vénérables Frères, à Nos supplications
;

et qu'à vos exhortations, toutes les nations catholiques joignent

leur voix à la Nôtre par l'intercession efficace de la très puis-

sante et bienheureuse Vierge. Vous savez quels liens intimes

et admirables l'unissent au Saint-Esprit, dont elle est justement

appelée l'Epouse immaculée. Sa prière a été très efficace pour

le mystère de l'Incarnation et pour la descente du Saint-Esprit

sur l'assemblée des apôtres.
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Qii'Elle fortifie Nos communes prières de son' bienveillant

suffrage, afin que partout, dans les nations si profondément souf-

frantes, le divin Esprit reproduise les merveilles qui ont été

célébrées dans la prophétie de David : a Vous enverrez votre

Esprit-Saint et tout sera créé, et Vous renouvellerez la face de

la terre» (Ps. CIII, 30).

Gomme gage des faveurs célestes, et en témoignage de Notre

bienveillance, recevez, Vénérables Frères, pour vous, pour votre

clergé et pour voire peuple, la bénédiction apostolique que Nous

accordons très affectueusement dans le Seigneur.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 9 mai 1897, vingtième

année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII,

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

AUX ARCHEVÊQUES ET ÉVÉQUES d'aUTRICHE, d'aLLEMAGNE ET DE SUISSE,

AU SUJET DU CENTENAIRE DU BIENHEUREUX PIERRE CANISIUS.

A Nos Vénérables Frères les archevêques et évéques d'Autriche^

d'Allemagne et do Suisse,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

L'intérêt de l'Eglise militante, non moins que le souci de son

honneur, doit engager ses membres à célébrer fréquemment par

des cérémonies solennelles la mémoire des hommes que leur

vertu et leur piété éminenlcs ont conduits à une haute gloire

dans l'Eglise triomphante. Ces fêtes, en effet, font revivre le

souvenir de l'antique sainteté, souvenir qu'il est toujours avan-

tageu.x de rappeler, mais 'dont l'évocation est surtout très

salutaire dans les époques hostiles à la vertu et à la foi. En
celte année-ci, où il Nous est permis, par un \)ienfait de la

divine Providence, de fêter le troisième centenaire de la

mort de Pierre Canisius, homme d'une grande sainteté, Nous
n'avons rien plus à cœur que de voir les hommes do bien

ranimés par les moyens d'action, grâce auxquels cet homme
rendit de si heureux services à la société chrétienne.
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Notre siècle en effet présente certains rapports avec' l'époque

où vécut Ganisius, et où un désir immodéré d'innovations et

l'invasion de doctrines trop libres engendrèrent de grands dom-

mages pour la foi et aussi la perversion des mœurs. Celui qui

fut, après Bonifacu, l'apôlre de ^^ Germanie entreprit d'arracher

à ces deux fléaux toutes les clasius de la société, mais surtout la

jeunesse ; il les combattit non seulement par des discours

publics très opportuns ou par de subtiles discussions, mais

encore et principalement pur la fondation d'écoles et par la

publication d'excellents ouvrages.

A son exemple, de nombreux citoyens de vo*.re nation,

déployant beaucoup d'activité et se servant des mômes armes

contre des ennemis qui n'étaient nullement ignorants, ne cessé-

renl, pour la défense et l'éclat de la religion, d'étudier les plus

nobles sciences et de cultiver avec ardeur tous les arts libéraux.

Ils étaient soutenus par l'approbation déclarée des pontifes ro-

mains, qui se sont toujours appliqués avec beaucoup de soin à

maintenir l'antique splendeur des lettres et à faire progresser

toutes les branches de la civilisation. Vous n'ignorez pas, Véné-

rables Frères, que Nous-même avons toujours eu à cœur, par-

dessus tout, de veiller à la bonne et saine éducation de la

jeunesse, et que Nous l'avons assurée partout, autant que Nous
avons pu le faire.

Nous profitons très volontiers de l'occasion actuelle pour pro-

poser l'exemple de ce chef courageux que fut Pierre Ganisius à

ceux qui, dans le camp de l'Eglise, combattent pour le Ghrist,

afin qu'ils se persuadent qu'à la justice de la cause il faut unir

les armes de la science, et que de la sorte ils puissent défendre

la religion d'une façon plus vigoureuse et plus efllcace.

Combien fut grande la tâche que cet homme très attaché à la

foi catholique entreprit dans l'intérêt de l'Eglise et de la société,

c'est ce que comprendront facilement tous ceux qui considére-

ront l'état de l'Allemagne au commencement do la révolte luthé-

rienne. La corruption des rnœurs, devenant de jour en jour

plus profonde, ouvrit h l'erreur une entrée facile à franchir, et

d'autre part Terreur mit le comble à cette corruption des mœurs.
Le nombre de ceux qui s'écartaient de la foi catholique allait

toujours croissant ; bieiiiôt le venin de l'hérésie envahit presque
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toutes les provinces
;

il infesta les hommes de toute condition,

si bien que beaucoup de gens crurent que la cause de la religion

dans cet empire était extrêmement compromise et qu'il restait à

peine un remède à opposer au fléau. Et en effet la situation

était désespérée si Dieu n'était intervenu par un secours oppor-

tun.

Certes il restait encore en Allemagne des hommes à la foi

solide, remarquables par leur science et par leur connaissance

de la. religion ; il y restait les princes de la maison de Bavière et

de la maison d'Autriche, en premier lieu le roi des Romains,

Ferdinand, premier du nom, qui étaient résolus <à conserver et à

défendre de lout*>s leurs forces la religion catholique. Mais Dieu

envoya à l'Allemagne en péril un appui nouveau et de beaucoup

le plus puissant: c'est à fcette époque en effet que naquit la

société de Loyala, dont le premier représentant parmi les Ger-

mains fut Pierre Ganisius.

Assurément, Nous n'avons pas à rappeler ici dans tous ses

détails la vie de cet homme d'une éminente sainteté : le zèle

avec lequel il entreprit de ramener à l'ancienne concorde et à

l'union des esprits sa patrie déchirée par les dissensions et par

les révoltes... l'ardeur qu'il déploya pour discuter publiquement

avec les maîtres de l'erreur... les discours par lesquels il ranima

les cœurs, les persécutions qui le frappèrent, les pays qu'il par-

courut, les grandes missions dont il se chargea dans l'intérêt de

la foi. Mais pour appliquer de nouveau notre attention à ces

armes de la science, avec quelle constance, quelle habileté, quelle

sagesse, quel à-propos il les mania toujours !

Après son retour de Messine, où il était devenu maître en

éloquence, il so consacra à l'enseignement de la science sacrée

dans les académies de Cologne, d'Ingolstadt, de Vienne, où, sui-

vant la route royale tracée par les docteurs les mieux éprouvés

de l'école chrétienne, il .ouvrit au profit des Germains les tré-

sors de la philosophie scolastique. Comme les ennemis de la foi

avaient alors une profonde horreur pour cette doctrine, convain-

cus qu'elle met très vivement en lumière la vérité catholique, il

prit soin que cette philosophie fût enseignée publiquement dans

les lycées et dans les collèges de la société de Jésus, à la fonda-

tion deâquels il avait consacré tanl de zèle et de labsiurs,

s
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Il ne dédaigna pas de descendre du faîte [de la science jus-

qu'aux éléments des lettres, et de se charger de l'iiistructioii di.'s

enfants, écrivant môme à leur usage des alphabets et des gram-

maires. De môme que, quittant la cour des princes avec lesrqiu'ls

il avait eu des entretien?, il allait souvent adresser la parole au

peuple, ainsi, après avoir écrit sur de graves sujets, sur les con-

troverses dogmatiques ou sur la morale, il travaillait ensiiiic ;ï

la composition de petits livres dt>stinésà fortifier la foi du peuple,

à exciter et à nourrir sa piété. Il obtint d'admirables résultais

dans cette grande mission qui consiste à empêcher que les igno-

rants soient pris dans les filets de l'erreur. A cette fin, il publia

une Somme de la doctrine catholique, ouvrage compact et serré,

écrit dans une langue brillante, et dont le style n'est pas indigne

des Pères de l'Eglise.

Cet ouvrage remarquable fut accueilli avec de grandes lou-

anges dans presque tous les pays de l'Europe. Moins volumi-

neux, mais non moins utiles ont été les deux Catéchismes très

célèbres que le bienheureux écrivit à l'usage des intelligences

peu cultivées; l'un pour inculquer la religion aux enfants,

l'autre pour instruire les adolescents déjà appliqués à l'étude des

lettres. Ces deux ouvrages, aussitôt publiés, obtinrent uno telle

faveur auprès des catholiques qu'ils s'usèrent dans les mains des

hommes chargés d'enseigner les éléments de la vérité. Non seu-

lement on les employait dans les écoles pour faire suci'i* le lait

de la doctrine, mais encore ils étaient expliqués publiquement

dans les temples pour le bien commun. Aussi, pendant trois

siècles, Ganisius fut regardé comme le maître des catholiques

d'Allemagne et, dans le langage populaire, «connaître Ganisius»

et « conserver la vérité chrétienne» étaient deu:: locutions syno-

nymes.

Ges exemples donnés par un homme si saint indiquent assez

la voie dans laquelle doivent s'engager tous les gens de bien.

Nous savons, certes. Vénérables Frères, que l'un des plus beaux

titres de gloire de votre nation, c'est que vous utilisez avec

sagesse et avec fruit votre talent et vos travaux pour accroître

la grandeur de votre patrie, la prospérité du jjublic et des parti-

culiers. Mais il importe surtout que tout ce qu'il y a parmi vous

d'hommes sages et vertueux fassent de vigoureux efforts pour
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assurer le bien de la religion, qu'ils consacrent à sa gloire et à

sa défense toutes les lumières de leur esprit, toutes les forces de

leur parole, qu'à cette même fin ils se mettent aii.-sitôt au cou-

rant, avec détails, de tous les [irogrès des arts et des sciences.

En effet, s'il y ont jamais une époque qui dut demander à la

science et à l'érudition des armt's pour défendre la foi catholique,

c'est assurément noire époque, où des proi-rès rapi'li s dans

toutes les branches de la civilisation f(jui'nis:^ent souvent aux

ennemis de la foi chrétienne l'occasion de l'attiiquer. Ce sont les

mêmes forces qu'il faut consacrer à repousser leur choc; il faut

occuper avant eux la place, leur arracher les armes avec

lo!?quelles ils s'efforcent de briser tout lien entre Dieu et l'homme.

Les catholiques, ayant ainsi fortifié leur esprit et s'étant éclai-

rés comme il convient, pourront montrer par des faits que la foi

non seulement n'est en rien hostile à la science, mais encore en

est comme le sommet
;
que, même sui' les points qui paraissent

d'aboid opposés on contradictoires, elle peut si bien s'accorder et

s'unir avec la philosophie que les lumières de l'une et de l'antre

se fortifient mutuellement de pins en plus; que la nature n'est

pas l'ennemie, mais la compagne et l'auxiliaiio de la religion
;

enfui que les inspirations de celle-ci, non seulement enrichissent

tous les genres de connaissances, mais encore fortifient et vivi-

fient les lettres et les antres arts.

Quant à l'éclat que les sciences sacrées retirent des sciences

profanes, il est facile à concevoir pour ceux qui connaissent la

nature humaine, toujours inelinée veis ce qui flatte les sens.

Aussi, parmi les piniples qui l'emportent sur les autres par le

degré de civilisation, c'est à [teiin." si l'on accorde quelque con-

fiance à une sagesse rude, et les doctes surtout laissent de côté

tout ce qui n'est pas empreint d'une certaine beauté, d'un

certain charme. Or nous sommes les débiteurs des sages non moins

que des ignorants, si bien que nous devons prendre rang à côté

des premiers, et, s'ils s'égarent, les relever et les affermir.

De ce côté, certes, un vaste champ s'est ofiert à l'Eglise. Dès

qu'après de longs carnages elle eut reprit des forces, des hommes
tj'ès savants illustrèrent par leur talent et par leur science cette

même foi que des hommes très courageux avaient scellée de

leur sang. En première ligne, les artisans de cette éclat liltérair'i

iâlifk^^a^^l^&^^^k^
•'J'9:ï»B5i&-^>-v.
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furent les Pères de l'Eglise, dont les bras méritaient la palme

de la vaillance, dont la parole était le plus souvent ôrudilc el

digne d'ôlru entendue par les Grecs et par les Romains. Excités

pour ainsi dire par l'aiguillon de leur doctrine et deleurélo-

qu(?nce, de nombreux fidèles consacrèrent tout leur zèle aux

études sacrées, et constitueront un si riche patrimoine de sagesse

chrétienne qu'en tout temps les serviteurs de l'Eglise ont pu y
puiser dos armes pour détruire les anciennes superstitions ou

anéantir les nouveaux fantûm(3S suscités par l'hérésie.

Mais les trésors légués par les savants, plusieurs siècles les

ont dissipés, el ce qu'il y avait de plus précieux parmi ces richesses,

exposé à l'avidité des barbares, risquait de tomber dans l'oubli.

Si les antiques monuments du génie el de l'habileté del'horMnc,

si les objets qui jadis étaient les plus (mi honneur chez les Gii^cs

el chez les Romains n'ont pac entièrement péri, c'est unique-

ment aux labeurs et au zèle de l'L'glise que doit être attribué ce

résultat.

Si la lumière qui émane des arts et des sciences rejaillit à un

tel point sur la religion, ceux qui se sont voués à ces études doi-

vent déployer non seulement toute leur puissance intellectuelle,

mais encore toute leur activité pour q\ie la connaissance qu'ils

Oiit eux-mêmes ne demeure pas solitaire et stérile. Que les

doctes sachent donc faire fructifier leurs études au profit do la

république chrétienne, el consacrent leurs loisirs privés à

l'utilité commune, afin que cette connaissance qu'ils ont eux

mêmes ne demeure pas à l'état d'ébauche, pour ainsi dire, mais

descende sur le terrain de l'action pratique. Or, cette action

se révèle surtout dans renseignement de h'i jeunesse, œuvre si

importante qu'elle réchune la plus grande part do leurs Ira-

vaux et de leurs soins.

C'est pourquoi, entre tous. Nous vous exhortons vivement,

Vénérables Frères, vous priant de veiller attentivement à main-

tenir les écoles dans l'intégrité de la foi, ou même, si besoin

est, à y restaurer celle foi el à prodiguer ces soins, tant aux

écoles fondées par les générations précédentes qu'à celles qui

ont été établies plus récemment, el non seulement aux écoles

enfanlines, mais encore à celles qu'on appelle secondaires ou

académiques. Quant aux autres catholiques de votre pays, ils
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doivent faire en sorte, aux prix des plus grands efforts, que dans
l'enseignement de la jeunesse les droits des parents, comme
ceux de l'Eglise, soient restaurés et défendus.

Voici, dans cette matière, les principales règles à observer.

En premier lieu, les catholiques ne doivent pas, surtout pour

les enfants, adopter des écoles mixtes, mais avoir des écoles par-

lien lières, et ils doivent choisir des maîtres 1res bons et très

éprouvés. C'est une éducation très périlleuse que celle où la

religion est altérée ou nulle ; or Nous voyons que, dans les

écoles appelées mixtes, l'un de ces cas se produit souvent. Et il

ne faut pas qu'on puisse se laisser aller facilement à la persua-

sion que l'instruction et la piété peuvent se trouver séparées

impunément. S'il est vrai que nulle partie de la vie, soit privée,

soit publique, ne peut être exempte du devoir de religion, il

n'est pas d'âge où ce devoir doive être moins écarté que ce

premier âge où la sagesse fait défaut, où l'esprit est ardent et

où le cœur se trouve exposé à tant d'attrayantes causes de cor-

ruption. Organiser l'enseignement de manière à lui enlever tout

point de contact avec la religion, c'est corrompre dans l'âme les

germes mêmes du beau et de l'honnôte, c'est préparer non point

des défenseurs de la patrie, mais une peste et un fléau pour le

genre humain. Quelle considération—Dieu supprimé—pourrait

en effet retenir les jeunesgensdansle devoir, ou les y rappeler,

lorsqu'ils se sont écartés du droit sentier de la vertu et descen-

dent vers les abimes du vice ?

En second lieu, il faut non seulement que la religion soit en-

seignée aux enfants à certaines heures, mais que tout le reste de

l'enseignement exhale comme une odeur de piété chrétienne.

Si cela n'est pas, si cet arôme sacré ne pénètre pas et ne ranime

pas l'esprit des maîtres et des élèves, l'instruction, quelle qu'elle

soit, ne produira que peu de fruits, et aura souvent, au contraire,

des inconvénients fort graves. Presque toute science, en effet

porte avec elle ses périls, et des jeunes gens ne sauraient y
échapper si des freins divins ne retenaient leur intelligence et

leur cœur. Il faut donc prendre garde, avec un très grand soin,

que la pratique de la justice et de la piété, choses essentielles, ne

soit reléguée au second rang
;
que la jeunesse, frappée seule-

ment par les choses qui tombent sous les yeux, ne laisse s'affai-
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blir en elle les ressorts' de la vertu; que, tandis que leurs

miiîtres épluchent laborieusement devant eux le mot-i\ mol de

quelque science ennuyeuse, les jeunes gens ne conçoivent aucun

souci de cette véritable sagesse dont «le commencement t\st, la

crainte du î-'eigneuri) et aux préceptes de laquelle ils doivent

conformer tous les instants de leur vie. Que la transmission dos

multiples connaissances humaines demeure donc jointe à la

culture de Vîimc. Que tout ordre d'enseignement, quel qu'il soit

en définitive;, soit pénétré et dominé par la religion, et (|iio

celle-ci, par sa 'majesté et sa douceur, l'emporte telleraiMii

qu'elle laisse dans l'âme des jeunes gens, pour ainsi dire, <!o

bienfaisants aiguillons.

D'autre part, puisque l'intention de l'Église a toujours!été que

tous les genres d'études servissent principalement à la form.i-

lion religieuse de la jeunesse, il est nécesssaire non seulement

que cette branche d'enseignement ait sa place, et que cette place

soit la principale, mais encorij que nul no puisse exercer des

fonctions aussi graves sans y avoir été jugé apte par le jugement

de l'Eglise et confirmé dans cet emploi par l'autorité religieuse.

Mais ce n'est pas seulement dans l'instruction de l'enfance que

la religion réclame ses droits. Il fut un temps où le règlement do

toute université, et principalement de celle de Paris, veillait à si

bien subordonner tous les ordres d'enseignement à la science théo-

logique, que nul n'était jugé digne des plus hauts titres scieutifi.

ques s'il n'avait obtenu un grade en théologie. Léon X, restaura-

teur de l'ère augustale, et, depuis lui, les autres pontifes, Nos pré-

décesseurs, voulurent que l'Athénée romain et les autres établisse-

ments d'instruction appelés « universités», à un moment oîi dos

guerre.' impies se déchaînaient contre l'Eglise, fussent comme
les fortes citadelles où, sous la conduite et les inspirations de la

sagesse chrétienne, la jeunesse reçût son enseignement. Ce

système d'études, qui accordait le premier rang à Dieu et aux

choses sacrées, a produitdes fruits non médiocres. On a obtenu par

là, tout au moins, que les jeunes gens ainsi élevés demeurassent

plus fidèles à leurs devoirs. Ces heureux résultats se renouvel-

leront chez vous, si vous consacrez tous vos efforts à obtenir que

dans les écoles dites secondaires, dans les gymnases, lycées,

académies, les droits de la religion soient respectés. Puissent vos

il i
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l'ilori» lie jamais se heurter à l'obstacle qui rond vaines les

meilleures inlenlions cl iniililos ions les travaux : à savoir la

(lissonsion dans les avis el le manque do concorde dans Pactioii.

gnc pourront les l'orces divisées des gens de bien conln' l'assaut do
leurs ennemis coalisés ? A quoi servira le mériU; des indiviilus,

s'il n'y a pas de ligne de conduite commune ? C'est pourquoi Nous
vous exhortons vivement à écarter toute controverse imporluue,

toute conlenlion de partis, choses qui peuvent facilement diviser

U's dmes, de sorte que tous les fidèles n'aient qu'une seule voix

pour défendre l'Eglise, que tous concentrent leurs forces pour
les diriger vers un seul but, en y apportant la niùme bonne
volonté, soucieux do garder l'unité de l'esprit dans le lien de

la paix ^1). u

Ces considérations Nous ont invité à rappeler et à évoquer la

mé;noire d'un homme très saint. Puissent ses illustres exemples

se graver dans les esprits el y exciter C( i amour de la sagesse qui

le possédait lui-même, et puisse cette sagesse travailler, sans

jamais fléchir, au salut des hommes et à la défense de la divi-

nité de l'Kglise. Nous espérons, Vénérables Frères, vous qui

plus que tous les autres déployez n cette matière votre sollici-

tude, que vous trouverez parmi les hommes les plus instruits

beaucoup d'hommes jaloux de partager la gloire el les labeurs

de Canisius. Mais ce sont s l ceux à qui la Providence do

Dieu a dévolu la belle m oi iouscigner la jeunesse qui pour-

ront \ous prêter leur nob> concours, lequel, par la nature de

leur œuvre, vous est naturellement acquis. S'ils se rappellent que

la science—comme disaient les anciens—mérite plutôt, lorsqu'elle

est séparée de la justice, le nom d' « habileté» que celui de

sagesse, ou mieux s'ils médilent la parole do l'Ecriture : « Ils

sont vains... tous les hommes chez qui n'est pas la science de

Dieu» (2), ils apprendront à se servir des armes de la science,

non point tant pour leur utilité personnelle que dans l'intérêt

général. Ils pourront attendre de leur travail et de leurs efforts

les mêmes fruits qu'obtint jadis Pierre Canisius dans ses collè-

ges el dans ses établissements d'éducation, c'est-à-dire des jeunes

gens dociles, de bonnes mœurs, ornés de vertus, détestant les

exemples des hommes impies, trouvant un égal attrait à la

(1) Ad Ephes., IV. 3.

(2) Hnp., XIII. 1.

1
«(jt
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science et à- la vertu. Lorsque la piété aura jeté dans leurs âmes

de profondes racines, il n'y aura plus à craindre que ces âmes

ne soient envahies par l'erreur ou détournées de la vertu, Gfsi

en eux que l'Eglise, c'est en eux que la société civile fonderont

leurs meilleures espérances de voir s'élever descitoyenshonnôles

dont la sagesse, la prudence et la science contribueront au salut

de l'ordre social et à la tranquillité de la vie domestique.

Pour terminer, Nous élevons Nos prières vers le Dieu très

iion et très grand, qui est « le maître des sciences», vers la Vierge

sa Mère, et nous les prions, par l'intercession de Pierre Ganisius,

dont la science mérita si bien de l'Eglise catholique, d'exaucer

les vœux que forme l'Eglise pour son propre accroissement et

pour le bien de la jeunesse. Plein de cette espérance, Nous

accordons de tout Notre cœur à chacun de vous, Vénérables

Frères, à votre clergé et à tout votre peuple, comme gage des

célestes faveurs et comme témoignage de Notre paternelle bien-

veillance, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, auprès de Saint Pierre, le U^ août 1897, la

vingtième année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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(No 254)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de Québec,
1 15 octobre 1897.

I. Encyclique Auguatiaiiîiiee Virginia, sur le Saint fiosaire.

II. Conférences ecclésiastiques.

III. Monsieur l'abbé C. Arsenault, Directeur diocésain de l'Apostolat de la Prière.

IV. Confesseurs dos religieuses.

Bien chers Collaborateurf!,

i

Notre Saint Père le Pape Léon XIII a, comme les années pré-

cédentes, donné un éclatant témoignage de sa. dévotion envers

la Bienheureuse Vierge Marie et de son zèle à la propager, en

publiant une nouvelle Encyclique sur le Saint Rosaire.

Il rappelle tout d'abord que Marie, Mère du Sauveur des

hommes, est aussi notre Mère selon la grâce. Et après avoir

constaté chez les catholiques vde notre temps une inclination

plus forte que jamais a se grouper dans des associations pieuses,

à s'unir par les liens de la charité chrétienne et à paraître vrai-

ment frères, il les exhorte à entrer dans la Confrérie du Très

Saint Rosaire qui occupe, entre toutes les autres, une place



— 416 —

H

d'honneur et par son ancienneté et par les innombrables piivi

lèges dont elle a été enrichie par la munificence des Souverains

Ponlifes.

Cette confrérie qu'on a appelée « la milice priante enrôlée par

Saint Dominique sous l'étendard de la Mère de Dieu » unit

intimement tous ses membres comme des frères ; elle les

groupe sous le drapeau de la sainte Vierge, elle en fait autant de

soldats qui constituent une espèce d'armée régulièrement orga-

nisée et dressée, capable de repousser ^facilement tous nos

ennemis. Réciter les prières du Rosaire publiquement, avec

persévérance, avec union, c'est honorer Marie, c'est l'intéresser

à nos besoins, c'est acquérir une nouvelle et heureuse influence

sur son cœur et par suite sur le cœur adorable de Jésus, source

de tous les biens ; c'est exercer en quelque sorte, la sainte fonc-

tion des anges qui nous ont révélé les mystères de notre salulet

qui y ont joué un rôle important dans une altitude tour a tour

joyeuse, douloureuse et triomphante.

C'est pour cette raison que le Souverain Pontife exhorte ceux

qui ont charge d'âmes à entourer d'une sollicitude particulière

cette milice sacrée et à accroître chaque jour le nombre de ses

membres.

Ce que vous avez déjà fait, avec un zèle qui vous honore

grandement, pour établir dans nos maisons d'éducation, dans

nos paroisses, la Confrérie du Saint Rosaire ou encore le Rosaire

perpétuel, et ce que vous faites durant tout le mois d'octobre

dans nos églises au milieu de nombreux fidèles, m'est un gage

certain et consolant que, pour répondre dignement aux désirs du

Vicaire de Jésus Christ qui sont les nôtres, vous continuerez à

maintenir, à développer autour de vous ces pieuses associations

si fécondes en fruits de salut.

II

La très grande importance que j*attache à l'étude de la science

sacrée m'engage à revenir sur la question des conférences ecclé-

siastiques.

Je tiens beaucoup t' à ce que ces conférences se fassent, au-

tant que possible, à des époques à peu près fixes, sans trop de
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h'tanJ, ot que les rapports soient expédiés immédiatement à
l'archevêché

;

2o à ce que tous les prêtres étudient et préparent
sérieusement les questions proposées, de manière a pouvoir les

traiter, les discuter, au besoin, d'une manière tout a fait satis-

faisante
;
3° à ce que tous assistent aux conférences, à moins de

raisons extrêmement graves : il faut tout prévoir, autant que
possible, et disposer tout de telle sorte qu'on puisse être présent.

A l'avenir les absents devront envoyer par écrit au Secrétaire

de leur Conférence les travaux convenablement développés
qu'ils auront dû faire sur les questions ou cas soumis à l'étude.

Ce ne sera que la mise a exécution du treizième Décret du Pre-
mier Concile de Québec : « Ab absentibus exigatur ut scripto

qua^stionibus respondeant. »

Les conférences, bien préparées par tout le clergé, seront

extrêmement avantageuses
;

si elles se font sans étude sérieuse

préalable, elles n'auront toujoursque peu de bons résultats.

III

Pour tout ce qui concerne l'Apostolat de la Prière, vous devrez

vous adresser à l'avenir à Monsieur l'abbé C. Arsenault que j'ai

nommé Directeur diocésain de celte pieuse Association, comme
je vous l'ai annoncé lors de la rc-lraite pastorale.

Un très grand nombre de nos catholiques du diocèse sont

membres de cet Apostolat qui est une source de bénédictions

pour les familles; etlorcez-vous de le maintenir et de le pro-

pager dans vos paroisses. On vous a déjà sagepient recom-

mandé de profiter de la première communion des enfants pour

les y aggréger; vous ferez bien de mettre en pratique ce bon

conseil.

ÎV

Tous les ans j'envoie aux diverses Communautés du dio-

cèse la liste des pi'êtres qu'elles peuvent appeler comme confes-

seurs extraordinaires à l'épociue des Quatre-Temps. Je prie

instamment ceux qui seront invités à remplir cette fonction

d'accepter généreusement ce surcroît de labeurs, disant avec

si

1

WBaiWWB18aH»aS5M3»51?33.!»u75r;
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ëaint Martin : Non recuso lahorem. Ils feront en cela un acte de

charité qui attirera les bénédictions du Ciel sur les travaux de
leur saint minislè''e.

Agréez, bien chers collaborateurs, l'assurance de mon entier

dévouement en Notre Seigneur.

f Louis-Nazaire, Arch. de Cyrène,

Administrateur.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII,

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE,

AUX PATRIARCHES, PRIiùATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÊQUES ET AUTRES

ORDINAIRES, EN PAIX ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE

APOSTOLIQUE.

DU ROSAIRE DE MARIE

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques,

Evcques et autres Ordinaires, en paix et communion avec te Siège

Apostolique.

LfiON Xlir, PAPE

Vénérables Frères, Salut et. bénédiction apostolique.

Combien il importe aux intérêts publics ou privés que le

culte de la Très Auguste Vierge Marie soit entretenu assidû-

ment, et étendu avec un zèle croissant de jour en jour, c'est là

ctï'que comprendra facilement tout homme qui réfléchira au

degré éminenl de dignité et de gloire où Dieu a placé Marie.

De toute éternité II L'a choisie pour qu'EUe devint la Mère du

Verbe qui devait se revêtir de la chair humaine. Aussi L'a t-il

tellement distinguée parmi tout ce qu'il y avait de plus beau

dans les trois ordres de la nature, delà grâce et de la gloire, que*

l'Eglise à juste titre attribue à celte Vierge les paroles sui.

vantes : « Je suis sortie de la bouche du Très Haut la première

avant toute crcalure » (l). Puis, lorsque eut commencé le cqu^;?

m

(l) Eool. XXIV, /«a
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des siècles, lorsque les auteiiis du genre humain furent lom-

bés dans le péché et loisque toulo leur postérité fut mnrqnée

de la môme tache, Marie fut constituée le gage du rétablisse-

sèment de la paix et du salut.

*Lg Fils unique de Dieu combla Sa Très Sainte Mère d'écla-

tantes marques d'honneur. Au cours de Sa vie cachée, Il prit

la Vierge comme auxiliaire dans les deux premiers miniclcs

qu'il accomplit : un [miracle de la grâce, par lequel l'enfant

d'Elizabeth ti-essaillit dans son sein quand Marie la salua; — et

un miracle de la nature, par lequel Jésus changea l'eau en vin

aux noces de Cana, Puis lorsqu'à la fin de sa vie publique le

Christ établit le Nouveau Testament qui devait être signé de

Son sang divin, 11 confia la sainte Vierge à l'Apôtre bien .limé

par ces paroles très douces : « Voici ta Mère r. (Jean, XIX, -^Ti

Nous donc, qui, quoique indigne, rcpiéscntons ici bas le Fils

de Dieu, Nous ne cesserons jamais do cé!ébr(!r les louanges

d'une telle Mère, tant que la lumière luillera pour Nous. Sen

tant bien que celte période ne sera pas longue, à cause de Notre

âge avancé, Nous !ie pouvdus Nous empêcher de redire à tous

Nos frères en Jésus-Christ et à chacun d'entre eux cesdernièn.'S

pai'oles que Lui-même, attaché à la croix, nous laissait comme
son testament: «Voici votre Mère».

Nous estimerons que Nos vœux sont comblés si Nos exhorta-

tions ont pour résultat ([ue tout fidèle n'ait l'ien de plus h rœuv.

rien de plus cher que le culte de Marie, et s'il est permis à chaque

chrétien de s'attribuer les paroles de Jean, qui a écrit de lui-

même : « Le disciple La regut dans sa maison ». (Jean, XIX, 27).

A l'approche du mois d'octobre. Vénérables Trèriîs, Nous
n'avons pas voulu cette année cncoi'e maiiquoi- de vous écrire;

Nous vous exhortons de nouveau avec toute l'ai-deur possible à

ce que chacun de vous s'applique à méritei', [lar la récitation

du Rosaire, des grâces pour lui-même et pour l'Eglisi' nii!ila!ite

Ce genre de prière semble avoir, par la providence de D.eu,

pris vers la fin de ce siècle une cxteiitiou merveilleuse, afin que

la piété languissante d 'S fidèles en lut ranimée
;
c'est ce dont

témoignent surtaut les temples et les sanctuaires rt-miirquables

et célèbres consacrés au culte d ! la Mère d i Dieu.
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Nous avons offert des flmirs à cette divine Mère an mo's de

mai, el maintonant Nous voudrions qu'octobre, le mois des

fruits, fût employé par tous à L'hoi orer avec une piété et une
alTection très particulières. Il convient en ifFet que ces deux

saisons soient consacrées h Celle 'qui a dit d'Elle-niîme : « Mes
flenis sont les fruits d'honneur et de vertu. » (Eccl. XXIV, 23

)

Les liens communs à la formation desquels les hommes sont

natnrellement portés n'ont jamais été peut-être plus étroits qu'à

notre époque, ni recherchés avec une ardeur si vive et si géné-

rale. Personne n'aurait lieu de s'en plaindre, si ce penchant

naturel, très noble en lui-même, n'était souvent détourné de

son but et dirigé vers le mal. On voit en effet se réunir en

groupes de genres divers des hommes impies qui joignent

leurs effoits «contre le Seigneur et contre son Christ. » (Ps. II,

2.) Toutefois, on peut constater—et cela Nous est très agréable

—que, parmi les catholiques, on apprécie plus qu'autrefois les

associations pieuses, qu'elles sont plus nombreuses dans l'Eglise,

que les liens de la charité, comme une demeure commune»
unissent et fondent pour ainsi dire tous les fidèles à tel point

qu'ils peuvent vraiment êtrt. ap(telés el qu'ils semblent être en

réalité des « frères ».

Au contraire, si l'on supprime la charité du Christ, personne

ne peut se glorifier de ce nom ni de cette union. C'est ce que

jadis Tortullien exposait vigoureusement en ces termes: « Nous

sommes vos frères par droit de nature, parce que nous n'avons

qu'une mère, quoique vous soyez à peine des hommes, parce

que^vous êtes de mauvais frères. Mais combien à plus juste

titre ils sont appelés frères et regardés comme tels ceu.x qui

reconnaissent un seul Dieu, qui ont bu un seul esprit de sain-

teté, qui du sein unique de ia môme ignorance ont été conduits

à l'unique lumière de la vérité ».

(i'est sous des formes multiples que les catholiques ont cou-

tume de constituer les sociétés très salutaires dont Nous parlons.

Il y a les cercles, les caisses rurales, les réunions tenues les jours

de fête pour reposer les esprits, les patronages pour la jeunesse,

les confréries et beaucoup d'autres assemblées réunies dans des

buts excellents. Assurément toutes ces institutions — bien que

par leur titre, leur forme et leur lin particulière et prochaine,

•«•a
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elles semblent de création récjnte— sont en réalité très an-

ciennes. Il e?*: certain en effet que l'on retrouve, à l'origine

môme du christianisme, des associations de cette sorte. Mais

dans la suite elles furent confirmées par dos lois, distinguées

par dos insignes, gratifiées de. privilèges, vouées au culte dans

les temples, consacrées aux soins des Urnes ou des corps ; elles

reçurent des noms divers, suivant les époques. Leur nombre

s'accrut tellement, dans le cours des siècles, qu'en Italie snrtont

il n'y a nulle région, nulle ville et presque aucune paroiss-e qni

ne compte plusieurs ou au moins quelque société de ce genre.

Nous n'hésitons pas à attiibuer, parmi ces groupements, la

place d'honneur à la confrérie dite du Très Saint Rosaire. En

effet, si l'on considère son origine, elle brille entre toulos les

institutions du même genre par son ancienneté, puisqu'elle

a eu pour fondateur Dominique lui-même. Si l'on tient < omple

des privilèges, elle en a obtenu d'aussi nombreux qu'il est pos-

sible, grâce îi la munificence de Nos prédécesseurs.

La forme et pour dire ainsi l'Aino de cette institution, c'est le

Rosaire de Marie, dont nous avons longuement exposé ailleurs

la vertu. Mais la puissance et l'efficacité de ce môme Rosairo, en

tant qu'il constitue une obligation imposée aux membres de la

confrérie à laquelle il a donné son nom, sont surtout considé-

rables. Nul n'ignore, en effet, combien il est nécessaire pour

tous les hommes de prier, non qui; les décisions divinos puis-

sent être modifiées, mais parce que, comme l'a dit Grégoire,

«les hommes en demandant méritent de recevoir ce qu'avant

les siècles le Dieu tout puissant a résolu de leur donner »•

(DLalog.L 8.)

Augustin, d'autre part, a dit : « Celui qui sait bien prier sait

bien vivre.» («In Ps.» GXVIH.) Mais les prières sont surtout

puissantes pour obtenir le secours céleste lorsqu'elles sont faites

publiquement, avec constance et accord, par un grand nombre
de fidèles, de telle sorte que ceux qui prient forment comme
un seul chœur. C'est ce que montrent très clairement ces

paroles des Actes des Apôtres, où il est dit que les disciples du
Christ, attendant l'Esprit-Saint promis, «persévéraient unanime-
ment dans la prière». (Act. I 14.) Ceux qui emploieront cette

manière de prier ne pourront jamais manquer d'obtenir des
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fruits. Or, c'est ce qui se produit pour les associés du Saint-

Rosaire. En effet, de môme que les pnHros, par la récitation

de rOflice divin, supplient Dieu d'une façon publique, cons-

tante et très efTicace
;

ainsi, elle est publique d'une certaine

m.inière, et incessante, el commune, la prière que font les

associés en récitant le Rosaire, ou le «Psautier de la Vierge»

comme l'ont appelé plusieurs Pontifes romains.

Dp ce que 1 s prières publiques, comme Nous l'avons dit, sont

préi'érables aux prières privées et ont une puissance d'impétra-

tion plus grande, il est résulté que In confrérie du Saint-Rosaire

a été nommée par les écrivains ecclésiastiques « la milice sup.

pliante rassemblée par lo Pèro Dominique sous les étendards de

la divine Mère », de celte MèiL' que les saintes Lettres et l'his-

toire de l'Eglise saluent comme Celle qui a vaincu le démon et

triomphé de toutes les eircurs. En effet, le Rosaire de Marie

unit les fidèles qui pratiquent cette dévotion par un lien com-

mun, semblable à celui qui existe entre des frères ou entre des

soldats logés sous la môme tente. Ainsi se trouve constituée

une armée bien ordonnée et très puissante pour résister aux en-

nemis de l'intérieur ou du dehors.

Les membres de cette pieuse association peuvent donc ajuste

titre s'appliquer ces paroles de saint Cyp^-ien : « Nous avons

une prière publique et commune, et quand nous prions, ce n'est

pas pour un seul, mais pour tout le peuple, parce que nous

sommes tout le peuple réuni. » (« De oral. Domin.n).

D'ailleurs, les Annales de l'Eglise prouvent l'efficacité de

semblables prières, en nous rappelant la défaite des troupes

turques près des îles Echinades, et les victoires très brillantes

remportées au siècle dernier sur le môme peuple, à Temesvar

en Hongrie, et à Gorfou. Giégoire XIII voulut perpétuer le sou-

venir du premier de ces triomphes, et il institua une fôte en

l'honneur de Marie victorieuse. Dans la suite notre prédéces-

seur Clément XI plaça cette solennité sous le titre du Rosaire

et décréta qu'elle serait célébrée chaque année dans toute

l'Eglise.

Du fait môme que celte milice priante « est recrutée sous

l'étendard de la divine Marie », un nouveau mérite et un nouvel

honneur rejaillissent sur elle. C'est à cela que tend principale'

'»'î
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ment, dans la récitation du Rosaire, la répétition fréquente de

la Salutation angélique après l'Oraison dominicale. On pourrait

croire au premier abord que cette répétition est incompatible on

quelque sorte avec l'honneur dû à la divinité, et qu'elle risqno

d'accréditer la croyance que nous devons placer dans le patro-

nage de Marie une confiance plus grande qu'en la divine puis-

sance. Mais l'efFet réel est si différent que rien, a^i contrain;,

ne peut plus facilement toucher Dieu et nous le ijndre plus

propice.

En effet, la foi catholique nous enseigne que nous devons adres-

sernos prières non seulement à Dieu, mais encore aux bienheu-

reux et aux habitants du ciel (GoncTrid.sess. XXV), bien que le

mode de supplication doive différer, puisque c'est la source de tous

les biens que nous invoquons en Dieu, et des intercesseurs que

nous considérons dans ses saints. «La prière, dit saint Thomas,

peut revêtir deux caractères. Ou bien l'on demande à quelqu'un

ce qu'il peut donner lui-même ; ou bien on le supplie d'obtenir

pour nous quelque chose d'autrui. C'est vers Dieu seul que

s'élèvent les prières de la première catégorie, car toutes nos priè-

res doivent être subordonnées ù l'obtention de la grâce et de la

gloire que donne Dieu seul, selon qu'il est dit au psaume

LXXXIII, verset douzième : «Le Seigneur donnera la grâce

et la gloire. « Mais nous adressons les prières de l'autre espèce

aux saints, aux anges et aux hommes, non point pour que Dieu

connaisse par eux nos demandes, mais afin que, par les mérites

des intermédiaires, nos prières puissent être exaucées. C'est

pourquoi il est dit dans l'Apocalypse, chapitre VIII, verset

quatrième, que «la fumée de l'encens s'élève des prières des

saints et de la main des anges devant Dieu.» (S. Th. 2a 2ae, q.

LXXXIII, a. IV.)

Or, parmi tous les habitants du séjour des élus, qui donc ose-

rait rivaliser de mérite avec l'augusto Mère de Dieu ? Qui donc

voit plus clairement, dans le Verbe éternel, les angoisses qui

nous pressent, les besoins dont nous sommes assiégés? A qui

a-t-ilété donné un pouvoir plnseflicace jiour toucher la Divinité ?

Qui pourrait l'égaler pour les effusions de la tendresse mater-

nelle? C'est précisément la raison pour laquelle si nous ne

prions pas les bienheureux habitants des cieux comme nous
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prions Dieu, — « car nous demandons à la suinte Trinité d'avoir

pitir do nous, et à tous les saints, quels (in'iis soient, dt; prier

pour nous (11)),— toutefois notre manière d'implorer la Vierge a

quelque chose do commun avec le culte de Dieu, au point quo
rK^'lisc supplie la Vi«Mge par les mots mêmes dont elle se sert

poiii- supplier Dieu : < Ayez pitié des pécheurs ». Los membres
(les confréiits du Saint-Rosaire font donc une (euvre excellente

011 eiiguirlandanl comme des roses, pour ainsi dire, les prières à

Marie. Si liante, en effet, est la grandeur do Marie, si puissante

la faveur dont elle jouit auprès de Dieu, que ne pas recourir

à Klle dans ses besoins, c'est vouloir, sans ailes, s'élever dans

les airs.

L'Association dont Nous parlons a une autre qualité, que Nous
ne devons point passer sous silence. Toutes les fois que, par la

récitation du Rosaire de Marie, nous méditons les mystères de

notre salut, nous imitons aussi parfaitement que possible l'oflice

lii's saint confié jadis à la céleste milice des anges. Ce sont eux

qui, successivement et en leur temps, ont révélé ces mystères»

qui y ont joué un grand rôle, qui y ont ajouté leur pieuse

liiésence, dans une altitude tantôt joyeuse, tantôt aftligée, tantôt

triomphante. C'est Gabriel qui est envoyé vers la Vierge pour

annoncer l'incarnation du Verbe étern 1. [Ce sont des anges qui,

dans la grotte de Bethléem, célèbient la naissance du Sauveur.

C'est un ange qui avertit Joseph de prendre la fuite, et de se

retirer en Egypte avec l'Enlant. Au jardin des Oliviers, lorsque

Jésus, accablé de douleur, voit s'exhaler de Son corps une sueur

de sang, c'est un ange qui respectueusement L) consol !. Lors-

que, triomphant de la mort, il est sorti du sépulcre, ce sont des

anges qui l'annoncent aux saintes femmes. Djs anges révèlent

(]ue Jésus est moulé au ciel et proclament qu'il en reviendra, en-

vironné d(!s milices angôliques, auxquelles II joindra les âmes

élues pour les emmener vers les chœurs célestes, au-dessus des-

quels a été exallée la sainte Mère de Dieu.

C'est donc aux personnes qui, associées, récitent la pieuse prière

(lu Rosaire que conviennent le mieux ces paroles que l'Apôtre

saint Paul adressait aux nouveaux disciples du Christ : «Vous

êtes moKlés sur la montagne de Sion ; vous êtes enlrés dans la

cité du Dieu vivant, dans la Jérusalem céleste, et beaucoup de

!s;ïi-,ii»œ;«-^
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milliers d'anges sont autour de vons ». (Héb. XIF, 22). Quoi en

oCTet de plus divin, quoi do plus suave que de contempler, quo

de prier en compagnie des anges? Quelle espérance, qnello

confiance on peut concevoir do jouir dans lo ciel de la bienhou-

reuso société des anges, lorsque sur la terre, on les a déjà aidés,

pour ainsi dire, h accomplir leur fonction !

C'est pour ces causes que les Pontifes romains ont toujours

comblé des plus magnifiques éloges une association ainsi dé-

vouée à Marie. Innocent VIII l'appelle : « la très dévote con-

frérie )> (Splcndor palcvme fjloria'^ dii; 26 febr. 1491) ; Pie V attri-

bue a son efficacité les résnllals suivants : « Les fidèles du Christ

se trouvent soudain changés en d'a\itres hommes; les ténèbres

de l'hérésie se dissipent et la lumière de la foi catholique se ré-

vèle» (Consueverunt RR. PP. die 17 sept. 1569) ; Sixte-Quint,

observant combien cette institution a été utile à la religion,

avoue sa propre ferveur pour le Rosaire. Beaucoup d'autres

Pontifes, enfin, ont enrichi .celte dévotion des plus abon-

dantes et dos plus honorablos indulgences, ou l'ont prise sous

leur protection particulière, soit en lui donnant son nom, soit

en lui accordant divers témoignages de leur bienfaisance.

Excité par l'exemple de nos prédécesseurs, Nous aussi. Véné-

rables Frères, nous vous exhortons et vous encourageons avec

ardeur, comme Nous l'avons déjà fait souvent, à entourer spécia-

lement de vos soins celle n)ilice sacrée, de façon à ce que, giâco

à vos efforls, elle voit de jour en jour accourir sous ses drapeaux

des effectifs plus nombreux. Que, par votre concours et par

celui de ceux à qui, dans le clergé qui vous est soumis, est prin-

cipalement confié le soin dos âmes, la masse du peuple arrive

à connaître età apprécier véritablement los vertus de celle asso-

ciation et pOm utilité pour le salut éternel des hommes. Nous le

demandons avec d'autant plus iriiisistanre que, tout dernière-

ment encore, on a vu refleurir une des formes revêtues par la

piété envers la très sainte Mèie de Dieu au moyen du Rosaire,

à savoir le « Rosaire perpétuel ». Nous bénissons de bon cœur

cette institution et nous souhaitons grandenienl que vous

consacriez à la répandre votre zèle et votre activité.

Nous concevons l'espoir 1res vif que les louanges et les prières

du Rosaire seront très puissantes si, sorlanl des lèvres et du
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cœur d'une grande raulliUide, elles ne se taisent jamais, et si

jour et nuit, alternativement, dans les diverses régions du globe,

le concert continu des voix qui prient s'harmonise avec la mé-

ditation des choses divines. Cette continuité de supplications et

de louanges a été désignée, il y a de nombreux siècles, par ces

paroles divines adressées à Judith, dans un cantique d'Ozias :

«Tues bénie par le Dieu Très-Haut pardessus toutes les femmes
qui sont sur la terre, car 11 a aujourd'hui tellement glo-

rifié ton nom, que ta louange ne s'arrêtera plus sur les lèvres

des hommes ». Et tout le peuple d'Israël acclamait ces paroles

en s'écriant : « Que cela soit 1 que cela soit ! ».

En attendant, comme gage des bienfaits célestes, et comme
témoignage de Notre paternelle bienveillance. Nous vous accor-

dons affectueusement dans le Seigneur, Vénérables Frères, à

vous, à votre clergé, à tout le peuple confié à votre foi et à votre

vigilance, la Bénédiction apostolique.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 12 septembre 1897,

la vingtième année de Notre pontificat.

^•1

LÉON XIII, Pape.
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LETTRE PASTORALE
DE

Nos Seigneurs les Archevêiues et Evêpes
DES

PROVINCES RCCLESIASTIQCES DE QOEBEC, DE MONTKEAI, ET D'OTTAWA

suH

La Question des Ecoles du Manitoba

NOUS, PAR LA «RACE DE DiEU ET DU SiÈGE APOSTOLI-

QUE, ArCHEVÈQ- "'"' ET EVÊQUES DES PROVINCES

Ecclésiastique h Québec, de Montréal et

d'Ottawa,

Au clergé séculier et régulier et à tous lesfidèles de nos diocèses

respectifs, salut et bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos Très Chers Frëres,

Appelés de par la volonté même de notre divin Sauveur

au gouvernement spirituel des Églises particuliëres confiées

à leurs soins, les Évêques, successeurs des Apôtres, n'ont pas

seulement lu mission d'enseigner en tout tempe la vérité

catholique et d'en inculquer les principes salutaires dans les

âmes, ils ont encore, en certaines circonstances critiques et

périlleuses, le droit et le devoir d'élever Ui voix, soit pour

prémunir les fidèles contre les dangers qui menacent leur

foi, soit pour les diriger, les stimuler ou les soutenir dans la

juste revendication dedroJts imprescriptibles manifestement

méconnus et violés.

Vous connaissez tous, N. T. C. F., la position très pénible

mite j\ nos coreligionnaires du Manitoba par les lois injustes

qui les privèrent, il y a déjà six ans, du système d'écoles

séparées dont ils avaient joui jusque-là en vertu même delà



2 —

''Il

Constitution du pays, système d'écoles si important, si néces-

saire, dans une cou trée mixte, à la saine éducation et à la

formation des enfants d'aprës les principes de cette foi ca-

tholique qui est ici-bas notre plus grand bien et notre plus

précieux héritage.

Nous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des décision»

des tribunaux civils pour connaître toute l'iniquité de ces

lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et à la justice,

mais il a plu à la Divine Providence, en sa sagesse et en ea

bonté, de ménager aux catlioliques l'appui légal d'une auto-

rité souveraine et irrécusable, en faisant reconnaître par le

plus haut tribunal de l'Empire la légitimité de leurs griefs

et la légalité d'une mesure fédérale réparatrice.

Eii présence de ces faits, l'Épiscopat canadien, soucieux,

avant toutes choses, des intérêts de la religion et du bien

d-îs âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du devoir qui

s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'obligeait à ré-

clamer justice, comme il l'a fait.

Car, si les Évêques, dont l'autorité relève de Dieu lui-

même, sont les juges naturels des questions qui intéressent

la foi chrétienne, la religion et la morale, s'ils sont les chefs

reconnus d'une société parfaite, souveraine, supérieure, par

sa nature et par sa fin, à la société civile, il leur appartient,

lorsque les circonstances l'exigent, non pas seulement d'ex-

primer vaguement leurs vues et leurs désirs en toute ma-

tière religieuse, mais encore de désigner aux fidèles ou

d'approuver les moyens convenables pour arriver à la fin

spirituelle qu'ils se proposent d'atteindre. Cette doctrine

est bien celle du grand Pape Léon XIII dans son Encycli-

qne Iinmortale Dei : " Tout ce qui, dans les choses humai-

nes, est sacré à un titre quelconque, tout ce qui touche au

il



- â -

salut des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit

par rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité

de l'Église."

Nous teuions, N. T. C. F., à rappeler briëvemont ces

principes inhérents à la constitution même de l'Eglise, ces

droits essentiels de l'autorité religieuse, pour justifier l'atti-

tude prise par les membres de la hiérarchie catholique dans

la présente question scolaire, et pour mieux taire compren-

dre l'obligation où sont les fidèles de suivre les directions

épiscopales.

S'il y a, en eftet,des circonstances où les catholiques doivent

manifester ouvertement envers l'Eglise tout le respect et

tout le dévouement auxquels elle a droit, c'est bien lorsque,

comme dans la crise actuelle, les plus hauts intérêts de la

foi et de la justice sont en cause et réclament de tous les

hommes de bien, sous la direction de leurs chets, un concourM

efficace.

Nous avions espéré, N. T. (l F., que la dernière session

du Parlement i^^édéral mettrait un terme aux difiicultés

scolaires qui divisent si profondément les esprits : nous avons

été trompés dans ces espérances. L'histoirejugera elle-même

des causes qui ont retardé la solution attendue dejtuis si

longtemps.

Quant à nous, qui n'avons en vue que le triomphe des

éternels principes de religion et de justice confiés à notre

garde, nous qu'aucun échec ne pourra jamais «lésespérer ni

détourner de l'accomplissement de cette mission divine qui

fut celle des Apôtres eux-mêmes, nous sentons, en présence

de la lutte électorale qui s'engage, qu'un impérieux devoir

nous incombe : ce devoir, c'est d'indiquer à tous les fidèles

soumis à notre juridiction et dont nous avons à diriger les
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consciences, la seule ligne de conduite à suivre dans les

présentes élections.

Devrons-nous tout d'abord vous rappeler, N. T. C. F.,

combien le droit que vous accorde la constitution de désigner

par vos suffrages les dépositaires du pouvoir public est noble

et important ? Tout citoyen digne de ce nom, tout canadien

qui aime sa patrie, qui la veut grande, paisible, prospère,

doit s'intéresser à son gouvernement. Or, le gouvernement

de notre pays, de ce peuple jeune encore, mais capable

d'occuper une place distinguée parmi les autres nations, sera

ce que vous l'aurez fait vous-mêmes par votre choix et votre

vote.

C'est dire, N. T. C. F., qu'en rëgle générale et sauf de

rares exceptions, c'est un devoir de conscience pour tout

citoyen de voter : devoir d'autant plus grave et d'autant

plus pressant que les questions débattues sont plus impor-

tantes et peuvent avoir sur vos destinées une influence plus

décisive.

C'est dire encore que votre vote doit être sage, éclairé,

honnête, digne d'hommes intelligents et de chrétiens. Evitez

donc, N. T. C. F., les excès si déplorables contre lesquels,

bien des fois déjà, nous avons dû vous mettre en garde, le

parjure, l'intempérance, le mensonge, la calomnie, la vio'on-

ce, cet esprit do parti qui fausse lejugement et produit dans

l'intelligence une sorte d'aveuglement volontaire et obstiné.

N'échangez pas votre vote pour quelques pièces d'uj'.e vilo

monnaie : ce vote est un devoir et le devoir ne se vend pas.

Accordez votre suffrage non au premier venu, mais à celui

qu'en conscience et sous le regard de Dieu vous jugerez le

plus apte par les qualités de son esprit, la fermeté de son

caractère, l'excellence de ses principes et de sa conduite, à
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remplir le noble ministère de législateur. Et pour que ce

jugement soit plus éclairé et plus sûr, ne craignez pas de

sortir du cadre restreint où les dires d'un journal et les opi-

nions d'un ami enchaînent votre esprit ; consultez, quand il

le faudra, avant de voter, les personnes que leur instruction,

leur rang, leurs rapports sociaux mettent en état de mieux

connaître les questions qui s'agitent et de mieux apprécier

la valeur relative des candidats qui briguent vos suffrages.

Ce sont là, N. T. C. F., des principes généraux de sagesse

et de prudence chrétienne qui s'appliquent à tous les temps

et à toutes les élections auxquelles les lois du pays vous per-

mettent de prendre part.

Mais dans les circonstances où nous nous trouvons à l'heure

actuelle, le devoir des électeurs du Canada, notamr des

électeurs catholiques, revêt un caractère spécial d'impci^auce

et de gravité sur lequel nous sommes désireux d'appeler plus

particulièrement votre attention. Une injustice grave a été

commise envers la minorité catholique au Manitoba ; on lui

a enlevé ses écoles catholiques, ses écoles séparées, et l'on

veut que les parents envoient leurs enfants à des écoles que

leur conscience réprouve. Le Conseil Privé d'Angleterre a

reconnu !<.' bien fondé des réclamations des catholiques, la

légitimité de leurs griefs et le droit d'intervention des auto-

rités fédérales pour que justice soit rendue aux opprimés. Il

s'agit donc présentement pour les catholiques, de concert en

cela avec les protmtants bien pensants de notre pays, d'unir

leurs forces et leurs suffrages de façon ù assurer la victoire

définitive de la liberté religieuse et le triomphe de droits

qui sont garantis par la constitution. Le moyen d'atteindre

ce but, c'est de n'élire ùla charge de représentants du peuple

que des hommes sincèrement résolus à favoriser de toute
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leur influence et h appuyer en Chambre une mesure

pouvant porter un remède efficace aux maux dont soufl're la

minorité manitobaine.

En vous parlant ainsi, N, T. C. F., notre intention n'est

pas de nous inféoder à aucun des partis qui ro combattent

dans l'arène politique ; au contraire, nous tenons à réserver

notre liberté. Mais la question des écoles du Manitoba étant

avant tout une question religieuse, intimement liée aux

plus cliers intérêts de lu foi catholique en ce pays, aux droits

naturels des parents, comme aussi au respect dû à la cons-

titution du pays et à la Couronne Britannique, nous croirions

trahir la cause sacrée dont nous sommes et devons être les

défenseurs, si nous n'usions de notre autorité pour en assu-

rer le succès.

Remarquez bien, N. T. C. F., qu'il n'est pas permis à un

catholique, quel qu'il soit, journaliste, électeur, candidat,

député, d'avoir deux lignes de conduite au point de vue

religieux : l'une pour la vie privée, l'autre pour la vie publi-

que et de fouler aiix pieds, dans l'exercice de ses devoirs

sociaux, les obligations que lui impose son titre de fils sou-

mis de l'Eglise. C'est pour cela que Notre Très St-Père le

Pape Léon XIII, dans son Encyclique Libertas prœslantis-

simum, condamne ceux qui " estiment que dans tout ce

qui concerne le gouvernement de la société humaine, dans

les institutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques,

l'instruction de la jeunesse, on ne doit pas plus faire atten-

tion à l'Eglise que si elle n'existait pas." Pour la même rai-

son, il dit ailleurs (Encyclique Immortale Dei) :
" Avant

tout, il est nécessaire que tous les catholiques dignes de ce

nom se déterminent à être et à se montrer les fils très dé-

voués de l'Église
;
qu'ils repoussent sans hésiter tout ce qui



serait incompatible avec cette profession
;
qu'ils se servent

(les institutions publiques, autant qu'ils le pourront faire en

conscience, au profit de la vérité et de la justice."

C'est pourquoi, N. T. C. F., tour les catholiques ne devront

accorder leur suffrage qu'aux candidats qui s'engageront

formellement et solennellement à voter, au Parlement, en

faveur d'une législation rendant à la minorité catholique

du Manitoba les droits scolaires qui lui sont reconnus par

l'Hon. Conseil Privé d'Angleterre. Ce grave devoir s'im-

pose à tout bon catholique, et vous ne seriez justifiables ni

devant vos guides spirituels ni devant Dieu lui-même de

forfaire à cette obligation.

Nous avons pu, jusqu'à présent, nous féliciter de l'appui

sympathique d'un grand nombre de nos frères séparés ; ils

ont compris que, dans un pays de races et de religions diffé-

rentes comme le nôtre, il est nécessaire, pour le bien géné-

ral, d'user de cette largeur de vues qui sait respecter la

liberté de conscience et tous les droits acquis. Nous osons

faire un nouvel appel à leur esprit de justice et à leur patrio-

tisme pour que, joignant leur influence à celle des catho-

liques, ils aident de tout leur pouvoir à obtenir enfin le

• edressement des griefs dont se plaint à si ju^te titre une

partie de nos coreligionnaires.

Ce que nous voulons, c'est le triomphe du droit et de la

justice : c'est le rétablissement des droits et privilèges de la

minorité catholique romaine en matière d'éducation, à nos

frères du Manitoba ; de manière à mettre les catholiques

de cette province à l'abri de toute attaque et de toute légis-

lation injuste ou arbitniire.

Nous comptons pour cela, N. T. C. F., sur votre esprit de

foi, sur votre obéissance. Nous avons la ferme confiance que.
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soumis d'esprit et de cœur aux enseignements de vos premiers

pasteurs, vous saurez, s'il le faut, placer au-dessus de vos

préférences et de vos opinions personnelles les intérêts d'une

cause qui primo toutes les autres, de la cause de la justice,

de l'ordre, de l'harmonie dans les différentes classes qui com-

posent la grande famille canadienne.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée au prône

de toutes les églises paroissiales et autres où se fait l'office

public, le premier dimanche après sa réception et le diman-

che qui précédera la votation.

Fait et signé, à Montréal, le six mai mil huit cent quatre-

vingt-seize.

t Edouard-Chs., Arch. de Montréal,

t J.-Thomas, Arch. d'Ottawa,

t L.-N., Arch. de Cyrène, admin. de Québec,

t L.-F., Ev. des Trois-Rivières.

t L -N., Ev. de Saint-Hyacinthe.

t N.-ZÉPHIRIN, Ev. de Cythëre, Vie. Apost. de Pontiac.

t ElphèCtK, Ev. de Nicolet.

t André-Albert, Ev. de Saint-Germain de Rimouski.

t MiCHEii-THOMAS, Ev. de Chicoutimi

f JosEPH-MÉDAUi), Ev. de Valleyfield.

t Paul, Ev. de Sherbrooke.

t Max., Ev. de Druzipara, coadjuteur de l'Ev. de Saint-

Hyacinthe.

Par ordre de Nos Seigneurs,

Alfred Arohambp:ault, Chan.,

Chancelier.



Clf^CULiAlRE
DE

NOS SEIGNEURS LES ARCHEVEQUES ET EYEQUES

DES

FroTinces ecclésiastiqnes do Québec, de Uontréal et d'Ottawa

AU CLEBQÉ DE LEURS DIOCÈSES

Montréal, le 6 mai 1896.

Bien chers Collahorateurs,

Nous vous envoyons, avec la présente circulaire, notre man-

dement collectif relatif aux prochaines élections fédérales,

qui devra être lu, sans commentaires, au prône de toutes les

églises paroissiales, le premier dimanche après sa réception

et le dimanche qui précédera le jour de la votation. La lecture

de ce mandement tiendra lieu, pour cette élection, de toute

autre disposition épiscopale qu'on avait coutume de lire à la

veille des élections.

Si vos évêques ont cru devoir s'adresser en termes si for-

mels au peuple catholique qui leur est confié, c'est qu'il s'agit

d'une affaire de la plus haute importance au point de vue

religieux. Aussi, Nous osons espérer que tous les membres du

clergé, dont l'union est si nécessaire à l'accomplissement du

bien de la société, seront les premiers à donner l'exemple de

la prudence et de la soumission dans une circonstance aussi

solennelle.



Nous demandons, et Nous en avons le droit, que tous les

prêtres, qui au jour de leur ordination ont promis respect et

obéissance à leurs Pasteurs respectifs, n'aient qu'un cœur et

qu'une voix pour réclamer avec Nous le redressement des

griefs de la minorité Manitobaine par le moyen que rÉpi.^co-

pat recommande, c'est-à-dire par une loi réparatrice.

Rien de plus approprié aux circonstances actuelles que

ces paroles si sages de notre vénéré Pontife et Docteur Léon

XIII :
•• Que l'autorité des Évêques soit sacrée pour les prê-

tres et qu'ils sachent bien que le ministère sacerdotal, s'il

n'est exercé sous la direction des Évêques, ne sera ni saint,

ni pleinement utile, ni honoré

Nos ennemis ne désirent rien tant que les dissensions

entre les catholiques ; à ceux-ci de bien comprendre combien

il leur importe souverainement d'éviter les dissentiments et

de se souvenir de la parole divine : Tout royaume divisé con-

tre lui-même sera désolé. Si, pour conserver l'union, il est

parfois nécessaire de renoncer à son sentiment et à son juge-

ment particulier, qu'on le fasse volontiers en vue du bien

commun (i).
"

En conséquence, bien cher CoUoborateurs, Nous vous

prions avec instance, et, au besoin. Nous vous enjoignons de

ne rien dire ou laisser entendre qui puisse amoindrir en quoi

que ce soit la portée des enseignements de l'Épiscopat ; mais

au contraire quand vous serez consultés, répondez selon la

pensée et le désir de ceux que l'Esprit Saint a préposés au

gouvernement de la société religieuse et qui travaillent d'un

commun accord pour le triomphe de la foi, de la justice et de

l'ordre social.

(1) Encycl. Nobilissima Gallorum gens.

A la pi
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A la prudence et à la soumission qui vous sont demandées,

ne manquez pas de joindre la prière pour obtenir de Dieu

qu'il éclaire tous ceux qui prendront part à la prochaine élec-

tion : les candidats, les électeurs et les officiers chargés d'y

faire respecter les lois, afin qu'avec la bénédiction de Dieu le

résultat tourne au plus grand bien spirituel et temporel de

notre chère patrie.

t EnouARD-Clis., Arch. de Montréal,

t J.-Thomas, Arch. d'Ottawa.

t L.-N., Arch. de Cyrène, admin. de Québec,

t L.-F., Ev. des Trois-Rivières.

t L.-Z., Ev. de Saint-Hyacinthe.

t N.-ZÉi'iiiRiN, Ev. de Cythère, Vie. Apost. de Pontiac.

t ElphèGK, Ev. de Nicolet.

t André-Albert, Ev. de Saint-Germain, de Rimouski.

t Michel-Thomas, Ev. de Chicoutimi.

t JosEi'H-MÉDARD, Ev, de Valleyfield.

t Paul, Ev. de Sherbrooke.

t Max., Ev. de Druzipara, coadjuteur de l'ICx êque de

Saint- Hyacinthe.
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. Itinéi

1—Sair

2.-Saii

3.—Sai;

4.—Sai

5.—Sai

6.—Sai

7.—Be

8.—Sa'

9.—Sai

10.—Be

11.—Sa

12.- Sa

13.—Sa

14.—Isl

15.—Cî

16.-L'

17.—S£

18.—Ss

19.-SJ

20.—Sî

21.-Sî

22.—Si
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. Itinéraire de la Visite Pastorale de 1893

1—Sainte-Pétronille Mardi 30, 31

2.—Saint-Laurent Mercredi 31, 1, 2

3.—Saint-Jean Vendredi 2, 3, 4

4.—Saint-François Dimanche 4, 5

5.—Sainte-Famille Lundi 5, 6

6.—Saint-Pierre Mardi 6, 7

mai
juin
u

u

u

7.—Beaumont Jeudi

8.—Saint-Michel Vendredi

9.—Saint-Vallier Dimanche

10.—Berthier Lundi

11.—Saint-François Mardi

12.— Saint-Pierre Mercredi

13.—Saint-Thomas Jeudi

14.—Isle-aux-Grues Samedi

15.—Cap-Saint-Ignace Dimanche

16.—L'Isiet Mardi

17.—Saint-Eugène Jeudi

18.—Saint-Cyrille et Saint-Marcel.. Fenrfrcrfi

19.—Saint-Pamphile ....Dimanche

20.—Sainte-Perpétue # Mardi

21.—Saint-Damase Mercredi

22.—Saint-Aubert Jeudi

8, 9 ((

9, 10, U II

11, 12 ((

12,13 H

13,14 U

14,15 «(

15, 16, 17 ((

17,18 U

18, 19. 20 il

20, 21, 22 u

22,23 u

23, 24, 25 u

25, 26, 27 u

27,28 u

28,29 ((

29,30 t(



23.—Sainte-Louise Vt drtdi 30, 1

24.—Saint-Onésime Samedi 1, 2

25.—Saint-Pacôme Dimanche 2, 3, 4

26.—Mont-Carmel Mardi 4, 5

27.—Saint-Philippe Mercredi 5, 6

28.- Saint-Pascal et Saint-Bruno.. /mrft 6, 7, 8

29.-~Sainte-Hélène. •> Samedi 8, 9

30.— Saint-Alexandre Dimanche 9, 10

31.—Saint-Eieuthère Lundi 10, 11

32.— Saint-Antonin Mercredi 12, 13

33.—Fraserville Jeudi 13, 14, 15

34.—Notre-Dame du Portage Samedi 15, 16

35.—Saint-André Dimanche 16, 17

36.— Kamouraska et S. Germain... Lundi 17, 18, 19

37.~Sainl-Denis Mercredi 19, 20

;i8._Rivière-0uelle Jeudi 20, 21

39.—Sainte-Anne de Lapocatière...Fé'«rfr«çrft 21, 22, 23

40.—Saint-Roch des Aulnaies Dimanche 23, 24

41.—Saint-Jean-Port-Joli Lundi 24, 25

42.—Saint-Joseph de Lévis en octobre

juillet

il

Cl

u

u

u

U
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U

(c
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((

((

((

((
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PROGÈS-VERBAL

,>iï

DE l'assemblée du BUREA.U DE LA

TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC

LE 15 AOUT 1893

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin.

1
Présents : Mgr Têtu, MM. Antoine Gauvreau, François-Xavier

Plamondon, 'Jldouard Fafard, Thos-Eugène Beaulieu, Charles

Trudelle, Nap.-Joseph Sirois, François-Xavier Gosselin, et Jos.-

Oc'ave Faucher, procureurs.

Le procès-verbal de l'Assemblée tenue le 30 août de l'année

dernière est lu et adopté.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Pierre Théberge,

Orner Gloutier,

David Ghénard,

Odilon Dupuis,

Hégésippe Dorion,

Eugène Sirois.

Tous ces Messieurs sont reçus membres de la société.
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Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis le

dernier burean :

MM. Nérée Gingras,

Ghs-Ffs Labourière.

Le trésorier lit Je résumé des comptes comme suit;

RECETTES

Contributions des membres S 3,22'J o'J

Arrérages perçus 59 51

Remboursé par la fabrique de St-Janvier de Weedon. 250 00

Remboursé par la fabrique de N.-D. du Portage 400 00

Remboursé par la fabrique de N.-D. de la Garde 200 00

Intérêt à la Caisse d'économie 64 61

Intérêt mu* dépôt à la Banque Nationale 4 76

Intérêts sur fonds placés 536 94

En mains au dernier bureau 14 74

Dépôt à la Caisse d'économie au dernier bureau 3,117 51

Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau 61 53

7,938 69

DÉPENSES

Pensions accordées par le bureau de 1892 $ 3,949 00

Pensions accordées par S. É. le Président 150 00

Prêt à la fabrique du Lac-Noir 2,000 00

Impressions du rapport 23 50

Dépôt à la Caisse d'économie 1,647 87

Dépôt à la Banque Nationale 166 04

Z 7,936 41

* En mains $2 28

* Comme il est facile do le voir en parcourant le chapitre des Recettes et des

Dtjpenses, la recette ordinaire est de $3,894.91 et la dépense ordinaire de $4,122.50.
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41

DETTES ACTIVES

Prêt à la fabrique de Si-Janvier de Weedon (5 p. c.)..$ 4,100 00

Prst h }-d fabrique N.-D, de la Garde (5 p. c.)... 4,000 00

Prôt à la fabrique de Laval (6 p. c, 500 00

F .
' à la fabrique du Lac-Noir (5 p. c.) 2,000 00

Prêt à la fabrique de St-Elzéar (5 p. c.) 1,000 00

Prêt à la fabrique de l'Ile-aux-Grues (5 p. c.) 1,000 00

Prôt à la fabrique du Cap-Rouge (5 p. c.) 1,000 00

Compagnie des tramways de St-Roch (16 p. c.) 250 00

Banque Nationale (10 actions 6 p. c.) .. 300 00

Assurance de Québec (4 actions, 5 p. c.) 80 00

Dépôt à la Caisse d'économie 1,647 87

Dépôt à la Banque Nationale 166 04

$ 16,043 91

DETTES PASSIVES

Pensions encore dues $ 103 33

Après s'ôtre rendu compte de l'état des affaires de la Société,

les procureurs se voient obligés bien à regret de diminuer les

pensions et allouent les suivantes :

MM. Ovide Grenier $ 200 00

Jean-Baptiste Côté ; 150 00

Etienne Halle 150 00

Félix Dumontier 150 00

Adolphe Legaré. 150 00

Jean-Baptiste Villeneuve 150 00

Jean-Baptiste Blouin 150 00

Roger Boily 150 00

Louis-Joseph Hudon 150 00

James Neville 150 00

Jean-Baptiste Plamondon 150 00

David Pampalon 150 00

AurAlien Angers 150 00

Albe-it Lamothe 150 00

Augustin Beaudry 80 00

Charles Pouliot 80 00

'M

ilfl
Mv'iinlHi
wBl'y^^l
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Narcisse Bellenger

Joseph Buurassa

Frs-Xavier Bégin

Clovis Roy
Léandre Hamelin

Félix Brunot

Eloi-Vict. Dion

Ls-Antoine Martel

Raymond Gasgrain

Narcisse Gauvin

Augustin Bernier

Godlroi Gandin

Achille Pelletier

Edouard Roy
Laurent-B. Chabot

Herménégilde Dubé
Louis Sanfaçon

Charles Gouin ,

Fait et passé à Québec, le 15 août mil huit cent quatre-vingt-

treize.

•|- L. N. Argh. de Cyrène,

Coadjuteur de S. É. le Card. Taschereau,

i Vice Président.

1
H.TÊTU, Ptre,

Secrétaire-Trésorier.

$ 80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

«0 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

1 3,750 00
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(i.

EXTRAIT DU LIVRK DE RECETTES

DE LA

_» #

SOCIETE ECCLESIASTIQUE SAINT-JOSEPH

JUSQU'AU 1" OCTOBRE 1893.

M

' ANNÉE 1892 93

Son Éminence le Cardinal Taschereaii $ 100 00

Sa Grandeur Mgr Ij.-N. Bégin 44 00

Mgr G.-A. Marois, P. A. V. G 10 00
" C..É. Poiré, P. A 18 50
" H. Têtu, P. D 17 00
» G. O. Gagnon, P. D 6 00

MM. Angers, Aurélien malade
Arsenault, Clovis ô 25

Bacon, Charles 22 50

Baillargeon, Charles 18 00

Ballantyne, James : 10 50

Beaudet, Alphonse 12 00

Beaudet, Placide 16 00

Beaudoin, Joseph 7 00

Beaudry, Augustin malade

Beaulieu, Albert 4 00

Beaulieu, Philippe 4 00

Beaulieu, Siméon

Beaulieu, Thos-Eug 6 50

Bégin, Achille 4 00

Bégin, Ferd 9 50

Bégin, Frs-Xavier malade

IP
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MM. Bégin, Panlaléon $ tO 50

Bélanger, Fis-H 95 00

Bélanger, Frs-X 26 00

Belleaii, Arlhiir 8 60

Bellean, Louis 2 00

Bellenger, Narcisse malade

Bergeron, Alfred 24 00

Bernard, Mendoza 4 00

Bernier, Aug malade

Bernier, Bernard 8 00

Bérubé, Cyrias 13 50

Biais, F.-X. Ludger 27 30

Biais, Walstan 12 00

Blouin, Jean-Baptiste malade

Boilard, Aldéric 4 00

Boily, Roger malade

Boissinot, Alfred 4 00

Bouchard, Arthur 5 00

Boucher, Anselme 16 00

Bouffard, Herménégilde 8 00

Boulay, Ghs * 8 00

Boulet, Jean 7 25

Bourassa, Alphonse 4 00

Bourassa, Joseph malade

Bourque, Charles 22 00

Boutin, François 10 00

Breton, Jos.-Élie 12 50

Brochu. Camille 13 00

Brousseau, Gaudiose 12 00

Brousseau, Onésime 7 20

Bruret, Félix malade

BruiiCt, Ulric ;. 5 50

Bureau, Jos.-Aimé 20 00

Cantin, Onésiphore 8 50

Caron, Alphonse 8 00

Caron, Auguste 4 00

Carrier, C.-Édouard 4 00

Carrier, Wilfrid 8 00

Casault, Edouard 30 00



4 00

|4 00

ilade

18 00

J3
50

7 30

2 00

lade

00
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MM. Casgrain, Frs-Xavier $ 5 00

Gasgrain, Raymond .": malade
Casgrain, René \\ Qy
Caslonguay, Alfred 4 oo
Chabot, Ferdinand 4 00
Chabot, Laurent-B 12 25
Chaperon, J.-Alfrod 23 50
Chénard, David 4 oO
Cinq-Mars, Joseph 4 oO
Cinq-Mars, Napoléon 12 00

Cloutier, Chs Frs 18 50
Cloutier, Etienne 4 00

Cloutier, Onésime 4 00

Collet, Chs-Allyre 4 40

Gorriveau, Etienne 7 50

Côté, Emile 5 00

Côté- Georges 30 00

Côté, Jean-Baptiste malade

Conlombe, Louis 4 00

Couture, Frs-Xaviei 8 00

Dassylva, Polycarpe 28 25

D'Auteuil, Alphonse 12 00

Deblois, Isidore 4 00

Defoy, Henri 6 00

Delagrave, Théodule « 17 00

Delisle, Philippe 6 00

Demers, Benjamin 12 00

Derome, Jean-Bte 4 00

Deschènes, Ls-Philippe 13 00

Desjardins, Bruno 10 00

Desjardins, Hospice 18 06

Desjardins, Jos. -Rémi 11 50

Destroismaisons, L.-Magloire 4 00

Déziel, Anselme 20 00

Dion, Albert 4 00

Dion, Éloi-Victorien malade

Dion, Joseph

Dion, Louis 4 00

Dionne, Alfred 8 00
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MM. Dionne, benjamin

Dionne, Elzéar ;

• Dionne, Emile

Drolet, Pierre

Dubé, Herménégilde

Dubé, Paul

Dubé, Prudent

. Dulac, Adolphe

Dumais, Joseph

Dumais, Liidger

Dumas, Joseph

Dumontier, Félix

Du puis, Fernand

East, Ulric...

Fafard, Edouard

Faguy, Frs-Xavier

Faucher, Adjutor

Faucher, Octave

Feuillant, Jos.-Alphonse..

Fillion, Maxime
Fiset, Achille

Fortier, Frs-Narc

Fortin, Auguste

Fraser, Georges

Fréchette, Honoré 4».

Frenette, Eugène

Gagné, Charles

Gagné, Lucien

Gagnon, Adélard

Gagnon, Joseph *.

Gagnon, Ls-Jos

Galerneau, Charles

Galerneau, Jos. -Elzéar ....

Garneau, Ferd

Garneau, Philippe

Garon, Denis

Galon, Louis a

Gandin, Chs-Godfroi

Gauthier, Augustin

7 50

4 00

4 40

23 00

mnlado

12 00

14 00

4 00

5 00

4 00

20 00

malade

1 00

4 00

32 00

44 00

4 00

30 00

8 00

10 00

2 80

4 00

13 00

15 25

7 50

20 00

8 00

18 71

4 00

4 00

14 00

12 00

14 25

17 00

5 20

6 00

4 00

malade

12 25



-18*— .

Gauvin, Narcisse malade
Gauvreau, Antoine $ 53 OO
Gauvrean, Lucien 5 20
Gendron, Félix, V. G 10 00
Gignac, Joseph 2 40

Gingras, Apollinaire 25 00

Gingras, Josepk 4 00

Girard, Joseph |7 oO

Giroux, Guillaume 19 00

Godbout, Adolphe 7 00

Godbout, Pierre 4 00

Godin, A.-Ovide 10 00

Gosselin, Amédée 5 00

Gosselin, Auguste / 12 00

Gosselin, David 16 00

Gosselin, Frs-Xavier 32 00

Gosselin, Joan-Btc 8 00

Goudreau, Georges 4 00

Gouin, Arthur 13 00

Gouin, Charles maladt

Grenier, Adolphe 7 25

Grenier, Charles-Ovide malade

Grondin, Etienne 15 75

Grondin, Pierre 4 00

Guimont, Daniel 4 00

(juimont, Joseph 5 00

Guy, Bernard-Claude 18 00

Guy, Georges 13 00

Halle, Etienne 8 00

Halle, Louis 12 00

Hamelin, Léandre malade

Hébert, Pierre 4 00

HofFman, Joseph 20 00

Huard, Victor Alphonse 4 00

Hudon, Arsène 4 00

Hudon, Ernest 16 00

Hudon, Eugène 4 00

Hudon, JosephHonoré 4 00

Hudon, Ls-Joseph malade

i

^-. liiJ*.kZKimB\SiiS»-mMiSa»,UmilmS-^!^e>^r'^^-'
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MM. Hudon, Maxime '.

$

Jobin,.Ioseph

Jolicœur, Siméon

Kelly, Patrick

Labbé, René

Laberge, Joseph-Esdras

Labrecque, Honoré ^

Lachance, Jos-Télesphore

Lafrance, Alexandre

Lagueux, Robert

Laliberté, Éloi

Lambert, Zoël

Lamothe, Albert

Langis, Louis-ifacques, V.G. .

Langlois, Charles

Laiiglois, Jos-Octave

Langlois, Louis-Alfred

Laplante, Frs-Xavier

Lauzé, Thomas
Lavoie, Georges

Lavoie, Joseph

Leclerc, Bruno

Leclerc, Charles

Leclerc, Edouard..

Leclerc, Honoré

Lecours, Irénée

Legaré, Adolphe

Legaré, Victor

Lemay, Philogone'

Lemieux, Célestin

Lemieux, Daiie

Lemieux, Gilbert

Lessard, Hubert

Lessard, Louis

Lessard, Philéas

Levasseur, Joseph

Lévêque, Clément

Lévôque, Luc
Lindsay, Lionel

10 00

4 00

8 00

14 00

Il 50

8 00

30 00

5 00

10 50

4 00

10 00

30 00

2 00

34 00

v: 00

6 50

13 55

5 60

12 00

4 00

4 00

4 00

10 00

10 00

16 00

4 00

37 50

14 00

6 00

5 50

11 00

5 00

5 85

4 40

33 00

21 00

4 00

10 00

4 00
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il 00

5 00

5 85

4 40

:« 00

21 00

4 00

10 00

00

MM. Maguire, Eustache ^ $ 12 00
Marceau, Ludger 10 00

Marcoux, Auguste „ 4 00
Marcoux, Thomas 4 OO

Marois, Odilon 12 60

Marquis, Joseph 12 15

Martel, Jos. Stanislas 21 00

Martel, Louis-Antoine malade
Martin, Joseph-Etienne 14 25

Matte, Damase 20 20

Mayrand, Lactance 17 00

McCrea, Georges 14 75

McGratty, Hugh 8 00

Mercier, Théodore 4 00

Méthot, François-Xavier 14 00

Meunier, Marcel-Prosper 12 00

Michaud, Adolphe 12 00

Michaud, Herraas 4 00

Miville, Georges 4 00

Moisan, Olivier 13 50

Montminy, Théophile 30 00

Moreau, Magloire 12 00

Morisset, Alfred 4 50

Morissel, Fidèle 22 25

Morisset, Léon 17 00

Morissette, Rosario 4 35

Nadeau, Condé ; 7 00

Naud, Onésime 10 10

Neville, James 14 50

O'Farrell, John 13 25

O'Leary, Peler 4 00

Oliva, Frédéric * 12 00

O'Reilly, PatricJ^ 4 00

Ouellet, LsPhilippe 4 00

Ouellet, Pierre 6 00

Pampalon, Antoine.. 4 00

Pampalon, David malade

Paquet, Alfred 12 OÙ

Paquet, Chs-Henri 37 00

i ;

sv^rJ

' j-^M'muajBiiiiiymii
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MM. Paquet, Nazaire * $ Il 03

Paquet, Tancrède 4 OO

Paradis, Louis 7 en

Pelletier, Achille malade

Pelletier, Dominique 4 40

Pelletier, Fortiinat 11 fift

Pelletier, François 5 00

Pelletier, Georges 9 Qo

Pérusse, Lndsîer 13 60

Piché, Cléophas 4 00

Plaisance, Wenceslas ^ 3 00

Plamondoii. Frs-Xavier 46 00

Plamondoii, Jean-Bte malade

Plante, Pierre 4 00

Poirier, Emile 4 00

Pouliot, Alfred 17 00

Pouliot, Charles malade

Proulx, Narcisse 13 00

RainviDo, Joseph-Aimé 10 00

Réinillard, Gustave ; 4 00

Richard, Charles 1(1 00

Richard, Édonard 4 00

Richard. Joseph 7 50

Richard, Salluste 4 05

Rohin, Basile \i 00

Rochelle. Léon 4 00

Ronleau, Alh'erl 12 55

Ronlean, Fortunat 12 00

Rouleau, Joseph 12 00

Rouleau, ThosGrégoire 28 00

Rousseau, Albert 10 00

Ronssean, Ulric 18 00

Roy, Clovis / malade

Hoy, Edor.ard malade

Roy, Jos. Edouard 15 00

Roy^ Michel-Edouard Il 50

Roy, Philéas 4 00

Roy, Placide H 50

Ru<d, Jean-Baptiste Il ()0



MM. Samson, Cyrille $ 6 00
Sanfaçon, Louis malade
Sasseville, Jérôme 7 qo
Savoie, Pierre 18 qO

Scott, H.-Arthur 5 55

Simard, Cléophas
(3 OO

Simard, Henri ^ 4 40

Sirois, Nap.-Joseph.. 23 50

Soncy, Télesphore •... 4 00

Soulard, Joseph-B 8 25

Talbot, Alphonse 9 25

Taschereau, Auguste

Têtu, Alphonse. 4 40

Têtu, François 4 00

Théberge, Pierre 8 00

Thiboutot, Jean-Baptiste 9,00

Tremblay, Louis C 00

Trépanier, Théodore .^ 4 00

Trudelle, Charles 7 00

Trudelle, Théophile 10 00

Turcotte, Philéas 4 00

Turcotte, Sauveur 4 00

Turcotte, Théophile 9 50

Turgeon, Gaudiose 4 00

Vaillancourt, Arthur 7 60

Valin, Joseph 7 87

Vallée, Achille 20 00

Verret, Edmond 1' 75

Vézina, Auguste 2 00

Vézina, Léonce 5 00

Villeneuve, J.-Baptiste malade

Vincent, Adolphe 4 00

ARRÉRAGES PERÇUS

Edouard Page 52 00

Edmond Marcoux 10 00

Mendoza Bernard 9 00

Sauveur Turcotte 8 00
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MM. Eustache Maguire .- $ 10 00

Henri Simard, 4 00

Hermas Michaud 2 00

Achille Pelletier 76

LudgerPérusse G 75

M. Siméon Beauli^u se trouve exclus en vertu du premier

article du No. 16 des règles.

Archevêché de Québec, ler octobre 1893.

H. TÊTU, Ptre,
^

Secrétaire-Trésorier. Tilius. iiego

'iœ ilubij que

meiiusnrrideci

proii''Io ullam

omnium suan

coiilraclus alii

jiixta commo
diim delermii

elacoucioua

diibia oporari

cioiialoreni lu

Hic suani se

aclione pecca!

reiida, vel ob

ludinom dece

Tilius doclriu

.'ludita, secuif

I" Quid sil

2" An et ^u

:}° Qiùd (lii)'

sentelUia i

I" Qmd cl

2" An l'i ([H

sortitdur t
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OUiESTIONES ANNO 1894

MENSE JANUARIO.

Tiliiis, ;iegotialor dilissimus, allieologo accopenit iii conscien-

•iœ iliibij qiiompiam eam parlem licite posse seqiii, (|ui eidem

meiiiisarrideal. lu hiiiiismodi enim casibii.s lex diibia est : neque

proinàe ullam obligationem paril. Haiii: doctriii.im, ni i-ogiilaiii

omnium suariim aclionum, libenlissimo lenet. Hiiic, qiioties an

coiilraclus aliijuis sil jnslus, an aclio qiufidain lioiiosla dnbilat,

jiixta commodnm (juod ex aclione esl liabitnrns seso ad operan-

diim déterminai. Qnnm vero dieqnadamsacrauîoncioni inlecsit,

et aconcionatoreaccipial nnnqnam Ucituinesso cnniconscientia

dubia oporari, scrnpnlis uxagilari cœpit, el proindi ipsum coii-

cioiialorem adiens, anleacUe sn;e vitse ralionem eidem exponit.

Hic suam senlenliam conlirmans déclarai eum in niuKiuafine

aclione peccasse : qnatemis vel ob defectum in veritale inqni-

reiida, vel ob cansjR insufïicienliam, qua aclionum snarum lici-

tiidinem decei'uebat, «eniper peccaudi periculo sose (^xposuerit.

Tilius doclriuse hnic- non acquiescmi!!, confessarinni adil (ini, rc

.iiidita, seciun quaurit :

1" Quid sit eonscirntia dubia et quoluplcxf

2" An cl iiuomodo lierai opurari ciim conscienlia dubia?

3" Quid dii;endu>n dr slaiu ronsci/'nti.v Tilii^ cl de coneionutarix

senlenlia *

I" Quid et quoluplr.c sit domieilium ?

2' .1/1 el qualitev vniioue domieilii vel qaasi-dnmindii quia forum

wliitluv ^

'' ' '< L 1 , y-'if '

IS tr ri

Il 'SI
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MENSl-: MAIO.

DemoiislL' ;iî'' seqiiens proposilio excorpla ex Dccrelo WIV
quinli Conc '! provincialis Quebecensis :

EcriG»iii •.:! .-ocielas perfecla, a socielalo civili prorsus uide-

pondt!'- 'tqiK siiperior. Inler i-oligiosam hiijiis sociGlalisaiiclo-

ritaleiu. u)i)s ploiiiUulo est in Romano Ponlifice et potestalcMn

polit'if.am l'-'î lii.ini gubsniii, oa oxislit ex ipsi? renini iiaUiris

relalio ut ii.;>(' sit illi nediini négative sed et positive si'bordi-

nala, licet indirecte.

Titius presbyter exqniril de sequentibiis casibus :

I" Ipar hcri pro hodic mululinum ilixil. et de hoc ohliUts illuil

hodii' l'ursas recitacU : quod. lune animudvcrli'ns proplerca vliqurn

horas omisit ?

2" FrequcnUiis of/icium vecUal cnni socio Intco, iuio cum [nninn

quip pcr distracliomm noniiulla verba omillit.

3" Miquando incipit sunm o(ficium anlr Ifnipus prwsriipium :

velrliam

4" Ordincm horavum intcrvcrtil.

MKNSE JUiJ.0.

Pi'irus sacerdos vix necessa;"ia scientia inslfuctus quiiui ;iil

sacerdotiiim promotns fuit, theologia; stiidiuni p(M' aliqiiot aniios

nefilexit Uiide brevi (îliarn paiica ijua^ didiceral in Seniiiiario ;i

menti; sua elapsa sunt. lulerea tainen sacrum nîtïimeii aninia-

rum confidenttn' exercuit. At vero audito gravi sernione de

necf\s: itale scientia? in coufessario, tlieologos i)ervolvere cœpit

et stupeiis compcril ob scientia' moralis delectum :

l" Se pœnilenlem (/ucmdum a lucroso et licilo eoiilractu ineumlo^

utpotè qui illicitus sibi videbafur^ avertisse ;

2" Ouosdarn a restiluliune^ tu) quam tciiebaalur, exeviisse;

3' AUos ((ulsm qU resiiiutionrm addu,vlsse sine causa.
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Nunc anxiijs qiKKril a) quid de igiioraniia vincibili vel invin-

cibili ? b) an qiiolies ad excipiendas confessiones accesserit, loties

graviterque peccaveril? tj au ad aliquid lenealur?

(•onipondium Hisioria? Kcclesiœ Ganadensis ab anno 1534

iisinic ad adveiilum primi Quebecensis Episcopi anno 1651).

MENSE OCTOBRl.

Tiliiis, ephemeridis policili piiblicalor, iiinixus principio notis-

siuio, quod bonum commune bono pailiculari anteponi débet,

iiiillius adversai'ii publie! fanue pareil, eo fine, ait, ut eaveant

ninnos, pr.'esertim qui aliiiuam parlem anctorilatis sive civilis

siw; l'oligiosie deliuent, et ila liai ut honestissimi viri eœteris

iibique [ira'sint in societale.

Idciiro acerrinie quolidie detrahit, in sua ephemeride, de

magislratibun, d<; senaloribus, de membris legislativaî camene,

(le presbylei'is. de ei)!seopis et eti.im de Summo Poulifiee.

Horum graves defecUis communiter ignoratos vulgai-e (l(?lecta-

tur. persouam arridet, iugenium arguit, judicii recliludinem

inipuguat, eoium tandem mores, vitam, doctrinam, etc., tum

oalumni.is, tum simplicibus delracliouil)us. ita labefaeil, ut

eorum jeslimationem a[)ud muUos minuat, imo eorum famam

destrual.

(Jiua'rilur: 1" An et in fjuo t/radu scriplorf^s cphcmrrùlum jus

luthrnl (ui ftinuim proximi Ixilrndnm inluiln doni pubUci ^ "J" An

ei 'lunnluni auficalnr (jruvitas (liffamnlionis ex conditione persona-

rum qux dijj'amanlur et ex publicilale dcirnclionh ? 3" Quid sen-

lirndum le principio Tilii dicentis bonam rsse (juorumdam pravo-

rum criviinum vnbjalionvm ut eaveant cœleri et mi'lus socielati

prxsinl ? 4" Quid ab co requirendum ut licite absolvutur ?

Au parochi, domiincis aliisq^.; fesn- jiebus, possint celebrare

niiss^m pro def'tui b- - qq/ii-'aiioui missa> pro populo supplere

pn alium sa^ rdol -tu ';

.^iiym
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Dépenses de la Société de Colonisation en 1893.

Mission de Sainte-Apolline $
Missionnaire de Saint-Damien

" " Saint-Éleuthère
" " Saint-Théophile
" " Saint-Zacharie

Donné à M. l'abbé Poirier, missionnaire agricole

Colon pauvre
.,

80 00

180 00

200 00

100 00

tOO 00

182 48

2 00

$ 844 48

Recette de 1893 $ 1045 44

Balance de 1892 37 94

Dépense de 1893

$ 1083 38

.$ 844 48

Balance $ 238 90

La Société a reçu du gouvernement la somme de $341.40 qui

a été dépensée comme suit :

Saint-Adelbert $ 200 00

Saint-Ludger 100 00

Sainte-Apolline 41 40

Archevêché de Québec,
1er février 1894.

H. TÊTU, Pire.
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LIVRES DE CHOIX »-: i

POUR LIB

BIBLIOTHÈQUES PAROISSIALES

HISTOIRE DE E.*ÉC}LJSE

Darras —Histoire générale de l'Église. 4 vol. (Abrégé de la

grande histoire, en 40 vol.)

RoHRBACHER.— Histoire universelle de l'Église, continuée par Chan-
trel, de 1846 à 1868, et par Dom Chamard, de 1869 à

1889. 23 vol. in-4.

Rivaux (abbé).—Nouveau Cours d'histoire Ecclésiastique. 3 vol.

Mgr Gerbkt.— Esquisse de Rome chrétienne. 3 vol.

Chantrel.—Histoire populaire des Papes. 5 vol. in 8.

Id Histoire Ecclésiastique ; t. I. Histoie Sainte, t. IT.

Histoire de l'Église.

Paul Guérin.—Le pouvoir temporel, t vol. in-8.

Cardinal Manning—Histoire du Concile du Vatican.

Destombes.—La persécution religieuse en Angleterre sous le règne

d'Elisabeth, i vol. in-8.

Marshall.—Les missions chrétiennes. 3 vol. in-8.

'M

¥IE »ES SAIIVTS

Darkas.—Vie des Saints. 4 vol. in 12.

MoNTALEMBERT.—Vie de sainte Elisabeth de Hongrie.

Mgr Lagrange.—Vie de sainte Paule.

2 vol.
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Baunard.—Histoire de saint Ambroise. In-8.

AuBiNEAU.—Vie de saint Benoît Labre. In-12.

Mgr Bougaud.—Histoire de sainte Chantai, i vol. in-12.

Id. Histoire de la Bienheureuse Marguerite Marie, i vol.

in-12.

Vie et Œuvres de la bienheureuse Marguerite-Marie, par les reli-

gieuses de la Visitation de Paray. 2 vol. in-8.

P. Lacordaire.—Vie de saint Dominique, i vol. ini2.

Id. Sainte Marie Madeleine, i vol. in-12.

Sœur Anne-Catherine Emerich.—Vie de la sainte Vierge. -Dou-

loureuse Passion.

DoM Gukranger.—Sainte Cécile. In- 12.

Mavnard.—Histoire de saint Vincent de Paul. 4 vol. in-12.

Abrégé I vol. in-12.—Vertus et doctrine de saint Vincent

de Paul. I vol. in-12.

P. Monnin, s. J.—Vie du vénérable curé d'Ars. 2 vol. in- 12.

P. RouviER, S. J.— Les nouveaux saints de la Compagnie de Jésus:

saint Berchmans, saint Claver, saint Rodriguez, etc.

Th.-H. DE Ratisbonne.—Histoire de saint Bernard et de son siècle.

2 vol.

Histoire de sainte Thérèse, d'après les Bollandistes. 2 vol.

.NoRTET (abbé)—Notre-Dame de la Salette. in-12.

Bertrand (abbé)—Notre-Dame de la Salette. in-12.

Lasserre.— Notre-Dame de Lourdes, in-12.

Id. Les Épisodes miraculeux de Lourdes, in-12.

Baunard (Mgr).—Vie de la Vén. Mère BaraL 2 vol.—Vie de Mada-

me Duchesne, 1 vol.

Hamon —Histoire de saint François de Sales. 2 vol. in-12. —Vie de

Mgr Cheverus. i vol.

D'AuRiGNAC.—Vie de saint Ignace de Loyola et autres saints de la

Compagnie de Jésus.

Martin (abbé).— Les Vierges martyres. 2 vol. Les mères chré-

tiennes I vol.

Vie des Saints pour tous les jours de l'année.

R. P. Le Doré.—Le R. P. Eudes.

PoujouLAT.—Histoire de saint Augustin. 2 vol. in-8.

Mgr Lagrange.—Histoire de saint Paulin de Noie. 1 vol. in-8.

Cartier.—Vie de sainte Catherine de Sienne.
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Mgr Bougaud.—Vie de saint Vincent de Paul. 2 vol.

A. Ravelet.—Histoire du B. J. B. de la salle, i vol. in-8.

R. P. Mercier.—Vie de la Vén. Jeanne de Lestonnac, fondatrice

de l'ordre de Notre-Dame, i vol. in-8.

Melle Clarisse Bader.—Sainte Claire d'Assise, i vol.

Douillet (abbé).—Sainte Colette, i vol. in-8.

A. LoTH.— Sœur Rose, sa vie, son œuvre—La messe réparatrice.

I vol. in- 12.

Aubin KAU.—Vie la Vén. Mëre Emilie Rodât, i vo!. in-8.

P. Daubenton.—Vie de saint François Régis, i vol.

P.-Ch. Clair, S. J.—Vie Illustrée de saint Ignace, i vol. in-4.

Mgr Darboy.—Saint Thomas Becket—Les Saintes Femmes.

Godescard.—Vie des Pères, des Martyrs, et autres saints. 10 vol.

in-8.

Cépari.—Vie de saint Louis de Gonzague, nouvelle édition, illustrée,

publiée par le P. Michel ou le P. Clair.

Mgr Guérin.—Les Petits BoUandistes. 20 vol. in-8.

GiRY.—Vie des Saints. 4 vol. in-12.

Id. Vie des Saints et Confesseurs de la Foi. 4 vol. in-8.

UoUHouRS.—Vie de saint Ignace, de saint François-Xaivier. in- 12.

Gros.—Vie de saint Jean Berchmans. i vol. in-12.

Valuv. —Sainte Marie Madeleine et les autres amis du Sauveur.

in-i8.

P. Fabrizzi.—Vie de' sainte Marie Madeleine de Pazzi. i vol. in-8.

P. Charrier.— Histoire du Vén. P. de la Colombièie. i vol.

Sulzano (Mgr).—Vie de saint Thomas d'Aquin, proposée aux jeunes

gens.

Ségur (M'» de).—Vie populaire de saint François d'Assise.

Vie de sainte Germaine Bergère de Pibrac.

il;

BlilORAPHIES

PoNTLEVOY (R. P. de).— Histoire du père de Ravignan. 2 vol. in-i8.

L AuBiNEAU.—Dom Bosco, sa vie, ses œuvres.—Histoire des petites

sœurs des^ pauvres.

Bersange.—Dom François Régis, fondateur de la Trappe de Staoueli.

—Madame du Bourg, i vol. in-8.
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SÉGUR (M'* de) —Les martyrs de Castelfidardo. i vol.

L AuBiNEAU.—Le saint homme de Tours.

Id. Les serviteurs de Dieu.

Id. Théodore Vibeaux, zouave pontifical.

Baunard (Mgr).—Vie du cardinal Pie, évêciue de Poitiers. 2 vol.

Amodru.— La Roiiuette. i vol.

R. P. Gratrv.—Henry Perreyve. i vol. in-12.

Mgr d'Hulsï.—Vie de hv mère The'rèse de Jésus, fondatrice des

religieuses de l'adoration réparatrice. 1 vol, in-8.

Id. Vie de Just de Bretenière. Ini8.

Vin DRY (abbé).—Vie et correspondance de Théophane Vénard.

P. DE Chocarne.—Le Père Lacordaire. i vol. in-8.

E. DE GuÉRiN.—Journal et Lettres. 2 vol. in-i2.

Mon cher petit cahier, journal de la jeune ouvrière.

Biographies, publiées par la Société Bibliographique, plusieurs volu-

mes, in 32.

Dubois (ab')é).—Histoire de Rancé et de la Réforme. 2 vol. in-8.

P. HuGUET.— Les célèbres conversions contemporaines.

Poujour.Aï.—Vie du Frère Philippe, i vol. in-8.

SÉGUR (W^ de).—Mgr de Ségur, souvenirs d'un frère. 2 vol. in- 12.

Vie de M"" de la Rochefoucault, fondatrice de la société de Nazareth.

I vol. in- 12.

De Melun.—Vie de la Sœur Rosalie, i vol. in-12.

R. P. DE Damas.—Vie de M. l'abbé Gerin, curé de la Cathédrale de

Grenoble, i vol. in-12.

Mgr Saivet.—Le colonel Paqueron. i vol.

Keller.—Le général Lamoricière. 2 vol. in-8.

De Beauchesne.—Vie de Madame Elisabeth. 2 vol. in-i2.

R. P. Tauvkl.—Vie du Père Damien, l'apôtre des lépreux, i vol. in-8.

P. DE PoNTLEVov.—Actes de la captivité et de la mort de cinq Pères

Jésuites.

P. Berthe.—Garcia Moreno. i vol. in-8.

Biographies du XI X*- siècle. Plusieurs séries. Chaque série, i vol.

in-8.

Les illustrations et les célébrités du XIX« siècle. Suite des Bio-

graphies.—Conversions au XIX" siècle, par J. M. A.

(Saint-Augustin.) . ,

RosELLY DE I^ORGUES.—Christophe Colomb. 2 vol.



- 35* —

Bal'Nakd (Mgr).—Vie du général de Sonis. i vol.

M. J.
Maurin.—Vie de Pau.inj Jaricot, fondatrice de la Propagation

dt. la Foi. I vol. in- 12.

Chantf.lauze.— Marie Stiiart, son procès, son exécution, i vol.

Mgr Bksson.—Vie de Mgr Xavier de Mérode. i vol. in-8, de M[^r

Mathieu. 2 vol.

Faili.on (abbé).—Vie de M. Olicr, fondateur du Séminaire de Saint-

Sulpice.

R. P. FoRBEs.—Un missionnaire catholique en Angleterre i vol. in-8.

Reykk (abbé).—Anecdotes chrétiennes, i vol. in- 12.

I/Allnay.—Le Pape Léon XIII.

FioRKTTi, Petites fleurs de saint François d'Assise.

Janvier (abbé).—Vie de M. Dupont. 2 vol. in-12.

P. Didier Jean.—Jeunes chrétiens de notre temps. 1 vc . in-8.

.Mgr (îAV.—Vie de Xavérine de Maistre. in 12.

Manseau.—Les prêtres et les religieux déportés sous la terreur. 2 vol.

in-8.

Pellisier.—Les gloires de la France chrétienne au XIX^ siècle.

Craox (Princesse de).—Thomas Morus. 2 vol. in-12.

De Barberey.—FJisabeth Seyton. 2 vol. in-12.

Baunard (Mgr).— Le vicomte Armande de Melun.

C. A. OzANAM.—Vie de Frédéric Ozanam.

Histoire de mademoiselle Legras, fondatrice des Filles de la Charité.

I^r

II

E.1TUR01E

DoM GuÉRANOER.—Année liturgique. 14 vol. in-12.

Id. Explication des prières et des cérémonies de la messe.

I vol. in- 16.

Mgr deSégur.—Les saints mystères, i vol. in-i8.

SAIIVTS PiiRES
« i

)j ;

Mgr Freppel.—Études sur les Pères des trois premiers siècles. ïo

vol. in-iS.

De Genoude. —Les Pères de l'Église traduits en français. 8 vol.
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Mgr DuPANi.oi'P.— De l'éducation. 3 vol. in-12.

Ici. Lettres sur l'éduration des filles, i vol. in-8.

P. TissoT.—L'Éducation dans les écoles et dans la famille. 1 vol.

in-8.

Le Play.—L'organisation de la famille, i vol.

R. P. C.4PTIKR.— Discours et conférences sur l'éducation. 1 vol. in-12.

Mgr Baunard.— Dieu dans l'école. 3 vol. in-8.

Ch. dk Ribbk.— L:i vie domestiriue, ses modèles, ses règles. -- La

fumille d'a|)rès la ^ihle.

P. FÉLIX.—Conférences sur l'éducation.

Hervé Bazin.— Le jeune homme chrétien.

Melle Ern. Wirth kt ?»!"•'' K. Bret.— Premières leçons d'économie

domestique, i vol. in- 12.

Id. Tenue du ménage, de la ferme, du jardin, hygièiv , in 12.

R. P. Fran'Coz (François).—Etudes su;- l'association des familles.

Lessius.—Le choix d'un état de vie.

Laurenïie.— Lettres sur l'e'ducation.

Mgr Bonnet.—Le danger des mauvaises écoles, in- 18.

Les congrégations religieuses en France, leurs œuvres et Ieur> ser-

vices. I vol.

Alexis Chevalier.—Les Frères des Écoles Chrétiennes et l'ensei-

gnement primaire.

APOE.OCiÉTI4tIJI<:-ORATKIJRSi SACRÉS-ŒUYRKiii
ÉPISCOPAE.KS

Nicolas.—Études philosophiques sur le Christianisme. 4 vol. in 8,

ou in-12.

Id. La vierge Marie. 4 \ ol. in- 1 2.

A. Nicolas.—L'ordre chrétien, i vol.

Id. L'État sans Dieu, L'État contre Dieu, i vol. in-12.

Ventura.—Les femmes de l'Évangile. 2 vol.

Id. La femme catholique. 2 vol. in-8.

Id. Conférences sur la Passion. 2 vol. in-12.

Id, La Mère de Dieu, mère des hommes, in-12.
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p. Gautrelet. —La Franc-maçonnerie et la Révolution, i vol.

Mgr DE SÉGUR.—Œuvres loinplctes—Opuscules—Surtout : Réponses

— L;i révolution— Le bon combat de la Foi — Causeries

sur le protestantisme— La confession— Les francs-ma-

çons— Le mariage—Les trois roses des Élus—La très

sainte communion—L'amour de la sainte Vierge.

Falconi—Le Syllabus pontifical, i vol. in- 12.

Mgr Bat'nard. — Le doute et ses victimes dans le siècle présent, i vol.

lu. La Foi et ses victoires. 1 vol.

Mgr BouGAUD.—Le christianisme et les temps présents. 5 vol.

ScHOUPPE.—Cours abrégé de religion, i vol. in-12.

DuviviER.—Cours d'apologétique, i vol. in-12.

Mgr Fava.—Le secret de la franc-maçonnerie, i vol, in-i8,

R, P. Lescœur,—L'esprit révolutionnaire, i vol, in-12,

BoissARiE.— Lourdes, histoire médicale, i vol, in-12,

C. WisEMAN,— Rapport entre la science et la religion révélée, i vol.

Hf.ttinger,—Apologie du Christianisme, 5 vol, in-8,

BAUifcs,—Le protestantisme comparé au catholicisme, 3 vol,

Lacordaire. —Œuvres complètes. 9 vol, in-i;;.

Ravignan.—Conférences. Existence et institut des Jésuites,

P, FÉLIX.—Le progrès par le christianisme. Retraites.— Discours.

P. Monsabré.—Exposition de la doctrine catholique. Retraites.

Discours.

Caussette.—Bon sens de la Foi. 2 vol. in-12.

P. Franco.—L'Hypnotisme.

Élie Méric.—Le merveilleux et la science, étude sur l'hypnotisme.

Mgr Pie.—Œuvres complètes. 10 vol. in-8.

Mgr Besson,—Œuvres pastorales et oratoires,

Mgr Freppel. --Œuvres oratoires. 8 vol,—La révolution française.

1 vol. in-8,

BossuEï,—Œuvres choisies, 5 vol. in-12,

Co-mte DE MuN.— Discours, 3 vol. in 12.

Ozanam.—Œuvres complètes, 11 vol. Œuvres choisies, i vol.

Montalembert. --Discours. 3 vol,

Mgr d'Hulst,—Conférences de Notre-Dame, retraite.s,

Mgr DuPANLouP.—Le mariage chrétien.

Cardinal Manning.—L'Église et la société moderne, i vol.

Delaporte.—Le diable existe-t-il et que fait-il. i vol. in-i8.
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Berseaux (abbé).—Les grandes questions religieuses résolues en peu

de mois. 4 vol. in 12.

FÉNELON (Œuvres choisies de).—4 vol. in i a.—Complètes. 10 vol.

in- 8.

COMBALOT.—Conférences sur les grandeurs de la sainte Vierge, i vol.

in-8.—La connaissance de Jésus-Christ, in-12.

DoNOSO CoRiÈs.—Œuvres. 3 vol. in-8.

Franche.—La Bible—Examen du principe prote.stant—Rien que la

Bible. I vol. in-8.

Gibbons.—La Foi de nos pères. Traduction de l'abbé Saurel. i vol.

in-12.

PHIL.OSOP1UE

J. Demaistre.—Surtout : Soirées de Saint-Pétersbourg— Considiëra-

tions sur la France—Du i'ape.

Balmès.—Art d'arriver au vrai, i vol.

Id. Philosophie fondamentale. 3 vol.

Taparelli.—Droit naturel abrégé, i vol. in -12.

A. DE Margerie.—Théodicée—Études sur Dieu —La création —La

Providence.

BossuET.—Connaissance de soi-même, i vol.

FÉNELON.—Traité de l'existence de Dieu, i vol.

P. BuFFiER.—Vérités premières.

P. Lescœur.—La vie future—Science du bonheur.

EiÉOISIiATIOUr-ÉCOIVOMIR POE-ITMIUS-QIES-
TlOI^SD i!iO€IAE.ESI

Rondelet.—Petit manuel de l'économie politique.

Hervé Bazin.—Traité élémentaire d'économie politique. 1 vol. in-ii.

Grandclaude.— Principes de droit public.

Olivier Jeantet.—Désertion des campagnes.

Harmel.—Manuel d'une corporation chrétienne.

Ouvrages de MM. Leplay, Baune, Perrin, sur le travail, le capital.

C. Bonne —Brochures sur les nuestions sociales.
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Canet.—La liberté de conscience, i vol. in-8.

Linr-RATORK (P.).—Le droit public de l'Église. 2 vol. in-8.

Arthur Loth.—Saint Vincent de Paul, et sa mission sociale.

Hervé et Mullois. —Le livre des habitants des campagnes, i vol.

in-i2.

Brettes (abbé).- Questions contemporaines, i vol.

Cardinal Pecci.—L'Église et la civilisation, i vol. in-iS.

OVTRAOES SUR E.*ÉCRlTURi: SAI]:«TE

Glaire (abbé).—La Sainte Bible, avec notes de l'abbé Vigoureux.

4 vol. in-8, ou 4 vol. in- 12.

Gaume.—Le manuel du chrétien, (Psaumes, Évangiles, Imitation

réunis), i vol. in- 12.

Mgr Fava.—Vie de Notre Seigneur Jésus Christ, i vol. in-8.

Fouard (ai)bé).—Vie de Jésus Christ. 2 vol. in-12.

P. DE LiGNV.—Vie de Jésus-Christ. 2 vol. in-12.

L. Veuilloï.—Vie de Jésus-Christ, i vol. in 8, ou i vol in-12.

Mavnard.—La s.iinte Vierge, i vol. in-4, illustré.

BouRQUARD (abbé).—Petite Bible illustrée, i vol. in- 12.

M""* DE SÉGUR. -Évangile d'une grand'mère. i vol. in-8.

Id. Évangile de l'enfance publié en Belgique. 2 vol. in-i2.

LuDOLPHE LE Chartreux.— Grande vie de Jésus-Christ 7 vol.

Abrégé, 2 vol. in- 1 2.

Le Camus.—Vie de Jésus Christ. 2 vol. in-8.

Id. L'Œuvre des Apôtres : fondation de l'Église, i vol. in-8.

La Sainte Bible.—Avec commentaires d'après les meilleurs travaux

anciens et contemporains (Lethielleux). Plusieurs vol. in-8.

FiLLON (abbé).—Atlas archéologique d'histoire naturelle et géogra-

phique de la Bible. 3 vol. in-4. Cartes.

SCIEIVCES ET ARTS

Privât Deschanel.—Dictionnaire général des sciences. 2 vol. in«8.

Haffer (Dr F).— Dictionnaire de botanique pratique.

GuiLLEMiN.—Les chemins de fer.
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De Hercypon.—Les merveilles de la chimie, i vol. in-12.

Desdouits.—Physique en action.—Le livre de la nature. 4 vol.

Descieux.—Manuel d'hygiène, i vol. in-12.

Rambosson.—Les astres.—Notions d'astronomie, i vol. in-12.

D'Arsac (J).—Les entrailles de la terre, i vol. in- 8.

Manuel domestique. Cuisine. Recettes. Jardin potager.

BouRASSÉ.—Les plus belles églises du monde. 2 vol. in-8.

P. Mallet.—Cours élémentaire d'archéologie chrétienne.

Brewer.—Clef de la science ou les phénomènes de tous les jours

expliqués, i vol.

Louis GossiN.—Éléments d'histoire naturelle, i vol. in- 12.

J01GNEAUX.—Le livre des fermes et des maisons de campagne. 2 forts

vol. in-8.
#

JussiEU.—Botanique, i vol.

GossiN.—Manuel élémentaire d'agriculture, i vol. in-12.

AuDOT.—La cuisinière de la ville et de la campagne, i vol. in-12.

Massé.—Encyclopédie de la santé.

Leglerc—La Physique expliquée à mes enfants, i vol.

Id. La chimie expliquée à mes enfants, i vol.

Les Manuels Roret.— (30 vols et plus) dont chacun fait connaître

un métier. Cet ouvrage est précieux pour les ouvriers.

Lhomond—

CATÉCDISmE

Catéchisme du Concile de Trente.

Marotte (abbé).—Cours complet de religion, i vol. in-8.

Gaume.—Catéchisme de persévérance. 8 vol.

Allègre.—Corbeilles de légendes, d'histoires et de traits 5 séries de

I vol. in-8.

P. ScHOUPPK.—Instruction religieuse en exemples. 3 vol.

F. Philippe.—Catéchisme en exemples, i vol.

Mgr de Ségur.—La piété enseignée aux enfants.

Id. Recueil de ses opuscules, i vol. in-32.

GuiLLOis.—Explication du Catéchisme. 4 vol. in -12.

Lhomond.—La doctrine chrétienne en forme de lecture de piété

I vol. in 12.
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Lhomond—.Les joies du pardon, petites histoires contemporaines.

I vol. in 8.

ScHEFFMACHER.—Catéchisme de controverse, i vol. in i8.

BoUGAUD.— Exposition de la doctrine chre'tienne. 4 vol. in-8.

ASCÉTISKU:
* MM»

RoDRiGUEZ.—Traité de la perfection chrétienne. 4 vol. Abrégé, 2 vol.

Mgr Gay.—Elévations sur la vie et la doctrine de Notre Seigneur

Jésus-Christ. 2 vol.

Id. Vie et vertus chrétiennes. 2 vol.

Id. Conférences aux mères chrétiennes. 2 vol.

Id. Méditations sur le Rosaire. 2 vol. in-12.

Grenade.—Guide des pécheurs. 2 vol. in-12.

Id. Mémorial de la vie chrétienne. 2 vol. in-12.

Surin.—Catéchisme spirituel de la perfection chrétienne, i vol.

P. Chaignon.—Méditations pour les personnes du monde. 5 vol.

Grou.—Maximes—Science pratique du Crucifix—École de Jésus-

Christ 3 vol.

Mgr DE SÉGUR.— Instructions familières et lectures du soir, 2 vol. in 12.

Aux enfants de Marie.—Instructions, i vol. in-32.

Saint-Bona enture.—Méditations sur la vie de J. C. i vol. in-i8.

Vie de sainte Gertrude.
'

Eucharistie méditée, i vol. in-8.

Notre-Dame de Perpétuel Secours, i vol. in-i2.

Patrignani.—Dévotion à saint Joseph, i vol.

P. Faure.—Le bonheur au ciel, i vol.

P. TuRRiAU et Petit.—Prérogative du glorieux saint Joseph, i vol.

in32.

H. Carion.—Saint Joseph patron de l'Église universelle, i vol.

Baron.—Notre-Dame des Ouvriers, i vol.

Manuel pratique de la mire chrétienne.

C. J. Busson (abbé).—Instructions et conseils aux filles de service

et à tous les domestiques, i vol. in-12.

P. Huguet.—Dévotion à Marie en exemples. 2 vol. in-12.

Le purgatoire d'après le P. Montford et sainte Catherine de Gênés.

I vol.

I
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P. FÉLIX.—Devoirs des catholiques envers l'Église, i vol. in-8.

Ch. de Ste Foi.— Les heures sérieuses d'un jeune homme, d'une

jeune temnie, d'une jtune fille, i vol. ou 3 in-32.

Le B. Léonard de Port Maurice.— Méditations i)our dix jours de

retraite, in- 12.

Id. Le trésor caché ou le saint sacrifice, i vol. in-32.

Mgr DuPANLOUP. — La femme studieuse, i vol.

Berseaux.— La vie chrétienne.—Lectures pour les familles. 2 vol.in-12.

Frasinetti.—Petit traité de la confession et de la communion, i vol.

in-32.

P. Lambert.—Allons à la Sainte Table, i vol. in-i8.

Id. Allons au ciel, i vol.—Avis spirituels, i vol.— Un aide

dans la douleur.

P. Judde.—Retraite pour les religieuses.—Traités spirituels.—Exhor-

tations. 3 vol. in-i8.

P. EvMARD.—La divine Eucharistie. 4 vol. in- 18.

Saint-François de Sales.— Œuvres complètes, surtout: Introduc-

tion à la vie dévote.—Traité de lamour de Dieu.—En-

treliens.—Lettres adressées à des gens du monde, publiées

par E. Veuillot.

Duquesne.—L'Évangile médité. 3 vol. in-8.

SaintOmer.—Le Sacré Cœur de Jésus.—Le Sacré Cœur de Marie.

I vol. in-32.

Saint-Jure.— Connaissance de Jésus Christ. 3 vol. in-i8.

Id. Union avec Jésus Christ, i vol. in-12.

Mgr de la Bouillerie —Méditations sur l'Eucharistie. 1 vol. in-12.

P. Olivaint.—Conseils aux jeunes gens, i vol.

Mgr Manning.—Les gloires du Sacré Cœur, i vol.

P. Fabkr.—Œuvres complètes. Surtout : Tout pour Jésus.—Le Saint

Sacrement.—Le pied de la Croix.

Jésus-Christ médité et contemijlé tous les jours de l'année. 6 vol. in-i8.

E. de Margerie.—Lettres à un jeune homme sur la piété, i vol.

Coret.—Année sainte.—Courte méditation pour chaque jour.

—

Ange Conducteur dans la dévotion chrétienne, i vol. in-12.

P. Monsabré.—Méditations pour la récitation du Rosaire.

Goffiné.—Trésor du pieux fidèle, i vol. in- 18.

Id. Manuel des Dimanches et des Fêtes, i vol.

Bossuet.— Doctrine spirituelle (extraite de ses œuvres), i vol. in-12.
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BossUET.—La sainte Vierge, sermons sur les mystères et le culte de

la Mère de Dieu, (extraits de ses œuvres), i vol. in- 12.

Les paillettes d'or.— Collection des séries depuis l'origine, etc.—Livre

de la jeune fille, etc.

La Vierge chrétienne dans la famille et dans le monde, i vol. in-12.

Saint Alphonse de Liguori.—Œuvres ascétiques. 18 vol. in-12.

Surtout : La pratique de l'amour envers Jésus-Christ.

—

Les gloires de Marie.—Visites au S. Sacrement.

R. P. HuGUET.—Piété consolante de saint François de Sales.—La
journée de Philothée.

B. Grignon de Montfort.—Traité de la vraie dévotion à la sainte

Vierge, avec préface et commentaires de M.-J. Didiot.

I vol. in- 12.

R. P. DE Ravignan.—Entretiens spirituels aux enfants de Marie. 2 voL

Vie chrétienne d'une Dame dans le monde, i vol. in-12.

MANRksE.—Exercices spirituels de saint Ignace à l'usage des fidèles.

I vol. in-12.

P. Lefebvre.—Mois de Marie, de saint Joseph, du Sacré-Cœur.

—

Consolations.

Gaume.—Le grand jour approche, Signe de la Croix, et autres opus-

cules de piété.—Eau bénite. 3 vol. in-12.

Bossuet.—Méditations sur l'Évangile.—Élévations. 2 vol.

Landriot (Mgr).—La femme pieuse.—La femme forte.—Les péchés

de la langue.—L'Eucharistie.

:|

fi m

HISTOIRE DE FRAIVCE

PoujouLAT.— Histoire de France depuis 1814. Révolution française.

2 vol.

V1DIEU (abbé).—Histoire de la Commune, i vol. in-8.

Général Ambert. -Le siège de Paris, i vol.

Id. Récits militaires. 4 vol.

Id. Gaulois et Germains—Héroïsme en soutane, i vol.

Mémoires du Cardinal Gonsalvi. 2 vol.—Du Cardinal Pacca. 2 vol.

E. Veuillot.—Guerres de la Vendée, i vol. in-12.

Gabourd.—Abrégé d'histoire de France. 3 vol.

Id. Histoire de la Révolution. 10 vol.

Id. Histoire de Napoléon 1er. i vol.

m
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Mortimer-Ternaux.—Histoire de la Terreur. 5 vol. in-8.

Laurentie.—Histoire de France. 8 vol.

Clérv,—Journal de la captivité de Louis XVI.

Beauchesne.—Louis XVII, sa vie, son agonie, sa mort. 2 vol. in- 12.

Id. Histoire de M™" Elisabeth.

Nettement.—Histoire de la conquête d'Alger, i vol. in-12.

DussiEUX.—Histoire ge'nérale de la guerre de 1870. 2 vol. in-12.

Gabourd.—Histoire de Paris. 5 vol. in 8.

U. GuÉRiN.—Le Massacre des otages en 187 1. i vol. in-i8.

Co.MTE DE Valsh.—Les journécs me'morables de la révolution fran-

çaise. 5 vol.

G. d'Héricault.—Histoire de la révolution racontée aux petits en-

fants.—La France révolutionnaire, r vol. in-4.— La France

anecdotique. 5 vol. in-8.

GoDEFROV.—La mission de Jeanne d'Arc, i vol. in-4.

AuDiN.—Histoire de la vie et des ouvrages de Luther, de Henri VIII,

de Léon X.

Id. Histoire de la vie et des ouvrages de Calvin.

BouNiOL.—France héroïque. 4 vol.

Vallon.—^Jeanne d'Arc. 2 vol.

Marius Sepet. -Vie de Jeanne d'Arc. —Sainte Catherine, i vol.

Chantrel.— Histoire contemporaine.

Girard.—Cours d'histoire contemporaine, i vol. in-12.

Crétineau Joly.—Simples récits de notre temps, i vol.

Charlevoix.—Histoire du Paraguay.

HISTOIRES ÉTRA.]V«ÈRi:S

LiNGARD.—Histoire d'Angleterre.

Menzel—Histoire moderne des Allemands.

Claudio Jannet.— Les États-Unis contemporains.

Ferdinand Denis.—Histoire du Brésil.

Ballevdier.—Histoire de la révolution romaine.

Id. Histoire des révolutions de l'empire d'Autriche.
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HISTOIRE LilTTÉRAIRE-mÉliAIfOES

NisARD.—Histoire de la littérature française. 4 vol.

L VEUILLOT.— Mélanges religieux, politiques, littéraires et histori-

ques. 2 séries de 6 vol. chacune.

Mgr Ricard.—Le grand siècle, Bpssuet, etc.

Lkgouvé.—L'art de la lecture, i vol. in- 12.

Id. La lecture en action, i vol. in-12.

A FEUGkRE.—Caractères et portraits littéraires du XVI» siècle.

—

Bourdaloue, sa prédication et son temps.

Bernardin.—Morceaux choisis des classi(iues français du XIX*

siècle. I vol. in-i2.

Demogeot.—Histoire des littératures étrangères. 2 vol. in-12.

EilTTÉRATURE MÊLtÉE-TOYAOES

L. Veuillot.—Çà et là. 2 vol.—Historiettes et fantaisies, i vol.

Id. Corbin d'Aubecourt. i vol.

Id. Lettres. Plusieurs volumes.

Id. Parfums de Rome. 2 vol.

Id. Odeurs de Paris.

Id. Agnès de Lauven, 2 vol.

Id. Rome pendant le Concile.

Id. Pèlerinage en Suisse, i vol.

Id. L'honnête femme, i vol.

Id. Rome et Lorette. i vol.

Id. Pierre Saintive. i vol.

Id. Les français en Algérie, i vol.

M"»e DE SÉGUR.—Scs ouvrages pour les enfants.

Hue (abbé).—Voyage au Thibet. 2 vol. in-12.

Costa de Beauregard.—Un homme d'autrefois, i vol.

SiLVio Pellico.—Mes prisons, i vol. in-12.

M'» de Ségur.—La caserne et le presbytère.

Id. Mgr de Ségur.—Souvenirs et récits d'un frère. 2 vol.

V. GuÉRiN.—La Terre Sainte. 2 vol.

Mgr MiSLiN.—Les Saints Lieux. 3 vol.

J. DE Maistre.—Lettres et Opuscules. 2 vol. m-12.

m
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De Foe.—Robinson Crusoé. i vol.— Robinson Suisse.—Robinson

des Glaces, i vol.

P. DE Damas.—Voyage au Mont Sinaï. 2 vol.—Voyage en Judée,

en Galilée, etc.

Vicomte Walsh.—Souvenirs et impressions de voyages.

L. Gauthier.—Portraits littéraires. 1 vol. in- 12. Les Sept œuvres

de miséricorde.—Portraits contemporains, i vol. in- 12.

—

Voyage d'un catholique autour de sa chambre.—Études

et controverses historiques, i vol. in-12.

Vicomte Walsh.—Tableau poétique des fêtes chrétiennes, des Sa-

crements. 3 vol. in- 12.

Price.—Auprès des malades, i vol. in 1

2

R. P. DE Smet.—Voyage aux Montagnes rocheuses, i vol. in-8.

E. DE LA GouRNERiE.—Rome chrétienne. 3 vol. in-12.

Mgr Gaume.—Les trois Romes. 4 vol. in 12.

R. P. DE Damas.—Souvenirs religieux et militaires de la Crimée, i vol.

in-12.

Id. Souvenirs de guerre et de captivité, x vol. in-12.

ZuRCHER et Marolle. —Les ascensions célèbres aux plus hautes

montagnes, i vol.

V. Meunier. —Les grandes chasses et les grandes pêches, 2 vol.

Stanley.—Sa vie, ses aventures, i vol.

La Grande Chartreuse, par un chartreux, i vol.

L. AuBiNEAU.—Les jésuites au bagne, i vol. in-ï2.

Chateaubriand.—Le génie du christianisme. 1 vol.

Cardinal Wiseman.—Fabiola. i vol.

Id. Lampe du Sanctuaire, i vol.

Cardinal Newman —Calista—Perte et gain, i vol.

AndrvANE.— Mémoires d'un prisonnier d'état 2 vol. in-12.

Buffon.—Œuvres choisies, i vol in-8.

E. Veuillot.—Récits variés, i vol. in-12.

OUTRAGES POUR TERTIAIRES PRAIVCISCAIIVS

Léopold DE Chérancé.—Histoire de saint François d'Assise, i vol.

LÉON (T. R. P.).—Vie des saints el dès bienheureux de l'Ordre de

saint François, i vol.
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Daurionac—Histowc de saint François d'Assise, i vol.

Demore (l'abbé).—Vie de sninte Claire d'Assise, i vol.

MoNTALEMBERT.— Histoire de sainte Elisabeth de Hongrie, s vol.

Norbert (R. P.).—Vie de saint Yves de Bretagne, curé, avocat des

pauvres, tertiaire, i vol.

Id. La ligue catholi()uc par excellence ou le Tiers-Ordre de

saint François, (ouvrage extrait du précédent), i vol.

Frédéric de Ghyveldk (R. P.).—Vie de Notre Seigneur Jésus^Christ

(s'imprime actuellement), i vol.

Id. Vie de saint François d'Assise (paraîtra prochainement).

E.ISTE OK lilVRetl CANAmENS

BouRASSA.—-Jacques et Marie.

Bressani.—Les Jésuites mariyrs du Canada.

Casgrain.—Œuvres com[)rt'tes.

Id. Une paroisse cnnaJieiine.

ild. Pèlerinage au piys d'Évangéline.

Id. Montcalm et Lévis.

Cresi-el (R. P.i -Voyage dans le Canada.

David.—Biographie de Mgr Taché.

DiONNE.—Les cercles agricoles.

Id. Jacques-Cartier.

Id. États-Unis, Manitoba, etc.

Id. L'église .de Nolre-Darae des Vifttpines.

Id. Champlain.

DUGAS (l'abbé).—Mgr Provancher.

Ferland.—Histoire du Canada.

Id. Biographie de Mgr Plessis.

Garneau.—Histoire du Canada.

De Gaspé.—Le chercheur de trésors.

Id. Les Anciens Canadiens.

Id. Mémoires.

Gosselin (l'abbé Auguste). —Vie de Mgr de Laval.

Kirby (Wm.)—Le chien d'or, traduit par Lemay.

Proulx (l'abbé).—La Baie d'Hudson.

Rameau.—La France aux colonies.

Id. Une colonie féodale.

vol.
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Rousseau (l'abbé).—Histoire du sieur de Maisonneuve.

Mgr (le SaiiU-Vallier et l'Hôpital General.

R. P. DuGUAY, S. J.— Biographie du P. Sache.

Paillon.—Vie de la sœur Hourgeoi^.

Larue.— Histoire populaire du Canada.

Leblond.—Vie de M"" Mance.

Lindsay (l'abbé).— Pèlerinages.

Mailloux (l'abbé).—L'ivrognerie, etc.

Id. Luxe et vanité.

Id. Manuel des parents chrétiens.

Provencher.—De Québec à Jérusalem.

Têtu (Mgr).—Notices biographiijues. Les Evêques de Québec.

Les Ursulines de Québec.

Les Ursulines des Trois- Rivières.

Routhier (.\. B )—Causeries du Dimanche, i vol.
'

Id. A travers l'Europe. 2 vol.

Id. Conférences et discours i vol;

Id. De Q.iébjc à Victoria, i vol

Vie de la vénérable Marie de l'Incarnation, par une religieuse Ursu-

Une (spécialement recommandée), i vol., chez Retaux et Fils,

Paris, 1893.

Tassé. —Les Canadiens de l'Ouest. 2 vol.

Leclerc—Catéchisme d'agriculture, i vol.

CiAUVEAU.—Charles Guérin. i vol.

Smith.—Éléments de l'agriculture, i vol.

Taché (Mgr).—Vingt années de missions, i vol.

R. P. Hamon, s. J.—Les Canadiens de la Nouvelle-Angleterre.
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LISTE

Dl CERTAIN» AOTBM 0UVBA0E8 QUI PEUVENT TROUVER PLACE DANS I.BS BIBLTOTHKQITFS
DU COMOKÉOATIO.VS D'KNPANTS DK MAKIB OU D'INSTITUTIONS DK JEUNES FIM.KS

lëre ïliÉHlE

Agathe ou la Preni. Com.—M"i« Bourdon.

Agnl'S de I<auvens, (2t).—Vcuillot.

Agnès ou la petite Epouse du S. S. —Caddell.

Alger.—De Rosbeaj.

A rOmhre du Drapeau.— Bouniol.

A l'Ombre du Vieux Castel.— Postel.

Andre'as.—Denville.

Ange de la Tour (!').—Villefranchc.

Annales de Sainte-Ursule, 2t—Clermont-Ferrand.

Arthur de Bretagne.—C. Fallet.

Aubry (abbé J., Notice)

Auguste Marceau, 2t.

Australie.— Beauvoir.

Au Temps Passé.— M"»" d'Aizac.

Bas les Masques.—Loyseau.

Beaux- Arts en Europe.

Bienfaits du Catholicisme.—Pinard.

Bonne Lecture (La), 3«""-' année.

Bonne Mère (La).

Catholicisme, Protestantisme, Infidélité.—Wenin^^cr.

Causeries du Dimanche, 4t.—Bertrand.

Champ dj Blé iLe).—Mazure.

Charité et Misère à Paris, 3t.—Mullois.
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Chasses dans l'Amer, du N.—Révoil.

Christianisme au Japon.— Lambel.

Cinci ans ilc Jeune Fille.

Cinq Semaines en Ballon.—Verne.

Cœur de Bronze.— Bouniol.

Comtesse de Bonneval.— I,ady Fullerton.

Conférences aux Jeunes Killes.—Mé< liin.

Conférences, r..D. de Québec.—Holmes.

Contes d'un Promeneur.— Margerie.

Conversion (Une).— Bautain.

Croix et Epée.— Loyseau.

Curé d'Auvrigny (Le).—Girard^

Délassements permis. —Huguet.

Dernier des Stuarts (Le).—Roy.

Deux Héritages (Les).—Bouniol.

Deux Humilités Illustres.

Deux Orphelines (Les).—Villefranchi.-.

Devoirs des Femmes.—Chassay.

Dieu, la Nature et les Arts—Magne.

Dieu et les Malheurs de la France.— Caussette.

Diloy le Chemineau.—Comtesse de Ségur.

Direction à l'Entrée dans le Monde.—Herhet.

Dix-huit ans chez les Sauvages.— Mgr Faraud.

Docteur Ox (Le). —Verne.

Du Guesclin.—C. Fallet.

Du Natal au Zambèse.—Baldwin.

Education dans les Pensionnats.—M™" Vaa Bieroliet.

Eléonore d'Autriche—Comtesse FaugeroUes.

Enfants du Capt. Grant (Les).—Verne.

Entrée dans le Monde.

Entreliens sur la Physi(iue.—Girardin.

Epagathus, Martyrs de Lyon.

Epreuves d'une Mère (Les).

Erreurs et Mensonges Historiques. — Barthélémy.

Esprit des Oiseaux (L'j.—Berthoud.

Eusèbe.—Weale.

Excursion en Syrie.— Fougerai.s.
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Falaise de Mesnil-Val (La).— Chantrel.

Famille de Kendal (La).— M""» ste. M.
Famille du Vieux Célibataire (L»).— L-juniol.

Faribault (G. B.. Notice).

Femme Chrétienne (La), 2t.

Femme Forte (La).—Mgr Landriot.

Femme Pieuse (La).—Mgr Landriot.

Femmes Pieuses de la Fr. (Les),-—Comtesse Drohojow^ka.

Ferme d'El Rarbi (La).—Solignac.

Fleurs Monastiques (Les)— Montrond.

Fleurs Mystérieuses (Les).—Méry.

Foyer Domestique (Le), 5t.

France à Lourdes (La).

France, Paris et ses Châtiments.

Génie ''.u Catholicisme.— Pinard.

Héroïne de 60 ans (Une).—Comtesse de la Rochère.

Hist. de la Conquête du Mexique—Od. B.

Hist. de Perse.— M""* Bernard.

Hist. des Croisades.—Delacroix.

Hist. du Christianisme au Japon.—M. D. L. C
Homme comme il le faut (L').— Marchai.

Humi'ité Chrétienne (L').

Impressions d'un Pèlerin.— Beck.

Itinéraire de Paris à Jérusalem.—Châteaubria^^d.

Jean D'Alméida (vie de).—Sainte-Foi.

Jeunes Converties (Les).—Sœur Barlow.

Jeunes Filles et Jeunes Femmes.—M™« B. de Nos.

Jeunes Personnes (Les).—M"" de Renneville.

Jogues (R. P. Isaac).—R. P. Martin.

Joséphine Lazerac de Limagne.—Domeneck.

Journal d'un Missionnaire.

Khalife de Bagdad.—Bourbourg

Larmes d'une Mère.

Laurentia. —Lady FuUerton.
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Leçons d'un Père.

Légendes de Chevalerie.—Solignac.

Légendes de l'histoire de France.—Plancy.

Lettres de Lacordaire.

Lettres d'une jeune Irlandaise.

Littérature Canadienne, 2t, 1850 à i86o.

Livre des Jeunes Filles.

Lucie.—Maricourt.

Madame Swetchine, 2t.—Falloux.

Mademoiselle de Foix.—Pontchevron.

Malices de la Science.

Ma Mère.—Mgr de Ségur.

Marcellinus.—Guenot.

Marcus Plautius.—Guenot.

Marie-Antoinette.—Roy.

Marie de Kervon. — M"* Desves.

Marie de Leczinska.—Proyart

Marquise de la Rochejaquelin (M™* la) 2t.—Mémoires.

Martyrs Uniates de Pologne, 4t.— Bérengier.

Mathieu de Giuchy.-^Du Tressay.

Mélanges d'Hist. et de Littérature.—Suite.

Merveilles de la Sainte Eucharistie.—Lonjon.

Merveilles divines dans les Saints. —Rossignoli.

Michel Soudais.— Guenot.

Monsieur de Bussières.— Gongnet.

Mens, le Marq. de Roquefeuille.—Des Essarts.

Mosaïque Chrétienne.—Guay.

Or et Alliage.— Monsabré.

Orpheline de Boston, 2t.

Pays des Fourrures (Le).—Verne.

Perle d'Antioche (La).^—Bayle.

Perte et Gain.— Nevvman.

Petits Sermons, 4t.—Bertrand.

Pie IX (Vie de).—Guenot.

Pie IX (Triomphe de).—Huguet.

Pie IX (Gloires de).—Huguet.

Pie IX (Faits surnaturels). -Huguet.
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Pie IX.— Saint-All)in.

Pie IX (Esprit de).-Hugiiet.

Pie IX—Caussette.

PrètreSoiilat (Loi. -Revoil.

Prévost (Abbé, Notice). '

Promenade autour de nion jardin.-- Mgr Landriot.

Propagateur de saint Joseph (iS68).— Huguet.

Quatre Nouvelles. — M'"« Bourdon.

Récits de la Marquise.—Comtesse de la Rochère.

République Romaine (La).--Bresciani.

Romj.—Comtesse de la Rochère.

Rome et Londres.— Margotti.

Rose Jourdain, 2t.—Loyseau.

Saint Vincent de Paul.— Deschamps,

S-iint Vincent de Paul. —M. Collet.

Saint Cyr et Jérusalem.— Maricourt.

Sainte .\ngèle MJrii;i.— lîc; Icmé.

Sainte F.lisabctli de Hongrie.— M'"» de Chab.

Saint.^ Geneviève.

Sainte Ur,-,ule.— Kessel.

Sainte Ursule.— lîeetcmé.

Saint iM'aiirois d.Vs. (Hist. Pop.)—A. de Ségur.

Saint l,ouis et soii Siècle.—Walsh.

Saint Pierre' et le Vatican.— Ravensberg.

Saints et Bienheureux du XVIII» .siècle.—Darras.

Saison à Nice (Une).—Comtesse Drohojowska.

Scène de la Vie Chrétienne.—Margerie.

Sébastopol.—Roy.

Se'phora. — Le Mercier.

Sœur Eugénie.—Gaveau.

Soirées de Constantinople.—Lemaître.

Soldats du Pape (Les).—0, de Poli.

Souffrance et consolation.—Wiseman.

Sous la Tente d'un Casino.—Montrond.

Stigmatisées (Louise Lateau).

Stigmatisées (Palma d'Oria).
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Tableau de la Création, 2t. -Jehan.

Terre Sainte (La)—Bourassé.

Thomas Hélye (Bienheureux).

Thomas Morus.—Walter.

Trois Mois à la Louisiane. - M™*Lebrun.

Un Cœur pur.—Archier.

Une faute d'Orthographe.—M""» Bourdon.

Union avec N. S. (De 1').—Giraud.

Un Philosophe sous les toits.—Souvestre.

Vacances en Italie.—Marceau.

Veillées du Patronage.—M™» Bourdon.

Veillées Normandes.—Comtesse de Mirabeau.

Vén. Marie de l'Incarnation (Vie).—Richaudeau.

Vén. Marie de l'Incarnation (Lettres). 2I.

Vén. Marie de l'Incarnation, (Catéchisnae).

Vie après la Mort (La).—Pioger.

Vie Orageuse (Une).—Fullerton.

Voyage au Centre de la Terre.—Verne.

Voyages autour du Monde.

—

M°^^ Bernier.

Voyages dans le Royaume de Siam.—Mouhot

Voyages d'un Derviche.— Forgues.

Zouave Pontifical (Le).—Bresciani.

ttème SÉBIE

Vie de la Vén. Clotilde de Sardaigne.

Grand moyen de la prière.

Guerre des deux Roses.—Todine.

Guerre de cent ans.—M. T. Bachelet.

Geneviève de Paris.—R. de M. Louis.

Godefroi de Bouillon.—H. Prévaut.

Mademoiselle Le Ber.

Zacharie.—R. de Navery.

Yvonne Trois Etoiles.—C^s» de Rostopchine.
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Le Grand vaincu —H. Cauvain.

Vie de Saint-Roch.

La Vierge Marie.—Orsini.

Valentine.—M^ de Stolz.

Thomas Morus.—A. Savagner.

Terribles châtiments des Révolutionnaires.

La voix des Saints.

Vie en Famille.—Z. Fleuriot.

La Vestale.— M''» A. de la Grange.

Vingt mille lieues sous les mers.—^J.
Verne.

Ubaldo et Irène.—Bresciani.

Types féminins.—M« Bourdon.

Tigranate.—P.-J. Franco.

Traité de la confiance en Dieu.—M. l^anguet.

Traité sur l'humilité.—M. Languet.

La Semaine Sainte à Rome.—Wiseman.

Les servantes de Dieu en Canada.—De Laroche Héron.

Souffrances et consolations.

La science du vrai bonheur.—M. Van Biérioliet.

Solanges de Chateaubrun.—T. Menard.

Stephano.—Abbé ***

Les suites d'un caprice.—A. Devoille.

Les semeuses de bon grain.—Monniot.

Les Soirées Canadiennes.

Roi et Reine.—R. Behrle.

Les Robinsons Français.—J. Morlant.

Relations des Jésuites.

La route du ciel.

La religion dans le monde.—M. Bl. Cave.

La Reine Berthe.—P. de Bolanden.

Le quart d'heure pour Dieu.—Larfeuil.

Les pieds d'Argile.—Z. Fleuriot.

Le premier pas dans le monde.—C. Fallet.

Les peintres Célèbres.—F. Valentin.

Le pied du Crucifix.—P. Bronchain.

Les pensées consolantes de saint François de Sales.—Huguet

Histoire de Marie Stuart.—M. de Morlès.

do de Marguerite d'Anjou.—J.-E. Roy.

do d'Anne de Bretagne.— do
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Histoire de Louis XI.—J.-E. Roy.

do de Henri IV.— do

Horloge de la Passion.— Alp. LigLiori.

L'Homme Dieu souffrant.— P. Séraphin.

Méthode pour converser avec Dieu.—Boulot.

Marie Antoinette.—M. de Lescure.

Madame de Rosély.— M. Monniot.

Légendes de saint Joseph.—Abbé *''^*

Saint Louis de Gonzague.— Dansignon.

James Douglas.

Jeanne d'Aurelles.—E. Marcel.

Petite Reine des Kossigans.—G. d'Etampes.

L'Orpheline de Moscou.

—

M.' ^Voiliez.

Les naufragés au Sintzberg.

Mois consolateur de Saint Joseph.—Mgr Ricard.

Margueri'^e Marie Alacoque.

Les merveilles de la sainte Eucharistie.—G. Rossignoli.

Les amis du régiment.

Amusements et récréations.—M. R. Pelletier,

Aida ou l'Esclave Bretonne.—Miss Strikl:;nd.

Aspirations aux saintes Plaies.— De Géramb.

Barberousse.—C. de Bolanden.

Mozart.— E. Gervais.

Marie Leczinskii.—Abbé Proyart.

Une journée consacrée à Marie.—De Géramb.

Vertus et défauts des jeunes filles.—Champeau.

Le prisonnier de la Bastille.—C. Guenot.

Le pâtre des Alpes. do

Le Baron Moncarvo.— C. Guenot.

Les belles années.— M'"" Bourdon.

Le batelier du Tibre.— M"« A. de la Grange.

Vie de Saint-Joseph.—M. Tarbé.

La vie n'est pas la vie.— Mgr Gaume.

La Virginité.—Coulin.

Berthe et Théodoric. —J.-B. Champagnaic.

Le Baron des Adrets.

Le Combat Spirituel.

Le chemin du ciel.— F.-J.J. Lebis.

Consolations à ceux qui pleurent. ' -
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Le Carême de Massillon. •

Le Calvaire de l'Autel.

La conscience comme il la flvut.—Marchai.

Conversions depuis le XIX* siècle.

Le Consolateur.— Lambillotte, S. J.

Le Catéchisme de Fe'nelon.

Les confessions de Saint-Augustin.

La charité dans les conversations.— P. Huguet.

Le Cardinal de Chcverus. — J -H. Dubourg.

Conduite pour l'Avent.—Avrillon.

" " le Carême,
" " la Pentecôte, '•

Histoire des Chevaliers de Malte. -Abbe' de Vertot.

La Cour de Dagobert.— De.Plancy.

Le Chevalier du Cor d'Argent. -C. Guenot.

Conseil à une jeunu- fille. —Comtesse Drohojowska.

La Chaumière de Marthe.

Les Châtelaines de Roussillon.—Comtesse de la Rochère.

Virginie ou la vierge chrétienne. —P. Main

La douloureuse passion.—Cath. Emerich.

Direction pour une jeune personne.—Herbert.

Doni Bosco.—Ch. d'Espinay.

Les deux Orphelines.— M. de Sainte Marie.

Doni Giovanni.— P. Hresciani.

L'esprit du curé d'Ars —Abbé Monnier.

L'Éternité s'avance.—Géramb.

L'Écolier vertueux. Abbé Proyart.

L'Esprit des cérémonies de 1 Église.—Abbé Chirat,

L'Entrée dans le monde.—M. Van Biéroliet.

Exemples de vertus.

L'Education chrétienne. —Abbé de Clèves.

L'Education des jeunes demoiselles.—Van Biéroliet.

Saint François de Sales.— M. de MarsoUin.

Saint François-Xavier.— Daurignac.

Les femmes pieuses de la France.—Comtesse Drohojowska.

La fille de l'organiste.—G. d'Etampes.

Les pourquoi et les parceque.~Chs. Martin.

Au pied de la Croi.x.—A. de Hohenlohe.

L'Ame élevée à Dieu.—Baudrand.

fi
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Anecdotes chrétiennes. — Abbé Reyre.

Anecdotes Edifiantes.

L'Apostolat de la jeune fille.—Richaudeau.

Avertissement de la Providence. — S. Alp^ Liguori,

L'Ame unie à Jésus-Christ. - Comtesse Carcado.

Vie de Saint Augustin.—J. L. Vincent.

L'Annuaire de Marie.

Les Actes des Martyrs.—Thierry Ruivrart.

Au ciel on se reconnait. — R. P. Blot, S. J.

Anthony.—H. de Bengnou.

Les artistes célèbres. - F.Valentin.

Alix. — G. Fleuriot.

Armelle Trahee, "

Alberte. '*

Andréas ou le Prêtre soldat.—A. DeVoille.

L'Art de la conversation.—R.-P. Huguet.

Les Aventures de Fernand Cortez.— H. Lebrun.

La voie du salut.—Saint-Alphonse de Liguori.

Le bouquet de la jeune fille.—R. P. Marchai.

Les bonnes lectures.— Cassan.

Les bienfaits du catholicisme.— Pinard.

Vie de Saint-Benoît-Joseph Labre. - L. Aubineau.

Biographie des français les plus célèbres.

Bossuet. — Saucié.

Les Ducs de Bretagne. —Céline Talbot.

Les bateaux à vapeur.—A. Mangin.

Bayard.—A. de Terrebasse.
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1894.

1.-

2.-

3.-

4.-

5.-

f).-

/.-

8.-

9.

10.-

11-

12.-

13.-

14-

15.

10.-

17-

18.-

19.

20-

21.

22.

23.-

24.-

25.

2(î.—

27.-

28.

29-

30.-

31.-

32.

33.-

34.-

35.^

-SaiiilFôli.x Mardi 5, G

-Saiiil-Coloinb Mt'rcrfdi 0, 7

-Beauport Jnuli 7, 8, 9

-Sailli Grégoire Samedi 9, 10

-Saiiil-Joachiin Dimanche 10, Il

-Sailli Tite Lumli 11, 12, 13

-Saiiil-Féréol Mercredi 13, 14, 15

-Saillie-Anne Vendredi 15,10

-Chîllean-Richer Samedi 10, 17, 18

-Ange-Gardien Lundi 18, 19

-Laval Mardi 10, 20

—Lac Beanporl , Mercredi 20,

-Sloneham Mercredi 20, 21

-Tevvkesbiiry Jeudi 21, 22

Valcarlier..'. Vendredi 22,23

-Sainle-Galherine Samedi 23, 24

—SaiiU-Ambrois(.' Dimanche 24, 25, 20

-Ancienne-Loivlte Mardi 20, 27, 28

-Groiidines Lundi 2, 3

-Sainl-Gasimir Mardi 3, 4, 5

--Saint-Ubald ^eudi 5, 0, 7

—Sainl-Alban Samedi 7, 8, 9

-Sainl-Gilberl Lundi 9, 10

-Descbambanll Mardi 10, 11, 12

-Portnenf Jeudi 12. 13, 14

CapSanlé Samedi 14, 15, 10

Sainl-Basile Lundi 10, 17, 18

Écnrenils Mercredi 18, 19

Ponl-Rougo Jeudi 19, 20, 21

Poinlean.x Trembles Samedi 21, 22, 23

Sainl-Angnslin Lundi 23, 24, 25

Sainl-Raymond Jeudi 20, 27, 28

Sainl-Bernardin Samedi 28,29, 30

Noire Dame des Anges Lundi 30, 31

Noire-Dame de la Garde Mercredi l»"' août

juin

u

u

u
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u
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CIRCULAIRE

A MM. I.BS MRMBRES DE LA SOCltti ECCLisuaiIQUR SAINT-JOSEPH

Québec, 10 juin 1894.

Mon cher Monsieur,

L'article 2Ce des règles de noire Caisse ecclésiastique dit que

les procureurs doivent ôlre élus tous les six ans, et, comme vous

le savez, la dernière élection a eu lieu en 1888. Pour me con-

former à ce règlement, je vous envoie «la liste de membres non
«pensionnés , commençant par les plus anciens par l'ordi-

a nation, et mettant à part les noms des procureurs sortant de

« charge, et des douze membres qui, après eux, ont eu le plus de

« voix à la dernière élection ; tous ceux qui sont sur ces trois

(( listes sont également éligibles. »

Vous voudrez bien remplir la formule ci-jointe et me la ren-

voyer avant le 15 août prochain. Cette fois, il n'y a que onze

noms à choisir, car le bureau se compose d'un président, S. É.

le Cardinal, d'un vice-président, S. G. Mgr le Coadjuteur, et de

onze procureurs.

J'ai l'honneur d'être,

Mon cher Monsieur,

Votre très dévoué confrère,

H. TÊTU, Ptre,

Secrétaire.
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NOMS DES PUOCUUEURS SOHTANT DE UlUIUiE

Mgr G.-A. Marois,

Mgr H. Tôtu,

MM. Charles Trudelle,

Edouard Fafard,

FrsXavier Plamondon,

Thomas-Eugène Beaulieu,

Joseph HofTman,

Nap.-Joscph Sirois,

Antoine Gauvreau,

Jos.-Octave" Faucher,

Frs-Xavier Gosselin.

NOMS DES DOUZE MEMBRES QUI, APRÈS EUX, ONT EU LE PLUS GRAND

NOMURE DE VOIX A LA DERNIÈRE ÉLECTION

MM. Jos.-Aimé Bureau,

Ludger Biais,

Frs-Henri Bélanger,

Walstan Biais,

Narcisse Fortier,

Fidèle Morissel,

Frs-Xavier Faguy,

Mgr C.-É. Poiré,

MM. Guillaume Giroux,

Charles Cloutier,

Adolphe Godbout,

Bernard Bernier.

LISTE DES AUTRES MEMBRES NON PENSIONNÉS DE LA SOCIÉTÉ, PAR

ORDRE d'ancienneté DANS LE SACERDOCE

MM. Basile Robin,

Frédéric Oliva,

Pierre-Olivier Drolet,

Ulric Rousseau,

Patrick Kelly,

Damase Malte,
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MM. Loiiis-Barthélemi Halle,

Michel-Edouard Roy,
Prudeiil Dnbé,

Franyois-Xavier Mélhot,

J.-T.-Ainié Ghaporon,

Augustin Gauthier,

Charles Galerueau,

Jos.-Étienne Martin,

Victor Legaré,

Achille Vallée,

Napoléon Cinq-Mars,

Eugène Frenette,

Charles Bacon,

Pantaléon Bégin,

Pierre Savoie,

Gyriac Bérubé,

Auguste Gosselin,

Joseph Girard,

Anselme Boucher,

Magloire Morean,

Louis-Joseph Gagnon,

Jos.-Rémi Desjardins,

Alfred Bergeron,

Ludger Marceau,

Charles Baillargeon,

Louis Langis,

Joseph-Aimé Rainville,

Henri Paquet,

Joseph-Benoit Soulard,

Poly(:arpe Dassylva,

Maxime Hudon,

Gamille^Brochu,

Bernard-Claude Guy,

Georges Côté,

Philéas Lessard,

Placide Beaudel,

Théophile Montminy,

Joseph Marquis,

Léon Morisset.
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MM. Edouard Leclerc,

Krnest Hudoii,

Darie Leniieux,

Lucien Gagné,

Louis-Anselme Déziel,

Chs-AUyre Collol,

Etienne Grondin,

Edouard Casaull,

Philippe Beaulieu,

Nazaire Paquet,

David Gosselin,

Georges Fraser,

Hospice Desjardius,

René Casgrain,

Charles Bourqiie,

Théodule DoLi rave,

Zoël Lambert,

Edmond Marcoux,

Honoré Lt 1ère,

ApoUinai e Gingras,

Paul Dubé,

Onési' 'e Naud,

B^uji in Demers,

1 imas-Grégoire Rouleau,

FéliX Gendron,

Narcisse Proulx,

Fortunat Pelletier,

James Ballantyne,

Lactance Mayrand,

John O'Farrell,

Lionel Lindsay,

Ovide Godin,

Charles Richard,

Ferdinand Garneau,

Jos.-Édouard Roy,

Liidger Pérusse,

François-H. Bélanger,

Charles-Edouard Carrier,

Joseph-Alphonse O'anteuil,
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MM. Joseph-Alphonse Huard,

Arthu- Bolleau,

Pros,. r Meunier,

JPBr '?•»;••= 'P Gosaeliii,

Al pli « Bcaudet,

"c, t.i. '

"té,

i»icGrea,

Jean Boulet,

François-Xavier Bélanger,

Edouard Page,

Alfred Pouliot,

Arthur Bouchard,

Onésime Brousseau,

Alfred Paquet,

Peler O'Leiiry,

Hugh McGratty,

Georges Guy,

Emile Dionne,

Ls-Olivier Moisan,

Benjamin Dionne,

Alfred Boissinol,

Joseph-Élie Breton,

Wenceslas Plaisance,

Mené Ltibbé,

François Boutin,

Bruno Desjardiiis,

Louis Tremblay,

Jos.-Édouard Rouleau,

Ls-Alfred Lunglois,

Adolphe Michaud,

Herménégiide Bouffard,

Gilbert Lemieux,

Arthur Vaillancourt,

Odilon Marois,

L.-P. Miville-Deschènes,

Georges Pelletier,

Ls-Nazaire Lessard,

Charles Leclerc,

m
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I

Mgr Chs-Octave Gagnon,

MM. Arthur Gouin,

Joseph Valiii,

Jean-Baptiste Thiboiitot,

Ls-Laurent Paradis,

Joseph Beaiidoin,

Honoré Fréchette,

Maxime Fillion,

H.-Arthur Scott,

Eustache Maguire,

Charles Boulay,

Alexandre Lafrance,

Ferdinand Dupuis,

J,-Albert Beaulieu,

Louis Belleau,

Honoré Labrecque,

Antoine Pampalon,

Auguste Fortin,

Thomas Lauzé,

Ferdinand Bégin,

Albert Rouleau,

Etienne Corriveau,

Pierre Théberge,

Ferdinand Chabot,

Dominique Pelletier,

Joseph Feuilteault,

Isidore Deblois,

Joseph Richard,

Hubert Lessard,

Frs-Xavier Laplante,

Théophile Turcotte,

Gaudiose Brousseau,

Alfred Dionne,

Philippe Ouellette,

Charles Gagné,

Luc Lévêque,

Théophile Trudelle,

Philogone Lemay,

Edmond Verre
t,
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MM. Louis Coulombo,

Fortunat Rouleau,

Henri Defoy,

Auguste Vézina,

François Têtu.

Siméon Jolicœur,

Georges Goudreau,

Alphonse Talbot,

Pierre Ouellette,

Frs-Xavier Couture,

Jean-Bte Ruel,

Philippe-Ben. Garneau,

Jos.-Octave Langlois,

Pierre Plante,

Jos.-Télesphore Lachanco,

Achille Bégin,

Célestin Lemieux,

Auguste Caron,

Philippe Delisle,

Clément Lévôque,

Elzéar Galerneau,

Achille Fiset,

Thomas Marcoux,

Tancrède Paquet,

Coudé Nadeau,

Adolphe Grenier,

Joseph Laberge,

Louis Garon,

Frs-Xavier Casgrain,

Aristide Magnan,

Joseph Lavoie,

Joseph-Octave Guimont,

Georges Miville,

Ulric East,

Joseph Dumais,

Pierre Grondin,

Lucien Gauvreau,

Rosario Morisselte,

Albert Rousseau,
.
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MM. Alfred Ga&tonguay,

Joseph-Benjamin Levasse ur,

Glovis Arsenault,

Irénée Lecours,

Patrick O'Reilly,

Alphonse Caron,

Auguste Taschereau,

Abraham Vaillancourt,

Léon Rochette,

Théodore Trépaniei',

Albert Dion,

Joseph Gignac,

Edouard Richard,

Gaudiose Turgeon,

Cyrille Samson,

Aldéric Boilard,

Théodore Mercier,

Joseph Gagnon,

Charles Langlois,

Ghs-Onésime Gioutier,

Alphonse Bourassa,

Joseph-Eugène Gingras,

Salluste Richard,

Denis Garon,

Cléophas Picher,

Mendoza Bernard,

C.-Étienne Gioutier,

Bruno Leclerc,

Télesphore Soucy,

Robert Lagueux,

Louis Dion,

Honoré Hudon,
Cléophas Simard,

Arsène Hudon,
Magloire DestroismaiscHis,

Philéas Roy,

Gustave Rémillard,

Amédée Gosselin,

Joseph Jobin,
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^MM. Alfred Morissette,

François Pelletier,

Sauveur Turcotte,

Adélard Gagnon,

Emile Coté,

Omer Cloutier,

Emile Poirier,

Jean-Baptiste Dérome,

Pirre Godbout,

Adjutor Faucher,

Wilfrid Carrier;

Philéas Turcotte,

Ulric Brunet,

Ludger Dumais,

Adolphe Vincent,

Auguste Marooux,

Cléophas Simard,

Georges Lavoie,

Hermas Michaud,

Adolphe Dnlac,

Léonce Vézina,

Ekéar Dionne,

Joseph Cinq-Mars,

Henri Simard,

Napoléon Gariépy,

Pierre Hébert,

David Chénard,

Odilon Dupuis,

Hegésippe Dorion,

Eugène Sirois.

M
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aRCULAIRE

AUX MRMBRR» DE I,A CAISSE ECCI.ÉSIASTIQUR SAIXT-JOSEPH

( Archevêché de Québec,

\ 15 août 1894.

Mon cher monsieur,

A l'assemblée annuelle tenue hier, messieurs les procureurs

de la Caisse ecclésiastique ont décidé de soumettre à l'examen

de tous les membres, deux projets pour amender les règlements

de la Société, et d'en passer par la majorité des voix. Veuillez

donc prendre connaissance de ces deux projets, et voter soit pour

l'un, soit pour l'autre, ou contre tous les deux. Gomme il s'agit

d'une affaire assez importante, je vous prie instamment de vou-

loir bien me répondre, car, pour que les règles soient changées,

il faut que les amendements soient approuvés parla majorité des

membres.

Je demeure cordialement,

Votre très dévoué confrère,

H. TETU, Ptie
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Projet propose par Mjr Tilii:

I. Los pensions sei-ont invariablunienl do deux cents piastres

ponr tous les membi-es.

II. Si les revenus no sufTisenL pas pour payer les pensions vo-

tées par le bureau, le président et le trésorier prélèvcu-ont une

répartition basée :ur la dernière contribution annuelle des

membres,

III. Avant d'en venir à une répartition, le trésorier devra

prendre poui- payer les pensions, sur lapartiedu capitalqui peut

être dépensée sans agir contre les volontés manifestes des dona-

teurs.

IV. Los membres recevant déjà une pension au moment on

les présents règlements seront mis en force, seront traités comme
ils le sont aujourd'hui, et ne pourront se prévaloir des règles

nouvelles, que dans le cas où, ayant recouvré la santé, ils auront

exercé le saint ministère pendant au moins deux ans.

Projet propose par M Gauvreau. curé de Lévis :

I. Tout membre qui demande une pension sur la Caisse et qui

ne donnera pas aux procureurs un état consciencieux et exact

de son revenu annuel, soit personnel ou autre, n'aura droit qu'au

minimum de la pension : soit 880.00

II. Un pensionnaire qui voudra avoir plus que ce minimum
de la pension donnera à Monseigneur l'Archevêque cet exposé

consciencieux et exact de son revenu annuel; et il faudra con-

voquer les procureurs de la Caisse en assemblée pour octroyer

une pension.

III. Comme les legs et dons faits et à faire à la Caisse sont

destinés à fonder la Caisse, on ne peut pour aucune raison en-

tamer les fonds. On devrait les enregistrer sous le titre de

Recette extraordinaire, dans les comptes de chaque année, la

Recette ordinaire se composant seulement do la contribution

annuelle des membres, des intérêts des fonds placés et du revenu
dont il est question au N" IV.
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IV. Si les rovemis ne sutlisent pas pour payer les pensions

volées, le président et le trésorier devront prélever une réparti-

tion basée sur la dernière contribution des membres, afin de

payer deux cents piastres et davantage aux pensionnaires qui en

ont réellement et personnellement besoin. Les procureurs pour-

ront, s'ils le jugent convenable, exiger le certificat d'un médecin

(le leur choix pour constater ces besoins.

V. Le Bureau siégera à huis clos pour l'admission des mem-

bres et des pensionnaires ; toutes les autres questions se régle-

ront bureau ouvert.
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1894

TAULEAU DES PAROISSES UNIES PENDANT LES RETRAITES PASTORALES DE

l'aRCHIDIOCÈSE de QUÉBEC, JUSQU'A NOUVEL ORDRE.

lo Tous les prêtres do l'architliociise sont obligés de suivre

chaque année les exercices de l'une ou de l'autre des deux re-

traites, à moins d'une exemption spéciale pour chaque cas.

2» Si deux paroisses unies sur cette liste ont chacune un vi-

caire, un seul vicaire les desservira.

30 Les paroisses isolées sur cette liste, et où il n'y a pas de

vicaire, seront exhortées à assister à l'oflico des paroisses

voisines, si c'est possible ; sinon, les paroissiens sont exempts

pour cette fois.

4» Autant que possible, MM. les Curés doivent venir à la pre-

mière retraite.

Voir « Discipline » au mot Retraites.

COTE NORD

1. Saint-Colomb de Sillery.

2. Sainte-Foye et Saint-Félix.

3. Lorette et Saint-Ambroise.

4. (iharlesbourg et Stoneham.

5. Beauport et Saut-Moniraorency.

6. Lavai.

7. Les Grondines et Deschambault.

8. Saint-Gilbert et Sainte-Christine.

9. Saint-Casimir et Saint-Alban.

10. Saint-Ubald et Notre-Dame des Anges.

11. Portneuf et Cap-Santé.

12. Saint-Basile et Saint-Raymond.
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13. Riviôre-{\-Pierre.

14. PoiiUe-au.x-Trembles ol SaiiU-Aiigiisliii.

15. Kcureuils et Sainle-Je.'ii:ne.

1(). SainloCatherino et Valcartier.

17. Aiige-Gardioii el Châtcaii-Rioher.

18. Sainte-Anne et Sainl-Fei'réol.

19. Saint-Joachim et Saint-Tite.

20. Saint-Pierre et Sainte-Petronille (î. O.).

21. Saint-Laurent et Saint Jean (I. 0.).

22. Sainte-Famille et Saint-François (I. 0.).

COTE SUD

23. Saint-Jean Deschaillons et Sainte-Philo mène.

24. Lotbinière et Sainte-Emmélie.

25. Sainte-Croix et Saint-Edouard.

26. Saint-Flavien et Saint-Agapit.

27. Sainte-Agathe et Saint-Gilles.

28. Saint-Sylvestre et Saint-Patrice.

29. Saint Bernard et Saint-Narcisse.

30. Saint-Antoine et Saint-Apollinaire.

31. Saint-Calixte et Sainte-Sophie.

32. Saint-Athanase d'inverness et Saint-Pierre-Baptiste.

33. Sainte-Julie et Sainte-Anastasie.

34. Notre-Dame de Lourdes.

35. Saint-Ferdinand et Saint-Adrien.

36. Saint-Cœur-de-Marie.

37. Saint-Alphonse et Saint-Désiré.

38. Saint-Honoré de Shenly et Saint-Benoit-Labre.

39. Saint-Martin.

40. Saint-Sébastien et Saint-Samuel.

41. Saint-Vital et Saint-Évariste.

42. Saint-Kphrem et Sainl-Victor.

43. Saint i rançois et Saint-George.

44. Saint-Côme et Saint-Théophile.

45. Saint-Zacharie et Saint-Prosper.

46. Saint-Frédéric et Saint Séverin.

47. Saints-Anges et Saint-Joseph.

48 Sainte-Marie et Saint-Elzéar.

49. Saint-Pierre de Bronghton et Saint-Cœur-de-Jésus.
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50. Saint-IIeiiri et Saiiil-Anst;lme.

51. Saint-Joseph do Lé vis.

52. Notro-Damo de Lévis el Saiiil-D.ivid.

53. Saint-Joaii-ClirysosiôuK» et Saim llomuMld.

54. Saint Nicolas el Saiiil-KliiMiiK;.

55. Saint-Isidore et SaintLambert.
56. Saint-Bernai'd et Saint Maxime.
57. Saint-I'^douard de Framploii et Sainl-Odilon.

58. Saint-Malaolii(! et Saint-Léon.

59. Sainte-Germaine et Sainle-Jnsline.

GO. Sainte-Rose et Saint-Prosper.

()L Sainte-Glaire et Saint-Lazare.

02. Sainte-Margnerite et Saiiitellénédine.

G3. Saint-Raphaël et Saint-Nérée.

G4. Saint-Gajélan.

65. Saint-Michel et Beanmont.

66. Notre-Dame de Bnckland et Saint-Damien.

67. Saint-Philéraon et Saint-Magloire.

68. Saint-Gharles et Saint-Gervais.

6i). Berthier et Saint-Vallier.

70. Saint-Thomas et Gap Saint-Ignace.

7L Ile-anxGrues.

72. Saint-Panl de Montmiuy et Notre-Dame du Rosaire.

73. Saint-Pierre et Saint-Frantjois.

74. Islet et Saint-Eugène.

75. Saint-Gyrille et Saint-Marcel.

76. Saint-Jean-Port-Joli et Saint-Aubert.

77. Saint-Roch et Sainte-Louise.

78. Saint-Damase. «

79. Saint-Pamphiie et Sainte-Perpétue.

80. Sainte-Anne et Saint-Onésime.

8L Rivière-Ouelle et Saint-Pacôme.

82. Saint-Denis, Saint-Philippe et Mont-Garmel.

83. Kamonraska el Saint Germain.

84. Saint-Pascal et Saint-Bruno.

85. Saint-Alexandre et Sainte-Hélène.

86. Saint-Élenthère.

87. Saint-André et Notre-Dame du Portage.

88. Rivière-du-Loup et Saint- Antonin.

!!]«'!
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1894

LISTli UES AnnONDISSKMENTS l'OUII I-ES C0N1'ÉHKN(;ES E(JCI,É8IASTiyUE8

DE l'aRCHIDIOCÈSE DE QUÉHEC.

CÔTE NOHD.

1. La cité de Québec, >>aiiit-Colomb do Sillery.

2. Grondines, Deschambaiilt, Portneuf, Cap-Sanlé.

3. Saint-Casimir, Saint-Ubald, Notre-Dame des Anges, Saint-

Alban, Saint-Gilbert.

4. Saint-Augustin, Lorette, Saint-Ambroise, Valcartier, Sainte-

Foye, Cap-Rouge, Pointe-aux-Trembles, Écureuils.

5. Saint-Basile, Saint-Raymond, Sainte-Catherine, Sainte-

Jeanne, Sainte Christine, Saint-Bernardin de-Sienne.

6. Charlesbourg, Stoneham, Laval, Beauport, Ange-Gardien.

7. Saint-.Toachim, Saint-ïite, Saint-Ferréol, r.hâteau Richer.

8. Ile d'Urléans.

CÔTE SUD.

9. Saint-Jean Deschaillons, Sainte-Philomène, Sainte-Emmé-

lie, Lotbinière, Saint-Edouard, Sainte-Croix.

10. Saint- Ferdinand, Sainte -Sophie, Saint- Adrien, Saint-

Alphonse, Saint-Désiré.

il. Sainte-Julie,Saint-Calixle,Inverness,Saint-Pierre-Baptiste,

Notre-Dame de Lourdes, Sainte-Anastasie.

12. Saint-Pierre de Broughton, Saint-Cœur de Jésus, Sacré-

Cœur de Marie.

13. Saint-Évariste, Saint-Vital, Saint-Sébastien, Saint Samuel,

Saint-Honoré, Saint- Méthode, Saint-Benoit Labre.



— 80* —
14. Saint-Flavien, Saint-Antoine, Saint-Appollinaire, Saiut-

Agapit, Saint-Nicolas, Saint-Étienne, Sainte-Agathe.

15. Collège de Lévis, Notre-Dame de Lévis, Saint-Joseph du

Lévis, Saint-Romuald, Saint-David, Sainl-Jean Ghrysosfôme,

Saint-Henri.

16. Saint-Isidore, Saint-Lambert, Saint-Bernard, Saint-Nar-

cisse, Saint-Gilles, Saint-Sylvestre, Saint-Patrice.

17. Sainte-Marie, Saint-Elzéar, Saints-Anges, [Saint-Séverin,

Saint-Maxime.

18. Saint-Joseph, Saint-Frédéric, Saint-François, Saint-Victor,

Saint-Éphrem.

19. Saint-George, Saint-Martin, Saint-Gôme, Saint-Zacharie,

Saint-Prosper, Sainte-Rose et Saint-Théophile.

*20. Saint-Anselme,Sainle-Margiierite, Sainle-Hénédine, Sainte-

Glaire.

21. Saint-Malachie, Saiiit-Édonard, Saint-Léon, Sainte-Jus-

tine, Sainte-Germaine, Sainl-Odilon.

22. Beanmont, Saint-Charles, Saint-Michel, Sainl-Vallier,Saint-

Gervais, Saint-Raphaël, Saint-Lazare, Saint-Nérée.

23. Notre-Dame de[Buckland, Saint-Cajétan, Saint-Paul, Saint-

Magloire, Saint-Damien, Notre-Dame du T. S. Rosaire.

2i. Saint-Thomas, Berthier. Saint-François du Sud, Saint-

Pierre du Sud, Ile aux Grues.

25. Cap Saint-Ignace, Islet, Saint-Eugène, Saint-Cyrille, Saint-

Marcel.

26. Saint-Jean Port Joli, Saint-Aubert,Saint-Pamphi'':, Sainte-

Perpétue, Sainte Louise, Saint-Roch des Aulnaies, Sainl-Damase.

27. Collège de Sainte-Anne, Sainte-Anne de la Pocatière, Saint-

Onésime, Saint-Pacômo, Rivière-Ouellc, Saint-Denis.

28. Saint-Germain, Saint-André, Notre-Dame du Portage,Saint-

Patrice de la Rivière du Loup, Saint-Antonin, Saint-Alexandre

et Saiut-Éleuthère.

29. Kamouraska, Sainte Hélène, Saint-Pascal, Saint-Bruno,

Saint-Philippe, Monl-Carmel.
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PnÉSI DENTS DES CONFKUKNCES.

1° Los conférences de Québec, de Sainle-Anne de la Pooalière

et de Lévis auront pour présidents les supérieurs du Sémi-
naire et des Collèges respectifs ; en leur absence, le premier
assistant présidera et à son défaut le plus ancien membre pré-

sent.

2'» Le président des autres conférences si ra le curé le plus

ancien par l'ordination. En sou absence le plus ancien curé

présidera. Les Présidents restent en charge jusqu'à leur mort,

ou à leur sortie de l'arrondissement.

3" Si un Président par ancienneté devient incapable de remplir

les devoirs de sa charge, le curé le plus aiicin devra se charger

de les remplir tant que ce sera nécessaire.

IlKMARQUES.

Vous remarquerez dans la liste qui précède des changements

assez notables rendus nécessaires par l'établissement de nou-

velles paroisses. .T'ai cru devoir diviser plusieurs arrondisse-

ments dont la trop grande étendue exigeait l'absence simultanée

d'un grand nombre de curés voisins. Pour la même raison j'm-

vite MM. les Présidents de conférences voisines à s'entendre en-

semble pour ne pas convoquer les conférences le môme jour.

Le Président de chaque arrondissement est tenu de prendre

les mesures nécessaires pour que les conférences se tiennent

régulièrement et que tous les membres y assistent. Le Secrétaire

devra exécuter ponctuellement les ordres que le Président lui

donnera pour cette lin.

f L.-N., Arch. de Cyrène,

Goadjuteur de S. E. le Gard. Taschereau.
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CIRCULAIRE

AUX MKMBRKS DK LA CAISSK RCCI.ésIASTIQUK SAINT-JOSKPH

Mon cher monsieur,

Archevêché de Québec,
27 septembre 1894.

A l'assemblée du bureau lonuo aujourd'hui, Messieurs les

Procureurs de la Caisse Fcclésiastique ont décidé de mettre
de côlé les deux projets qu'ils vous avaient soumis le 15 août
dernier; et, après avoir consulté tous les membres présents, ils

ont décidé à l'uManimité de modifier comme suit les règles de la

société :

I. Tous les membres, à partir du h'"' octobre 1894, (c'est-à-

dire le l«>' octobre 1895), seront obligés de payer trois pour cent

au lieu do deux.

II. Les pensions seront invariablement de deux cents piastres,

au moins pendant une période de cinq ans.

III. Les pensionnaires actuels seront traités comme ils le sont

aujourd'hui, c'est-à-diro que le bureau s'efforcera de leur venir

en aide selon leurs besoins.

IV. Tous les antres articles des Règles seront maintenus, et il

est entendu que le bureau ne dépensera i-ien du fonds capital de

la Caisse.

Pour que ces amendements aient force de loi, il faut qu'ils

soient approuvés par la majorité des membres. Je suis chargé

en conséquence i)ar Messieurs les Procureurs de vous demander

votre appi'obation et je vous prie de vouloir bien me répondre

aussilôt (jue possible.

Je demeure cordialement,

Votre très dévoué confrère,

H. TÊTU, Ptre, secrétaire.
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PROCÈS-VERBAL

DE l'assemblée du BUREAU DE LA

SOUIÉTÉ ËCi'liSIASTlill]! ST-JOSiPH

TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC

LE 14 AOUT 1894

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin.

Présents : Mgr Maroi?, Mgr Têtu, MM. Antoine Gauvreau,

Edouard Fafard, Thos-Eiigèue Beaulieii, Charles Trudelle, Nap.-

Joseph Sirois, François-Xavier Gosselin et Joseph Hoffman,

procureurs.

Le procès verbal de l'Assemblée tenue le 15 août de l'année

dernière est lu et adopté.

Mgr Marois et M. J.-Aimé Bureau remplacent, comme procu-

reurs, MM. J. Sasseville et Frs Xavier Plamondon, décédés pen-

dant l'année.

Les Messieurs dont les noms suivent sont reçus membres de

la Société :

MM. Arthur Simard,

Silvio Chénard, -

Alfred Lortie,

Joseph Télesphore Thibaudeau,

J.-Benjamin Paradis^

Omer Plante,



l's

— 86* —
MM. Olivier Martûi,

Elias Roy,

Philéas Fi 11 ion,

Emile Martin,

Gandiosti Lemienx,

Orner Poirier,

Arthur Laçasse,

Arthur Poulin,

Amédée Faucher,

Joseph Rouleau.

Le secrétaire donue les noms des membres décédés depuis le

dernier bureau :

MM. J.-B. Côté,

J. Sasseville,

F. Bru net,

F.-X. Plamondon,

J.-S. Martel,

Achille Pelletier,

P. Savoie,

Aurélien Angers.

Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit :

RECETTES

Contributions des membres $ 3,475 53

Arrérages perçus ti6 00

Legs do M. N. Gingras, Ptre 45 00

Legs de M J.S. Martel, Ptre 100 00

Legs de M. Achille Pelletier, Ptre 100 00

Remboursé par la fabrique deSt-Janvier de Weedon. « 1,100 00

Remboursé par la fabrique de l'isle anx-Grues 200 00

Intérêt à la Caisse d'Économie 83 99

Intérêt sur dépôt à la Banque Nationale 9 80

Intérêts sur fonds placés 724 46

En mains au dernier bureau 2 28

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 1,647 87

Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau 166 04

$ 7,721 03
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DÉPENSES

Pensions accordées par le Bureau de 1893 ....$ 3 595 oo
Pensions accordées par Mgr le Vice-Président ..!. '340 00
Arrérages de pensions '

IQ3 gg
Impression du rapport et des circulaires .!.!.!!' 40 50
Dépôt à la Caisse d'Économie 3 344 gg
Dépôt à la Banque Nationale (*) '297 37

« 7,721 03

DETTES ACTIVES

Prêt à la fabrique de St-Janvier de Weedon (5 p. c.)..S 3,000 00
Prêt à la fabrique de N.-D. de la Garde (5 p. c

) 4,000 00
Prêt à la fabrique de Laval (6 p. c.) 500 00
Prêt à la fabrique du Lac Noir (5 p. c.) 2,000 00
Prêt à la fabrique de Sl-Elzéar (5 p. c.) 1 000 00
Prêt à la fabrique de l'Isleaux-Grues (5 p. c.) , 800 00
Prêt à la fabrique du Gap Rouge (ô p. c.) 1,000 00
Compagnie des tramways de Sl-Roch (14 p. c.) 250 00
Banqne Nationale (10 actions 6 p. c.) 300 00
Assurance de Québec (4 actions 3 p. c.) 80 00
Dépôt à la Caisse d'^^conomie (4 p. c.) 3,344 83
Dépôt à la Banque Nationale (4 p. c.) 297 37

$16,572 20

PAS DE DETTES PASSIVES
}.y-.

Les procureurs allouent les pensions suivantes :

MM. Ovide Grenier $200 00

Etienne Halle 200 00

Félix Dumontier 200 00

Eugène Hudon 200 00

Jean-Bte Villeneuve 150 00

Jean-Bte Blonin 150 00

Roger Boily 150 00

Louis-Joseph Hudon 150 00

(*) Heoettes ordinaires $4,359.84. Dépenses ordinaires $4,078.83. Surplus $281.01.
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MM. JeanBapliste Plamondon 150 00

Albert Lamothe 150 uo

BasileRobin 100 00

François-Xavier Bégiii 100 00

Edouard Roy 100 00

' Augustin Beaudry 80 00

Charles Pouliot 80 00

Narcisse Bellenger 80 00

Joseph Bourassa 80 00

Clovis Roy 80 00

Léandre Hamelin 80 00

Éloi-Viclorien Dion 80 00

LsAnloine Martel 80 00

Adolphe Legaré 80 00

Raymond Casgrain 80 00

Narcisse Gauvin 80 00

Augustin Bernier 80 00

Godfroi Gaudin 80 00

Laurenl-B. Chabot 80 00

Herméuégilde Dubé 80 00

Louis Sansfaçon 80 00

David Pampalon 80 00

Total «3,360 00

Après discussion, les Procureurs décident de soumettre à

l'e.xamen de tous les membres, deux projets pour amender les

règlements de la société et d'en passer par le majorité des voix.

(Voir Circulaire, page 71 et suiv.)

Fait et passé à Québec, le 14 août mil huit cent quatre-vingt-

quatorze.

f L. N., Arch. DR Cyrêne,

Coadjuteur de S. E. le card. Taschereau,

Vice Président.

H. TÊTU, Ptre,

Secrétaire-Trésorier.
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PROCÈS-VERBAL

DR L'aSSKHBLÉK do BUaKAD DK l,A

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH

TRNCR à L'aBCHRYÂCHÉ DR QUÂBRO

LE 27 SEPTEMBRE 1894

Présidence de Sa Grandeur Mgr Bégin

Présents : Mgr Marois, Mgr Têtu, MM. Antoine Gauvreau,
Édonrd Fafard, Thos-Eiigène Beanlien, Nap.Joseph Sirois, Frs-

Xavier Gosselin, Joseph Hoffman et Jos.-Octavc Faucher, pro-

cureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 14 août précédent

est lu et adopté. Plusieurs procureurs disent cependant qu'ils

n'ont pas promis d'en passer par la majorité des voix, comme le

mentionne le dit procès-verbal.

MM. Joseph Morin, Eugène Pelletier, Armand Verreault et

Ludger Picher sont reçus membres de la société.

Le bureau vote une pension de $200.00 à M. On. Gantin, et mo-
difie comme suit, les pensions suivantes, accordées à l'assemblée

précédente : MM. L-J. Hudon, 8200.00, J.-B. Plamondon, $20000,

N. Gauvin, $150.00 et H. Dubé, 8I50.U0.

Après discussion, et les membres présents ayant été con-

sultés, les procureurs décident de mettre de côté les deux projets

d'amonuements qui ont été soumis à l'examen des membres, le

m
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(5 aoril doniii.'r, ol adoptoiil ù l'iinaniiiiitc les modiflculions

suivantes :

I. Tous les membres, à parlir du I"" octobre 1894, (c'est-à-dire

le l"! octobre I8S5) seront obligés de payer trois pour cent au

lieu de deux.

II. Les pensions seront invariablement dt> deux cents pia.->lrcs,

au \noins pendant une période de cinr; an>.

III. Les pensionnaires actuels seront traités comme ils le sont

aujourd'hui, c'est-à-dire que le bureau s'elForcera de leur venir

en aide selon leurs besoins.

IV. Tous les autres articles dos Règles seront maintenus, et il

est entendu que le bureau ne dépensera rien du fonds capital de

la Caisse.

Les Procureurs prient Sa Grandeur Mgr le Vice-Président de

vouloir bien écrire une lettre aux membres de la Société, pour

les inviter à voter en faveur de ces amendements. Ordre est

donné au Secrétaire de leur communiquer les décisions du
bureau.

Fait et passé à Québec, le '21 septembre 1894.

•j- L.-N. Arch. de Gyrène,

Administrateur,

Vice Président.

H, TKTU, Ptre,

Sccrclaire-Trcsorier.
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ÉLECTION DES NOUVEAUX PROCUKEURS

1. Mgr H. Tôtu 132
"2, Mgr G.-A. Marois, V. G |29

3. MM. Antoine Gauvrcaii \\%

4. Jos-Oclave Faucher |05

6. Edouard Fafard |02

0» Frs-Xavior Gosselin lOO

7. Nap Joseph Sirois 92

8. Ths-Eugène Beaulieu 90

9. Charles Trudelle 77

10. Frs-Xavier Faguy 62

1t. Joseph Hoffman 54

1. Bernard Dernier
,

2. Joseph-Aimé Bureau
3. François-H. Bélanger

4. Adolphe Godbout

5. Ludger Biais

6. Benjamin Demers
7. Narcisse Forlier

8. Fidèle Morisset

'.). Charles-Frs Cloutier

10. Anselme Déziel

11. Guillaume Giroux

12. Walstan Biais

Napoléon Cinqmars

Prudent Dubé
Victor Legaré

JosRémi Desjardins

Frédéric Oliva

Ulric Rousseau

Georges Côté

Charles Richard

Mgr C.O. Gagnon

MM. Achille Vallée

Charles Bacon

Chs-Édouard Carrier

Piorre-Olivior Drolcl

Dainasi' Matte

voix.
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MM. Jo8..Étieniio Martin 4

David Gosselin 4

.J -T. Aimé Ch.ippron 3

Théophile Monlminy 3

Charlos-Allyre Collet 3

Hos[)io(; Dcsjanlins 3

Philippe-Boiioit Ganioan 3

Louis-Barlhélemy llallé 2

Angiislin Gauthier 2

Eugène Frenelte 2

Alfred Bergeron 2

Henri Pj\q net 2

Maxime Hndon 2

Philéas Lessard 2

Joseph Marquis 2

Thos-Grégoire Rouleau 2

Joseph Beaudoin 2

Cyriac Bérnhô , 1

Joseph Girard I

Anselme Boucher 1

Ls-Joseph Gagnon j

Charles Baillargeon l

Jos.-Aimé Rainville 1

Joseph-Benoît Soulard 1

Léon Morisset 1

Edouard Leclerc '.

1

Philippe B»siulieu 1

Georges Fraser 1

RenéCasgrain 1

Théodule Delagravc !

' Lactanco Mayrand ... 1

Jos.-Alphonse D'Autcuil 1

Frs-Xavier Bélanger 1

"' Arthur Bouchard 1

Joseph-Élie Breton 1

Ls-Laurent Paradis I

Philippe Delisle 1

* H.-Arthur Scott 1

Glovis ArsenauU l
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EXTHAIT DU LIVRE DE RECETTES

DE LA

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH

JUSQU'AU 1" OCTOBRE 1894

ANNÉE 1893-04

Son Éminence le Cardinal Taschereau $ 100 00
Sa Grandeur iMgr L.N. Bégin 44 OO
Mgr C.A. Marois, P. A. V. G , 10 00
" C.-E. Poiré, P. A 18 00
" H. Têtu, P. D 17.00
'' C-O. Gagnon, P. D 8 00
MM. Arsenault, Clovis 5 20

Bacon, Charles 22 50

Baillargeon, Charles 18 00

BallanlYue, James 14 25

Beaudet, Alphonse 12 00

Beaudet, Placide

Beaudoin, Joseph 13 05

Beaudry, Augustin malade

Beaulieu, Albert 4 00

Beaulieu, Philippe ... 4 00

Beaulieu, Thos-Eug 6 25

Bégin, Achille 4 00

Bégin, Ferdinand 10 00

Bégin, Frs Xavier malade

Bégin, Pantaléon 10 25

Bélanger, Frs-H 90 00

Bélanger, Frs-X 22 00

Bellean, Arthur 10 00

Bellcau, Louis 2 00

m
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MM. Bellenger, Narcisse malide

Bergeron, Alfred 24 00

Bernard, Meiidoza 4 00

Bernior, Augustin malade

Bernier, Bernard 8 00

Bér-jbé, Cyrias 15 00

Biais, F.-X.-Ludger 32 25

Biais, Walslaii 13 00

Blouin, Jean Baptiste malade

Boilard, Aldéric 4 00

Boily, Roger malade

Boissinot, Alfred 10 00

Bouchard, Arthur 12 00

Boucher, Anselme 17 50

Bouffard, Herménégilde 8 00

Boulay, Ghs 10 00

Boulet, Jean 8 40

Bourassa, Alphonse 4 00

. Bourrassa, Joseph malade

Bourque, Charles 23 00

Boutin, François 10 00

Breton, Jos.-Élie 13 10

Brochu, Camille 15 00

Brousseau, Gaudiose 12 25

Brousseau, Onésime 8 50

Brunet, Ulric 5 30

Bureau, Jos.-Aimé ..*. 27 00

Cantin, Onésiphore malade
Caron, Alphonse 8 00

Caron, Auguste 8 00

Carrier, C.-Édouard 4 00

Carrier, Wilfrid 8 00

Casault, Edouard 2G 00

Casgrain, Frs-Xavier 5 00

Casgrain, Raymond malade

Casgrain, René 10 00

Castonguay, Alfred 4 00

Chabot, Ferdinand 4 00

Chabot, I<aurent-U malado
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MM. Chaperon, J.-Alfred 24 50

Ghénard, David 4 qq
Chénard, Silvio 4 qo
Cinq-Mars, Joseph 4 qo
Cinq-Mars, Napoléon ^4 qo
Gloiitier, Chs-Frs 20 00
Cloulier, Etienne 4 qo
Glontier, Onésime 4 qo
Collet, Ghs-Allyre 4 40
Corriveau, Etienne 9 50
Côté, Emile 4 oo
Côté, Georges 30 00
Coulombe, Louis 8 00
Couture, Frs-Xavier 9 00
Dassylva, Polycarpe 25 00
D'Anteuil, Alphonse 12 00
Deblois, Isidore 7 30

Defoy.Henri 7 00

Delagrave, Théodule 17 50
Delislc, Philippe 7 00

Demers, Benjamin 24 00

Derome, Jean-Bte 4 00

Deschènes, Ls-Philippe 10 00

Desjardins, Bruno 12 00

Desjardins, Hospice 18 00

Desjardins, Jos.-Rénii 8 00

Destroismaisons, Ls-Magloire 4 00

Déziel, Anselme 27 00

Dion, Albert \ 4 00

Dion, Éloi-Viclorien malade

Dion, Joseph 4 00

Dion, Louis 5 00

Dionne, Alfred 8 50

Dionne, Benjamin 8 00

Dionne, Elzéar 4 40

Dionne, Emile 4 00

Oorion, Ilégésippe 8 00

Drolet, Pierre 23 00

Dubé, Herménégilde malade
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4!

im

MM.Dubé,Paul
Dubé, Prudent 15 00

Dulac, Adolphe 4 00

Dumais, Joseph 5 75

Diimais, Ludger 4 00

Dumontier, Félix malade

Dupuis, Fernand ,, 8 00

Dupuis. Odilon 4 00

East, Ulric 8 50

Fafard, Edouard 34 00

Faguy, Frs-Xavier 44 00

Faucher, Adjutor 4 00

Faucher, Octave 30 00

Feuiltault, Jos.-Alplionse 12 00

Fillion, Joseph 4 00

Fillion, Maxime 13 00

Fortier, Frs-Narc 14 75

Fortin, Auguste 8 00

Fraser, Georges 8 00

Fréchette, Honoré 9 50

Frenette, Eugène 18 00

Gagné, Charles 8 60

Gagné, Lucien 15 00

Gagnou, Adélard 10 00

Gagnon, Joseph 4 00

Gagnon, Ls-Jos 14 00

Galerneau, Charles 13 00

Galerneau, Jos.-Elzéar 13 00

Garneau, Ferdinand 18 50

Garneau, Philippe 5 20

Garon, Denis 6 00

Garon, Louis 4 00

Gandin, Chs-Godfroi malade

Gauthier, Augustin 13 00

Gauvin, Narcisse malade

Gauvreau, Antoine 51 00

Gauvreau, Lucien 5 50

Gendron, Félix, V. G 10 00

Gignac, Joseph : 4 00
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MM. Gingras, Apollinaire 25 00

Gingras, Joseph 4 qq
Girard, Joseph ^4 75
Giroux, Guillaume 20 00
Godbout, Adolphe \\ 00
Godbout, Pierre 4 qo
Godin, A.-Ovide 18 00
Gosselin, Amédée 4 75

Gosselin, Auguste

Gosselin, David 16 00

Gosselin, Frs-Xavier 40 00

Gosselin, Jean-Bte 8 00

Goudreau, Georges 4 00

Gouin, Arthur 13 00

Gouin, Charles malade
Grenier, Adolphe 8 30

Grenier, Charles-Ovide malade
Grondin, Etienne 16 25

Grondin, Pierre 10 00

Guimont, Daniel 5 00

Guiraont, Joseph 6 OC

Guy, Bernard-Claude 17 00

Guy, Georges 12 00

Halle, Etienne malade

Halle, Louis 13 00

Hamelin, Léandre malade

Hébert, Pierre 4 00

Hoffman, Joseph 20 00

Huard, Victor-Alphonse 4 00

Hudon, Arsène 4 00

Hudon, Ernest 14 00

Hudon, Eugène 2 00

Hudon, Joseph-Honoré 4 00

Hudon, Ls-Joseph malade

Hudon,Maxime 10 00

Jobin,Joseph 4 CO

Jolicœur, Siméon * 8 00

Kelly, Patrick 13 00

; LaJ3bé,R6né 12 50

ihi
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MM.Laberge,Jose|»h-Esdras 8 00

Labrecque, Honoré UO 00

Lachance, Jos-Télesphore 5 00

Lafrance, Alexandre 13 00

Lagueux, Robert 4 00

Laliberté, Éloi 13 00

Lambert, Zoël ... 37 00

Lamothe, Albert malade
Langis, Louis-Jacques, V. G 31 00

Langlois, Charles 5 00

Langlois,Jos-Octave 8 00

Langlois, Louis-Alfred 14 00

Laplante, Frs-Xavier 5 30

Lauzé, Thomas 14 00

Lavoie, Georges 4 00

Lavoie, JosepU 4 00

Leclerc, Bruno 4 00

Leclerc, Charles 12 00

Leclerc, Edouard 10 00

Leclerc, Honoré ' 8 86

Lecours, Irénée 4 00

Legaré, Adolphe malade

Legaré, Victor 12 50

Lemay, Philogone 6 00

* Lemieux, Célestm 5 50

Lemieux, Darie, 15 00

Lemieux, Gilbert 18 00

Lef^sard, Hubert 7 00

Lei'sard, Louis 4 40

Lessard Philéas
'.

36 00

Levasseur, Joseph 22 00

Lévêque, Clément 6 50

Lcvêque, Luc 10 09

Lindsay, Lionel 5 00

Magnan, Aristide 4 00

Maguire, Ëustache 12 00

I Marceau, Ludger 10 00

\\. Marcoux, Augustin 4 00

' Marcoux, Edmond 27 00
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MM. Marcoux, Thomas 4 00

Marois, Odilon.. -j^ oq
Marquis, Joseph 13 00
Martel, Jos.-Stanislas 10 00
Martel, Louis-Antoine malade
Mai'liu, Emile 2 00
Martin, Joseph-Etienne 15 00
Martin, Olivier 4 OO
Matte, Damase 17 oO
Mayrand, Lactance 10 00
McCrea, Georges 13 00

McGratly, Hugh 8 00

Mercier, Théodore 5 00

Méthot, François-Xavier 15 00

Meunier, Marcel-Prosper 14 75

Michaud, Adolphe 10 00

Michaud, Hermas 4 00

Miville, Georges 4 00

Moisan, Olivier 15 00

Montminy, Théophile 25 00

Moreau, Magloire 12 00

Morin, Joseph 4 00

Morisset, Alfred 4 80

Morisset, Fidèle 25 00

Morisset, Léon 14 00

Morisselte, Rosario 6 25

Nadeau, Condé 8 50

Naud, Onésime., 10 00

Neville, James malade

O'Farrell, John 14 50

O'Leary, Peter 6 00

Oliva, Frédéric 13 00

O'Reilly, Patrick 5 00

Ouellet, Ls-Philippe 7 80

Ouellet, Pierre 10 00

Page, Edouard - 13 25

Pampalon, Antoine 4 00

Pampalon, David malade

Paquet, Alfred 13 00

m

K,,

^,f
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MM, PAvUiet, Chs-Henri 37 00

i^âquet, Nazaire 11 12

Paradis, G.-Benjamln 4 00

Paradis, Louis 8 90

Pelletier, Dominique 4 40

Pelletier, Eugène 4 00

Pelletier, Forlunat...; 11 66

Pelletier, François 4 00

Pelletier, Georges 9 25

Périisse, Ludger 13 00

Picher, Cléophas 4 00

Picher, Ludger 1 00

Plaisance, Wenceslas 3 00

Plamondon, Frs-Xavier 34 00

Plamondon, Jean-Bte malade
Plante, Orner 4 00

Plante, Pierre 4 00

Poirier, Émiie

Pouliot, Alfred 15 00

Pouliot, Charles malade

Proulx, Narcisse 14 00

Rainv? Ile, Joseph-Aimé 15 00

Rémillard, Gustave 6 25

Richard, Charles 32 00

Richard, Edouard 4 00

Richard, Joseph 8 50

Richard, Salluste 4 00

Robin, Basile 13 55

Rochette, Léon 4 25

Rouleau, Albert 11 65

Rouleau, Fortunat 12 00

Rouleau, Joseph 12 00

Rouleau, Thos-Grégoire 26 00

Rousseau, Albert , 10 00

Rousseau, Ulric 18 00

Roy, Clovis malade

Roy, Edouard malade

Ro.7 Elias 4 00

Roy, Jos-Êdouard 12 50
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MM. Roy, Michel-Edouard |o qq

Roy, Philéas ; ^ qq
Roy, Placide

''"

,,q qq
Ruel, .lean-Baplisle

() /,o

Samson, Cyrille
^^ qq

Sanfaçon, Louis malade
Scott, H.-Arlhur 17 5q
Simard, Arthur

^ /^ qq
Simard, Gléophas 2 00
Simard, Heuri 4 4q
Sirois, Nap.-Joseph 25 30
Soucy, 'IVîlesphore 4 qO
Soulard, Joseph B H 'lO

Talbot, Alphouse 10 00
Tascherean, Auguste 6 50

Têtu, Alphonse 2 25

Têtu, François 4 00
Théberge, Pierre 2 00

Thibaudeau, Télesphore 4 00

Thiboulol, .lean Baptiste 12 00

Tremblay, Louis C 00

Trépanier, Théodore 4 00

Trudelle, Charles 7 00

Trudelle, Théophile 12 00

Turcotte, Philéas 4 00

Turcotte, Sauveur 5 26

Turcotte, Théophile iO 25

Turgeou, Gaudiose 4 00

Vaillancourt, Arthur 10 50

Valin, Joseph 10 30

Vallé.', Achille 20 00

Verreault, Armand 65

Verret, Edmond 12 72

Vézina, Auguste 4 00

Vézina, Léonce 3 00

Villeneuve, J.-Baptisle malade

Vincent, Adolphe 4 00
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ARRÉRAGES PERÇUS

Joseph Girard

Arthur Simard

Silvio Chénard

Archevêché de Québec, 1" octobre 1894.

5 00

4 UU

4 00

H. TftTU, Pire,

Secrétaire- Trésorier.



5 00

4 UO

4 00
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QUiESTIONES ANNO 1895

C0LLATI0KIR08 THROLOOICIS DISCUTIK.NDfl IK ABOHIDIŒCEai QURRROINSI

MENSE JANUARIO.

[Legatur articulus « Conférences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Sempronius, parochus, volens, adversus protestantes, doclri-

nam de traditiono calholica lueri, qurerit :

1" Qiiid nomiiie Sanctorum Palrum intelligendum sit ?

2" Q'-iinam sinl préecipiii Patres Ecclesise sive graecœ sive

latinjE ?

3° Qusenam sit auctoritas doctrinalis sive singulorum, sive

omnium Patrum consonsu moraliler unanirai doctrinam quam-
dam docentium ?

4» Quid nomine Doctorum Ecclesise veniat et in quo a Sanctis

Patribus différant ?

5° Quibusaam fundamentis mnitatur infallibilitas quae Patri-

bus simul consentientibus tribuitur ?

Titius, audiens summas laudes quibus ubique effertur recens

Encyclica Summi Pontificis Leonis XIII de studio Sacrge Scrip-

tufîB, quaerit a suo parocho ut summariam hujus Encyclicse

expositionem ipsi suppeditet.

«1

i
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MENSE MAIO.

Tompore Quadraginta Horariim, Sempronius confossarins,

viribiis defectiis graviquo somno pressus, audit conftîssionern

Jacobi, pœnitontis bene dispositi, qui morlalia peccata accusai.

Sempronius pœnitentiain sacranientalem impoiiit pœnitenti, ei

sinit ad siacram Communioneni accedere, sed obliviscilur ei

absolulionem impertirc. Quœritur :

1° An in casu prjssenli peccata Jacobi per gratiam sacramenti

EucharistiîR deleantur ?

2» An, supposito quod contrilionetn perfectam non habuerit

et morte post recoptam sacrain conimunionem subito abreptus

fuerit, in infernum detrudi consendus sit ?

3" An légitime supponi possit Ecclesiam absolulionem a con-

fessario non datam su pplevisse ?

Jacobu», morti proximus, vocal Pelrum, suum haeredem,

eique viva voce mandat expresse ut post obitum suum eieemo-

synani centum sculatorum partim pauperibus, parlim promissis

celebrandis distribuât. Mortuo Jacobo, Petrus renuit volun-

tatem defuncli exsequi, quia forma legali desliluitur. Quia

juris ?

MENSE JULIO.

Ex defectu scientiae : 1» Paulus, advocatus, causam suiclien-

tis perdidit
;
2» Petrus, medicus, non prffibuit proprium reme-

dium œgroto qui exinde raortuus est; > ïheophilus, parochus,

fallaciler declaravit suo pœnitenti ipsum in casu speciali non
teneri ad restitiitionem.

Qureritur an ignorantia hos omnes excusare possit sive a resti-

tutione sive a peccato ?
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De allare privilegialo, quœritur: 1° Quid sit hoc privilegium ?

2» An sit privilegium reale vel personale ?

30 An possit applicari pluribus defunctis siniul ?

4« An requirat missam de Requiem ?

MENSE OGTOBRI.

(Fit electio secretarii per scrutinia sécrétai)

Ad auctoritatem librorum Novi Testamenti adstruendam

adversus rationalistas, Tilius, theologus, solidis argumentis

demonstrat : 1° Hos libros esse genuinos ;
2o Eosdem esse

integros et incorruptos ;
3» Eorum auctores esse flde dignis-

simos.

Quœritur :
1° An et sub qua obligatione clerici teneantur

habitum et tonsuram clericalem déferre ?

2o Utrum clerici, in minoribus ordinibus constitutif non

déférentes habitum et tonsuram, gaudeaut privilegio fori et

canonis ?

30 Quaenam pœnae latae fuerint a Concilie Tridentino contra

violatores hujus legis disciplinaris ?

m

i
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Dépenses dk la Société de Colonisation en 1894

Mission de Sainte-ApoUino $ 35 25
" " Siiiiil-Ma'îloiri' 20 00
'' '• Saiiile-Koïii» 07 25

Chemin à SaiiU-Loiiis de Gonzagiio 50 00
'' à Sainl-Piiiléinon 50 00

Donné ;i M. l'abbé Poirier, missionnaire agricole 180 75

Missionnaire de Siint-Dainien 1)0 00
'' '' baiiit-Zacbarie 100 00

Monastère de la Tiappe de Mislassini 2200 00

Colons panvrcs de iSainl-Loiiis de Gonzajj:ne 50 00

Registre I 00

$ 2844 25

Recette de 1894 8 :{207 20

Balance de 1893 238 90

Dépenses en 1894.

8 3440 16

$ 2844 25

"il

,

Balance $ 001 91

La Société a rern dn gonvernement la somme de §38(1 20 qni

a été dépensée comme suit :

SaintAdelbert $ 80 20

Saint Benjamin 200 00

Saint Benoit-Labre 100 00

Archevêché de Québec,
jer février 1895.

H. TETU, Pire.
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1895.

1.

^)

[\.

4.

5.

G

7.-

8.-

9.-

10.-

11.-

12.-

13-

14.-

15-

11).-

17.-

1H.-.

19.-

20.-

21.-

22.-

23.-

24.-

25.-

26.-

27.-

28.-

29.-

30-

31.-

- Saint-David Samedi
—Saiiil-Komuald Samedi
—Saint-Jeau-Chrysoslômc Lumli

—Saitil-Laniliort Mnrrrdi
—SainUlsidore Vendredi

—Saii)t-Bt .Dimanclu

18, 10, 20 mai

25, 20, 27 ''

27, 28. 20 ''

2!), 30,31 '^

31 mai, 1.2 juin

-SainL-Nai'cissc Mardi

-Saint-Gilles Mercredi

-Saint-Patrice Jeudi

-Sainl-Sylvestie Samedi

-Saint-Elzéar Lundi

-Saint-Sévérin
, Mercredi

-Saint-Pierre de Brouf;liloii Jeudi

-Saint-Alplionso de Tlietl'ord Sa met/

i

-Sacré-Cœur de Jésus Lundi

-SacréduMir de Marie Mercredi

-Saint-Adrien Veiuircdi

-Saint-Désire Samedi

-Saint-Ferdinand Lundi

-Sainle-S()[)hie Mercredi

-Saint-CalixLe Vendredi

-Notre-Dame de l/Mirdes Dimanche

-Saint(*-Jnli(; Lundi

-Saint-Pieri'e-Baptist^e Mereredi

-Inverness Jeudi

-Leeds Vendredi

-Sainle-Ànastasie Samedi

-Sainte-Agathe Lundi

-Saint-Flavien Mercredi

-Saint-Kdonard Vendredi

-Sainte-Philomène Dimanche

2, ;i, 4 •^

4, 5 u

5, fi
u

0, 7, 8 a

8, 0, 10 II

10, 11,12 •

.

12, 13 1.1

13, 14, 15 Ki

15, Kk 17 II

17, 18, 19 U

19,20,21 Ik

^>1 Q-> II

00 .)'( 94 u

24, 25, 26 l.

20, 27, 28 u

2^, 29, 30 II

30 juin, 1
j
uillet

1, 2, 3 II

3, 4
.(.

4, 5 u

5, G II

0, 7, 8 II

8, 9, 10 II

10,11, 12 i;

12, 13, 14 i w

14, 15, 10 a

«'S'i;;

^-_L.~.ia;
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32. -Saint-Joan-Deschaiiloiis Mardi 16, 17, 18 juillet

33.-Sainte-Emmélie Jeudi 18,19,20 "

34.—Lolbinière Samedi 20, 21,22 ''

35.- Sainte-Croix Lundi 22,25,24,25 "

36.—Saint-Anloiiie Jeudi 25, 26 "

37.-Sai[ilApollinaire Vendredi 26, 27, 28 '*

38.~Saint Agapit Dimanche 28, 29 ''

39.—Saint-Élienne Lundi 29,30 ''

40.—Saint-Nicolas ...Mardi 30,31 "

41.—Notre-Dame de Lévis en octobre.

|i 3
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PROCÈS-VEUBAI.

DE l'aSSEMOLÉE Di; IIUUEAII DE f.A

mÉ\i ummmm n-mm
TENriE AU SÉMINAIRE DE QUÉHEC

LE 20 AOUT 1895

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin.

Présents: Mgr Miuois, Mgr Tôlu, MM. Antoine Gauvreau,

Jos. Octave Fauciier, Édoiiarrl Fafard, Frs-Xavier (rosselin,

Nap.-.Ioseph Sirois, Ths-Eugene Beaiilieii, Charles Triidelle,

Frs Xavier Fagny et Joseph Moffman, procureurs.

Le procès-verbal de l'Assemblée tenue le 27 septembre 1894

est lu et adopté.

Le secrétaire dit que, depuis le dernier bureau, MM. Joseph-

Magloire Rioux, Jules Kirouac et Hilaire Fortier ont été élus

membres de la Société par MM. les Procureurs consultés par

écrit.

Les Messieurs dont les noms suivent sont également admis:

MM. Arthur Lachance,

Louis-Napoléon Fiset,

Camille Roy,

Jos.-Éd. Houde,

Armand Proulx,

Odilon Blanchet, ^^ .
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MM. Joseph Veilleux,

Arsène Roy,

Alborl Lemay,

Chrysologue Dosrocher,

Joseph Chamberlaud,

Cyrille Foiirniur.

MM. Joseph Dumas et Thomas Laiizé oui doiiiiô leur iléinisi-

sioii.

Lg sécrétai ri> donne les noms des mf.Mnbres décédés df^puis lo

dernier bureau :

MM. Adolphe liCf^aré,

MicîolÉd. Roy,

Frs- f. Bélanger.

Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit :

RECETTES

Coulribulion des m!.'mbrcs .' S 4,132 59

Arrérages peryus 538 UU

Don de Mgr G.-A. Marois, V. G 200 00

Remboursé par la fabrique du Cap-Rouge 1,000 00

Remboursé par la fabriqiîe de l'Isle-aux Grues 600 00

Intérêt à lu Caisse d'Économie 58 78

Intérêt sur dépôt à la Banque Nationale 4 55

Intérêts sur fonds placés 851 84

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 3,344 83

Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau 297 37

$11,027 96

DÉPENSES

Pensions accordées par les Bureaux de 1894 $ 3,780 00

Pensions accordées par Mgr le Vice-Président 822 00

Prêt à la fabrique de St-Janvier de Weedon 3,500 00

Impression du rapport et des circulaires 56 25

Dépôt à la Caisse d'Économie 2;767 79

Dépôt à la Banque Nationale (*) 101 92

«11,027 96

(*) Recettes ordinaires $6,586.76. Dépenses ordinaires $4,668.25. Surplus $927.61.
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DETTES ACTIVES

Pirt à la l'abnqih! lw SI .laiivicr >\v W.'cdoii (f, p. (•.)..$ (;,5(l() OU
Prêt à la fabricjiio do \.-l). .!,• la (i:ii(l(« i,", p. ,:.) .',^000 00
Prèl. à la fabriquo du Laval lO \k c) ôoo qO
i*rèt à la fabi'i(jii(! du Lac Noir (5 p c) 2 000 00
Prêt à la rabriiiiio de St.Klzéai- (.") p. c.i |,000 00
Prùl à la rabiiijiic dr ris'.c-aiix-Orucs (5 p. c.) :2nO 00
Compaj^iiic des tramways de Sl-Uoch (12 p. c.) i>.J0 00
Banque Nalioiialu (10 actions) 300 00
Assurance de gnébec (4 actions li p. c.) 80 00
Dépôt à la Caisse d'iîcononiie (i p. c.) 2,7G7 79

Dépôt à la Banqne Nationale (i p. c.) ... 101 92

$ 17,091) 71

PAS DE DETTES PASSIVES

Los procnronrs allonenl les pensions snivantes:

MM. Ovide Grenier $ 200 00

Etienne Halle 200 00

Félix Diinioiilier 200 00

Ls-Joseph ilndon 200 00

Jean-Baptiste Plamondon. 200 00

Louis Sanlayon 200 00

Chs-Allyre Collet 200 00

François Tèln 200 00

James NevilK.- 180 00

Basile Robin 150 00

Jean-Baptiste Blonin • 150 00

Roger Boily 150 00

Herménégilde Dubé 150 00

Etienne Grondin 150 00

François-Xavier Bégin 100 00

Éloi-Viclorien Dion 100 00

Edouard Rov 100 00

Augustin Beaudry SO 00

Charles Pouliot 80 00

Narcisse Bellenger 80 00

Joseph Bourassa 80 00

'éi
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MM. Clovis Roy • • 80 00

Léandre Hamelin 80 00

Ls-Antoine Martel 80 00

Raymond Casgrain » 80 00

Angnslin Dernier 80 00

Godfroi Gandin 80 00

Laurent-B. Chabot 80 00

David Pampalon 80 00

Total $ 3,790 00

Fait et passé à Québec, le 20 août mil huit cent quatre-vingt-

quinze.

f L.-N., Arch. de Cyrènk,

Coadjuteur de S. E. le card. Taschereau,

et Administrateur,

Vice-Président.

H. TÊTU, Ptre,

Secrétaire- Trésorier.
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00

00

00

00

00

00

00

00

EXTRAIT DU LIVRE DE RECETTES

DE LA

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH

JUSQU'AU 1" OCTOBRE 1895

ANNÉE 1894-95

Son Éminence le Cardinal Taschereau $ 150 00

Sa Grandeur Mgr L.-N. Bégin G6 00

MgrC.-A. Mirois, P. A. V. G . 15 00
" CE. Poiré, P. A 4 00
^' H. Têtu, P. D 26 00
*' G.-O. Gagnon, P. D 12 00

MM. Arsenaulf, Glovi? 7 80

Bacon, Charles 33 00

Baillargeon, Charles 30 00

Ballanlyne, James..... 24 00

Beandel, Alphonse 16 00

Beandot, Placide malade

Beaudoin, Joseph 39 00

Beaudry, Augustin malade

Beaulien, Albert 6 00

Beaulieii, Philippe 6 00

Beaulieu, Thos-Eug 9 60

Bégin, Achille 6 00

Bégin, Ferdinand 12 00

Bégin, Frs Xavier malade

Bégin, Panlaléon 13 50

Bélanger, Frs-X 26 00

Belleau, Arthur 15 00

Belleau, Louis 3 00

Bt3llenger, Narcisse malade
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MM. Bergeron, AlIVed ..

Bernard, MiMidozii.

Bernier. Aiignslln.

Bernier, Boni.ii'd...

Bérubé, Gyrins

Biais, F.-X.-Lu.Iger

Biais, Walslaii

30 00

G 00

malade

12 00

22 50

'Mi 7")

1() 00

Blouiii, Jeaii-Biiptisle malade

Boilard,Aldéri(; 6 00

malailo

; 15 00

18 00

: 21 15

\) 00

malai'.o

12 00

6 00

Boilv, Rouor

Boissinot, Alfred ..

Bouchard, Arlhiir.

Bouchoi', Aiis('lm».'.

Boiitfard, Horménégildc

Boulav,(jliarlos

Boulet, Jean

Bourassa, Alphonse.

Bourassa, Josepli inalad(»

Bourqne, Ghaidos

Boulin, Fran(;ois

Breton, Jos. Élie..

Brocliu, Camille

Broussean, Gandiose

Broussean, Onésime..

Brunet, Ulric

Bureau, Jos -Ainié

Ganlin, Onésinhore...,

28 30

00

18 45

10

19

<) (10

8 00

33 00

75

ma la ce

Garon, Alphonse

Caron, Auguste

Garrier, G.-Édonard .. .

Garrier, Wilfrid

Gasanlt, Edouard

Gasgrain, Frs- Xavier

Gasgrain, Raymonù malade

15 00

15 00

(î 00

12 00

33 00

5 00

Gasgrain, René
Gaslongnay, AUV(m1,

Ghabot, Feidinand..

Chabot, Laurenl-B. .

Chaperon, J. Allivil

î) 00

00

00

malade

33 00
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MM. ChônarJ, David G 00

Cloulier, Élicinu.' G 00
Cloutior, Onosime 6 00

Collet, Chs-Allyro 3 GO

Corrivean, Éluniiio l;i 15

Côté, Éiiiilt' 00

Côié, Georges.! 30 00

Coiilombe, Louis 10 77

Couture, Fr^-Xavier 12 00

Dassylvn, Polycurpe 30 00

D'Aiiteiiil, Alphonse .. 21 00

Deblois, Isidore 10 00

De:oy, Henri 10 50

Delagrave, Théodnle ?2 CO

Delisle, Philipr; ? 12 25

Deniers, Benjamin 75 00

Derome, Jeaii-Bte 3 75

Desehènes, l.s-Philippe 20 00

Desjardins, Bruno 15 Oi)

Desjardins. Hospice 25 00

Desjardins, Jos-Rénni 6 60

Deslroisrnaisons. Ls-Wagloire 6 00

Déziel. Anselme 43 65

Dion, Albert 6 00

Dion. Éloi-Viclorien malade

Dion, Joseph 6 00

Dion, Lonis 13 00

Dionne, Alfred 15 00

Dionne, Benjamin 12 Od

Dionne. EIzéar 6 (i(>

Dionne, Emile 6 00

Dorion. Hégésippe '2 00

Drolet, Pierre 30 00

Dnbé, Herménégilde nialnrl.'

Dubé. Paul -'^ •"'

|)iibé,'Prudont '^^ "^'
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MM. Diilac, Adolphe 15 00

Duinais, Joseph 6 00

Diimais, Liidger 6 00

Diimonlior, Félix nialadu

Diipuis, Fordiiiaiid 12 00

Diipuis, Ofliloii 6 00

Easl, Ulric H 00

Fafard, Edouard 50 00

Faguy, Frs-\avicr Cfi (10

FaucluM-, AiiKuliiu
".

G 00

Fauclicr, Adjulor G 00

Faucher, Oclav.' 3G 00

FeiiillauU, Jos-Alphoiiso 22 25

Filiion, Joseph G 00

Fillion, Maximo 16 50

Fisel, Ls-Napoléo!i 5 50

Forlier, Frs-Nart; 25 50

Forliur, Hilaire....'. G 00

Forliu, Aiiguslo. 6 00

Fraser, Georges 20 22

Fléchette, Honoré 12 25

Frenelie, Eugène 31 00

Gagné, Charles 13 50

Gagné, Lucien 21 55

Gagnon, Adélaid 12 00

Gagnon, Joseph G 00

Gagnon, LsJos 22 00

Galcrneau, Charles 17 40

Galerneau, Jos-Klzéar 18 25

Garneau, Ferdinand 30 00

Garneau, Philippe 7 80

Garon. Denis 8 00

Garon, Louis 15 00

Gaudin, Chs-Godfroi malade
Gauthier, Augustin- 18 00

Gauvin, Narcisse malade
Ga\ivreau, Antoine 71 00

Gauvreau, Lucien 8 00

Gendrou, I'eli\, V. G '

10 50
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MM. Gignac, Joseph

Gingras, Apollinaire
,

Gingras, Joseph

Girard, Joseph

Giroiix, Guillaume

Godbout, Adolphe

Godbout, Pierre

Godin, A.-Ovide

Gosselin, Amédée
Gosselin, Auguste .".

Gosselin, David

Gosselin, Frs-Xavier

Gosselin, Jean-Bte

Goudrean, Georges

Gouin, Arthur

Gouiu, Charles malade

Grenier, Adolphe. 12 25

Grenier, Charles-Ovide malade

Grondin, Etienne malade

2 00

33 00

6 00

18 50

27 00

16 Où

6 00

25 00

7 25

22 50

50 00

12 00

G 00

21 00

Grondin, Pierre

Guimont, Daniel

Guiuiont, Joseph

Guy, Bernard-Claude.

Guy, Georges

Halle, Etienne

Halle, Louis

Hau.elin, Léandre malade

Hébert, Pierre

Hoffman, Joseph

Houde, Jos.-Édouard

HuarJ, Victor-Alphonse

Hudon, Arsène

Hudon, Ernest

Hudon, Eugène malade

Hudon, Joseph Honoré 00

Hudon, LsJoseph.. ' malade

Hudon, Maxime ...'...,. 15 00

Jobin, Joseph - • ^ 25

Jolicœur, Siméon 12 00

10 50

15 75

6 00

25 UO

21 30

malade

14 50

malade

6 00

24 00

6 00

6 00

6 00

22 50

H

«i
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I

MM. Kelly, Patrick 18 OU

Kirouac, Jules 6 00

Labbé, René 18 20

Labe»«,'e, Joseph Esd ras 12 00

Labrecque, Honoré 40 00

Lachaiîce, Jos.-Télt'sphore 7 50

Lafrance, Alexandre 17 70

Laliberté, Éloi 18 00

Lambert, Zoël 54 00

Lamothe, Albert malade

Langis, Loiiis-Jacqnt's, V. G 47 00

Langlois, Charle^? 6 00

Langlois, JosOclave 16 50

Langlois, Lonis-.Mfrod 21 00

Laplante, Frs Xavier 9 00

Lavoic, Georges 12 00

Lavoie, Joseph 6 Oli

Leclerc, Bruno 6 00

Leclerc, Charles 16 00

Leclerc, Edouard 15 00

Leclerc, Honoré 17 00

Leconrs, Irénée 6 00

Legaré, Victor 18 00

Lemciy, Philogone 1) 00

Lemienx, Céleslin 8 25

Lemieux, Darie 20 25

Lemienx, Gandiose. 6 00

Lemienx, Gilbert 17 00

Lessard, Hubert 20 00

Lessard, FiOuis 6 60

Lessard, Philéas 51 35

Levasseur, Joseph 33 00

Lévêque, Clément 15 80

Léveque, Luc 15 00

Lindsay, Lionel 13 30

Magnan, Aristide 7 05

Maguire, Enstache

Marceau, Ludger..... 15 00

Marcoux, Augustin , 6 00
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MM. Marcoux, Edmond 36 OO

Marcoux, Thomas 6 00
Marois, Odiloii ^5 oo
Marquif, Jost'ph 24 oO
Martel, Louis-Aiiloine malade
Marlin, Emile 9 00

Martin, JosephÉliemio -21 00

Marlin, Olivier G 00

Mattc, Damase 21 20

Mayrand, Laclance 25 00

McCrea, Georj,'os 19 00

McGralty, Hugh 12 00

Mercier, Théodore 9 00

Méthot, François-Xavier 15 00

Meunier, Marcel-Prosper 25 18

Michaiid, Adolphe , 12 60

Michaiid, Hermas 6 00

Miville, Georges 6 60

Moisan, Olivier 18 00

Monlminy, Théophile 30 00

Moreau, Magloire 16 00

Morin, Joseph 6 00

Morissel, Alfred 7 20

Morisset, Fidèle 33 00

Morisset, Léon 18 00

Morissette, Rosario 15 60

Nadean, Condé 12 00

Nand, Onésime 18 00

Neville, James malade

O'Farrell, John 21 00

O'Leary, Peler

Oliva, Frédéric 17 GO

O'Reilly, Patrick 6 00

Onellel, Ls-Philippe 13 50

Ouellel, Pierre 13 00

Page, Édonard 19 00

Pampaloii, Antoine 6 00

Pampalon, David malade

Paquet, Alfred 1^ 00

m

fm
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MM Paquet, Chs-Henri. 45 00

Pelletier, Georges .- 12 00

Pénisse, Liuiger 21 25

Picher, Cléophas 6 00

Picher, Ludger 6 00

Plaisance. Wenceslas 3 50

Plamondon, Jean-Bto malade

Plante, Orner G 00

Plante, Pierre 6 00

Poirier, Emile 6 00

Poirier, Orner 6 00

Poulin, Arthur 6 00

Pouliot, Alfred 21 75

Ponliot, Charles malade
Proulx, Armand 6 00

Proulx, Narcisse 18 00

Rainville, Joseph-Aimé 10 00

Romillaid, Gustave 8 7G

Richard, Charles i5 00

Richard, Edouard G 00

Richard, Joseph Il 50

Richard, yalluste 1 1 00

Robin, Basile malade

Rochette, Léon .... G 00

Rouleau, Albert 15 00

Rouleau, Fortuiiat 15 00

Rouleau, Joseph G Oi»

Rouleau, Joseph-E 21 20

Rouleau, Thos Grégoire ;}'.) lO

Rousseau, Albert IG 00

Rousseau, Ulric 18 00

Roy, Camille G 00

Roy, iladc
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MM. Roy, Edouard malade

Roy, Elias 6 qo
Roy, Jos-Édouard 15 00
Roy, Philéas g 75
Roy, Placide 13 79
Ruel. Jean-Bapliste

, 17 qo
Samson, Cyrille 9 qo
Sanfaçon, Louis malade
Scott, H.-Aithur 29 50
Simard, Arthur

^ 18 00
Simard, Gléophas 15 OO
Simard, Henri 6 00
Sirois, Nap.-Joseph 37 50
Soucy, Télesphore 6 00
Soulard, Joseph-B 13 50

Talbot, Alphonse 12 00

Taschereau, Auguste 9 00

Têtu, Alphonse 3 75

Têtu, François malade
Théberge, Pierre 4 00

Thibaudeau, Télesphore 6 00

Thiboutot, Jean-Baptiste 15 00

Tremblay, Louis 7 00

Trépanier, Théodore 6 00

Trudelle, Charles 10 00

Trudelle, Théophile
'

14 00

Turcotte, Philéas , 6 00

Turcotte, Sauveur 12 00

Turcotte, Théophile 14 00

Turgeon, Gaudiose 6 51

Vaillancourt, Arthur , 18 75

Valin, Joseph 13 00

Vallée, Achille 24 00

Veilleux, Joseph 2 70

Verreault, Armand 6 00

Verret, Edmond 30 18

Vézina, Auguste 6 00

Vézina, Léonce 6 00

Villeneuve, J, -Baptiste malade

Vincent, Adolphe 6 00
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ARRÉRAGES PERÇUS

MM. Joseph-M. Rioux $500 00

Arthur Luchance 50 00

Joseph Dumas 20 00

Cléraeiit Lévôque 7 00

François de B. Boulin 6 00

Pierre-O. Drolet 2 00

Léon Morissette 2 00

Divers 20 00

MM. Peler O'Leary et Eustache Maguire se trouvent exclus

en vertu du 1«< article du N» 15 des Règles, (|ui se lit comme
suit:

« Un membre est exclu ipso fado et sans qu'il soit besoin de

déclaration :

« 1» Si avant le premier octobre il n'a point payé sa contri-

II bution annuelle ; mais, dans ce cas, le Président pourra, sur

« preuve suffisante d'un empêchement légitime, autre que le

41 défaut d'argent, et sur le paiement effectif de tous les arrérages

,

« rétablir le dit membre dans tous ses droits, avant le premier

«janviei suivant.»

Archevêché de Québec, l" octobre 1895.

, H. TÊTU, Pire,

Secrétaire-Trésorier.

L



— 131* —

00

00

00

00

00

00

00

00

QUiESTIONES ANNO 18%

COLLATIONIllUH TIIK0L0OICI8 DlSCUflKMl.K IN ARCI1IUI(KCK8I HUKIIKOKKSt

MENSE JANUAUIO.

[Legatur articulus «Goiiféi'onces occlésiasliquos» in Disciplina.)

Robei'lus ol Margarila, ambo infidèles, matrimonium contra-

xoriuil in Stalibiis Eœderatis coram niagislratti civili. Elapso

bionnio, Margarila Roberliim in aclu ipso adulterii ciini famula

sna deprehendit ol absoUilu renuit cum oo nmplius habilare.

Roberlus videns se ab uxore sua derelictnm fuisse, novnni inil

conjngiunn cum Jnlia. Margarila vero, andiliscnjusdam parochi

concionibus, roligionem calholicam amplcclilur el post quiiido-

cim annos, adhnc vivenle Roberlo, malrimonium conlrahil cum
Tilio calholico. Al dissidiisinlerTitium el Margarilam exortis,

Titius contcndit suas nuptias esse invalidas, quia Margarila

adluic priori viro Roberlo ligala eral.

Quiil senlicncltim est de opinione Tilii ? ,

Temporeeleclionispolilica?,Tilius Joanni liquores inebrianles

conslanter suppedilavil ne posset snffragiuni suum, evidenler

adversum, cmillere. Hinc qu;eril parochuè :

\o An Titias incidcril in casumrescrvatum?

2» Quid prxcisc prohibealur tcmporc clccUonum sub pœna nser-

vationis ? (Vide Discipline, pp. 33, 34).

De altaribus quserilur :

1» Quid sit allarc fixum ? Altare portalile ?
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2" Quid représentent altariu ?

3° A quo dcbeant altaria consecrari ?

4° Quomodo possinl altaria suam consecralionem amillerc ?

MENSE MA 10.

Qiiindecim abhinc annis vecligalia solvil Titiiis pro qiiodam

praîdio, qiiod vero horum annonnn curricnlo jnro posséderai

parochus Gains vl postea in eadem parochia successor Sempro-

nius. Omnes in boiia fide seniper fuerant. Mox Tilius, cognito

errore, siimmamindebitosoliUam ropetil tiim abhœredibus Caii

jam vita fiincti, liim a Seinpronio. Quairitiir :

1" Quid sit prxscriplio cl quœnam conditiones ad prxscribendum

requirantur ?

2» An tencantur hscredes Caii et Scmpronius indcmnern de vccti-

galibus Titium rcddere ?

De vasis sacris quœritnr :

1" Quisnam dchcat ea vet consecrare vel benediccrc ?

2o Quœnam sinl vasa sacra consecranda et qiiœnam benedicenda ?

3o Quomodo vasa sacra suam consecralionem vel bencdiclioncm

amillant 7

4° Quibusnam liceal vasa sacra langcrc ?

Narrenliir praîcipua facta historiaî Ecclesiaî Canadensis qiia^

contigerunt tempore episcopatiis Venerabilis Francisci de Laval

Montmorency, primi episcopi Qnebecensis.

MENSE JULIO.

Antonius graviter îegrolans vovet religionem ingrodi, si con-

valescat. Altamen qnnm valetndinem rccupcrasset, voto posl-
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habito, matrimonium contraxit. Gonscieiitia postea exagitatus,

confessarium adit al) eoque postulat quid sit agendiim.

Quœrilur : l» in peccaveril Antonius matrimonium contra-

hcndo ?

2o Quid agere dcbeat anlequam matrimonium consummet ?

30 Quid post cjusdem comummationcm ?

Vitns sacerdos aperlt sacerdoli Modcsto se in missa de sabbato

aille Dominicain SS. Trinilatis unam legisse tanlum epislolam

et orationem ne grave incommodum paterelurobvisusdefectiim

et ob obscuritatem ecclesife—Parum mali fecisti, respondit Mo-

destiis, dnm ego quidem ob easdem rationes idem feci in Domi-

nica Palmarum quoad Passionem D. N. J. Ghrisli, legens eam
tantnm partem qua3 pro Evangelio habetur. Parochus aiilem et

unum et alterum objurgavit ac de gravi damnavit. judicans

meliiis fuisse si missam minime célébrassent. Quaeritur :

1 *> Quid dicendum de Vito ? Quid de Modesto ?

2° Quid vero de Parocho senliendum ?

È

I:

Quibusnam linguis conscripti sunt libri Veteris Testamenli ?

Ex iisdem quinam sunt protocanonici et quinam deuterocano-

iiici ? Num libri utriusque classis eâdem auctoritate poUenl ad

adslruendam veritatem revelatam ?

MENSE OCTOBRI.

(Fit electio secretarii per scrutinium secretum).

Titius, rationalisla, mnltos errores publiée docuitde inferno

—

Sempronius, parochus, dominica sequenti, invictis argumentis

demonstrat :

1° Infernum verc et realiter exislere ;

2" Ibi damnatos vero igné çruciari ;
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3» Pœnas infcrni esse œlernas ;

¥ Pœnarum œternilatçm in infcrno non rcpugnare altribulis

divinis.

Parochus vocatus ad audiendam infirmi confessionem, ex ista

audit infirmum diii habiiisse et adhuc habere apud se famulam
cnm qua vivit in concubinalu, qui tameii occultus est. Anceps

haîret sibimet dicens : Si famula ejiciatur, 1° nullam îEgrotns

habebit quse ei inserviat, et 2° concubinatns hue usquo occultus

saltem in suspicionem publici veniet. Quid agere debebU parochus ?

Narretur breviter historia convocalionis et celebrationis Con-

cilii Tridentini et delur compendium decrelorum qute in eo lata

sunt.
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Dépenses de la Société de Colonisation en 1895.

Mission de Sainte-Apolline $ 75 00

Pont de Saint-Liidger 500 00

Chemin à Saint Louis de Gonzagne 20 00

" Saint Marcel 150 00

'' Saint.Benoît-Labre 100 00

Monastère de la Trappe de Mistassini 1790 87

Colon pauvre du Lac Saint-Jean 10 CO

Impressions 5 25

ï~2661 12

Recette de 1895 8 2,797 54

Balance de 1894 601 81

$ 2,399 45

Dépenses en 1895 «2,661 12

Balance 8 738 33

La Société a reçu du gouvernement la somme de $1000.00 qui

a été dé[)ensée pour la construction d'un pont à Saint-Ludger.

Archevêché de Québec,

l«r janvier 1896.

H. TÊTU, Ptre.
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1896.

1.-

2.-

3.-

4-

5.-

6.-

7.—!

8.-

9.-

10.-

11.-

12.-

13.-

14.-

15.-

16.-

17.-

18.-

19.-

20.-

21.-

22.-

23.-

24.-

25.-

26.-

27.-

28.-

29.-

30.-

31.-

SaintHenri Lundi

Saint-Charles Mercredi

Saint Gervais ...Vendredi

Saint-Anselme Dimanche

Sainte-Hénédine .Mardi

Saint-Maxime Jeudi

Sainte-Marie Vendredi

Saint-Frédéric Dimanche

Saint-Victor Mardi

Saint-Éphrem Jeudi

Saint-Méthode Samedi

Saint-Évariste Dimanche

Saint-Samuel et Saint-Ludger Mardi

Saint-Sébastien Jeudi

-Saint-Vital de Lamblon Samedi

-Saint-Honoré de Shenley Lundi

Saint-Benoit Labre Mercredi

Saint-George .-. Jeudi

Saint-Martin et Saint-Gédéon Samedi

-Saint-Théophile Lundi

Saint-Côme Mardi

Saint-Zacharie Jeudi

Saint-Prosper Vendredi

-Saint-François Samedi

-Saint-Joseph Lundi

-Saints-Anges Mercredi

•Sainte-Marguerite Jeudi

-Saint-Edouard de Frampton Samedi

-Saint-Odilon Lundi

-Samte-Germaine Mercredi

-Sainte-Justine Vendredi

25, 26, 27 mai

27, 28, 29 ((

29, 30, 31 ((

31, 1, 2 juin

2, 3, 4 u

4, 5 (l

5, 6, 7 ((

7, 8, 9 II

9, 10, 11 l(

11,12,13 u

13,14 ((

14, 15, 16 u

16, 17, 18 u

18, 19, 20 C(

20, 21, 22 ((

22, 23, 24 u

24,25 u

25, 26, 27 ((

27, 28, 29 u

29,30 ((

30, 1, 2 juillet

2, 3
u

3, 4 u

4, 5, 6 u

6, 7, 8
((

8, 9 n

9,10,11 u

11,12,13
u

13, 14, 15 ((

15, 16, 17 a

17,18
((
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Sainte «Rose et Saint -Louis de

Gonzague Samedi 18, 19

33.—Saint-Léon de Standon Dimanche 19, 20, 21

34.—Saint-Malachie et Saint- Nazaire..ilfa/rft 21 , 22

35.—Sainte-Claire àlercredi 22, 23, 24

36.—Sainl-Lazare Vendredi 24, 25, 26

37.—Saint-Damien Dimanche 26, 27

38.—Notre-Dame deBuckland Lundi 27, 28

39.—Saint-Philémon Mardi 28, 29

40.—Saint-Magloire Mercredi 29, 30, 31

41.—Saint-Paul de Montminy Vendredi 31, 1

42.—Notre-Dame du Rosaire Samedi 1, 2

43.—Saint-Cajétan d'Armagh Dimanche 2, 3

44.—Saint-Raphaël Lundi 3, 4, 5

45.—Saint-Nérée Mercredi 5, 6

juillet

((

u

((

août
u

u
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PROCÈS-VERBAL

DE l'assemblée du HUHEAU DE LA

TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC

LE 18 AOUT 1896

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin

Présents: M},m' Marnis, Mgr Têtu, MM. Anloine Gauvreau,

Jos.-Oclave Fauchor, Edouard Fafard, ^Frs-Xavier Gosseliii,

Nap.-Joseph Sirois, Ths-Eiigène Beaulieu, Joseph Hoffman et

Bernard Boniior, procureurs.

M. Dernier remplace, de droit, M. Charles Trudelle devenu

pensionnaire de la Caisse.

Le procès-verbal de l'Assemblée tenue le 20 août 1895 est lu

et adopté.

Les Messieurs dont les noms suivent sont reçus membres de

la Société.

MM. Pierre Leclerc,

Alphonse Langb's,

Auguste Boulet.

Jacques Biais,

Arthur Moreau,

Louis Gosselin,

Napoléon Pouliot,

Théophile Dumas.

M. A.-E. Maguire est réadmis.



il

—
'l4G* —

MM. F.X. Casgrain, Robert Lngueiix et Joseph Giuqmars ont

donné leur démission.

Ont été exclus pendant l'année : MM. Peler O'Leary et A.-E.

Maguire.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis le

dernier bureau :

MM. Aug. Beaudry,

F.-X. Bégin,

Ls-Jos. Hudon,

Frs-Xavier Bélanger.

J^e trésorier lit le résumé des comptes comme suit :

RECETTES

Contribution des membres $ 5,040 10

Arrérages perçus 224 00

Succession de feu J.B. Grenier, Ptre 15 00

Remboursé par la f<-ibrique de Woedon 500 00

Remboursé par la fabrique de Laval 500 00

Intérêt à la Caisse d'Éc»nomie 71 42

hitérêt sur dépôt à la Banque Nationale 3 78

Intérêts sur fonds placés 732 1)0

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 2,707 79

Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau 101 92

9,956 91

DÉPENSES

Pensions accordées par le Bureau de 1895 $ 3,980 00

Pensions accordées par Mgr le Vice-Président 55C 83

Prêt aux RR PP. Trappistes d'Oka 2,000 00

Impression du rapport et des circulaires 26 50

Dépôt à la Caisse d'Économie 3,281 88

Dépôt à la Banque Nraionale (*) 111 70

$ 9,956 91

(*) Recettes ordinaires $6,072.20. Dépenses ordinaires $4,563.33. Surplus $1,508.87
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DETTES ACTIVES

Prêt à la fabrique de Si-Janvier de Woedon [5 p. c.)..$ 6,000 00
Prêt à la fabrique de N.-D. de la Garde (5 p. c.) 4,000 00
Piôt aux RR. PP. Trappistes d'Oka (5 p. c.) 2,000 00

Prêt à la fabrique du Lac Noir (5 p. c.) '2,000 00
Prêt à la fabrique de Sainl-Elzéar (5 p. c.) !,000 00

Prêt à la fabrique de ITsIe-auxGrucs [ô p. c.) 200 00
Compagnie des tramways de Sainl-Roch (12 p. c.) 250 00

Banque Nationale tlO actions 5 p. C; 300 00

Assurance de Québec (4 actions 3 p. c.) 80 00

Dépôt à la Caisse d'Économie (3^ p. c.) 3,281 88

Dé|:Jt à la Banque Nationale (3^ p. c.) lll 70

$19,223 58

PAS DE DETTES PASSIVES

Les procureurs allouent les pensions suivantes :

Mgr Chs-Kdouard Poiré S200 00

MM. Charles Trudelle, 200 00

Etienne Ilallé, 200 00

Félix Dumontier, 200 00

Ovide Grenier, 200 00

James Neville, 200 00

Magloire Moreau, , 200 00

Jean-Baptiste Plamondon, 200 00

Maxime Hudon, 209 00

Louis Sanfaçon, 200 00

Placide Beaudet, 200 00

François Têtu, 200 00

Pierre Plante, 200 00

Joseph Jobin, 200 00

Basile Robin, 150 00

. Jean-Baptiste Villeneuve, 150 00

Jean-Baptiste Blouin, 150 00

Narcisse Gauvin, 150 00

Roger Boily, » 150 00

Herraénégilde Dubé, 150 00

Etienne Grondin, 150 00

m

m
à'
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MM. Glovis Roy, 100 00

Éloi-Victorien Dion, 100 00

Edouard Roy, 100 00

Charles Pouliot, 80 00

Narcisse Bellenger, 80 00

Joseph Bourassa, 80 00

Léandre Hamelin, 8U OU

Ls-Antoine Martel,
' 80 00

Raymond Gasgrain, 80 00

Augustin Dernier, 80 00

Godfroi Gaudin, 80 00

Laurent-B. Ghabot, 80 00

David Pampalon, 80 00

Total $4,950 00

Fait et passé à Québec, le 18 août 1896.

f L.-N., AncH. de Gyrène,

Goadjuteur de S. E. le card. Taschereau,

et Administrateur,

Vice-Président.

H. TÊTU, Ptre,

Secrétaire et Trésorier.
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EXTRAIT DU LIVRE DE RECETTES

DE LA

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE ST-JOSEPH

JUSQU'AU l^-- OCTOBRE 1896

ANNÉE 1895-96

Son Éminence le cardinal Taschereau $|50 00
Sa Grandeur Mgr L.-N. Bégin 66 00
Mgr C.-A. Marois, P. A. V. G 15 00
" C.-E. Poiré, P. A malade
" H. Tôlii, P. D 25 00
" G.-O. Gagnon, P. D 12 00

MM.Arsenault, Giovis 7 80

Bacon, Charles 36 60

Baillargeon, Charles 27 00

Ballantyne, James 31 00

Beaudet, Alphonse 18 00

Beaudet, Placide malade

Beaudoin, Joseph 26 52

Beaulieu, Albert 6 00

Beaulieu, Philippe 6 00

Beaulieu, Thos-Eug 9 75

Bégin, Achille 6 00

Bégin, Ferdinand 12 00

Bégin, Pantaléon 9 50

Belleau, Arthur 16 00

Belleau, Louis • 3 00

Bellengor, Narcisse malade

Bergeron, Alfred 35 00

Bernard. Meiidoza 6 00

Bernier, Augustin -,. malade

f

3-:
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MM. Dernier, Bernard 12 (JO

Bérubé, Cyrias 21 00

Biais, F.-X.-Luclger 4C 50

Biais, Walstan 18 00

Blanchet, Odilon 6 00

Blouin, Jean-Baptiste malade

Boilard, Aldéric 7 00

Boily, Roger malade

Bossinot, Alfred 15 00

Bouchard, Arlhur 30 00

Boucher, Anselme 32 00

BoufFard, Herménégildo

Boulay, Charles 15 00

Boulet, Auguste 6 00

Boulet, Jean 15 00

Bourassa, Alphonse 6 00

Bourassa, Joseph maladfî

Bourque, Charles 27 25

Boutin, Fr.'inçois 10 00

Breton, Jos.-Élie 20 00

Brochu, Camille 19 50

Brousseau, Gaudiose 20 00

Brousseau, Onésime 12 00

Brunet, Ulric 8 15

Bureau, Jos.-Aimé 20 00

Cantin, Onésiphoro 7 00

Caron, Alphonse 15 00

Caroii, Auguste 13 50

Carrier, C.-Édouard 6 00

CHrrier,îWilfrid 12 00

Casault, Edouard 40 00

Casgrain, Raymond malade;

Casgrain, René î) 00

Gastonguay, Alfred G 00

Chabot, Ferdinand 00

Chabot, Laurent-B malade

Chaperon, J.Alfred 33 00

Chénard, David 00

C^nénaru, oUviOi.....t,,..,,>>«*r.rif«Mt Mot- Mtit>fi-t«i (H)

MM.
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MM. Cinq-Mars, Napoléon

^3 qq
Cloulier, Chs-Frs '" "

go 00
Cloulier, Etienne

g q^
Cloulier, Onésim(3

g qq
Collet, Chs-Aliyre i^ZZZZ'Z malade
Gorriveau, Etienne

13 (J3

Côté, Emile
q qq

Côté, Georges 3-7 ^q
Coulombe, Louis -12 go
Couture, Frs-Xavier jq qq
Dassylva, Polycarpe 36 50
D'Auteuil Alphonse 21 00
Deblois, Isidore '. \^ qO
Defoy, Henri 10 75
Delagrave, Théodule 18 00
Delisle, Philippe

, 10 50
Demers, Benjamin 90 00
Derome,.Iean-Bte 12 00
Deschènes, Ls-Philippe 18 00
Desjardins, Bruno. 15 OO

Desjardins, Hospice 27 75

Desjardins, Jos-Rémi 7 i20

Destroismaisons, Ls-Magloire 6 00

Déziel, Anselme 57 21

• Dion, Albert 6 00

Dion.Éloi-Victorien malade

Dion, Joseph 6 00

Dion, Louis 14 00

Diopne, Alfred 17 50

Dionne, Benjamin 15 00

Dionne, Elzéar G 00

Dionne, Emile G 60

Dorion, Hégésippe 25 00

Drolet, Pierre 30 00

Dubé, Herménégilde malade

Dubé, Paul 27 00

Dubé, Prudent 25 45

Dnlac, Adolphe IG 00

Dumîiis, Joseph-. .tu ,,.,,>,,, 1 ..m: 00

m

mm

t-|::^

•I

! f;

!
:-:;fli

j/'MJftgl
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MM. Duraais, Ludger 6 00

Dumas, Théophile 2 00

Dumontier, Félix malade
Dupnis, Fernand 12 00

Dupuis, Odilon 6 00

East, Ulrle H 00

Fafard, Edouard 50 00

Faguy, Frs Xavier '^

6G 00

Faucher, Adjulor G 00

Faucher, Amédée G 00

Faucher, Octave 45 00

Feuiltault, Jos-Alphonse 24 00

Fillion, Philéas G 00

Fillion, Maxime., 17 00

Fiset, Ls-Napoléon G 00

Forlier, Frs-Narc 3G 00

Fortier, Hilaire G 00

Fortin, Auguste 12 00

Fournier, Cyrille G 00

Fraser, Georges 30 00

Fréchette, Honoré 21 00

Frenette, Eugène 30 00

Gagné, Charles 14 00

Gagné, Lucien 20 00

Gagnon, Adélard 15 00

Gagnon, Joseph 6 00

Gagnon, LsJos 22 00

Galerneau, Charles 19 50

Galerneau, Jos-EIzéar 21 50
Garneau, Ferdinand 25 00

Garneau, Philippe 7 80

Garon, Denis 8 40

Garon, Louis ' 15 OO

Gandin, Chs-Godfroi malade
Gauthier, Augustin 19 OJ
Gau vin, 'Narcisse malade
Gauvreau, Antoine 138 00
Gauvrean, Lucien 8 00

Ge«(}ronj Félix, V. G ..,., ..,,..,.,, ,..,»,,.„ 14 50
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MM. Gignac, Joseph g qq

Gingras, Apollinaire 35 00
Gingras, Joseph g qq
Girard, Joseph 21 00
Giroux, Guilianme. 25 86
Godbout, Adolphe Ig oo
Godbout, Pierre 6 00
Godin, A.-Ovide g 00
Gosselin, Amédée 6 00
Gosselin, Auguste 4 50
Gosseliu, David ^5 qo
Gosselin, Frs-Xavier 75 oO
Gosseliu, J.-Bte 15 oO
Gosselin, Louis 2 00
Goudreau, Georges 6 00

Gouin, Arthur 20 25

Gouin, Charles 3 00

Grenier, Adolphe 15 00

Grenier, Charles-Ovide malade
Grondin. Etienne malade
Grondin, Pierre 16 50

Guimont, Daniel 15 00

Guimont, Joseph 6 00

Guy, Bernard-Claude 26 00

Guy, Georges 24 00

Halle, Etienne malade

Hallé, Louis 20 10

Hamelin, Léandre malade

Hébert, Pierre 6 00

Hoffman, Josoph 24 00

Houde, Jos-Édouard 6 00

Huard, Victof-Alphcnse 6 00

Hudon, Arsène 6 00

Hudon, Ernest 25 00

Hudon, Eugène 6 00

Hudon, Joseph-Honoré 6 00

Hudon, Maxime 16 00

Jobin, Joseph 3 50

JoUccBur, Siméon , 12 00

'\.y&



— 164* —
MM. Kelly, Patrick 18 00

Kirouac, Jules 6 00

Labbé, René 23 00

Laberge, Joseph-Esdras 19 00

Labrecqiie, Honoré 45 00

Lachance, Arthur 12 00

Lachance, Jos.-Télesphore 7 50

Lafrance, Alexandre 17 50

Laliberté, Éloi 18 25

Lambert, Zoël 52 00

Lamolhe, Albert 6 00

Langis, Louis-Jacques, V. G 21 00

Langlais, Alphonse 6 00

Langlois, Charles 6 00

Langlois, Jos-Octave 19 13

Langlois, Louis-Alfred 22 20

Laplante, Frs-Xavier 12 20

Lavoie, Georges 6 00

Lavoie, Joseph 7 00

Leclerc, Bruno G 00

Leclerc, Charles 18 00

Leclerc, Edouard 13 00

Leclerc, Honoré 20 00

Lerlerc, Pierre 9 00

Lecours, Irénée 6 00

Leyaré, Victor 19 00

Lemay, Albert 6 00

Leraay, Philogone . 9 00

LemiGux,Célestin 8 25

Lemieux, Darie 24 00

Lemieux, Gaudiose 6 00

Lemieux, Gilbert .'

18 00

Lessard, Hubert 27 75

Lessard, Louis 6 GO

Lessard, J^hiléas 54 00

Levasseur, Joseph 36 00

Lévôque, Clément 19 00

Léveque, Luc...; 13 00

Lindsay, Lionel 12 25
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MM. Magiian, Aristirle i5 00

Marceau, Ludger 15 OQ
Marconx, Augustin 6 00
Marcoux, Kdmond 35 75

Marcoux, Thomas 6 00
Marois, Otlilon 18 00

Marquis, Joseph 30 00

Martel, Louis-Antoine malade
Martin, Emile 8 00

Martin, Joseph-Etienne 28 80

Martin, Olivier 6 00

Matle, Damase î24 25

Mayr.^nd, Lactance 26 75

McCrea, Georges 21 00

McGratty, Hugh 12 00

Mercier, Théodore 6 00

Mélhot, Fran(;ois-Xavier 10 00

Meunier, Marcel-Prosper 22 50

Michaud, Adolphe 17 80

Michaud, Hermas 00

Miville, Georges , 6 00

Moisan, Olivier 18 00

Montminy, Théophile 32 44

Moreau Arthur 2 00

Moreau, Magloire 18 00

Morin, Joseph. 6 00

Morisset, Alfred 8 20

Morisset, Fidèle 30 00

Morisset, Léon 25 00

Morissetle. Rosario 16 75

Nadeau, Gondé 12 00

Naud, Onésime 24 00

Neville, James malade

O'Farrell, John 21 25

Oliva, Frédéric 16 50

O'Reilly, Patrick 16 00

Ouellet, Ls-Philippe 13 50

Ouellet, Pierre 10150

Page, Edouard 28 00

tiI'
1 1 r

m
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MM. Pampalon, Antoine 6 00

Pampalon, David malade
Pâque», Alfred 18 00

Paquet, Chs-Henri 45 00

Paquet, Naraiie 19 45

Paradis, G.-Benjamin 9 50

Paradis, Louis 35 00

Pelletier, Dominique 6 00

Pelletier, Eugène G 00

Pelletier, Forlunal 27 00

Pelletier, François 6 00

Pelletier, Georges 13 50

Pérusse, Ludger 22 00

Picher, Cléophas 6 25

Picher, Ludger 6 00

Plamondon, Jean-Bte malade

Plante, Orner 6 00

Plante, Pierre 6 00

Poirier, Emile 6 00

Poirier, Omer G 00

Poulin, Arthur G 00

Pouliot, Alfred 22 50

Pouliol, Charles malade

Pouliot, Napoléon 50

Proulx, Armand 6 00

Proulx, Narcisse 21 00

Rainville, Joseph-Aimé 21 75

Rémillard, Gustave Il 00

Richard, Charles 40 50

Richard, Edouard 6 00

Richard, Joseph 9 00

Richard, Salluste 12 00

Rioux, J.-M 18- 00

Robin, Basile malade

Rochette, Léon 13 50

Rouleau, Albert 18 00

Rouleau, Fortunat 15 00

Rouleau, Jost;ph 6 00

Rouleau, Joseph-E 20 00
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MM. Rouleau, Thos-Grégoire 39 OO

Rousseau, Albert 15 oo
Rousseau, Ulric 21 00
Roy, Arsène 7 25
Roy, Camille 6 00
Roy, Glovis malade
Roy, Edouard malade
Roy, Elias 6 00
Roy, Jos.-Édouard 17 00

Roy, Philéas 12 00

Roy, Placide 13 20

Ruel, Jean-Baptisle 17 25

Samson, Cyrille 9 75

Sanfaçon, Louis malade
Scott, H.-Arthur 32 00

Simard, Arthur 18 00

Simard, Cléophas 15 00

Simard, Henri 6 00

Sirois, Nap.Joseph 38 00

Soucy, Télesphore 4 00

Soulard, Josoph-B 11 25

Talbot, Alphonse 13 50

Taschereau, Auguste 9 00

Tôtu, Alphonse 9 00

Tôtu, François malade

Théberge, Pierre 6 00

Thibandeau, Télesphore 6 00

Thiboutot, Jean-Baptiste 14 00

Tremblay, Louis 10 00

Trépanier, Théodore 6 00

Trudelle, Charles 5 00

Trudelle, Théophile 16 50

Turcotte, Philéas 6 00

Turcotte, Sauveur 13 50

Turcotte, Théophile 17 00

Turgeon, Gaudiose 6 00

Vaillancourt, Arthur 22 50

Valin, Joseph 14 00

Vallée, Achille 20 00

.!
:

-1
I
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MM. Veilleux, Joseph 6 00

Verreault, Armand
Verret, Edmond 25 35

Vézina, Auguste 4 00

Vézina, Léonce 6 00

Villeneuve, J.-Baptiste malade

Vincent, Adolphe 6 00

ARRÉRAGES PERÇUS

Feu M. F.-H. Bélanger $90 00

MM. Chs Boulay 15 00

E. Maguire 15 00

P. Leclerc 13 00

R, Lagueux 6 00

T. Lauzé 5 00

F.-X. Méthot 4 50

Aug. Gosselin 4 50

T. Montminy 3 00

T.Trudelle 3 00

J.-O. Guimont 1 00

M. Armand Verreault, se trouve exclu en vertu du premier

article du N° 15 des règles, qui se lit comme suit :

« Un membre est exclu de la Société ipso fado et sans qu'il

« soit besoin de déclaration :

« r Si avant le premier octobre il n'a point payé sa contribu-

« tion annuelle ; mais dans ce cas, le Président pourra, sur

« preuve suffisante d'un empêchement légitime, autre que le

« défaut d'argent, et sur paiement effectif de tous les arrérages,

« rétablir le dit membre dans tous ses droits, avant le premier

« janvier suivant. »

Archevêché de Québec, 1er octobre 1896.

H. TÉTu, Ptre,

Secrétaire et Trésorier.

COIiLATIOt

{Legatur art
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QU^STIONKS ANNO 1807

C0U,ATI0NIBU8 IHB()I,00IU.8 DISCUTIKM-I.; IN ARCHIDIŒCKgl «JUKnKCRKSI

MENSK JANUARIO

(Leyatur articulus <( Conférences occlésiasliqnos» in Disciplina.)

Philippo catholico (!t .Tacobo hrei-otico siinul ilor l'acionlibns,

occnrrii disputalia llioolof,'ica. Jacobns quidcm conUMidit nni-
talein fidoi non rcquiri ad saUilem, vol salloin Viii\mn soliun-

modo in articnlis qnibiisdani fundainenlalibns. Pbilippiis e

contra doctrinam calhoIira:M snadure conalur ; ad qiiam ta, (non

rite demonstrandam scipsniu iniparem persontions, Iheologum
adil et ab eo qnîerit :

1» An imitas fiifei omàno requiratuv ad salutem ?

2" Utrum unitas ilhi necrssaria dicenda sU in omnibus iis qux
Deus vel Christus y^clavil?

3" Quodnar a dium leijilimc inslilulum ad illain fidei unita-

tem inter hon, s conservandam ?

\o Dentnr noiionescirca historiamel vim obligatoi-iam missse

a tompore Concilii Tridentini ; circa vim obligatoriam misaaiis,

breviarii (et octavarii), ritualis, ctoremonialis Episcoporum, pon-

tificalis, martyrologii ot memorialis Benedicti XIII.

2<> Quid de potestato S. Gongregationis Ritiium, (!t vi obliga-

toria ejus decretorum?

MENSE MAIO

Sempronius, concionator, doctrinam caLboIicam de unitate

Ecnlesiffi, a Gbristo institntie. exponero vollet. Qiuiin autem ad

nnitateiii regiininis devetierit, anceps faclus, ti-i;^ 4 ti^'?qlqgq

posinlqt ;

II

1 :,f
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t
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1o Quonam fundamenlo nilalur imitas regiminis in Ecclesia ?

2" Quanam rntionc se habcat pntcslas opisfopnlis ad poIrsUitem

pontificiam, scu utnim episcopi sint mcri vicarii Romain Ponti/icis

vel potins libertate ordinaria gaudcatit ?

3" Quanam subjcctione fidcles Episcopo proprio obt'dire teiieantur,

et ulrum pnsshU se ab illa obedientia eximerc sub eo prœtcxtu,

quia cpiscopus non est infallibilis.

Fralerna3 correplioni qiia dn iiegligoiitia in saoris fiinolioni-

biis repreheiiditnr, Joannes Sacerdos respondet ;

i° Se non mnltum cnrare de minutis illis refïnlis, eo quod

mentem ab interna ad Donm applicatioiie diverlant
;

2» Tantam sollicitudinom saperc pharisaismnrn
;

30 Ecclesiam, nlpole bonignain inatroni, nolnisse in laqncos

inducere conscientias, lanlam piœtuiplorum (;oii.t;cMMem inipo-

nendo, sed intendissi^ direclivas regnlas pro[)onore, iis exceplis

qupe spectant ad validilatom Sacrificii et sacramonlorum, ac

paucis gravioribiis ritibns.

Qiialis est intentio ccclesix in i-ubricis statuendis pro sacramen-

torum administrationc vel ritibus cxcrcendis 7

Quid scntiendum de negligentia sacerdotis qui rarissime rubricis

siudet.

An rubricsc obligent sub peccato, vel solummodo ad instar régula-

rum directivarum considerari debcant.

MENSE JULIO

Titius, laicns, cnin amico Seinpronio de rebns religiosis con-

labulani*, coi^tendil Ecclesia^ potestatem suasoriamqnidem esse,

minime vero imperalivam, neqiie praîseilim ei licere qnidpiam

in quœslionibus, nli ainiil, mixtis deccrnere contra qnod status

jndicaverit. H;ec andiens Sempronins, mentis anxielate puisas,

parochum consiilit et quau-ii :

l» Num ecclesia Christi dici debeat vcra et perfecta sociclas ?

2'> L'trum sociclas religiosa supcrior sit socictati civili f

3" Çuccnam sit Ecclcsix potcstas in quxstioiiib^i"^ rnixUs (
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Ponti

tiam profilc'tur, sed fatetiii

finus, saordos, magnam crga let^es litu rsicas reveren-

rca ruhricas inissalis, breviarii

Il m, sacer

1" Si! nihil iiiKiiiani IcL^'isHsi; cii

et ritnalis,qiiia,qiiaiido so prfoparabat ad siibdiaconat.
dos îï3t,atn v.MKM'abilis ipsi coisiUmn p,"t.)iili ivspoiidit \pxlus
litiirgico^ vix ab iiiio ex conliun iiitolli^i poss^? ; siiv!:?iila,s litiir-

f?istas iu proprio sensu abimiaro, décréta vero S. Congi-cgationis
Riuuim plona esso contradiclionibus

;

2« Se paiica exercitia habuisse cii-ca tompiis ordinationis suœ,
et assistentiam sacerdotis obUiuiisse m celebratioue priiiiiB inis-

sœ et administratioiie primi baplismi
;

3" Liboiilcr lami?ii si» aiidirn autoliam iiilcrrogare nibricislas,

atiiiie, ob reveroiiliam erga ahnam ncbiMii, so stalim ad pi-axim
dt'dnc.To qiiidquid iiovi quilibet sacei-dos se in diversis Romce
occlesiis vidisso leslatur.

Quseritnr :

1° Quœnam sil lilunjiae nalura cjusque valor docjmaticus 7

2<» Quid si rubricœ inler se discrepcnt.

3" Quid de ralionc agendi Pontinni et de doctrim sacerdotis

quem consu'.uit.

MENSE OGTOBRI

(Fil electio SecretarU. per scrutinium secretum.)

Demonstretur necessila|, qua tenetur sacerdos, constantium

sludiorum lli.'ologige inoralis necnon theologise dogmalicse et

cujuslibet malerife ecclesiaslicae :

I" Ex auclorilate Sciipliirœ, Patrnni vel Doctorum Ecclesiœ
;

. 2" Ex ratione, {a\ Inni quia stndia illa addncunt nobilissimam

iiitellectus perfeclionem, (6) înm quia fovendiie pietati directe vel

indirecte deserviunt,(c) lum maxime quia requiruntnr ad obenn-

da muiiera sacerdolalia et ad cleri deciis promovendum.

Quœstiono orta de vi obligatoria Gœremonialis apiid iiuasdam

diœceses vel provincias ab auctorilate episcopali adoptati, Marcus

assent omnia et singula disposita quse iu ipso inveniuntur esse
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obligatoria in conscientia, etiamsi videantur osse contra rubri-

cas ; Marcellus e contra dicit approbalionem Episcopi vel Concilii

niillam vini conferro Gœremoniali, qnia Episcopi nonsuntjii-

dices in controvei-siis circa caîromonias ; Marcelliiins assoril ca

qnse pneter rnbricas (!t anthenticam carnm interpretation(MTi

in Gseremoniali oontin(Mitui', non logis aut prsecepti vim habort;;

sed comparai'! posse regul.'B cuivis in piis conimnnitatibns

existenti, qnae pcn* se non obligat sub peccato, qnamvis ejusdem

transgressio vix fleri possit absqne peccato.

Quaeritur :

l'j Ad quem pertincal juris de lilurqia condendi potestas ;

2° Quandonam lilurgia romnna vigere ccrpil in loto occiilrnte et

quodnamjus lUurgicum nuncapnd Enclesias oricnlales vigeatf

3" Qii'id possint Episcopi in lilurgiam.

4" An obliget in conscientia Cxvemonialis a Concilia provinciali in

provincia vel ab Episcopo in diœcesi ailoplaius.
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Liste des paroisses dans lesquelles le R. P. Louis de Gonzague

a quêté pour les Trappistes en 1896. Le chiffre des collectes ne

peut être donné avec une exactitude absolue.

Sainte-Justine $ 63 00

Saint-Léon de Standon 78 00

Saint-Damien 51 00

Buckland 45 00

Saint-Philémon 19 00

Saint-Paul de Montrainy 48 00

Notre-Dame du Rosaire 14 00

Saint-Magloire 32 00

Armagh 62 00

Saint-Raphaël 120 00

Saint-Nérée 52 00

Saint-Gervais 115 00

Saint-Charles 150 00

Saint-Malachie 26 00

Sainte-Hénédine 10 00

Saint-Évarisle 70 00

Lambton 62 00

Sainte-Marie 200 00

Notre-Dame de Lévis 370 00

SS.-Anges de Beauce
,

8 19

Saint-Martin 21 00

Grondines 81 00

Saint-Casimir 125 00

Deschambault 106 00

Cap-Santé 108 00

Portneuf 101 00

Les Écureuils 70 00

Pointe-aux-Trembles 91 00

SainUAugustin 92 00

Sainte-Foye -... 80 00

Sillery 133 08

Ancienne-Lorette 245 00

Saint-Ambroise 259 00



— 171*-

Dépenses de la Société dk Colonisation en IROG.

Trappe de Mistassini 8 :U3l Ui

Chemin à Sainl-Adulbeil 200 00
•** Sainle-Perpéliu" 150 0(f

,

'' Saiulo-Juslinc; 100 00
" Sailli-Louis do Goiizague 100 00
"• Sainl-Philéinou 50 00
"• Sainte-Rose 50 00
" Sainl-Beuolt-Labro iH 25

Pont à Saint-Bruno 25 00

DéiVichemonts à Sainlc'-Chiisline 100 00

" N.-D. de Lourdes 100 00
«* Saint-Bruno 50 00

'' Sainl-lileutlière 50 00

Pauvres colons de Sainte-Justine 20 00

" du Lac Saint-Jean 10 00

Secours aux inondés de Saint-Georges de Beauce 1500 00

" " de Saint-Cûme 300 00

" '' de Saint-Marlin... 300 00

" ' de Saint-Fran(;ois de Beauce... 250 00

« '' de Sauit-Etienne 200 00

«* •' de N.-D. de Lourdes Î50 00

'< '' de Saint-Victor 15 00

Souscription spéciale de la Société pour la même

œuvre ^^ 00

î 6,953 41

Balance de 1B95 $ 738 33

Recette de 1896 6,565 79

$ 7,304 12

Dépenses de 1896 $6,953 41

Balance 8 350 71

m

i':m

I



- 172* —

La Société a re^'u du goiivcnicnuMil la somme do SR8l.fi"2 qui

a été dépensée comme suit :

Chemim à Saint-Marcel * -79 87

Sainl-Benjamin 2^0 00

Gayhurst et Dorsel ^200 00

Saint-Benoit- Labre 151 70

$ 88t 62

Archevêché de Québec,

l'i- janvier 1897.

H. TftTU, Ptre.
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1897.

1.—Sainlo-Pétronille iundi 24,25
2—SaiiU-Laurenl Mardi 25,26
3.—Saint-Jean Mercredi 26,27,28
4.—Saint-François Kni^/m/i 28, 29
5.—Sainto-Famille Samedi 29, 30, 31

6.—Saint-Piorre lundi 31, 1er

7.—Beaumont Mercredi 2, 3

8.—Saint-Michel Jeudi 3, 4, 5

9.—Sainl-Vallier Samedi 5, 6

10.—Berlhier Dimanche 6, 7

11.—Saint Franrois Lundi 7, 8, 9

12.—Saint-Piorre Mercredi 9. 10

13.—Saint-Thomas Jeudi 10, 11, 12

14.—Tsle-aux-Gnies Samedi 12, 13

15.— Gap-St-I},niac(' Dimanche\3^ 14, 15

16.—L'Islet Mardi 15, 'C, 17

17.—Saint-Eugène leudi 17, 18,

18.—Saint-Cyrille Vendredi 18, 19

19.—Saint-Marcel et Sainlo-Apolline... Samedi 19, 20

20.—Saint-Paniphile Dimanche 20. 21, 22

21.—Sainte-Perpélue Mardi 22, 23

22.-Saint-Damase Mercredi 23, 24

23.—Saint-Aubert Jeudi 24, 25

24.—Saint-Onésime Vendredi 25, 26

25.~Saint-Pacôme ^ Samedi 26, 27, 28

26-MQnt-C;armel .., Umdi 28, 29, 3q

mai

u

juin

juin
kl

u

u

i;

a

u

u

l'h
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27.— Saint-Philippe Mercredi

28.—Saint-Paschal Jeudi

29.~Saint-Bruno Samedi

30.- Sainte-Hélène Dimanche

31 — Saint-Alexandro Mardi

32.—Saint-Éleuthère.' Mercredi

33._Saint-Antonin Vendredi

34.— Fraserville Samedi

35._N.-D. du Portage Lundi

36.—Saint-André Mardi

37.— Saint-Germain Mercredi

38.—Kamouraska Jeudi

30.—Saint-Denis Samedi

40.—Rivière-Ouelle Dimanche

41.—Sainte-Anne de la Pocatière Mardi

42. -Saint-Roch des Aulnaies Jeudi

43—Saint-Jean Port-Joli Vendredi

44.—Saint-Joseph de Lévis en

30, 1er ji.lill

1er, 2, 3 ((

3, 4 ((

4, 5, 6
(1

6, 7 u

7, 8 b(

9,10 il

10, 11,12 u

12, 13
ii

13,14 u

14,15 u

15,10, 17 ((

17,18 a

18, 19, 20 II

20,21, 22 a

22, 23,
a

23, 24, 25 u

octobre.



QUiESTIONES ANNO 1898

COLLATIONinUS inEOLOGICIS DISCUTIKND^ IN ARCHIDIŒCKSI QUEBKCENSI

MENSE JAiNUARIO

(Legatur articulus m Conférences ecclésiastiques » in Disciplina

Tilius vicarius, a Seinpionio parocho rogatus ut concionem

dogmaticam habeat de existentia Del, docet inter alia dogma
illud lam sublime naturali ralionis lumine demonstrari non

posse, sed sola fide esse accipiendum. Quod audiens Sempro-

nius valdequc de verilaie illius doctrinse dubitans, quserit a

theologo :

to Quid sit Traditionalismus?

2» Num verilas de existentia Dei vere possit sola ratione demons-

trari?

3«» Quomodo respondendum sit argumento adversariorum de-

sumpto ex defectu proporlionis inter Deum et creaturas ?

Quid dicendum de paramentis altaris, celebranlis et Minis-

trorum quoad colorem, qualitatem, signifieationem eorumque

benedictionem.

MENSE MAIO

Paulus, oratione sacra celebrans beatitudinem coelestem,

explicat textum S. Joannis (I Epist. III, 2) videbimus eum sicuti

estâe visione gloriosissimi corporis Ghrisliejusquehumanilatis.

His auditis, Petrus amicus, disputationem ordiens cum Paulo,

contendit alium prorsiis esse sensum verborum Joannis, ulti-

manique felicitatem esse prœcipue in visione ipsius nalurse divi-

nœ collocandam.

: m
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Ad dirimendan; litem quseritur :

l» In quo consistât visio Dei « siculi est » ?

2» An homo possit videre Deum per essentiam ?

30 An illum videre possit oculis corporeis etiam glorificatis ?

4° An possit Deum comprehendere ?

Qnotnplex est species benedictionum ?

QiiseEam siint reguUe générales sequeiidîd pro benediclionibus

nen reservalis ?

Quid dicendum est relate ad benedictiones reservalas ?

Num benedictiones aJicujus staluœ, imaginis, vel crucis ha-

bendse sunt tanqiiam resorvatae ?

MENSE JULIO

Joannes quadam die dominica altentius quam more suo réci-

tât diviniim officium et Symbolum Athanasianum
;
quo in sym-

bolo duo animadvertit, de quibus anceps factus instrui vellet a

theologo, videlicet :

lo Quare de Filio dicitur : « non factus^ nec creatus, sed genitus » ?

2» Quomodo cum hac qeneratione Filii Dei concidari possint alia

verba : « In hac Trinitate nihil prius aut posterius ».

Quœ et qualis Intentio requiritur ad valide et licite conse-

crandum?

Quid faciendum si SS. Sacramentum publics sil exponendum,

etcelebrans hostiani in remonstrantia locandam consecrare omi«

serit ?

Quid faciendum si aliquid in calicem ceciderit ?
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MENSE OGTOBRI

Quseritur:

l» An et qua ratione Deus sil pvœsens in omnibus rébus ?

2° i4n eodem tilulo, quo Deus est in omnibus, Spiritus Sanctus

dicendus sit animas juslorum inhabitarc ?

Quid in ' 'su quo simul viaticum et S. Oleum ad infirmnm

deferiinti plares sunt administrandi ?

Quid siaiiiit constitulio Benenedicli XIV circa indulgentiam

plenariam in arliculo mortis ?

Quid reqviiritur ex parle infirpiorum et ex parte sacerdotis

cum agilur de lUaindulgenliaimpertienda et lucranda ?



m

Pr(

Octa^

Josoj

Le

et ad

Le

laS(



- 1*79* —

PROCÈS-VERBAL

DE l'assemblée du BUREAU DE LA

J_ r

\

TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC

LE 17 AOUT 1897

MW.

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin

Présents : Mgr Marois, Mgr Têtu, MM.Antoine Gauvreau, Jos.-

Octave Faucher, Edouard Fafard, Frs-Xavier Gosselin, Nap.-

Jn3eph Sirois, Ths-Eugène Beaulieu, Frs-Xavier Faguy et

Joseph Hoffnian, procnn^urs.

Le procès- verbal de l'Assemblée tenue le 18 août 1896 est lu

et adopté.

Les Messieurs dont les noms suivent sont reçus membres de

la Société.

MM. Samuel Garon,

Arthur Laçasse,

Philippe Côté,

Herménégilde Roger,

Théophile Houle,

Jos.-Philippe Audet,

Ghs.-Ovide Godbout,

Eugène Laflaranie,

•Auguste-Emile Paradis,

.\-

CTIB«»Mt»\\M»att«IWC«'^»'ST<Ult»llltl-MWI>l»™



MM. Eugène Carrier,

Joseph Roy,

Jos.-Amédée Poulin,

Charles Dionne,

ChsFrs Dupont,

J.-Eleusippe Rochelle.

Vu la longue maladie de M. W. Plaisance et le refus de

secours de la Caisse lorsqu'il en demandait juslcment en 1892

le bureau décide de regarder comme non avenue sa démission

doimée en octobre dernier, et de lui accorder la pension ordi-

naire de $200,00 à partir du jour de son entrée à THôlel-Dieu,

le 11 mars 1897.

M. Joseph Cinqmars est réadmis membre de la Société.

M. Armand Verreault a été exclu au l" octobre dernier.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis le

dernier bureau :

Mgr C.-E. Poiré,

MM. Clovis Roy,

Roger Boily,

J.-T.-A. Chaperon,

Arthur Bouchard,

David Pampalon.

* Le trésorier lit le résumé des compte» comme suit :

RECETTES

Contribution des membres S 5,495 20

Arrérages perçus 50 50

Succession de feu Frs-Xavier Bélanger Pire 25 00

Succession de feu L.-A. Proulx Pire 36 00

Don d'un bienfaiteur .' 90 00

Remboursé par la Compagnie des tramways de Saint-

Roch 125 00

Intérêt à la Caisse d'Économie . 75 74

Intérêt sur dépôt à la Banque Nationale 3 90«'"'•.".
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Intérêts sur fonds placés

^^ 745 14 >

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 3 281 88
Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau 111 70

' . 110,046 06
^ .

- DÉPENSES

Pensions accordées par le Bureau de 1896 $ 4,662 50
Pensions accordées par Mgr le Vice-Président 455 28
Prêt au Conseil municipal d'Inverness 2000 00
Impression du rapport et des circulaires 33 00
Dépôt à la Caisse d'Économie 2 779 68
Dépôt à la Banque Nationale {*) , 115 60

«10,046 06

DETTES ACTIVES

Prêt à la fabrique de St-Janvier de Weedon c.)..$ 6,000 00

Prêt à la fabrique de N.-D. de la Garde (5 p. c 4,000 00

Prêt aux RR. PP. Trappistes d'Oka (5 p. c.) 2,000 00

Prêt à la fabrique du Lac Noir (5 p. c.) 2,000 00

Prêt au conseil municipal d'Inverness 2,000 00

Prêt à la fabrique de Saint-Elzéar (5 p. c.) 1,000 00

Prêt tt la fabrique de l'Isle-aux-Grues (5 p. c.) 200 00

Compagnie des tr;imways do Saint-Roch (12 p. c.) 125 00

Banque Nationale (10 actions 5 p. c.) 300 00

Assurance de Québec (4 actions 3 p. c.) 80 00

Dépôt à la Caisse d'Économie (3^ p. c.) 2,779 68

Dépôt à la Banque Nationale (3^ p c) 115 60

$20,600 28

PAS DE DETTES PASSIVES

Les procureurs allouent les pensions suivantes :

MM. Charles Trudelle 200 UO

Etienne Halle 200 00

Félix Dumontier 200 00

Ovide Grenier 200 00

(*) Recettes ordinaires $6,376.48. Dépenses ordinaires $5,150.78. Surplus $1,226 70

fi

l'i i



-*ui—

•»kti>

lllllf.<<Jrftnes Neville. ».>....... >w...k....i...ii.

Jean-Baptiste' Piaiîionéoni. '...«> ...-.> tw 1. 1.... k.'.*....-h-

MftiHine Hudon
L4»iill ^anfaçon ,

Darie Lemieux
Etienne Grondin

Wen(J«rslas Plaisance

FfançoisrTôtU..

Pierre Thébérge..

Pierre Plante

Bàstle Robin.. ,

Je?an-Baptis(le Villeneuve.

Jean-Baptiste Blouin

N'ânriSse Gaiivin

Herménégilde Dubè.^...

Joseph Bourassa

Éloi-Viclorien Dion

Edouard Roy
Charles Pbuliot

Narcisse Bellénger

Lèàndre Hàraelin

L» Antoine Marlei

Raymond Gasgrain. <......,

Augustin Bernier

Gbdfroi Gandin

Laurent-B! Chabot

iOO OÙ

200 00 ;

200 00

209 00

200 00

200 00

200 00

200 00

200 00

200 00

200 00

150 00

150 00

150 00

150 00

150 00

100 00

100 00

100 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

80 00

II

u

Total $4,690 00

Fait et passé à QuèbdC; le 17 adût 1897. -

f L.-N., Ar€H. de Cyrène,-

Coadjuteur de S. E.le card. Taschereau,

et Administfàteur,

Vièe-préside'nt.

H. TÊTU, Pire,

Secrétaire et Trésorier.
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EXTRAITS OU LIVBK DE BKCIÎTTES

DE LA

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE ST-JOSBPH

JUSQU'AU 1er UGTOBR^.1897

ANNÉE 1896-97

Son Éminence le Cardinal Taschereiu ,, |t5o 00
Sa Grandeur Mgr L. -N. Bégin ,, 66 00
Mgr C. A. Marois, P. A , V. G 15 00
" H. Têiu, P. D ; 25 00
" C.-O. Gagnon, P. D g OO
MM. Arsenault, Clovis 9 20

Bacon, Charles , 35 85

Baillargeon, Charles 27 00

Bal lanlyne, James 33 00

Beaiidpt, Alphonse.... 24 00

Beaudet, Placide , .... malade

« Beaiidoin, Joseph 24 OU

Beaulieu, Albert 6 00

Beaulieu, Philippe 6 00

Beaulieu, Thos-Eug 70

Bégin, Achille 6 00

; Bégin, Ferdinand 12 00

Bétfin Pantaiéon 12 00

Bellcau, Arthur 16 00

Bellean, Louis ,.. 3 00

Bellenger, Narcisse mahde
Bergeron, Alfred 35 00

Bernard, Meudoza 8 25

BernierJ Augustin... maladQ
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MM. Dernier, Bernard 12 00

Bérubé, Cyrias 21 00

Biais, F.-X.-Ludger 32 60

BlaU, Jacques 6 00

Biais, Walstan 18 00

Blanchet, Odilon 6 00

Blouin, Jean-Baptiste malade

. Boilard, Aldéric 6 00

Bossinot, Alfred

Boucher, Anselme 20 00

Bouffard, Herménégilde

Boulay, Charles 15 00

Boulet, Auguste 6 00

Boulet, Jean 21 00

Bourassa, Alphonse 6 00

Bourassa, Joseph malade

Bourque, Charles 3G 90

[ Boulin, François 21 00

Breton, Jos.-Élie 18 00

Brochu, Camille 19 50

Brousscau, Gaudiose 20 00

Brousseau, Onésime 6 00

Brunet, Ulric 7 80

Bureau, Jos.-Aimé 30 00

Cantin, Onésiphore 13 00

Caron, Alphonse 15 00

Caron, Auguste 15 i)0

Carrier, C.-Édouard..... 6 00

Carrier, Wilfrid 10 00

Casault, Edouard 38 50

Casgrain, Raymond malade

Casgrain, René 9 00

Caslonguay, Alfred 6 00

Chabot, Ferdinand 6 00

Chabot, Laurent-B malade

/ Chamberland, Joseph 6 00

; Chénard, David 6 00

Chénard, Silvio 6 00

Cinqmars, Joseph , , .„, .,..;.,„ 8 00



00

00

60

00

00

00

hde

00

00

— 186* -
MM. Cinq-Mars, Napoléon

21 7q
Cloiilier, Ghs-Frs ..........'. 10 00
Cloutier, Etienne /*

g 75
Cloulier, Onésime

g qq
Collet, Chs-Allyre // g gg
Corriveau, Etienne ^2 75
Côté, Emile g qq
Côté, Georges 4q qq
Côté, Philippe ^2 00
Coulombe, Louis ^2 75
Couture, Frs-Xavier 12 00
Dassylva, Polycarpe 35 31

D'Auteuil, Alphonse 18 00
Deblois, Isidore 18 00
Defoy, Henri i2 00
Delagrave, Théodule 23 00
Delisle, Philippe 13 00
Demers, Benjamin 84 00
Deromc,.Jean-Bte 12 00
Deschènes, Ls-Phi lippe 21 00

Deschènes Silvio 6 00

Desjardins, Bruno 14 75

Desjardins, Hospice 27 90

Desjardins, Jos-Rénii 6 60

Destroismaisons, Ls-Magloire 6 00

Déziel, Anselme 52 75

Dion, Albert 6 00

Dion, Éloi-Victorien malade

Dion, Joseph 6 00

Dion, Loui? 15 00

Dionne, Alfred 22 00

Dionne, Benjamin 15 00

Dionne, Elzéar 6 00

Dionne, Emile 6 60

Dorion, Hégésippe 1î) 75

Drolet, Pierre 35 00

Dubé, Herménégilde malade

Dubé, Paul 22 50

Dubé, Prudent............ , ,, ?t 00

I
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MM. Dulac, Adolphe

Dumais, Joseph

Dumais, Ludger

Dumas, Théophile

i)iimonlier, Félix

i)iipoiil, Charles

Diipuis, Feriiaiid

Dupuis, Odilon

East, Ulric

Fafard, Edouard
Faguy, Frs.Xavier

Faucher, Adjutor

Faucher, Amédée
Faucher, J,-Ociave

Feuilleault, Jos.-Alphonse.

Fillion, Philéas

Fillioii, Maxime
Fiset, Ls-Napoléou

Fortier, Frs-Narc

Fortier,lIilaire

Fortin, Auguste

Fournier, Cyrille

Fraser, Georges

Fréchette, Honoré
Frenette, Eugène
Gagné, Charles

Gagné, Lucien

Gagnon, Adélard

Gagnon, Joseph

Gagnon, Ls-Jos

Garlerneau, Charles ....

.
Garlerneau, Jos.-Elzéar

Garneau, Ferdinand ...

Garneau, Philippe

Garon, Denis

Garon, Louis

Gandin, Chs-Godfroi ...

Gauthier, Augustin .. .

,
Gauvin, Narcisse

15 00

6 00

G 00

6 00

malade

1 50

17 00

6 00

12 00

50 00

G6 00

10 00

6 00

45 00

20 00

6 00

16 50

6 00

38 00

6 00

12 00

6 00

30 24

19 80

33 00

12 50

28 37

13 00

6 00

17 00

18 00

20 40

28 50

7 80

8 50

16 00

malade

18 00

malade

MM



SfM- Gaiivreau, Antoine 138 qq
Gauvreau, Lucien 21 00
Gendron, Félix, V.G 12 00
Gignac, Joseph 6 00
Gingras, Apollinaire 33 25
Gingras, Joseph 4 OO
Girard, Joseph 18 00
Giroux, Guillaume 24 50
Godbout, Adolphe 15 25

Godbout, GharlcsOvide 1 35

Godbout, Pierre 6 00

Godin, A.-Ovide 32 CO

Gosselin, Amédée 6 00

Gosselin, Auguste 4 50

Gosselin, David 26 00

Gosselin, Frs-Xavier 70 00

Gosselin, J.Ble 18 tO

Gosselin, Louis G 00

Goudreau, Georges ,16 50

Gouin, Arthur 19 00

Gouin, Charles 3 00

Grenier, Adolphe ...

Grenier, Charles-Ovide malade

Grondin, Etienne malade

. Grondin, Pierre .13 00

, Guimont, Daniel '••••.••
.
^5 00

Guimont, Joseph 12 00

Guy, Bernard-Claude 24 00

Guy, Georges 24 00

Hailé, Etienne malade

Halle, Louis ,,
19 00

Hamelin, Léandre malade

Hébert, Pierre

HolTman, Joseph ••

.Houde, Jos-Édouard

. Huard, Victor-Alphonse

Hudon, Arsène ^
,

Hudon, Ernest • 25. 74

;Hudon, Eugène , ., ,.-^^ 6 00

6 00

28 50

6 00

6 00

6 00



— 188* —
MM. Hudon, Jopeph-Honoré 6 00

Hudon, Maxime.. malade
Jobin, Joseph malade

Jolicœur, Siméon 12 00

Kelly, Patrick 21 00

Kirouac, Jules 6 00

Labbé, René 20

Laberge, Joseph-Esdras 19. On

Labrecqiie, Honoré 35 00

Lachance, Arthur 12 00

Lachance, Jos.-Télesphore 7 50

Lafrance, Alexandre 20 00

Laliberté, Éloi 19 00

Lambert, Zoël 55 00

Lamolhe, Albert 6 00

Langis, Louis-Jacques, V. G 12 00

Langlais, Alphonse 6 00

Langlois, Charles 6 00

Langlois, Jos-Octave 16 50

Langlois, Louis-Alfred 22 00

Laplante, Frs-Xavier 17 15

Lavoie, Joseph 7 50

Leclerc, Bruno 6 00

Leclerc, Charles 17 00

Leclerc, Edouard 12 00

Leclerc, Honoré 20 00

Leclerc, Pierre... 9 00

Lecours, Irénée 6 00

Legaré, Victor 18 00

Lemay, Albert 6 00

Lemay, Philogone 9 00

LemiouXjCéiiJstin 8 25

Lemieux, Darie malade

Lemieux, Gaudiose... 6 00

Lemieux, Gilbert 16 00

Lessard, Hubert 27 00

Lessard, Louis 6 60

Lessard, Philéas 50 55

Levasseur, Joscph>.<.f..M , 34 OQ
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MM. Lévôqiie, Clément 18 00

Lévôque, Luc 13 00
Lindsay, Lionel 12 35
Magnan, Ariplifle 1g go
Maguire, Enstache 25 00
Marceau, Ludger 15 qq
Marcoux, Augustin... 6 00
Marconx, Edmond. 36 00
Marcoux, Thomas 6 00
Marois, Odilon

, 19 50
Marquis, Josepl; 30 00

Martel, Louis-Antoine malade
Martin, Edouard 6 00

Martin, Emile 7 80

Martin, Joseph-Étieniie 27 25

Martin, Olivier 6 60

Matle, Damase , «21 50

Mayrand, Lactance 24 00

McCirea, Georges 22 00

McGraity, Hiigh 12 00

Mercier, Théodore 11 00

Méthot, François-Xavier 15 00

Meunier, Marcel-Prosper 25 00

Michaud, Adolphe 15 15

Michaud, Hermas 6 00

Miville, Georges 6 00

Moisan, Olivier 15 00

Montminy, Ttiéophile 30 00

Moreau, Arthur 6 00

Moreau, Magloire malade

Morin, Joseph.. 7 50

Morisset, Alfred 7 80

Morisset, Fidèle 32 Oo

Morisset, Léon 29 00

Morissette, Rosario 14 40

Nadeau, Condé 12 00

Naud, Onésime 23 38

Neville, James malade

. O'Furrell, John ,, 22 05
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MM. Oliva, Frédéric 22 ,60

O'Reilly, Patrick 16 00

Ouellet, Ls-Philippe 12 00

Oueliet, Pierre 11 00

Page, Edouard 29 25

Pampalon, Antoine 6 00

Paquet, Alfred 19 00

Paquet, Ghs-Henri 50 00

Paquet, Nazaire 16 60

Paradis Aug.-Emile 1 75

Paradis, G.-Benjamin 12 50

Paradis, Lr"is 32 00

Pelletier, Douiinique 6 60

Pelletier, Eugène 6 00

Pelletier, Fortjnat 24 25

Pelletier, François 7 20

Pelletier, Georges 15 00

Pérusse, Li;dger ., 18 75

Picher, Cléophas 6 25

Picher, Ludger 6 00

Plamondon, Jean-Bte malade
Plante, Orner. 6 00

Plante, Pierre malade
Poirier, Emile, 6 00

Poirier, Omer 6 00

Poulin, Arthur 6 00

Pouliot, Alfred 22 75

Pouliot, Charles malade
Pouliot, Napoléon 6 00

Proulx, Armand 6 00

Proulx, Narcisse 21 00

Rainville, Joseph-Aimé 20 00

Rémillard, Gustave 12 00

Richard, Charles 37 50

Richard, Edouard 6 00

Richard, Joseph 9 00

Richard, Salluste 15 00

Rioux, Joseph-M 18 00

Robin, Basile , malade



Mlil. Rochette, Léon
13 OÔ"

Rouleau, Albert 20 00
Rouleau, Fonnnat 21 00
Rouleau, Joseph 6 00
Rouleau, Joseph-E 22 00
Rouleau, Thos-Grégoire 40 00
Rousseau, Albert -15 50
Rousseau, Ulric 26 00
Roy, Arsène g 25
Roy, Camille 6 00
Roy, Edouard malade
Roy, Elias 6 00
Roy, Jos.-Édouarù ; 21 66
Roy, Philéas 12 UO
Roy, Placide 13 50

Ruel, Jean-Baptiste 15 62

Samson, Cyrille ». 10 00

Sanfaçon, Louis malade
Savard, Odilon 6 OU

Scott, H.Arthur... ;.. 31 00

Simard, Arthur 21 00

Simard, Cléophas

Simard, Henri 6 00

Sirois, Nap.-Joseph 35 00

Soucy, Télesphore malade

Soulard, Joseph-B 12 50

Talbot, Alphonse............ 13 00

Taschereau, Auguste 6 00

Tôtu, Alphonse «.... 9 00

Têtu, François.. malade

Théberge, Pierre ; 4 00

Thibaudeau, Télesphore 6 00

Thiboutot, Jean-Baptiste i 15 00

Tremblay, Louis 8 00

Trépanier, Théodore 6 00

Trudelle, Charles malade

Trudelle, Théophile 20 00

Turcotte, Philéas 6 00

Turcotte, Sauveur 15 00



kU. TiircoUe, Théophile ^0 00

Turgeon, Gaudiose .; 6 00

Vaillancourt, Arthur 2100
Valin, Joseph -16 00

Vallée, Achille 24 00

Veilleux, Joseph 6 00

Verret, Edmond 30 12

Vézina, Auguste 14 00

Vézina, Léonce 6 00

Villeneuve, J.-Baptiste malade

Vincent, Adolphe 6 00

ARRÉRAGES PERÇUS

MM. A..E. Maguire 120 00

Ar. Laçasse 15 80

F.-X. Methot Il 25

J. Cinqmars 10 00

N. Cinqmais C 50

J.-E. Chamberland 6 00

Ed.Martin 4 00

J.-B. Gosselin 3 00

Odilon Savard 2 00

MM. Ls-Alfred Boissinot, et Cléophas Sim&rd sont exclus en

vertu du l" article du N" 15 des règles, qui se lit comraie suit :

« Un raembfe est exclu de la Société ipso fado et sans qu'il

• soit besoin de déclaration :

c lo Si avant le premier octobre il n'a point payé sa contribu.

« tion annuelle ; mais dans ce cas, le Président pourra, sur

« preuve suffisante d'un empêchement légitime, autre que le

• défaut d'argent, et sur paiement eJBfectif de tous les arrérages,

c rétablir le dit membre dans tous ses droits, avant le premier

« janvier suivant. »

Archevêché de Québec, 1er octobre 1897.

H. TÉTU, Ptre,

Secrétaire et Trésorier
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Liste des paroisses dans lesquelles le R. P. Louis de Gonzague

a quêté pour les Trappistes en 1897. Le chiffre des collectes ne

peut être donné avec une exactitude absolue.

Charlesbourg 8 200 00

Sainte-Catherine 35 00

Sainte-Jeanne de Neuville 56 00

Saint-Basile 86 00

Saint-Gilbert 24 00

Salnte-Christine 12 00

Saint-Alban 44 00

Saint-Ubalde 44 00

N. D. de Montauban 41 00

Rivière-à-Pierre 28 00

Valcartier 12 00

Stoneham 13 00

Ange-Gardien 74 00

Sault-Moiilmorency 32 00

Chateau-Richer 78 00

Sainte-Anne de Beaupré 70 00

Saint-Joachim 57 00

Saint-Tite 57 00

Saint Ferréol 2t 00

Laval 33 00

LacBeauport 22 00

Saint-Joseph de Lévis 220 00

Notre-Dame de la Garde 50 00

Cap-Rouge 30 00

Beauport 290 00
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Dépenses de l,\ Socikté ue Coi-unisation en 1897.

Trappe de Mislassinl
, $ 'J300 04

Chemin à Sainl-M-ircel (chomiii Taciié) 150 00
** Sainte-Juslino 100 00
** SaiiU-Damase 100 00

Pont à SaintCôme 200 00
" la Rivière .^Pierre 100 00

Moulina Saint-Ludjer 50 00

Chapelle de Sainte A^^olli ne 54 00

Frais de bureau 50 75

Balance de 1890 8 3oO 71

Recette de 1897 3,112 10

$ 3,402 81

Dépenses de 1897 3,IOi 79

Balance î 358 02

La Société a reçu rlu gouvernement la somme de$1887.34 qui

a été dépensée comme suit :

Chemins à Saint Cyrille $ 200 CO

" Saint Benoit Lubiu 200 00

" N. D. du Rosaire 200 00

«* Sainte-Rose 237 34

»* Saint-Adelbcrt 250 00

« Saint-Samuel 300 00

«V Saint-Ludger 500 00

S 1887 34

Archevêché de Québec,

lei' janvier 1898.

11. TÊTU, Pire.
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l'AELE CHRONOLOGIQUE DES MATIERES

SON ÉMINENCE LE CARDINAL TASCHEREAU

{Suite)

1893

Page
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(214)

(215)

(21«)

(217)

(218)

(219)

Mandement (6 janvier) à l'ocension du cinquantième anniveiyaire d'é-

p!scopat do Notre Saint Pore le Pape Léon XIII 5

Circulaire au clergé (9 janvier).— Manière d'annoncer les dernières fêtes

supprimées.—Rubrique pour la solennité de ces fêtes 13

Circulaire au clergé (18 avril).—Visite pastorale.—Honoraires de messes

envoyés liors du diocèse.—Retraite pastorale.—E.tamen des jeunes

prêtres.—Association de la Sainte-Famille.—L'asile de Bcauport

confié au.\ Sœurs de la Charité 15

Circulaire au clergé (19 avril).— Syndicat des cultivateurs de la Province

de Québec 19

Circulaire au clergé (17 juin).—Statistiques, relatives au mouvement

do la population, exigées par la loi civile 23

Circulaire au clergé (2 octobre).—Encyclique sur le Rosaire.—QuiHe en

faveur des Séminaires do l'Inde.—Matières d'examens et sujets do

sermons pour les jeunes prêtres ci 1891.—Quête pour l'œuvre des

Sourds-muets.—Institutrices non diplômées.—Le (/roi( pai-oiwùil par

J.-H. Mignnult.—Droits do la Chanoellcrio.— Petite vie illustrée de la

Vén. Marie de l'Incarnation 25

Circulaire au clergé (4 décembre).—Restauration du tombeau de sainte

Anne, à Ant.—Ecrits sur la loi des .statistiques.—" ludependent order

of good Templars. 41
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1894

(220) Mandement (fi janvier) des Ev<îqucâ de la province civile de Québec

dtttbiissant l'œuvre des missionnaii'cs ngricules. 47

(221) Circulaire nu clergé (IG janvier).—Encyclique sur l'étude de l'Écriture

Sainte.—Mandement collectif de.s Evoques sur l'œuvre des mission-

naires ngricolci-.—Association de la Sainte Famille 55

(222) Circulaire au clergé (24 janvier).—Encouragements h. donner au Sjjndkat

dcH CuUlvutciirs 91

(223) Circulaire au clergé (12 février).—Livres de elioi.v pour les bibliolhùques

paroissiales.—Clôture des fûtes jubilaires de Léon XIII.— Quêtes ou

soui-criptions non approuvées—Quête annuelle p(.ur les sourds-muets.. 93

(224) Circuliiire au clergé (10 mars). — Visite pastorale,—Traité dogmatique

de crcutioiif de M. l'iibbé L. -A. Paquet 97

(225) Mandement (19 mars) des Evéques de la province civile de Québec sur

rédu(;atiou 101

(226) Circulaire au clergé (22 mars).— .Mandement collectif sur r'''ducation.

—

Institutrices non diplômées.—Mémoire de Mgr Taché sur la question

des école* du Nord-Ouest.—Départ pour l'Europe 129

(227) Circulaire an clergé (,31 niiii).— Rctonr do Uouie.— Hetraites pastorales.

—Trav:iil du dimanclic dans les ffumagories.— Lettre eolloctive .-•ur

l'éducation 133

(228) (Jirculiiirc an clergé (17 amit). — llnc.voliqne /'iirchmi adressée aux

jiriiiccs et au.\ jieuples,

—

Xiuvcmux missionnaires agricoles.— l'rôtre.—

Adorateurs 137

(229) Mandement (3 septembre) annonçant ((ue l'administration du diocè.^e

est conliéo à Mgr le Cnadjuteur 167

230) Circulaire au clergé (10 septembre) annonçant une quéto pour l'asile du

Bon Pasteur ...., 159

(231) Circulaire au clergé (27 septembre) concernant la Caisse ecclésiastique

.Saint-.J.pseph Ifll

(232) Circulaire au clergé (19 octobre).—Nouvelle encyclique de LéonXilI

sur le Rosaire.—Notes pou»- les missionnaires agricole".—Conférences

«jcclésiastiqu?» : s'y prépucr, y assister, en tranamottro les rapports,.. 163
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(233) Circulairo au clergé (9 novembre). -Mo„„:nont Chamrlam.-Conf.frenot.

agrieolca.-Nouvel ofllee ,|o la Ste-Famille—Addition à l'office de St-

Vinccnt de Paul.^IngtUi.irices non dipMm('c?.-Caif<fo ecclésiastique

St-Jo?eph

(234) Circulaire ou clerg^:- (21 d<'.cen.br..)-Ma(iftrcs d'examens et do «rmong
pour les jeunes prétrc;? j83

179

1895

(235) Circulaire au clergé (7 mare).—Encouragement? h donner aux ?ociétds

catholiques de bienfaisance.—R(<.=ultat du vote des membres ilo la

caisse ecclésinstiquc Saint-Josoiili sur le? amendements proposi'.^ le 27

frcptcnibre 1894.—Vin de messe.—Défense de tniasmettre i.uxjoiirnaux

ou aux r(/iort<-r:< les documents épiscopnux.—Avertissement adonner

chaque annc'o aux piirents concernant les écoles protesliintes.

—

Addition îl faire aux offices de 8t Jean de Dieu et do St-C;imillo do

Leilis,— Office noté du II dimanche a]irès Pâques. —Procès-vcrb:iux

des conférences ecclésiasti^jues à expédier sans retard à l'aroliovéché.

—

Œuvre de l'adoration réparatrice.—Solennité do la fôte 'lu Sacré-

Cœur et messes votives du Saeré-Cteur chantées le premier viudreili

du mois.

—

Itin''riiirc de la visite pastorale 185

(2.36) Circulaire pu clergé (18 mai).—Entyvlique aux Anglais.—Association

catholii(ue de secours mutuel (C. M. U. A.)—Induits reiiouvel''s. —Ad-

dition à faire aux litanies des agonisants.—Matière des sca|)ulaires. —
"Le code catholique ". — Retraites ecclésiastique.-'. -i;xamens des

jeunes prêtres 193

(237) Circulaire au clergé (7 septembre^.—Matiîresd'examons des jeunes prê-

tres pour 1806.—Quête pour les écoles du Manitoba et pour les Sourds-

muets.—Voyage au Mexique pour assister au couronnei'-'înt de No*re-

Dame do la (iuadeloupe.—Prières publiques à Québec, le 20 iîoptem-

bre 219

—- Circulaire au clergé (L'.'î 8eptembre).—Encycliquo sur le Saint-Rosaire.—

Nouvelle édition de la Discipline 221

Circulaire nu clergé (2.'J septembre).—Loterie du R. P. Ouillet, 0. M. I.,

remplacée par une quête 235

(238) Circulaire au clergé (22 novembre).— Rapport des eouféionces ecclésias-

tiques.—Association de messes.—l'été de rAnnonoiatiou do la Sainte-

Vierge élevée au rite de première classe.—Eglise projetée de l'adora-

tion perpétue) le|du St-Sacrement...,, m'mmi 23,H

h

Ji
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(239) Circulaire nu olorgé (5 cldoombre).—TiiJuum .1 l'ocoasion du 25e anni-

versaire du choix do St-Joseph comme ijatron de l'é'jlho nniversclle 243

18'J6

(240) Circulaire au clergé (22 janvier).—Pouvoir do bénir et d'indulgcnoier

les chapelets.—Envoi des collectes fuites pour la chapelle du Saint-

Sacrement.—Quêtes commanddes par l'<!véque.—Litanies non approu-

\6es.—Messe que doit ci^'ldbror un prêtre dans une église étrangère.

—

Exposition privée du Saint-Sncmmcnt 247

(241) Circulaire au clergé (22 février).—Itinéraire de la visite pastorale

—

Fanfares aux pèlerinages. —Léon XIII et les devoirs des écrivains

catholiques - 251

(242) Circulaire au clergé (1.3 mars).—25e anniversaire do la consécration de

Son Eminenoe le cardinal Taschercau 256

(243) Circulaire au clergé (25 avril).—Quôto pour les victimes de l'inonda-

tion.—Bibles protestantes.— Inhumation dans les église».—Visites do

l'Inspecteur du conseil d'hygiène au sujet do cimetières 257

Mandement (6 mai) des évoques de la province civile de Québec sur la

<iuesti(in des écoles du Manitoba.—Circulaire (8 mai) accompagnant le

ui.'tndeincnt ei-de.°8us 260

(244) Circulaire au clergé (12 mai).—Retraites pastorales.—Examen des jeunes

prêtres.—75o anniversaire de la première communion do Léon XIII.

—

l'ulnmiige d'Youvillo do Montréal 261

(245) Circulaire au clergé (18 juillet).—Congrès antimaçonnique do Trente 205

f24t)) Circulaire au clergé (4 septembre).—Quête en faveur de l'église du Très

.Saint-Saercincnt. — Encyclique " S'iti» r.ognUnm ", sur l'unité do

l'Eglise.—Sujets d'exi""ens des jeunes prêtres pour 1897.—Première

communion des enfants h 10 ans seulement.—Départ pour l'Europe... 271

(247) Circulaire au clergé (22 octobre) —Encyclique sur le Saint Rosaire —
Offices nouveaux de Suint-Pierre Claver et de Saint-Léonard de Port

Maurice 323

(248) Mandement (22 décembre) dos évêque.s de la province ecclésiastique

condamnant lejounuil "l'Kle-lcur" 335

1 •^97

(249) Circulaire au clergé (12 janvier), — Erre'ir typo;;riip)iique à corriger.

—

\'ulid:itioii <lo l'admifiiioii ;. l'Aposliilat, de la Prière.—Oeuvre do la

Suinte-lîuftMiyQ recomintiudée. --Orai.-one et jiroBe dans la mçssQ ()q
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Requiem.—Aumône du clergé et dt'? communautés religieuses en

fnveurdes Ecoles du Maiiitobii.— Mj,'r C.-O. (îngiion nommé directeur

diocésain des Prêtrcs-Adoraieiirs.—rrouuilgution de la condamnation

de la brochure de L.-O. David. —Odede Léon XIII à l'ocuasion du 14o

centenaire du baptême de Clovis 339

(260) Circulaire au clergé (1 niiirs),—llcooi.imandations du bureau d'hygiène

au sujet des maladies contagicin-op.— l' inérairo de la visite pastorale.

—

Le carême et la grippe. —Comptes rendis des quêtes de 1896. —Vin

de messe.—Départ pour l'Europe 356

Mandement (I mars) sur les dovoins dus électeurs pendant les élections.. 369

Circulaire nu clergé (21 mai).—Retraites pa.'torales et (?.\amons des

jeunes prêtres.—Noces de dianinii: de Sa Majesté la reine Victoria.

—

Hygiène 371

Circulaire au clergé (;!0 iioùi).—Encyclique "hirinnm illnd mmiiiii " sur

la d<!Votion au Saint-Esj)rit.—Encyclique •' Militantn Kccleiti'ie "à

l'occasion du 3e centenaire de la mort du 15. Pierre Canisius.—Matières

d'cxumcn? et de sermons des jeunes ]irêtres pour 1898. Décisions du

St-Siôge sur la célébration des messes de Itcijitiim... — . . 375

(254) Circulaire au clergé (15 octobre).— Encycli(iiH' " .\ii;iiixliii^iniiie Vivyhtin
"

sur le Saint-Riisaire. —Conférences ecclésiiis:i(iues.—M. l'abbé J. C.

Arscnault nommé direclour diocésiiiii de l'Apostolat de la Prière —
Confesseurs des religieuses.,,. 415

(251)

^252)
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